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Non.

La plupart des Canadiens n’ont ni besoin d’utiliser les deux langues, ni l’occasion de
le faire.
Comme la Loi oblige les bureaux fédéraux à offrir leurs services dans les deux
langues officielles là où le nombre le justifie, environ 30 p. 100 des fonctionnaires
fédéraux, soit quelque 60 000 personnes, doivent être bilingues. La plupart travail-
lent dans la région de la capitale nationale.

Non.

L’éducation relève de la compétence des provinces et des territoires; la plupart lais-
sent aux conseils et aux commissions scolaires le soin de prendre des décisions à ce
sujet.

Non.

Les bureaux fédéraux offrent leurs services dans les deux langues seulement là où le
nombre le justifie, ce qui est déterminé pour chaque unité technique de recense-
ment, en fonction de critères établis par voie de règlement du Conseil du Trésor.

Non.

La Loi s’applique exclusivement aux institutions fédérales. Elle ne s’applique ni aux
institutions provinciales, territoriales ou municipales, ni au secteur privé. (Certaines
autres lois régissent l’emballage et l’étiquetage bilingues.) En vertu de la
Constitution, les questions linguistiques sont une responsabilité partagée; les
provinces et les territoires ont donc le pouvoir de légiférer à cet égard.

Non.

L’emploi et l’avancement dans la fonction publique fédérale sont régis uniquement
par le principe du mérite, comme il se doit.

LA LOI ET LA RÉALITÉ CANADIENNE
Lorsqu’une loi est en vigueur depuis un bon nombre d’années, la population en saisit généralement
bien les objectifs généraux et les principales dispositions. La Loi sur les langues officielles semble
toutefois faire exception à cette règle. En effet, bien des Canadiens entretiennent encore des idées
fausses, voire des mythes, à son sujet, vingt-sept ans après son adoption et huit ans après son
renouvellement.
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La Loi a-t-elle pour objectif
ultime d’obliger tous les
Canadiens à être bilingues ?

La Loi vise-t-elle à rendre
obligatoire l’enseignement 
des deux langues officielles 
à l’école ?

La Loi exige-t-elle que 
tous les services fédéraux
soient dispensés dans les 
deux langues ?

La Loi impose-t-elle des obliga-
tions aux provinces 
et aux territoires ?

La Loi favorise-t-elle 
un groupe linguistique 
plutôt qu’un autre ?



La Loi confère au français et à l’anglais le statut de langues officielles au
Canada.

Elle stipule que les deux langues sont utilisées dans les débats du Parlement et les
actes législatifs.

Elle prévoit qu’une personne comparaissant devant une cour fédérale ou dans une
affaire criminelle peut utiliser l’une ou l’autre langue.

Elle stipule que les institutions fédérales doivent être en mesure de servir le public
dans les deux langues, à l’administration centrale et, là où le nombre le justifie, dans
leurs bureaux régionaux.

Elle précise que dans la région de la capitale nationale et dans quelques autres
régions désignées, les fonctionnaires fédéraux peuvent travailler dans l’une ou
l’autre langue.

Elle spécifie que les Canadiens d’expression française et les Canadiens d’expression
anglaise doivent bénéficier de chances égales d’emploi et d’avancement dans la
fonction publique fédérale, laquelle devrait tendre à refléter la présence au Canada
des deux groupes linguistiques.

Elle exprime l’engagement du gouvernement du Canada à favoriser l’épanouisse-
ment des minorités francophones et anglophones du Canada et à appuyer leur
développement.

Elle institue le poste de Commissaire aux langues officielles, un ombudsman à qui
tout citoyen peut porter plainte, et qui mènera des enquêtes objectives et formulera
des recommandations visant à améliorer les services dispensés à la population par
les institutions fédérales.

La Loi est donc le reflet de l’histoire du Canada et l’expression de la réalité humaine
d’aujourd’hui.

Le Commissaire aux langues officielles
Victor C. Goldbloom

Que FAIT donc la Loi ?
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IL Y A EU PROGRES

ous avons tous tendance, lorsque nous regardons en arrière, à teinter le passé d’une touche
de nostalgie. Autrefois, l’herbe était plus verte, la tarte aux pommes plus savoureuse, les
enfants plus sages, et le courrier arrivait à temps… Mais nous oublions les bas salaires, les

mauvais logements et le faible niveau de scolarisation. Le même miroir déformant amène certaines
personnes à voir la politique linguistique du Canada comme un effort aveugle de la part des « enfants
fleurs » devenus adultes pour réparer quelque chose qui n’était pas brisé. Un bref rappel historique
peut nous aider à mettre les choses en perspective.

De nombreux Canadiens ont oublié qu’il y a trente ans les francophones qui téléphonaient ou
écrivaient à un bureau du gouvernement à Ottawa étaient loin d’être sûrs de recevoir une réponse
dans leur langue. Parfois, le service en français n’était pas disponible… même au Québec. Les franco-
phones de la fonction publique, même au Québec, n’avaient pas la possibilité, encore moins le droit,
de travailler dans leur langue, et les Canadiens d’expression française n’obtenaient pas la part des
emplois fédéraux qui leur revenait. Quand ils réussissaient à décrocher de tels emplois, ils se retrou-
vaient de façon disproportionnée parmi le personnel de soutien (ce qui est toujours le cas dans une
moindre mesure).

Le réseau de Radio-Canada à l’extérieur du Québec était incomplet. Il était souvent difficile pour
un élève d’expression française, ailleurs qu’au Québec, de se faire instruire dans sa langue. Ainsi, ce
n’est qu’en 1967 que la Saskatchewan et le Manitoba ont adopté des lois pour que le français puisse
devenir la langue d’enseignement la moitié de la journée; l’Alberta a reconnu officiellement le
français comme langue d’enseignement en 1969, la Colombie-Britannique en 1979 et la Nouvelle-
Écosse en 1981. Cette situation a, notamment, contribué à l’analphabétisme fonctionnel : le taux
d’analphabétisme chez les Franco-Ontariens est de 31 p. 100, comparativement à 16 p. 100 chez les
Ontariens d’expression anglaise. Les francophones en situation minoritaire ont rarement eu droit à un
procès criminel dans leur langue avant les années 1980.

Par ailleurs, au cours des trois dernières décennies, la communauté d’expression anglaise du
Québec, jadis dominante, a beaucoup changé. Elle reste dynamique et continue d’avoir accès à un
large éventail de services éducatifs et sociaux dans sa langue, mais sa base démographique se rétrécit
et ses institutions se sont affaiblies sensiblement. Néanmoins, les institutions fédérales au Québec
continuent de manifester une grande capacité — la plus grande au Canada — de servir le public en
anglais aussi bien qu’en français.

iii

C ette année marque un anniversaire qui mérite d’être souligné puisqu’il s’agit du 

25e rapport annuel du Commissariat aux langues officielles. Les quatre commissaires

ont tous incarné la principale qualité du Commissariat : la capacité de favoriser et

d’accélérer l’avancement des deux communautés linguistiques, qu’elles se trouvent en

milieu majoritaire ou minoritaire, tout en les incitant au dialogue ouvert, aux compromis et

au respect mutuel. Leurs rapports annuels constituent non seulement un bilan complet de

l’évolution des attitudes envers notre réalité linguistique, mais ils témoignent des progrès

réalisés à cet égard. Les Canadiens peuvent être fiers de ce qu’ils ont accompli pour

amener une plus grande équité sur le plan linguistique.

NN

IL Y A EU PROGRES
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a Loi sur les langues officielles définit l’égalité de statut, de droits et de privilèges du français et
de l’anglais tel que proclamée dans la Charte canadienne des droits et libertés. Elle stipule que les
institutions fédérales doivent fournir un service en français ou en anglais, là où la demande

est importante. C’est là une façon de reconnaître et de respecter la présence des Canadiens d’expres-
sion française et d’expression anglaise dans l’ensemble des provinces et des territoires.

La principale fonction du Commissaire est d’enquêter à l’égard des plaintes et de recommander
des améliorations à la prestation des services (plus de 90 p. 100 de ses recommandations sont suivies).
Ces plaintes (nous avons enquêté sur plus de 37 000 plaintes) ont été un instrument déterminant des
progrès accomplis.

Les institutions fédérales, en réglant les plaintes, ont constaté que la Loi sur les langues officielles n’est
pas une exigence d’ordre bureaucratique, mais une question de service. Cette Loi a pour prémisse que
les Canadiens, qu’ils soient francophones ou anglophones, ont droit au respect. C’est une loi pour de
vraies personnes avec de vrais besoins.

Au début des années 1970, quelque 15 500 postes de l’administration fédérale nécessitaient la
connaissance du français et de l’anglais, et moins de 11 000 titulaires étaient considérés comme
bilingues. Aujourd’hui, la fonction publique compte environ 60 000 postes bilingues (30,3 p. 100), et
86 p. 100 des titulaires ont les compétences linguistiques requises.

Des moyens raisonnables permettent maintenant la prestation de services en français et en
anglais aux communautés minoritaires de langue officielle dans l’ensemble du Canada, là où le nom-
bre le justifie. En outre, ces services ne sont pas onéreux. Globalement, la prestation de services
bilingues coûte environ 2,50 $ par tranche de 1 000 $ de services, soit 0,2 p. 100 du budget fédéral.

De nombreuses enquêtes ou vérifications effectuées auprès des institutions fédérales, ainsi que 
des études thématiques menées par le Commissariat (près de 900 depuis 1970), ont contribué à 
améliorer sensiblement la prestation des services dans les deux langues, non seulement dans les
bureaux fédéraux, au sens traditionnel du terme, mais également auprès du public voyageur (Air
Canada, Via Rail, aéroports, traversiers fédéraux, ambassades, etc.). En 1992, le Commissaire a
instauré des Mentions d’honneur qui sont décernées chaque année afin de reconnaître et de favoriser
la prestation d’un service de qualité au public.

Essentiellement, les services du gouvernement fédéral sont maintenant offerts dans les deux
langues officielles, dans la région de la capitale nationale, là où le nombre le justifie et lorsque la
nature du bureau l’exige. Sur les 14 000 points de service fédéraux, 4 500 (32 p. 100) ont été désignés
bilingues. Cela signifie que 92 p. 100 des Canadiens d’expression française en situation minoritaire et
96 p. 100 des Canadiens d’expression anglaise au Québec devraient maintenant avoir accès aux ser-
vices dans la langue de leur choix. Une vérification menée par le Commissariat en 1994 a révélé que
les services sont disponibles en français et en anglais dans 79 p. 100 des points de service bilingues
(98,8 p. 100 au Québec et 72 p. 100 dans le reste du Canada), quoiqu’ils ne sont offerts activement
dans les deux langues que dans 40 p. 100 des cas. Il reste alors un défi à relever : améliorer leur qualité
et leur accessibilité réelle, et surtout leur offre active. Tous les chiffres devraient atteindre 100 p. 100.
Le Conseil du Trésor s’est engagé à combler les lacunes.

UNE LOI VISANT À ASSURER SERVICE ET RESPECT

LL
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râce aux efforts concertés du Conseil du Trésor et des institutions fédérales, des progrès
lents mais importants ont été réalisés quant à l’établissement des conditions permettant
l’utilisation équitable du français et de l’anglais au travail dans les régions désignées. Même

si la situation doit encore s’améliorer, le français et l’anglais sont maintenant utilisés comme langues
de travail dans la région de la capitale nationale (RCN), au Nouveau-Brunswick et dans certaines
parties de l’Ontario et du Québec. Au début de 1995, le Commissaire a révélé les résultats d’une
enquête sur les conditions de travail linguistiques des fonctionnaires fédéraux de la RCN et a formulé
une série de recommandations visant à corriger les faiblesses et les inégalités.

Au cours des années, des directives fondamentales ont été établies pour la surveillance dans les
deux langues officielles, et le bilinguisme des surveillants s’est grandement amélioré. Presque neuf fonc-
tionnaires sur dix satisfont aux exigences linguistiques de leur poste. Globalement, la plupart des
emplois de la fonction publique sont ouverts aux unilingues; les unilingues d’expression française ont
accès à 30 p. 100 des emplois, et les unilingues d’expression anglaise, à 76,5 p. 100. De nombreux
postes bilingues sont offerts aux unilingues désireux et capables d’apprendre l’autre langue officielle. Au
cours de la dernière décennie, le besoin de fournir une formation linguistique aux fonctionnaires
fédéraux a baissé considérablement, et une bonne partie des cours sont désormais donnés par des sous-
traitants.

orsque la première Loi sur les langues officielles a été promulguée, en 1969, les Canadiens
d’expression française formaient 21 p. 100 de la fonction publique fédérale, et les

Canadiens d’expression anglaise, 79 p. 100. Aujourd’hui, les taux sont respectivement de 
28 p. 100 et de 72 p. 100 (26 p. 100 et 74 p. 100 pour l’ensemble des institutions fédérales). Malgré
cet équilibre généralement juste, d’autres progrès sont à espérer. Par exemple, la participation des
Canadiens d’expression française est proportionnellement faible chez les cadres supérieurs ainsi que
dans les secteurs scientifique et technique, et la participation des Canadiens d’expression anglaise
devrait augmenter au Québec (même si elle est au-dessus de la moyenne dans les sociétés d’État).

LE FRANÇAIS ET L’ANGLAIS AU TRAVAIL

PARTICIPATION ÉQUITABLE

GG
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e Parlement a joué un rôle important à l’égard des progrès réalisés. La création d’un Comité
mixte des langues officielles chargé d’examiner la mise en œuvre de la Loi sur les langues offi-
cielles de façon permanente permet au Parlement de mieux faire comprendre aux Canadiens

nos réalités humaines ainsi que la légitimité, à la fois historique et contemporaine, de la reconnais-
sance constitutionnelle du français et de l’anglais à titre de langues officielles du Canada. Ainsi, c’est
devant ce comité que les propositions générales qui ont mené à l’adoption de la deuxième Loi sur les
langues officielles (en 1988) ont d’abord été examinées. L’une des questions clés actuellement étudiées
par le comité, avec l’aide du Commissaire, est la mise en œuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues
officielles, qui vise en particulier à accroître la vitalité des communautés minoritaires de langues
française et anglaise. Les Commissaires qui se sont succédé ont également témoigné devant d’autres
comités parlementaires, notamment sur la Constitution, la radiodiffusion, l’environnement, la
défense, la politique étrangère et la privatisation des sociétés d’État, pour défendre des dispositions
réalistes et équitables en matière de langue.

e Commissariat a toujours affirmé que de bonnes recherches et de bons programmes
d’information sont des aspects essentiels d’une politique linguistique efficace, car souvent le
public canadien et les fonctionnaires sont relativement peu renseignés sur les objectifs de la

Loi. Au fil des années, le Commissariat a parrainé plusieurs colloques sur les questions linguistiques et
mené des recherches sur une grande variété de sujets, dont l’épanouissement des communautés
minoritaires, la démolinguistique, l’exogamie, les contributions du secteur privé aux services dans les
deux langues et l’aménagement linguistique dans le monde. Outre le rapport annuel du Commissaire,
il a mis au point de nombreux instruments de communication destinés à des auditoires variés. 
Le Commissaire participe aussi à des tribunes téléphoniques à la radio et à des émissions de télé-
vision. De plus, il prononce des allocutions partout au Canada. Au cours d’une année moyenne, 
M. Goldbloom visite des représentants des gouvernements fédéral et provinciaux ainsi que des porte-
parole des groupes minoritaires dans la plupart des provinces, prononce quelque 30 allocutions
devant des clubs de même que des associations philanthropiques, et participe à au moins une
douzaine de tribunes à la radio. Un programme de communication permanent est indispensable pour
bien faire comprendre en quoi consiste la dualité linguistique du Canada dans toute sa dimension
humaine.

INFORMATION

EXAMEN PARLEMENTAIRE
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e gouvernement fédéral a pris de nombreuses mesures au fil des ans pour donner suite aux
préoccupations des Canadiens d’expression française au Québec et partout au pays, sur la
vitalité et l’utilisation de leur langue. Par exemple, il est un chef de file mondial dans le

domaine du développement de la terminologie française grâce à Termium, banque de terminologie
informatisée. Il a acquis une grande expertise dans l’enseignement du français et de l’anglais langues
secondes. Il appuie activement la Francophonie. La Société Radio-Canada, l’Office national du film,
le Conseil des arts du Canada, les Archives nationales et la Bibliothèque nationale, le Centre national
des Arts, les divers musées fédéraux et de nombreuses autres institutions fédérales des domaines de la
culture, des sciences et de la technologie ont contribué à la croissance et à l’épanouissement d’une
communauté dynamique d’expression française au Canada ainsi qu’au maintien de liens interna-
tionaux enrichissants. 

es accords-cadres et les ententes particulières signés par le ministère du Patrimoine cana-
dien avec les provinces et les territoires et, en particulier les communautés minoritaires
elles-mêmes, constituent des instruments clés pour accroître la vitalité de ces dernières et

favoriser leur épanouissement.

L’administration de la justice dans les deux langues constitue un autre secteur important de
coopération fédérale-provinciale. En novembre 1995, M. Goldbloom a publié un rapport sur l’utilisa-
tion équitable du français et de l’anglais devant les tribunaux du Canada, particulièrement en ce qui
concerne l’accès à des procédures judiciaires dans l’une ou l’autre langue officielle.

Les services de Radio-Canada, qui autrefois étaient très limités en français à l’extérieur du
Québec, sont maintenant offerts à la plupart des communautés minoritaires de langue officielle de
500 habitants ou plus, et l’accès par câble à des émissions en français dans les diverses régions du
Canada, notamment à RDI, à TVA et à TV5, continue de s’étendre. TFO (nouvelle appellation de la
chaîne française de TVOntario), pour sa part, offre aux Franco-Ontariens une image utile de leur col-
lectivité. Depuis 1985, le ministère du Patrimoine canadien favorise la création de stations de radio
communautaires pour les minorités de langue officielle; 26 ont été mises sur pied dans l’ensemble du
Canada, dont huit en Ontario, sept au Nouveau-Brunswick et trois au Québec. Il a également offert
une aide technique et financière aux journaux des communautés minoritaires de langue officielle.

AUTRES MESURES

ÉPANOUISSEMENT DES COMMUNAUTÉS MINORITAIRES
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u cours des deux dernières décennies, il s’est produit rien de moins qu’une révolution dans
l’enseignement du français langue seconde. Dès le début, le Commissariat a fait ressortir
l’importance de fournir une information exacte et convaincante, fondée sur une recherche

efficace concernant tous les aspects de l’éducation, de la dualité linguistique et de l’épanouissement
des communautés minoritaires. Dans ce contexte, il était tout aussi important de renseigner les
Canadiens sur les avantages d’avoir de bonnes possibilités d’apprendre la langue seconde et de béné-
ficier d’un large éventail d’échanges linguistiques.

Les provinces et les districts scolaires ont relevé le défi de fournir un bon enseignement de la 
seconde langue par diverses méthodes, allant des programmes-cadres jusqu’aux programmes 
d’immersion totale, en passant par les programmes enrichis ou intensifs. Dans les écoles canadiennes,
aujourd’hui, quelque 2 135 000 enfants étudient le français langue seconde et environ 644 000, l’anglais
langue seconde (obligatoire dans les écoles du Québec en vertu des lois de la province). La génération
actuelle de jeunes Canadiens est la plus bilingue de l’histoire du Canada; presque 23 p. 100 des adoles-
cents âgés de 15 à 19 ans sont bilingues. Par exemple, le nombre d’élèves des niveaux élémentaire et
secondaire inscrits à des programmes d’immersion en français est passé de 65 000, en 1981, à plus de
300 000, en 1995. L’un des principaux objectifs du programme de communication du Commissariat à
l’intention des jeunes est de promouvoir l’harmonie, la compréhension et le respect entre les jeunes
Canadiens francophones et anglophones.

u départ, personne ne croyait que ce serait simple. La Constitution, les lois, les attitudes et
les habitudes ont dû être modifiées. Il s’agissait, nous le savions, d’une entreprise à long
terme… et qui n’est pas terminée. Nous devons toutefois examiner le bilan avec une cer-

taine fierté, comme un inventaire de nos forces. D’autres États, aux prises avec des conflits sociaux
inextricables, se tournent vers le Canada pour trouver des solutions. Notre solution repose sur le
respect humain et l’équité. Nous devons continuer à mettre en pratique la justice linguistique et à
respecter l’histoire et la réalité humaine de notre pays, un pays fait de compromis, d’entraide et de
droiture de cœur.

Même si le Commissariat aux langues officielles n’a pas aplani toutes les difficultés, ce résumé
montre que chacun des Commissaires, à sa manière, a joué son rôle de catalyseur du changement,
certes, mais a aussi incarné l’idéal décrit par la Commission royale d’enquête sur le bilinguisme et le
biculturalisme, celui d’être la « conscience agissante » des Canadiens en matière de langue. Ce
faisant, chacun a contribué à une meilleure compréhension entre citoyens. Comme M. Goldbloom
l’affirmait lors d’une allocution devant la Chambre de commerce de Gaspé, nous avons deux langues
officielles au Canada pour que nous puissions vivre ensemble dans le respect mutuel que nous nous
devons les uns aux autres.

CONCLUSION

APPRENTISSAGE DE LA LANGUE SECONDE
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LES ACTIVITÉS DU COMMISSAIRE

CONSULTER LES CANADIENS

Parler directement avec les gens représente l’une des préoc-
cupations constantes du Commissaire. En effet, il a la
conviction, étayée par l’expérience, que lorsque les
Canadiens reçoivent des réponses directes, factuelles, à leurs
questions et à leurs préoccupations, leur sens naturel de
l’équité et leur considération pour autrui prennent le dessus.

À cette fin, en 1995, le Commissaire a
prononcé un certain nombre d’allocutions sur
l’« état de la nation », axées particulièrement
sur la situation linguistique au Canada, à
l’occasion de quelque 24 déplacements. Il a
pris part à plus d’une centaine de réunions
avec des groupes et des particuliers s’intéres-
sant aux politiques linguistiques du Canada et
a accordé quelque 125 entrevues aux médias.

Le Commissaire suit de près la question
complexe de la gestion scolaire dans chacune
des provinces et des territoires. La situation en
1995 et les interventions du Commissaire sont
décrites en détail à la Partie IV.

L’année précédente, le Commissaire 
avait fait 100 recommandations à la suite de
158 vérifications approfondies et de deux études spéciales.
Le présent rapport fait état des réactions aux préoccupations
qu’a soulevées M. Goldbloom et des résultats obtenus.

RAPPORTS SPÉCIAUX RENDUS PUBLICS EN 1995

En 1995, le Commissaire a publié trois rapports systémiques
spéciaux.

Le premier, une étude de grande portée sur le service 
au public, a paru en février. Monsieur Goldbloom a reçu du
président du Conseil du Trésor d’alors, M. Art Eggleton, des
réactions concrètes et positives à ses recommandations.

Le deuxième rapport, une analyse menée par le
Commissaire sur des conditions de travail linguistiques des
fonctionnaires fédéraux dans la région de la capitale
nationale, a été publié en mai. Les conclusions qui s’en déga-
gent sont abordées à la page 32.

Le troisième, rendu public en novembre, s’intitule L’utili-
sation équitable du français et de l’anglais devant les tribunaux au
Canada. Un résumé du rapport figure à la page 15.

PRÉOCCUPATIONS CONSTANTES

Un autre rapport, qui paraîtra au début de 1996, concerne la
Partie VII (Promotion du français et de l’anglais) de la Loi sur
les langues officielles. Cette partie de la Loi stipule ceci : « Le
gouvernement du Canada s’engage à favoriser l’épanouisse-
ment des minorités francophones et anglophones du Canada
et à appuyer leur développement, ainsi qu’à promouvoir la
pleine reconnaissance et l’usage du français et de l’anglais
dans la société canadienne ». Ce sont là des domaines dans

lesquels le progrès a été entravé par l’absence
de responsabilités hiérarchiques claires.

Notre étude sur l’emballage et l’étique-
tage dans les deux langues officielles se
poursuit. D’abord, le Commissaire cherche à
déterminer si les clients reçoivent une infor-
mation suffisante dans leur propre langue
officielle sur l’assemblage, l’utilisation, les
risques éventuels, les ingrédients, etc., quand
ils achètent un produit. Ensuite, le coût de
l’étiquetage dans les deux langues officielles
constitue-t-il un fardeau, particulièrement
pour les petites et moyennes entreprises ?

Le Commissaire mène une étude portant
sur l’effet des nouvelles technologies sur
l’utilisation du français et de l’anglais au
Canada. Il souhaite brosser pour les institu-

tions fédérales un tableau de ce qui se fait, de ce qui n’est pas
fait et de ce qui devrait être fait de sorte que chacune des
deux langues officielles soit utilisée adéquatement sur
l’Internet et d’autres réseaux.

xi

PARTIE I

PARTIE I





PANORAMA 1995

1. CONFIANCE EN L’AVENIR
Cette année, les Québécois ont été appelés à réfléchir à leur
place dans le Canada. L’issue du référendum n’a pas vraiment
permis de résoudre la question. Il est temps maintenant, pour
nous tous, de tirer les leçons de ce résultat serré et de mettre
notre confiance dans l’avenir, dans un avenir bâti sur le
respect mutuel. Il est temps de mettre de côté les récrimina-
tions, et de nous souvenir de ce que nous
avons réalisé ensemble pour nous concentrer
sur ce que nous pouvons faire, ensemble, dans
un esprit de dialogue et de bonne volonté. La
plupart des Canadiens veulent que le Canada
demeure un pays où prévalent deux langues
officielles, voué à la protection et à
l’épanouissement des deux communautés lin-
guistiques. Nous devons relever ce défi avec la
volonté ferme d’en venir à une entente.
Comme le disait si bien Georges Bernanos :
« On ne subit pas l’avenir, on le fait. »

Sur le plan économique, l’année 1995 a
été difficile pour bien des Canadiens. Du point
de vue linguistique, elle a été marquée par la
crainte que les compressions budgétaires des
gouvernements n’influent sur la prestation des
services dans la langue officielle minoritaire
dans diverses parties du pays. Cette crainte n’a
pu être entièrement dissipée, et les gouvernements de tous
ordres auront à démontrer que les difficiles changements qu’a
dû subir notre environnement social et économique n’ont en
rien ébranlé notre engagement fondamental en faveur de la
vitalité des communautés de langue officielle.

LE RENDEMENT DE L’ADMINISTRATION FÉDÉRALE

En se fondant sur l’étude menée en 1994 par le Commissariat
au sujet des bureaux fédéraux désignés, dans les diverses
régions du pays, pour servir le public dans les deux langues
officielles, ainsi que sur ses propres consultations régionales,
le Secrétariat du Conseil du Trésor a demandé aux institu-
tions fédérales d’élaborer des plans d’action en vue
d’améliorer le service bilingue dans ces bureaux. Comme
l’offre active de service en français et en anglais est un des
principaux éléments d’un rendement satisfaisant, le
Secrétariat a organisé des ateliers pour aider les employés de
ces bureaux à acquérir ou à perfectionner les compétences
dans ce domaine. Les institutions fédérales devaient présen-
ter leurs plans d’action pour le 30 septembre 1995. Des
vérifications ponctuelles doivent ensuite être faites afin de

s’assurer que les améliorations proposées ont eu l’effet
escompté. Le Secrétariat a également élaboré un question-
naire visant à établir la satisfaction de la clientèle afin de
permettre aux institutions fédérales de constater si elles four-
nissent un bon service au client. Au cours de l’année qui
vient, le Commissariat évaluera les résultats de ces nouvelles
mesures. 

Au mois de juin, le Commissaire aux langues officielles
et le Secrétariat du Conseil du Trésor ont publié conjointe-
ment une brochure sur l’utilisation du français et de l’anglais
comme langues de travail dans les régions désignées. Cette

brochure a été largement diffusée auprès des
fonctionnaires de ces régions afin de favoriser
l’utilisation équitable du français et de
l’anglais au travail. Le Secrétariat a également
organisé une série d’ateliers dans les institu-
tions fédérales sur cette question.

Modèles de prestation des services 

Afin de faire face aux compressions budgé-
taires et aux réductions de personnel, de
nombreuses institutions fédérales sont en
train d’étudier de nouvelles structures et de
nouveaux modèles de prestation des services.
Les changements structurels envisagés com-
prennent la création d’organismes de service
spéciaux, la formation de partenariats et
d’alliances stratégiques avec les organisations

bénévoles ou le secteur privé, et la privatisation.

Certains bureaux fédéraux seront fermés, et un certain
nombre de services seront réorganisés ou déplacés. On ne
voit pas encore clairement quelles seront les conséquences
de ces changements pour la prestation des services aux com-
munautés minoritaires de langue officielle. Le gouvernement
fédéral mérite cependant d’être félicité pour les soins qu’il
s’est donnés afin de protéger les droits linguistiques lors de la
privatisation du Canadien National et du contrôle de la cir-
culation aérienne.

On s’intéresse davantage à la prestation par guichet
unique de services normalement assurés de façon séparée par
les gouvernements fédéral et provinciaux et, dans certains
cas, par des municipalités. Ainsi, Revenu Canada a travaillé
de concert avec quelques provinces à cet égard, et les
Centres de services aux entreprises du Canada fournissent
déjà des services pour les trois niveaux de l’administration
publique. Les nouvelles technologies sont aussi mises à
contribution pour améliorer le service. L’utilisation crois-
sante des kiosques d’information automatisés par le ministère
du Développement des ressources humaines n’est qu’une des
nombreuses innovations dans ce domaine.
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Les aspects linguistiques de ces changements dans la
prestation des services doivent évidemment être planifiés
avec autant de soin que les autres facteurs de satisfaction de
la clientèle. Malheureusement, ce n’est pas toujours le cas.
Par exemple, les ministères et les organismes ont très vite
compris l’importance de l’Internet comme moyen
économique et novateur de fournir des renseignements au
public canadien et aux employés fédéraux; mais, dans leur
enthousiasme pour la création de sites Internet, plusieurs
institutions ont oublié leur obligation de fournir ces ren-
seignements dans les deux langues officielles. Cet oubli a
rapidement été porté à l’attention du Commissaire qui, à son
tour, en a averti les institutions en cause. En outre, du moins
au départ, l’affichage des accents français à l’écran posait
problème. La plupart de ces difficultés sont maintenant en
voie d’être réglées. Le Commissariat a lancé une étude sys-
témique de l’utilisation des deux langues officielles sur
l’Internet (voir p. 55).

En juillet, le Secrétariat du Conseil du Trésor a diffusé
électroniquement Le guide d’utilisation d’Internet au gouvernement
fédéral, qui fournit des renseignements sur diverses questions,
y compris les exigences en matière de langues officielles. Le
gouvernement fédéral est également en train de créer un site
principal Internet pour le gouvernement du Canada, dont
l’exploitation sera confiée aux Services gouvernementaux de
télécommunications et d’informatique (SGTI) de Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada. Ce site sera le
point central d’un accès public à guichet unique aux services
et aux renseignements en français et en anglais. Les SGTI
joueront le rôle de registraire et assureront la cohérence et la
normalisation. Nous nous attendons à ce que ces Services
contrôlent attentivement les aspects linguistiques de l’usage
de l’Internet par les institutions fédérales.

Le Conseil consultatif de l’autoroute électronique

Le Commissariat a également suivi avec beaucoup d’intérêt
les travaux du Conseil consultatif de l’autoroute électro-
nique, puisque l’inforoute deviendra de plus en plus un
élément clé de la croissance et du développement de
l’économie et de la culture canadiennes. L’anglais étant déjà
solidement implanté comme « lingua franca » des applica-
tions informatiques, il est important de renforcer le statut et
l’utilisation du français sur l’inforoute canadienne. L’informa-
tisation toujours croissante de la société ne doit pas entraîner
l’affaiblissement de la dualité linguistique du Canada.

Nous avons trois grandes préoccupations à cet égard,
que nous avons communiquées au président du Conseil
consultatif, M. David Johnston :

• Les méthodes utilisées pour informer les Canadiens
seront transformées par l’inforoute. Les points de service
du gouvernement du Canada seront probablement mul-
tipliés à l’infini car, à long terme, tous les foyers seront
des points de service en puissance. Cette révolution a
déjà commencé, par exemple sous la forme du
programme-pilote « Gouvernement transparent » sur
l’Internet. Les comptoirs virtuels rendront les renseigne-
ments gouvernementaux plus accessibles, et ils seront
disponibles au moment où le client le désire. Il est
important que ces services soient pareillement
disponibles dans les deux langues officielles.

• Pour ce qui est de la langue de travail, il est évident que
les employés fédéraux auront à utiliser de plus en plus
l’inforoute. Le courrier électronique, le télétravail, les
équipes reliées par ordinateur et les réseaux d’information
gouvernementale pancanadiens et internationaux seront
mis en place de plus en plus rapidement. Les employés
fédéraux qui désirent travailler en français sur l’inforoute
seront-ils en mesure de le faire ? Même les simples
réseaux internes de courrier électronique de plusieurs
ministères ne permettent pas présentement l’utilisation
des accents français. De plus, les logiciels et les claviers
fournis aux employés fédéraux ne sont parfois qu’en
anglais, sans qu’on tienne compte de leurs préférences en
matière de langue officielle comme langue de travail.

• Enfin, en vertu de l’article 41 de la Loi sur les langues
officielles, le gouvernement fédéral s’engage à promouvoir
l’épanouissement des communautés minoritaires de
langue officielle et à assurer la pleine reconnaissance et
l’utilisation du français et de l’anglais dans la société cana-
dienne. Comment peut-il remplir pleinement ce rôle
aujourd’hui sans tenir compte de l’inforoute ? Si elle est
utilisée correctement, celle-ci pourrait réunir et desservir
les petites communautés francophones souvent isolées.
Mais pour cela, il faut que le contenu soit en français et
que le coût de l’accès à la technologie soit raisonnable.

Le 14 juin 1995, la Direction générale des programmes
d’appui aux langues officielles du ministère du Patrimoine
canadien a présenté une séance exploratoire de l’inforoute.
Plusieurs gouvernements (le gouvernement fédéral, celui de
l’Ontario et celui du Nouveau-Brunswick), des établisse-
ments d’enseignement et divers groupes des communautés
minoritaires de langue officielle étaient représentés. Un large
consensus s’est dégagé sur la nécessité d’un meilleur accès
aux nouvelles technologies. Les participants ont suggéré qu’il
fallait une stratégie pour promouvoir la formation d’alliances
entre tous les intervenants intéressés à la présence du
français sur l’Internet. Après tout, refléter la diversité linguis-
tique et culturelle sur l’Internet est une autre façon de
protéger l’identité, les valeurs et les intérêts économiques du
Canada dans le village global.
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parents participent néanmoins au processus d’élabora-
tion de la nouvelle réglementation, tout en étudiant la
possibilité d’une contestation judiciaire.

• L’Ontario ne respecte pas les dispositions de l’article 23
de la Charte ayant trait à la gestion scolaire, puisqu’elle
n’a créé que quatre conseils scolaires francophones. Le
rapport Sweeney, publié à l’issue de la Commission
royale sur l’éducation, recommandait la création de 
15 conseils scolaires francophones dans le cadre d’une
réorganisation importante du système scolaire de la
province, ainsi qu’une distribution équitable de la taxe
scolaire.

• Au Québec, on attend encore la mise en œuvre de la 
loi 107 créant des commissions scolaires linguistiques.

• En Nouvelle-Écosse, à la suite de la présentation d’un
livre blanc, le ministre de l’Éducation a créé un comité
de mise en œuvre de la gestion scolaire. Un projet de
loi visant à modifier la Loi sur l’éducation, et prévoyant la
création d’un conseil scolaire acadien francophone
provincial, a été déposé à l’assemblée législative à
l’automne, et a été bien reçu par la communauté fran-
cophone.

• À l’Île-du-Prince-Édouard, les parents francophones de
Summerside examinent la question de savoir s’ils
doivent poursuivre le gouvernement provincial pour
obtenir la création d’une école francophone. Les parents
contestent la décision de transporter leurs enfants par
autobus à une école d’une autre localité.

• À Terre-Neuve, le gouvernement pourrait inclure 
la gestion scolaire francophone dans le cadre 
d’une réforme structurelle d’ensemble du système
d’éducation. Les parents songent peut-être à intenter un
recours judiciaire.

Le Commissaire suit activement et avec une grande atten-
tion constructive chacune de ces situations. L’administration
centrale et les bureaux régionaux demeurent en contact avec
toutes les communautés en cause.

Dans les endroits où un cadre de gestion scolaire
minoritaire satisfaisant est en place, il reste à résoudre un
certain nombre de questions ayant trait au partage des instal-
lations, au financement, à l’élaboration des programmes
d’étude, à la refrancisation, à l’alphabétisation et aux méca-
nismes pour la résolution des conflits. Des progrès dans ces
domaines sont essentiels pour donner aux communautés
minoritaires de langue officielle les outils d’éducation leur
permettant de participer pleinement à la société canadienne.

La Société Radio-Canada

Depuis plusieurs années déjà, la SRC a dû faire face à des
compressions budgétaires. Des ponctions additionnelles de
227 millions de dollars seront effectuées d’ici avril 1997. Le
président de la SRC, M. Perrin Beatty, a déclaré que malgré
l’obligation de réduire les dépenses de cette somme son
objectif était de protéger la programmation dans toute la
mesure du possible.

Nous espérons sincèrement qu’il y réussisse. Les com-
pressions dans la programmation se font souvent au
détriment des communautés minoritaires de langue offi-
cielle. À une époque où les communications sont
absolument essentielles, la SRC joue un rôle irremplaçable
dans la promotion de la vitalité culturelle et sociale des
petites communautés des deux langues officielles, qu’elles
fassent partie de la minorité ou de la majorité. Il s’agit égale-
ment de l’un des principaux moyens de préserver et de
renforcer la dualité linguistique du Canada.

La Fédération des communautés francophones et aca-
dienne du Canada (FCFAC) fait valoir depuis longtemps
qu’il est essentiel que le réseau français de la SRC maintienne
un service de grande qualité qui traduise leur expérience et
leur réalité dans leur propre province ou territoire, une
expérience et une réalité qui peuvent être très différentes de
la vie au Québec — et beaucoup moins connues. Voilà
pourquoi il est si important pour ces communautés d’avoir
accès au Réseau de l’information (RDI), qui fait une place de
choix à la programmation locale. 

En juillet, le Commissaire a demandé au président du
Comité d’examen du mandat de la SRC2, M. Pierre Juneau,
de tenir compte des quatre points suivants dans la formula-
tion de ses conclusions et de ses recommandations :

1) RDI doit devenir accessible partout au Canada dès que
possible.

2) La programmation du réseau français de la SRC doit
tenir compte des intérêts ainsi que de la réalité passée et
présente des communautés minoritaires francophones.

3) La tendance croissante à subordonner le mandat et les
activités de la SRC à l’impératif de la rentabilité ne doit
pas nuire à la promotion de la dualité linguistique du
Canada, ni à la production d’une programmation
régionale de qualité.

4) Les deux programmations, française et anglaise, doivent
continuer d’être d’une qualité comparable.
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La SRC est un miroir de la culture et de l’identité cana-
diennes. Si nous ne pouvons pas nous voir clairement dans
ce miroir, nous pourrions ne plus être en mesure de nous
comprendre les uns les autres ou de voir ce qui nous tient à
cœur collectivement.

Les langues officielles et les tribunaux

Cette année, le Commissariat a publié une étude sur l’utilisa-
tion équitable du français et de l’anglais devant les tribunaux
au Canada.

Le droit général d’un accusé de subir son procès dans la
langue officielle de son choix, comme le prévoit le Code criminel
du Canada, est entré en vigueur dans toutes les provinces et
dans les territoires le 1er janvier 1990, après plusieurs années
d’une mise en œuvre graduelle dans un nombre limité d’ins-
tances. Bien qu’il s’agisse d’une étape importante, la
reconnaissance statutaire qu’une personne accusée a le droit
de subir son procès dans la langue officielle de son choix est
incomplète si les juges, les avocats, le personnel des tri-
bunaux, les forces policières et les ministères chargés de
l’administration de la justice pénale ne sont pas en mesure de
respecter ce droit.

Notre étude nous a permis de constater que la façon
dont ces dispositions du Code criminel au sujet de la langue du
procès ont été mises en œuvre depuis 1990 est inégale d’une
province ou d’un territoire à l’autre. Les raisons en sont mul-
tiples et complexes, mais il demeure nécessaire de remplacer
une reconnaissance relativement passive des dispositions du
Code criminel par une approche plus active qui fasse progresser
les droits existants et qui en facilite l’exercice. On ne doit
pas sous-estimer l’importance d’une offre active de service
faite, dans la langue officielle minoritaire, par les autorités
publiques. C’est dans cet esprit que le Commissaire a for-
mulé plusieurs recommandations, dont certaines nécessitent
une modification législative, tandis que d’autres portent sur
des politiques institutionnelles qui ont trait à la langue des
procès. (On trouvera un compte rendu détaillé de cette
étude dans la revue des décisions et des procédures judi-
ciaires que nous publions séparément cette année3.)

LE COMITÉ MIXTE PERMANENT 
DES LANGUES OFFICIELLES

Le Comité s’est penché sur de nombreux sujets, en s’arrêtant
surtout aux questions suivantes :

• la prestation réelle des services dans les deux langues
officielles dans les bureaux fédéraux désignés;

• l’accessibilité du Réseau de l’information (RDI) aux
communautés minoritaires du Canada;

• la non-conformité des normes d’adressage de la Société
canadienne des postes aux dispositions concernant les
langues officielles;

• l’utilisation du français et de l’anglais comme langues de
travail par les employés fédéraux dans la région de la
capitale nationale;

• la traduction des délibérations des comités parlemen-
taires;

• l’utilisation du français sur les sites Internet fédéraux;

• le plan de mise en œuvre de la Partie VII de la Loi sur les
langues officielles.

Le Comité a demandé au président du Conseil du Trésor de
l’époque, M. Art Eggleton, de réagir à l’étude du Commissaire
portant sur la disponibilité et la qualité des services dans la
langue officielle minoritaire dans chacune des provinces et
chacun des territoires. Monsieur Eggleton a informé les
membres du Comité qu’il avait demandé aux chefs des insti-
tutions fédérales d’élaborer des plans d’action fondés sur les
résultats de l’étude.

Après lecture du Rapport annuel 1994 du Commissaire, le
Comité s’est dit très intéressé par les plans que les institu-
tions fédérales sont en train d’élaborer pour s’assurer de la
bonne mise en œuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues
officielles, en vertu de laquelle le gouvernement fédéral
s’engage à promouvoir la reconnaissance et l’usage du
français et de l’anglais dans la société canadienne et à
favoriser la croissance et l’épanouissement des communautés
minoritaires. 

Le Comité a convoqué des représentants du ministère
du Patrimoine canadien pour qu’ils exposent les principaux
éléments de ces plans et il les a questionnés étroitement sur
les mécanismes de la reddition des comptes. La FCFAC s’est
également présentée devant le Comité afin de lui faire part
de son insatisfaction quant aux progrès réalisés dans la mise
en œuvre de la Partie VII. Le Commissaire, pour sa part, a
donné au Comité des renseignements sur la nature de l’éva-
luation des plans ministériels que le Commissariat était en
train de faire.
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Commissariat aux langues officielles, 110, rue O’Connor, Ottawa
(Ontario) K1A 0T8, (613) 995-0826.



LA MONDIALISATION ET LA LANGUE

Le Canada, comme d’autres grands pays industrialisés, par-
ticipe à l’édification d’un nouvel ordre économique mondial,
qui se caractérise par une explosion sans précédent des tech-
nologies de communication et d’ententes de libre-échange
toujours plus étendues. De plus en plus, notre avantage con-
currentiel reposera sur la qualité de nos ressources humaines.
Dans la société de demain, où les connaissances occuperont
une place si importante, les investissements en éducation,
particulièrement dans une solide formation linguistique,
seront un important facteur de croissance.

Un rapport de l’Unesco daté de 1993 et intitulé Les poli-
tiques linguistiques dans le monde pour le 21e siècle, souligne que :
« Sans connaître de langues vivantes, on peut certes acheter,
mais on ne peut pas vendre. » (p. 24) Cet argument a été
présenté par plusieurs participants à un colloque sur les
langues officielles et l’économie, parrainé par le ministère du
Patrimoine canadien à Ottawa le 5 mai. Les multinationales
montrent de plus en plus d’intérêt pour la formation linguis-
tique, qu’elles considèrent comme faisant partie de leurs
investissements dans le capital humain. De plus en plus, la
prospérité de ces sociétés dépend, pour une large part, des
compétences et des connaissances de leurs employés et de
leur capacité à faire partie d’organisations « intelligentes »
capables de fonctionner partout dans le monde. Comme
l’explique Michael J. Marquardt, dans son ouvrage The Global
Learning Organization : « La langue sert tant aux communica-
tions verbales que non verbales entre les gens. Elle est en
même temps porteuse et condition de culture. Ne pas pou-
voir parler la langue du client, de l’employé ou du vendeur
limite la capacité de l’organisation de motiver ces individus,
de les comprendre et d’entretenir avec eux des rapports
valables. Un personnel multilingue est indispensable pour les
organisations intelligentes mondiales. » (p. 33-34) [Notre
traduction]

Le développement de l’infrastructure linguistique du
Canada a conduit non seulement à une augmentation impor-
tante du bilinguisme individuel chez les jeunes — 23 p. 100
des adolescents âgés de 15 à 19 ans sont bilingues —, mais
c’est également devenu un argument de vente pour le
Canada à l’étranger. Aux yeux du monde, notre diversité lin-
guistique, fondée sur la présence de nombreuses langues et
sur le statut officiel de deux des langues les plus parlées dans
le monde, est un signe d’ouverture et de progrès. Nous
disons au monde, en français et en anglais, que nous parlons
la langue du respect.
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2. LES DROITS LINGUISTIQUES
Aux termes de la Loi sur les langues officielles, quiconque a saisi le
Commissaire d’une plainte visant une obligation ou un droit
prévu au paragraphe 77 (1) de la Loi peut, sous certaines
conditions, former un recours devant la section de première
instance de la Cour fédérale du Canada. Ce recours est
entendu et jugé en procédure sommaire. La preuve est intro-
duite par voie de déclarations assermentées ou par affidavits;
les témoins n’ont pas à témoigner. Si la Cour fédérale estime
qu’une institution fédérale ne s’est pas conformée à la Loi, elle
peut accorder la réparation qu’elle estime convenable et juste
eu égard aux circonstances. Il est important de noter que ce
recours prévu par la Partie X de la Loi ne porte atteinte à
aucun autre droit d’action.

Depuis l’entrée en vigueur des dispositions législatives
prévoyant le recours judiciaire, le 15 septembre 1988, le
Commissaire a formé trois recours judiciaires à la demande
de plaignants1. Si le Commissaire ne peut lui-même former
un tel recours, il peut toutefois le faire au nom d’un plaignant.
Le Commissaire peut également demander l’autorisation
d’intervenir comme partie à une instance déjà engagée.

Outre les deux recours toujours en instance formés par
le Commissaire au nom de plaignants2, on dénombre huit
recours engagés par des plaignants. Dans chacun, le
Commissaire a été mis en cause ou a obtenu l’autorisation
d’intervenir3.

Voici un aperçu de l’état des nouveaux recours judi-
ciaires formés en vertu de la Partie X de la Loi sur les langues
officielles.

LES RECOURS FORMÉS PAR LE COMMISSAIRE

Le Commissaire n’a pas formé de nouveau recours judiciaire
à la demande de plaignants en 1995.

Nous mentionnions dans le Rapport annuel 19944 que
l’affaire Étienne c. la Reine avait fait l’objet d’une nouvelle
requête à la section de première instance de la Cour fédérale
du Canada. La requête a été rejetée5. Elle faisait suite aux
deux décisions de la Cour d’appel fédérale rejetant les deux
appels du requérant relatifs au délai pour former un recours
judiciaire en application de la Loi sur les langues officielles. Cette
dernière décision met donc fin au recours du requérant.

LES INSTANCES ENGAGÉES PAR DES PLAIGNANTS

Deux recours judiciaires ont été formés depuis le dernier
rapport annuel.

Le 11 octobre 1995, une plaignante a présenté une
requête à la Cour fédérale en application de l’article 77 de la
Loi sur les langues officielles en vue d’obtenir des dommages-
intérêts à la suite d’une atteinte à ses droits linguistiques6 alors
qu’elle était à l’emploi de Développement des ressources
humaines Canada à Verdun (Québec). Plus précisément, la
requérante, dont la langue officielle de préférence est
l’anglais, a prétendu dans son avis de requête que les commu-
nications internes, les évaluations de rendement et les
réunions se faisaient en français seulement. Ce recours fait
suite à une enquête du Commissaire, qui a conclu que les
droits reconnus à la plaignante par la Loi n’étaient pas respec-
tés. Le Commissaire a été mis en cause dans cette instance.

Dans le second recours, une requête7 a été présentée au
tribunal, le 21 décembre 1995, pour faire annuler une
décision du ministère de la Défense nationale de maintenir
la désignation « bilingue obligatoire » d’un poste d’agent
d’administration au cours d’état-major technique de la Force
terrestre à Kingston (Ontario) et permettre la nomination en
priorité du requérant à ce poste. Ce dernier demande égale-
ment des dommages-intérêts de 220 000 $. Le Commissaire
a été mis en cause dans cette affaire.
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1. Commissaire aux langues officielles c. Air Canada (no de greffe T-2443-90).
Cette demande, qui porte sur les grands principes régissant les commu-
nications d’une institution fédérale avec le public par le truchement des
médias (presse minoritaire), a fait l’objet d’un règlement à l’amiable;
Commissaire aux langues officielles c. Via Rail Canada Inc. (no de greffe T-1389-
91), qui porte sur les services au public voyageur dans le triangle
Montréal–Ottawa–Toronto, et notamment sur la question de la pri-
mauté de la Loi sur les langues officielles sur les dispositions des conventions
collectives. Cette affaire devrait être entendue l’automne prochain;
Commissaire aux langues officielles c. la Reine (Développement des ressources
humaines) (no de greffe T-1601-94), qui porte notamment sur le bien-
fondé des exigences linguistiques ainsi que sur les chances d’emploi au
sein des institutions fédérales.

2. Commissaire aux langues officielles c. Via Rail Canada Inc. (no de greffe T-1389-
91); Commissaire aux langues officielles c. la Reine (Développement des ressources
humaines) (no de greffe T-1601-94). 

3. Il s’agit, au 31 décembre 1995, des affaires suivantes : Rogers c. la Reine
(Défense nationale) (no de greffe T-2712-95); Dupuis c. la Reine (Développement
des ressources humaines) (no de greffe T-2153-95); Côté c. la Reine (Revenu
Canada – Douanes et Accise) (no de greffe T-1051-92); Tessier c. la Reine
(Défense nationale) (no de greffe T-2855-94); Stockus c. CBC et al.
(no de greffe T-1677-94); Lavigne c. la Reine (Développement des ressources
humaines) (no de greffe T-1977-94); Leduc c. la Reine (Affaires étrangères et
Commerce international) (no de greffe T-1953-94); Chevalier c. Via Rail Canada
Inc. (no de greffe T-1692-93).

4. P. 13.
5. Commissaire aux langues officielles (F. Étienne) c. la Reine (Défense nationale),

décision non publiée rendue le 26 janvier 1995 par la juge McGillis de
la section de première instance de la Cour fédérale du Canada 
(no de greffe T-1622-91).

6. Dupuis c. la Reine (Développement des ressources humaines) (no de greffe T-2153-
95).

7. Rogers c. la Reine (Défense nationale) (no de greffe T-2712-95).



LA DEMANDE EN RÉVISION JUDICIAIRE

Dans le Rapport annuel 19948, nous avons souligné que le juge
Noël avait rejeté une demande en révision judiciaire d’un
rapport d’enquête du Commissaire formée en vertu de la Loi
sur la Cour fédérale9. Ce dernier avait rejeté les arguments du
requérant, qui soutenait que ce rapport d’enquête était con-
traire à une décision antérieure de la Cour d’appel fédérale,
rendue à la majorité10, portant que ses observations à titre de
plaignant auraient dû être intégrées au rapport d’enquête au
lieu d’y être annexées, et qu’il avait droit à des dommages-
intérêts.

La Cour d’appel fédérale a depuis rejeté l’appel de cette
décision11.

LES INTERVENTIONS DU COMMISSAIRE DANS DES
INSTANCES RELATIVES AU STATUT DU FRANÇAIS ET 
DE L’ANGLAIS

Le paragraphe 78 (3) de la Loi sur les langues officielles reconnaît
au Commissaire le pouvoir de demander l’autorisation
d’intervenir dans toute instance relative au statut ou à l’usage
du français ou de l’anglais.

Au fil des ans, le Commissaire a obtenu l’autorisation
d’intervenir dans d’importantes affaires concernant le droit à
l’instruction dans la langue de la minorité garanti à 
l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés12. Le
Commissaire a également été appelé à intervenir dans un
arbitrage de grief.

LES INTERVENTIONS DU COMMISSAIRE DANS DES
INSTANCES RELATIVES À L’ARTICLE 23 DE LA CHARTE
CANADIENNE DES DROITS ET LIBERTÉS

Le Commissaire a obtenu le statut d’intervenant dans les
deux affaires suivantes :

1. L’Association des parents du programme-cadre de
français et al. c. la Reine (Colombie-Britannique)

Le 12 septembre 1994, le Commissaire a obtenu l’autorisa-
tion d’intervenir dans la reprise d’instance de l’action intentée
en 1989 par, entre autres, l’Association des parents francoph-
ones de la Colombie-Britannique13. Dans leur déclaration
modifiée, les demandeurs revendiquent le droit de gestion et
de contrôle des écoles et des programmes scolaires franco-
phones dans les régions de Vancouver et de la vallée du bas
Fraser, d’une part, et de Victoria, d’autre part. Ils requièrent
aussi, à titre de réparation en vertu de l’article 24 de la Charte
canadienne des droits et libertés, 

l’établissement d’un fonds en fiducie qui serait utilisé
pour l’élaboration et la mise en œuvre de programmes
visant à remédier à l’érosion culturelle et linguistique
subie par les membres de la minorité francophone à
cause du refus du gouvernement provincial de leur
accorder une infrastructure adéquate pour l’exercice des
droits en éducation pour leurs enfants14.

La demande d’audition de cette action par voie de procédure
sommaire, prévue pour la semaine du 4 décembre 1995, a
été ajournée à la suite de l’adoption, le 2 novembre 1995, du
règlement établissant l’autorité scolaire francophone
(« Francophone School Authority »).

2. Séguin et al. c. Sa Majesté la Reine 
du chef de l’Ontario

Le Commissaire a également obtenu l’autorisation d’inter-
venir dans l’instance intentée en 1992 par les parents
francophones des comtés de Stormont, Dundas et Glengarry
en Ontario15. Les parents dont les enfants sont inscrits au
programme français administré par la section française du
Conseil des écoles catholiques des comtés de Stormont,
Dundas et Glengarry, demandent à la Cour de reconnaître
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8. P. 14.
9. St-Onge c. Canada (Commissaire aux langues officielles), décision du juge Noël

de la section de première instance de la Cour fédérale du Canada,
rendue le 13 mai 1994, (no greffe T-1556-93).

10. St-Onge c. Canada (Commissariat aux langues officielles), [1992] 3 C.F. 287.
11. St-Onge c. Canada (Commissariat aux langues officielles), décision de la

division d’appel de la Cour fédérale du Canada, rendue le 
14 novembre 1995 (no de greffe A-266-94).

12. Renvoi relatif à la Loi sur les écoles publiques (Manitoba), [1993] 1 R.C.S. 839
(Cour suprême du Canada); (1990) 67 D.L.R.* (4th) 488 (Cour d’appel
du Manitoba); Mahé c. l’Alberta, [1990] 1 R.C.S. 342 (Cour suprême du
Canada); 42 D.L.R. (4th) 514 (Cour d’appel de l’Alberta, 1987); Reference
re Minority Language Educational Rights (P.E.I.), (1988) 69 Nfld & P.E.I.R.
236, 49 D.L.R. (4th) 499 (Cour suprême de l’Île-du-Prince-Édouard –
section d’appel); Reference re Education Act of Ontario and Minority Language
Education Rights (1984) 10 D.L.R. (4th) 491 (Cour d’appel de l’Ontario).
*Note : Les Dominion Law Reports (D.L.R.) ne sont disponibles qu’en
anglais.

13. L’Association des parents francophones de la Colombie-Britannique et al. c. Sa Majesté
la Reine du chef de la Colombie-Britannique et al., Cour suprême de la
Colombie-Britannique (no de greffe A-890762).

14. Communiqué de l’Association des parents francophones de la
Colombie-Britannique, du 12 septembre 1994.

15. Séguin et al. c. Sa Majesté la Reine du chef de l’Ontario, Cour de l’Ontario 
(division générale) (no de greffe 3831/92).



qu’ils ont droit à des établissements d’enseignement gérés
par la minorité linguistique aux termes du paragraphe 23 (3)
de la Charte canadienne des droits et libertés. De plus, ils deman-
dent que les fonds octroyés aux fins de l’enseignement en
français dans les écoles de la minorité soient équivalents, en
proportion du nombre d’élèves, aux fonds accordés aux fins
de l’enseignement en anglais dans les écoles de la majorité.
L’affaire doit être entendue en 1996.

L’intervention du Commissaire 
dans l’arbitrage d’un grief

Le Rapport annuel 199316 mentionnait que le Commissaire
avait obtenu le statut d’intervenant dans un grief entre la
Société canadienne des postes et le Syndicat des postiers du
Canada. La décision intérimaire de l’arbitre17 soulève
plusieurs questions concernant la mise en œuvre des exi-
gences de bilinguisme dans les institutions fédérales et le
pouvoir de recommandation du Commissaire aux langues
officielles. Depuis plusieurs années, le Commissaire formule
des recommandations voulant que des postes bilingues clés à
la Société soient dotés en priorité. Lorsque la direction de la
Société a décidé de mettre en œuvre ces recommandations,
le syndicat s’est opposé à ce qu’il estimait être la violation de
dispositions de la convention collective. Le différend qui en
a résulté soulevait deux questions importantes. D’abord, la
direction était-elle justifiée de prétendre que tout conflit
entre les dispositions de la convention collective et les
recommandations du Commissaire devaient, en droit, être
tranché en donnant effet aux recommandations ? Ensuite, les
dispositions de la convention collective ont-elles priorité sur
les obligations imposées par la Loi sur les langues officielles ?

L’arbitre a jugé que les recommandations du
Commissaire aux langues officielles n’ont pas force de loi,
n’ont pas d’incidence sur les droits et n’ont pas de caractère
normatif. Cela étant le cas, la direction ne peut se fonder sur
ces recommandations pour refuser de respecter des disposi-
tions par ailleurs valides de la convention collective.

La compatibilité des dispositions d’une convention
collective et des dispositions de la Loi fait jouer, toutefois,
des facteurs différents. Compte tenu de la preuve qui lui
avait été présentée, l’arbitre en est venu à la conclusion qu’il

n’y avait pas d’incompatibilité inévitable entre les disposi-
tions de la convention collective et la Loi. Plus précisément,
le libellé de la Loi et de ses règlements n’exige pas, au sens
strict, la dotation en priorité des postes bilingues vacants à la
Société canadienne des postes. Le seul facteur pouvant
modifier cette opinion serait une ordonnance judiciaire ren-
due en application de l’article 77 de la Loi, qui autorise la
Cour fédérale, à la demande d’une personne qui a saisi le
Commissaire aux langues officielles d’une plainte, à accorder
la réparation que le tribunal estime convenable et juste eu
égard aux circonstances.
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16. P. 35 et 36. Cette demande d’intervention du Commissaire a été
présentée à la demande de la Société canadienne des postes.

17. The Canadian Union of Postal Workers v. Canada Post Corporation, sentence
arbitrale de Me Innis Christie rendue le 22 novembre 1994.

Un texte plus approfondi portant sur la situation des
droits linguistiques au Canada en 1995 est disponible.
On peut commander gratuitement l’imprimé intitulé
Les droits linguistiques en 1995 en communiquant avec :

Le Commissariat aux langues officielles
Direction des communications
110, rue O’Connor, 14e étage
Ottawa (Ontario)   K1A 0T8
Tél. : (613) 995-0730
Téléc. : (613) 995-0729
Internet : mdemers@synapse.net





LE COMMISSAIRE, LE PUBLIC 
ET LES INSTITUTIONS FÉDÉRALES

1. L’OMBUDSMAN
L’administration fédérale subit présentement des change-
ments majeurs. Les réductions importantes d’effectifs et les
nombreuses réorganisations qui ont cours ont des répercus-
sions inévitables sur la prestation des services et les
communications internes, y compris sur leur aspect linguis-
tique. Le rôle du Commissaire — déjà si important en temps
normal — devient crucial lorsqu’il s’agit de protéger les droits
linguistiques des citoyens malgré ces boule-
versements.

Nous présentons dans les pages qui
suivent les résultats des travaux que le
Commissaire en qualité d’ombudsman et de
protecteur des droits linguistiques, effectue
dans le cadre d’enquêtes et d’études spéciales,
ainsi que les tendances qui s’en dégagent.
Nous faisons état aussi d’une analyse, que
nous avons amorcée, des plans que les institu-
tions fédérales ont présentés au ministère du
Patrimoine canadien, relativement à la mise
en œuvre de la Partie VII de la Loi sur les langues
officielles, par laquelle le gouvernement 
du Canada s’est engagé à favoriser
l’épanouissement des minorités francophones
et anglophones et à promouvoir la pleine
reconnaissance du français et de l’anglais dans
la société canadienne.

Dans le contexte actuel des compressions budgétaires,
les ressources du Commissariat aux langues officielles ont été
réduites. Le Commissaire a donc laissé tomber ses vérifica-
tions régulières des institutions fédérales. Il a concentré ses
ressources sur les enquêtes entreprises à la suite de plaintes et
la recherche de solutions à des problèmes systémiques. Pour
refléter ces changements, nous avons modifié la structure et
le nom de la Direction des plaintes et vérifications; elle porte
dorénavant le nom de Direction générale des enquêtes.

En tout, le Commissaire a formulé 228 recommanda-
tions en 1995, réparties comme suit : 152 à la suite d’enquêtes
sur les plaintes; 40 dans le cadre de vérifications déjà com-
mencées; 36 qui ont découlé de quatre études portant sur les
bureaux fédéraux désignés pour offrir au public les services en
français et en anglais, sur l’administration de la justice, sur la
langue de travail dans la région de la capitale nationale et sur
les services offerts dans les ambassades. 

La qualité du service que nous offrons à notre clientèle
est une préoccupation constante du Commissaire. Un
sondage pour mesurer la satisfaction de nos clients, entrepris
en 1994 et terminé au printemps de 1995, a révélé qu’une
proportion appréciable (plus de 80 p. 100) de clients est
satisfaite de la qualité de nos services quant aux résultats
obtenus. Le degré de satisfaction est encore plus élevé pour
ce qui est de la façon dont nous offrons les services. Ce
sondage nous a aidé à mieux comprendre les besoins et les
attentes de notre clientèle et nous a permis d’améliorer notre
mode d’action.

a) LES PLAINTES : 
VUE D’ENSEMBLE

Dans le Petit Robert, le terme « ombudsman » est
défini comme suit : « Personne chargée de
défendre les droits du citoyen face aux pou-
voirs publics ». La Loi sur les langues officielles
définit le rôle du Commissaire essentiellement
comme étant celui d’un ombudsman linguis-
tique qui protège les droits linguistiques
individuels des Canadiens tout en veillant à ce
que les institutions fédérales respectent entière-
ment leurs obligations en vertu de la Loi. Le
Commissaire peut faire des enquêtes de sa pro-
pre initiative en plus de celles qui sont menées
à la suite de plaintes. Il agit de la sorte tant pour
des cas individuels que pour des situations
faisant état de problèmes systémiques.

Depuis quelques années, le nombre de plaintes
nécessitant la tenue d’une enquête approfondie et des entre-
vues sur le terrain s’est accru. Par conséquent, il y a eu cette
année une augmentation considérable du nombre de recom-
mandations présentées par le Commissaire et exigeant des
mesures correctives, c’est-à-dire 188 contre 100 en 1994. Il
faut également assurer le suivi des recommandations présen-
tées au cours des années précédentes. En 1995, les suivis ont
révélé que 92 p. 100 des recommandations du Commissaire
avaient été entièrement ou partiellement mises en œuvre par
les institutions fédérales.

Dans l’ensemble, le nombre de plaintes reçues est
demeuré sensiblement le même cette année par rapport à
l’an dernier. On a toutefois constaté une augmentation
importante (12 p. 100) du nombre de plaintes admissibles et
qui ont ainsi fait l’objet d’une enquête. Cette augmentation
était surtout manifeste dans les cas ayant trait à la langue de
travail et aux communications par téléphone dans la région
de la capitale nationale ainsi qu’aux services fournis au public
voyageur en Ontario et dans les Maritimes.
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schémas III.2 et III.3. Cette année, comme en 1994, environ 
60 p. 100 des plaintes ont été déposées par des résidents du
Québec et de l’Ontario, notamment de la région de la
capitale nationale. Les provinces de l’Atlantique et de l’Ouest
(y compris le Nord) comptaient pour respectivement 
20 p. 100 et 18 p. 100 du total.

Chaque année, le Commissaire doit refuser de faire
enquête à l’égard de plaintes qui n’entrent pas dans son
champ de compétence ou qui ne constituent pas une infrac-
tion à la Loi. La proportion des plaintes refusées a diminué
cette année de 30 p. 100, pour passer à 283. Les derniers
règlements sur les services offerts au public voyageur sont
entrés en vigueur en décembre 1994, et nous pouvons donc
maintenant instruire les plaintes dans ce domaine. En outre,
le gouvernement fédéral a pris des mesures pour faire con-
naître les bureaux qui doivent offrir au public un service dans
les deux langues.

Plus de 53 p. 100 des plaintes que nous avons reçues en
1995 ont été déposées auprès du personnel de nos cinq
bureaux régionaux, qui sont très présents au sein de leurs
communautés minoritaires et majoritaires. Cette année, envi-
ron 44 p. 100 des plaintes concernaient des décideurs
régionaux ou locaux. C’est pourquoi elles ont été traitées par
le personnel régional du Commissaire. Cette proportion
s’élevait à 34 p. 100 l’an dernier.

PLAINTES RECEVABLES

Nous avons mené des enquêtes à l’égard de 1 271 plaintes
concernant des infractions possibles à la Loi sur les langues offi-
cielles, soit une augmentation de 12 p. 100 depuis l’an dernier.
Le tableau III.2 présente les 22 institutions fédérales qui ont
fait l’objet de plus de 10 plaintes recevables. Cette année
encore, la Société canadienne des postes, Air Canada et le
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Schéma III.1
Les plaintes déposées au cours des ans, de 1970 à 1995
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1. Aux fins de ce tableau, les plaintes relatives à la langue de travail concernant le Service canadien du renseignement de sécurité (SCRS) 
(1 784 en 1986 et 456 en 1987) ont été regoupées et comptées comme une seule plainte.

2. La mise en œuvre de la nouvelle Loi sur les langues officielles et l’information transmise au public ont engendré une augmentation du nombre de plaintes.





échappe souvent aux gestionnaires : le poste doit-il
être doté avec quelqu’un qui possède déjà le profil
linguistique exigé ? Le nombre de plaintes pour
lesquelles nous avons fait enquête relativement à
l’article 91 a diminué cette année (de 76 à 26), prin-
cipalement à cause de la baisse de la dotation dans
la fonction publique. Nos enquêtes continuent
néanmoins de révéler que les gestionnaires doivent
être conscients de leurs obligations en vertu de
l’article 91 et mieux connaître les lignes directrices
des organismes centraux à ce sujet. Toutefois,
comme le montre l’étude de cas suivante, les lignes
directrices ne couvrent pas nécessairement toutes
les situations. 

ÉCHANGE DE MILIEU DE TRAVAIL

Allégation :
Une personne unilingue anglophone a été
affectée, dans le cadre d’un protocole
d’entente d’Échanges Canada, à un poste
bilingue dans un bureau du Service canadien
de la faune, dans la région de la capitale
nationale.

Conclusion :
La plainte était fondée : le titulaire du poste
aurait dû être bilingue, car son travail lui
demandait de traiter avec des clients franco-
phones et anglophones et de surveiller des
employés en français.

Résultat :
Le Commissaire a présenté des recommanda-
tions au Ministère en ce qui a trait à la
nomination de personnes à des postes néces-
sitant l’utilisation des deux langues officielles.
Il a également recommandé que le Conseil du
Trésor et la Commission de la fonction
publique modifient les lignes directrices
d’Échanges Canada afin de tenir compte des
droits et des responsabilités linguistiques des
ministères d’accueil. La CFP a par la suite
modifié ces lignes directrices.
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Tableau III.2
Les institutions ayant fait l’objet de plus de 10 plaintes recevables en 1995

Affaires étrangères et 
Commerce international

Agriculture Canada

Air Canada

Citoyenneté et Immigration

Commission de la fonction
publique

Conseil de la radiodiffusion 
et des télécommunications
canadiennes

Défense nationale

Développement des 
ressources humaines Canada

Environnement Canada

Gendarmerie royale
du Canada

Industrie Canada

Patrimoine canadien

Pêches et Océans Canada

Revenu Canada 

Santé Canada

Service correctionnel Canada

Société canadienne
des postes

Société Radio-Canada

Statistique Canada

Transports Canada

Travaux publics et
Services gouvernementaux
Canada

Via Rail

8

8

62

13

22

1

16

65

14

13

18

38

5

36

57

17

94

9

5

41

28

10

4

0

2

12

0

2

5

3

1

2

1

3

2

6

5

4

13

3

1

2

4

1

16

5

50

1

0

23

40

42

5

9

8

9

8

32

9

42

45

5

6

23

28

13

28

13

114

26

22

26

61

110

20

24

27

50

15

74

71

63

152

17

12

66

60
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MINISTERES/
INSTITUTIONS Fondées

Non
fondées

En cours
d’enquête TOTAL

P L A I N T E S



b) LE SERVICE AU PUBLIC
En 1995, les plaintes instruites ayant trait aux difficultés du
public de communiquer avec les institutions fédérales ou
d’en recevoir des services dans la langue officielle de son
choix sont passées de 825 qu’elles étaient en 1994 à 964, soit
une hausse de 16,8 p. 100. De façon générale, la proportion
des plaintes concernant le service au public a très peu varié
au cours des vingt-cinq années qui ont suivi l’adoption de la
Loi sur les langues officielles en 1969. De 1970 à 1974, elles ont
représenté, en moyenne, 84 p. 100 des plaintes reçues.
Pendant les quatre années suivantes, ce pourcentage a baissé
à 77 p. 100, les plaintes concernant la langue de travail ayant
pris plus d’importance à la suite de l’adoption, en juin 1973,
de la résolution parlementaire reconnaissant aux employés
fédéraux le droit de travailler dans la langue officielle de leur
choix dans certaines régions. De 1979 à 1992, la moyenne
des plaintes en matière de service au public s’est maintenue à
87,5 p. 100. Cependant, depuis 1993, les motifs des plaintes
se diversifient au fur et à mesure que les Canadiens se fami-
liarisent avec les divers aspects de la Loi de 1988. La
proportion des plaintes relatives au service au public a donc
diminué, pour s’établir maintenant à environ 76 p. 100. 

Comme par le passé, c’est surtout au téléphone et en per-
sonne que les Canadiens ont éprouvé le plus de difficultés à se
faire servir par les institutions fédérales, aux bureaux désignés,
dans la langue officielle de leur choix. Le nombre de plaintes
recevables concernant les communications téléphoniques est
passé de 148 en 1994 à 234 cette année. Quant aux plaintes
portant sur les communications en personne, il y en a eu 

105 en 1994 contre 145 cette année. L’étude spéciale que
nous avons menée sur le service au public en 1994 n’est pas
étrangère à ces augmentations de 58 p. 100 et de 38 p. 100
respectivement. Dans plus de 50 p. 100 de ces cas, les
plaignants déploraient l’absence d’offre active; il s’agit d’un
problème systémique contre lequel le Commissaire s’élève
depuis plusieurs années. L’usage d’une formule d’accueil
bilingue au téléphone est essentiel puisqu’il s’agit du seul
moyen permettant au public de savoir que le service est offert
dans les deux langues officielles.

Le nombre de plaintes relatives aux communications
dans les médias est passé de 139 en 1994 à 112 cette année,
soit une diminution de 19,4 p. 100. Nous pouvons en con-
clure que les institutions fédérales connaissent mieux leurs
obligations à cet égard et se font davantage un devoir de les
remplir. Quant au nombre de plaintes de la part du public
voyageur, il est resté relativement stable (142 contre 146 en
1994).

SUIVI DE L’ÉTUDE SUR LES POINTS DE SERVICE

En février 1995, le Commissaire a publié les résultats de son
étude des bureaux fédéraux désignés pour offrir des services
dans les deux langues officielles. Le rapport contenait dix
recommandations à l’intention des institutions fédérales
assujetties à la Loi. Pour y donner suite, le Conseil du Trésor
— à qui incombent l’élaboration et la coordination générales
des principes et des programmes fédéraux d’application de la
Loi dans les institutions fédérales — a demandé à la direction

des ministères et des organismes d’évaluer le rendement
de chaque bureau désigné, de préparer un plan d’action
pour les bureaux dont le rendement a été jugé insuf-
fisant et de lui faire rapport à ce sujet en mars 1996. Le
président du Conseil du Trésor d’alors, M. Art
Eggleton, a pris l’engagement devant le Comité mixte
permanent des langues officielles de l’informer des
résultats. Le Conseil du Trésor a aussi entrepris une
tournée des régions pour sensibiliser les gestionnaires
et les employés à leurs responsabilités en matière de
services et d’offre active. Le Commissaire, satisfait des
suites données jusqu’à maintenant à son étude,
procédera au suivi de celle-ci en 1996.

LES SERVICES D’INSPECTION 
AVANT L’EMBARQUEMENT AUX AÉROPORTS

Donnant suite à une recommandation du Commissaire
faite en 1993, le ministère des Transports a fait modi-
fier le Règlement sur les mesures de sûreté des transporteurs aériens.
Depuis décembre 1994, ce règlement exige que les
procédures de sécurité aux aéroports où passent chaque
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Schéma III.4
Le service au public : plaintes recevables (964)
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La quasi-disparition d’un symbole important

Le Bureau de régie interne de la Chambre des communes
annonçait, le 22 mars 1995, des changements à l’élément
« comptes rendus des comités » du Programme des publica-
tions parlementaires. Par mesure d’économie, les débats des
comités parlementaires ne seraient plus traduits et ne
feraient plus l’objet d’une publication officielle. Seule la
transcription, sommairement vérifiée, des délibérations
originales et de leur interprétation simultanée dans l’autre
langue devait être disponible, en français et en anglais, dans
des versions distinctes.

Ces changements, qui devaient être en vigueur à titre
expérimental pendant un an, ont suscité de vives réactions
de la part de députés, de sénateurs, d’interprètes et de
traducteurs. Ils craignaient, entre autres choses, de ne
pouvoir se fier à l’interprétation à cause du débit souvent
trop rapide des délibérations.

Le Commissaire a entrepris une enquête et, en mai, a
écrit au sous-greffier de la Chambre des communes pour lui
faire part de ses observations. L’examen minutieux d’une
transcription issue du nouveau système révélait que la qualité
du texte français, résultant surtout de l’interprétation simul-
tanée — les délibérations ayant lieu le plus souvent en
anglais — était de beaucoup inférieure à celle de la version
anglaise originale. Il a fait remarquer que la Chambre elle-
même semblait reconnaître cette inégalité en incluant une
mise en garde à cet effet à la fin de la transcription. Comme
ces transcriptions sont mises à la disposition des membres de
la Tribune de la presse et, par leur entremise, rendues acces-
sibles au grand public, le Commissaire concluait que les
pratiques adoptées par la Chambre des communes pour-
raient contrevenir aux dispositions de l’article 22 de la Loi
concernant les communications avec le public et la presta-
tion des services.

Après avoir pris connaissance de la lettre du
Commissaire, les membres du Bureau de régie interne reve-
naient sur leur décision et rétablissaient le recours aux
services de traduction et d’édition pour les comptes rendus
des comités.

Le pont de l’Île (les responsables ont manqué 
le bateau à l’égard des francophones)

Nous avons entrepris une enquête touchant 13 plaintes au
sujet de l’absence de services en français au chantier de cons-
truction du pont du détroit de Northumberland à Borden
(Île-du-Prince-Édouard).

Le ministre des Travaux publics et des Services gou-
vernementaux a signé au nom du Canada une entente avec
un entrepreneur privé, la Strait Crossing Development Inc.,

pour la construction et l’exploitation, pour une période de
35 ans, d’un lien fixe entre l’Île-du-Prince-Édouard et le
Nouveau-Brunswick. De son côté, l’entrepreneur a chargé
une autre entreprise privée, la Strait Crossing Tours, d’offrir
des visites guidées et d’autres services connexes au public.
Les plaignants ont soulevé le fait que les visites guidées, le
dépliant publicitaire et le film vidéo présenté n’étaient pas
disponibles en français, qu’il n’y avait pas d’offre active de
services dans les deux langues officielles et que la réception-
niste au comptoir de la Strait Crossing Tours n’était pas en
mesure d’offrir le service en français.

En ce qui a trait aux deux premiers motifs de plaintes, le
Ministère a prétendu que l’entrepreneur n’était pas assujetti à
la Loi sur les langues officielles et que, pour sa part, il n’estimait pas
avoir d’obligations en vertu de la Loi au regard de son contrat
avec l’entrepreneur. Par la suite, le Ministère a reconnu,
toutefois, que la situation décrite par les plaignants était
inacceptable et il a conclu une entente avec l’entrepreneur
pour faire traduire tous les documents imprimés et les présen-
tations audiovisuelles. Il lui a aussi demandé de placer des
affiches bilingues sur le chantier annonçant clairement la
disponibilité de visites guidées en français dès la prochaine
saison touristique.

Le Commissaire a déterminé que l’article 25 de la Loi,
selon lequel les tiers agissant pour le compte d’une institu-
tion fédérale sont tenus de respecter les dispositions de la
Partie IV de la Loi (service au public), s’applique autant durant
la construction d’un tel projet que pendant son exploitation,
dans la mesure où une demande importante existe. Le
Commissaire a donc demandé au Ministère de lui confirmer
que, d’ici au printemps 1996, les lacunes signalées par les
plaignants seront corrigées.

Un problème de réadaptation sociale 
de détenus d’expression anglaise au Québec

En 1995, nous avons reçu cinq plaintes de détenus d’expres-
sion anglaise à l’établissement pénitentiaire Donnacona dans
la région de Québec. Les plaignants dénonçaient le fait que
les programmes de désintoxication pour alcooliques et toxi-
comanes étaient offerts en français seulement. Selon eux,
leurs chances d’obtenir une libération conditionnelle sont
réduites, étant donné que la participation à ce programme
est un des critères importants retenus par la Commission
nationale des libérations conditionnelles.

Dans sa réponse initiale, le Service correctionnel du
Canada nous informait qu’il existe un programme de désin-
toxication, en anglais, à Donnacona, mais qu’un minimum de
huit détenus doivent y être inscrits pour qu’il soit dispensé.
Les participants doivent d’abord avoir été reconnus, par
l’équipe de gestion de cas, comme ayant besoin de ce
programme et être intéressés à le suivre.
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Notre enquête a révélé que ce programme avait été
offert en anglais pour la dernière fois au mois d’août 1994.
Nos enquêteurs ont aussi appris que la plupart des plaignants
étaient isolés des autres détenus pour des raisons de sécurité;
ce qui n’était pas pour simplifier les choses. Au moment
d’écrire ces lignes, notre enquête poursuivait son cours.

Nine one one, bonjour !

Un francophone a téléphoné au service d’urgence 911 de
Whitehorse, au Yukon, et a été accueilli en anglais seule-
ment. S’étant adressé en français au préposé, il a été invité à
parler en anglais pour obtenir de l’aide plus rapidement. Le
plaignant, qui malgré tout trouvait qu’il pouvait attendre
quelques minutes, a insisté pour être servi en français. Son
appel a été transféré à un policier bilingue dans un délai
d’environ une minute. Le plaignant s’est dit satisfait du ser-
vice obtenu en français de la part de son deuxième
interlocuteur, mais a déploré le fait d’avoir été accueilli en
anglais seulement.

La Gendarmerie royale du Canada (GRC), qui assure la
réception téléphonique à ce service, est tenue par la Loi et le
Règlement d’offrir activement ses services dans les deux
langues officielles. Le responsable de la GRC au Yukon, qui
prétendait connaître ses obligations linguistiques, nous a
répondu pouvoir assurer un service en français en tout temps
dans un délai moyen de 90 secondes. Il refusait cependant
de modifier la formule d’accueil utilisée par son person-
nel : « Nine one one, Police, Ambulance or Fire ». Nous lui
avons expliqué que l’ajout du seul mot « bonjour »
constituerait une offre active adéquate. Il a laissé enten-
dre que l’ajout d’un autre mot à la formule existante
allongerait le délai d’intervention et pourrait mettre en
danger la sécurité du public. Nous lui avons alors sug-
géré d’utiliser la formule raccourcie « Nine one one,
bonjour ».

En fin d’année, soit sept mois après l’incident
rapporté par le plaignant, la GRC a finalement accepté
de rendre la formule d’accueil bilingue. Nous suivrons
de près cette situation en 1996.

c) LA LANGUE DE TRAVAIL
En 1995, nous avons instruit 216 plaintes mettant en cause
des situations qui privaient des employés fédéraux de leur
droit de travailler dans la langue officielle de leur choix dans
les régions désignées bilingues en vertu de la Loi sur les langues
officielles. Ce nombre représente une augmentation de 
19 p. 100, comparativement à l’an dernier.

VUE D’ENSEMBLE

Bien que, dans l’ensemble, les plaintes relatives à la langue de
travail aient augmenté, le nombre de celles qui dénoncent la
non-disponibilité des instruments de travail, comme les
manuels de directives, notes de service, documents de travail
et guides de formation, dans la langue officielle préférée de
l’employé, a baissé (passant de 96 en 1994 à 77 en 1995,
comme l’indique le schéma III.5). Cependant, la langue de
travail constitue encore un problème pour plusieurs institu-
tions fédérales. Par exemple, nous avons reçu 24 plaintes
portant sur la distribution d’instruments de travail dans une
langue officielle, la plupart du temps l’anglais, à Santé
Canada. Il s’agissait de documents électroniques unilingues,
sujet qui sera traité plus loin dans le présent chapitre. Les
autres institutions, chez qui la disponibilité des instruments
de travail dans une langue seulement est un problème
continu, sont la Commission de la fonction publique 
(12 plaintes) et Transports Canada (10 plaintes).
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Schéma III.5
La langue de travail : plaintes recevables (216)
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Un grand nombre de plaintes portaient sur les
communications verbales et écrites. Au total, 43 plaintes
(19,9 p. 100) ont été déposées par des employés qui avaient
reçu des communications unilingues par écrit (à l’exclusion
des messages électroniques), par téléphone ou en personne. 

Certaines plaintes reçues cette année se classent dans
une nouvelle catégorie. En effet, 22 plaintes (10,2 p. 100 du
total) se rapportent au milieu de travail en général. Elles ont
trait, pour la plupart, à la piètre qualité du français dans des
communications écrites, à la distribution au personnel d’invi-
tations unilingues anglaises à différentes activités et à la
présence d’inscriptions unilingues anglaises sur les
enveloppes et les babillards. Il est donc manifeste qu’un cer-
tain nombre d’institutions fédérales n’ont pas encore donné
suite aux recommandations faites plus tôt pendant l’année,
dans le rapport spécial du Commissaire concernant la langue
de travail dans la région de la capitale nationale (RCN).

Néanmoins, nous sommes heureux de signaler que les
plaintes à l’égard des cours de formation, des réunions ainsi
que de la supervision ont diminué, passant de 51 (28,3 p. 100)
à 25 (11,6 p. 100) en 1995.

Avec sa concentration d’employés fédéraux, la RCN fait
toujours l’objet de la majorité des plaintes sur la langue de
travail : 148 (68,5 %) proviennent de cette région. Ce pour-
centage représente cependant une baisse de 6 p. 100 en
comparaison avec l’an dernier. 

Nous avons enquêté sur 25 plaintes émanant du
Québec (nous en avions reçu 26 en 1994), dont 15 prove-
naient de fonctionnaires d’expression anglaise et 
10 de fonctionnaires d’expression française. La plupart de
celles qui ont été déposées par les employés d’expression
anglaise portaient sur la non-disponibilité d’instruments de
travail dans leur première langue officielle et de communica-
tions unilingues françaises en provenance des services
centraux et du personnel, alors que celles des employés
d’expression française avaient principalement trait aux
communications et à la réception de documents en anglais
seulement émis par la RCN. Douze plaintes provenaient du
Nouveau-Brunswick (19 en 1994).

L’INFORMATIQUE ET LA LANGUE DE TRAVAIL

Les droits des employés en matière de langues officielles
sont souvent lésés par l’utilisation généralisée des ordinateurs
en milieu de travail. Les organismes fédéraux, tout comme le
secteur privé, doivent s’adapter aux courants inéluctables qui
les entraînent vers le XXIe siècle. Ainsi, de plus en plus, les
institutions fédérales ont recours à l’informatique; or, on
oublie souvent qu’elle fait partie des outils de travail qui
doivent être disponibles dans les deux langues officielles
dans les régions désignées bilingues. Cette année, nous

avons reçu 65 plaintes portant sur les systèmes informatiques
utilisés par les employés, notamment en ce qui a trait aux
communications écrites, aux logiciels, aux claviers et au ser-
vice d’aide aux employés.

En 1995, nous avons reçu 40 plaintes relatives à des mes-
sages électroniques unilingues envoyés à des employés
travaillant dans des régions désignées bilingues; dans la plu-
part des cas (27), il s’agissait de messages en anglais
seulement, en provenance de la région de la RCN. Presque
toutes ces plaintes (26) mettent en cause deux institutions :
Santé Canada et la Commission de la fonction publique.
Selon la Loi sur les langues officielles, les communications écrites

à l’intention des employés des deux groupes linguistiques qui
travaillent dans une région désignée bilingue doivent se faire
simultanément dans les deux langues officielles. Cela inclut
naturellement les communications électroniques.

Nous avons instruit 12 plaintes provenant d’employés
qui déploraient que leurs logiciels ne soient disponibles
qu’en anglais. Cinq de ces cas concernaient le système
financier du secteur public de Statistique Canada. Au cours
de nos enquêtes, nous avons rappelé aux institutions en
cause que les systèmes informatisés d’usage courant et

généralisé doivent être disponibles dans les deux langues
officielles dans les régions désignées bilingues.

Le gouvernement du Canada a adopté en 1993 un
clavier normalisé capable de répondre aux besoins des uti-
lisateurs de l’une et de l’autre de nos deux langues officielles.
Malgré cela, nous avons reçu trois plaintes au sujet de
claviers qui étaient dépourvus d’accents ou qui ne permet-
taient pas de produire des caractères accentués au moyen
d’une seule touche.

Les institutions fédérales disposent habituellement d’un
service d’aide à l’intention de leurs employés. En 1995,
nous avons reçu trois plaintes de personnes qui n’ont pu
obtenir en français l’aide dont elles avaient besoin.

Il ressort de ces diverses plaintes que, dans leur
empressement à s’adapter aux nouvelles technologies, les

institutions fédérales n’accordent pas toujours au

français la place qui lui revient. Les institutions fédérales

doivent redoubler de vigilance afin de s’assurer que le

français a droit de cité dans le monde de l’électronique.

De plus en plus, les institutions fédérales 
ont recours à l’informatique; 

or, on oublie souvent qu’elle fait partie 
des outils de travail qui doivent être disponibles 

dans les deux langues officielles 
dans les régions désignées bilingues.
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SUIVI : LA LANGUE DE TRAVAIL 
DANS LA RÉGION DE LA CAPITALE NATIONALE

Dans son rapport de l’an dernier, le Commissaire déplorait
que vingt-cinq ans après l’adoption de la Loi sur les langues offi-
cielles des faiblesses signalées à plusieurs reprises perdurent
dans le domaine de la langue de travail et que le français n’a
pas toujours une place équitable dans les institutions
fédérales de la RCN. 

Soulignant que seul un engagement de la part des
administrateurs généraux et de leurs gestionnaires pourrait
contrer les obstacles systémiques qui empêchent les
employés d’expression française de travailler dans leur
langue dans la RCN, le Commissaire avait formulé quatre
recommandations à l’intention du gouvernement. 

Ces recommandations visaient à assurer que des
mesures soient prises afin : que les employés puissent

rédiger les documents internes, participer aux réunions,

suivre leurs cours de formation et utiliser les logiciels et

d’autres matériaux d’usage courant et généralisé dans la

langue officielle de leur choix et afin que les cadres

supérieurs de la fonction publique satisfassent aux

exigences linguistiques de leur poste d’ici à 1998.

Le Conseil du Trésor a pris des mesures pour tenir
compte de ces recommandations. En effet, il a publié en juin
une brochure, préparée conjointement avec le
Commissariat, intitulée Le français et l’anglais au travail — Ce que
les employés fédéraux doivent savoir, afin de rappeler aux cadres et
aux employés leurs droits et obligations en matière de
langues officielles. De plus, le 1er novembre, le Secrétariat du
Conseil du Trésor (SCT) du Canada a communiqué avec les
sous-ministres, les chefs des organismes centraux et les
dirigeants des sociétés d’État pour leur indiquer qu’il
souscrivait à l’orientation des recommandations de cette
étude et leur demander d’y donner suite. 

Le SCT se propose de suivre la situation de près grâce à
des instruments de gestion et de planification tels que ses
protocoles d’entente signés avec les institutions fédérales et
les rapports connexes que ces dernières lui présentent
annuellement.

Toutefois, nous sommes d’avis que des mesures excep-
tionnelles s’imposent, car un peu plus de 40 p. 100 des
cadres supérieurs ne satisfont pas encore à la norme de bilin-
guisme qui sera obligatoire en 1998.

Cette situation est inacceptable. Le Commissaire

recommande donc au Secrétariat du Conseil du Trésor

de faire état dans un rapport général, au cours de

1996, des suites qui auront été données par les institu-

tions fédérales à chacune des recommandations qui

touchent la langue de travail dans la RCN. 

En outre, nous effectuerons en 1996 un suivi quant

aux recommandations particulières qui ont été formulées
dans le cadre de chacune des études touchant les 11 institu-
tions fédérales qui ont fait l’objet des vérifications portant
sur la langue de travail dans la RCN.

d) LA PARTICIPATION ÉQUITABLE
Le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) est en train de
mettre en place un nouveau système d’information sur les
effectifs de la fonction publique fédérale, qui devrait être
opérationnel à compter du 1er avril 1996. Aussi les données
que fournissait jusqu’ici le Système d’information sur les
langues officielles (SILO) ne sont-elles plus disponibles. En
guise de remplacement, le SCT a préparé des tableaux spé-
ciaux provisoires qui donnent une idée générale de la
situation selon les points de vue habituels, mais qui compor-
tent plusieurs inconnues, notamment sur la première langue
officielle des employés ou leur catégorie d’emploi. 

Compte tenu de ces limites, nous nous contentons dans
les lignes qui suivent de commentaires plutôt généraux. Ainsi,
nous ne parlons que des taux de participation dans l’ensem-
ble, sans répartition par catégorie d’emploi ou par institution.
Par contre, nous allons suivre la situation de près et analyser
la participation dès que le nouveau système d’information du
SCT sur les effectifs de la fonction publique pourra fournir
les données voulues. Nous ferons le point sur cette question
dans notre rapport annuel de l’année prochaine.

VUE D’ENSEMBLE

Un fait majeur a marqué 1995 : l’amorce d’une décroissance
massive et planifiée de la fonction publique canadienne. Il 
y a eu une diminution de quelque 11 000 employés

Afin de contrer les obstacles systémiques 
qui empêchent les employés d’expression française 

de la RCN de travailler dans leur langue, 
le Commissaire avait formulé des recommandations 

à l’intention du gouvernement. 
Le 1er novembre 1995, 

le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 
communiquait avec les sous-ministres, 

les chefs d’organismes centraux 
et les dirigeants des sociétés d’État 

pour leur demander d’y donner suite.
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comparativement à 1994. Cependant, ces départs n’ont pas
eu d’effet significatif sur les taux globaux de participation au
sein de la fonction publique.

Quant aux autres institutions fédérales, le SCT fournit
des chiffres en bloc, sans faire de distinction entre les
sociétés d’État, les Forces canadiennes, la GRC ou les autres
organismes. De plus, comme ces données datent de la fin de
1994, elles ne tiennent pas compte
des compressions de postes ni des
départs advenus en 1995. Ces institu-
tions comptent 232 337 employés,
répartis comme suit : 25,8 p. 100 de
francophones, 72,5 p. 100 d’anglo-
phones et 1,7 p. 100 de personnes
dont la première langue officielle est
inconnue (tableau III.3). 

LA SITUATION DANS LES RÉGIONS

Dans la plupart des régions du pays, la
participation des deux communautés
linguistiques dans les ministères
fédéraux est assez représentative de la
population en général. Seul le Québec
fait exception : sauf pour la partie
située dans la région de la capitale
nationale et pour les sociétés d’État, la
participation anglophone reste sta-
gnante année après année et ce,
malgré les efforts répétés pour
redresser la situation. 

LA SITUATION AU QUÉBEC

Les employés d’expression anglaise des ministères fédéraux
situés au Québec ne constituent que 5 p. 100 des effectifs (la
première langue officielle d’environ 2 p. 100 du personnel est
inconnue) (tableau III.4). La participation des anglophones
aurait donc légèrement diminué par rapport à l’an dernier.
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Tableau III.3
Les taux de participation dans les institutions fédérales

Fonction publique

Autres institutions*

TOTAL

Francophones % Anglophones % TOTAL Inconnues % TOTAL

55 938 28,0

59 983 25,8

115 921 26,8

197 067

228 446

425 513

141 129 70,6

168 463 72,5

309 592 71,6

200 017

232 337

432 354

2 950 1,5

3 891 1,7

6 841 1,6

* Institutions pour lesquelles le Conseil du Trésor n’est pas l’employeur.

Sources: Conseil du Trésor, 30 septembre 1995.
Système d’information sur les langues officielles II, Conseil du Trésor, 31 décembre 1994.

Tableau III.4
Les taux de participation dans les ministères, par région

Nord

Ouest

Ontario*

RCN

Québec*

Atlantique

Étranger

Inconnu

TOTAL

Francophones %

34 2,8

910 2,1

1 464 4,8

23 236 37,9

25 204 93,1

2 854 11,1

286 25,0

1 950 20,0

55 938 28,0

Anglophones %

1 165 94,4

41 978 96,5

28 147 93,2

37 312 60,8

1 342 5,0

22 549 87,6

857 75,0

7 779 79,6

141 129 70,6

Inconnu %

35 2,8

594 1,4

591 2,0

813 1,3

528 2,0

347 1,3

— —

42 0,4

2 950 1,5

Population de
langue officielle
minoritaire  %

2,6  (F)

2,2  (F)

4,0  (F)

35,2  (F)

13,2  (A)

12,2  (F)

n.d.

—

—

* Données excluant la région de la capitale nationale (RCN).
Source : Données du recensement de Statistique Canada, 1991.





BILAN PROVISOIRE DE LA SITUATION

Même si en raison de la nouveauté des compressions
imposées, nous n’avons que des informations partielles sur la
situation, il ne semble pas que les réductions de personnel
aient eu d’effet significatif sur le taux de participation des
employés d’expression française et d’expression anglaise dans
les institutions fédérales. (Le tableau III.4 fait état des taux de
participation par région et le tableau III.8 donne les taux de
participation selon la première langue officielle et la caté-
gorie d’emploi.) De fait, la situation des dernières années
demeure sensiblement la même.

LES PLAINTES

Au chapitre de la participation, la Loi
sur les langues officielles porte sur trois
aspects : chances égales d’emploi et
d’avancement dans les institutions
fédérales des Canadiens d’expression
française et d’expression anglaise;
représentation des deux collectivités
au sein des effectifs des institutions
fédérales et responsabilité de ces
institutions quant à la réalisation de
ces objectifs. Les plaintes que nous
avons reçues visent l’un ou l’autre de
ces aspects.

Le nombre de plaintes déposées en 1995 diffère passable-
ment de la situation de 1994 : 13 contre 39 l’année précédente.
On retrouve cette année à peu près les mêmes proportions de
plaignants selon leur première langue officielle, soit 75 p. 100
de francophones et 25 p. 100 d’anglophones.

Les plaintes en matière de participation se répartissent
comme suit : 4 contre la Défense nationale; 2 contre Air Canada;
et 1 contre chacune des institutions suivantes : Affaires
étrangères et Commerce international; Développement des
ressources humaines Canada; le Musée canadien de la guerre;
Revenu Canada; Via Rail; la Société Radio-Canada et le Centre
de sécurité des télécommunications.

Les plaintes déposées en 1995 portaient notamment sur
des réductions de chances d’emploi et d’avancement, la fer-

meture du Collège militaire royal de Saint-Jean, la
discrimination fondée sur la langue et l’unilin-
guisme de certains concours tenus pour combler
certains postes. 

Au moment d’écrire ces lignes, quatre des
douze enquêtes étaient complétées. Dans trois de
ces cas, les plaintes étaient fondées; dans l’autre,
elle ne l’était pas. Nous avons communiqué les
conclusions de nos enquêtes aux plaignants et aux
institutions qui se sont engagés à y donner suite. 
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Tableau III.7
Institutions fédérales au Québec

Autres

Francophones %

36 638 80,3

Anglophones %

8 322 18,2

Inconnu %

681 1,5

Sources : SILO II, Secrétariat du Conseil du Trésor, 31 décembre 1994.
Données du recensement de Statistique Canada, 1991.

Population de
langue officielle
minoritaire (A)

13,2 %

Tableau III.8
Les taux de participation dans la fonction publique du Canada,
selon la première langue officielle et la catégorie d’emploi

Source : Conseil du Trésor, 30 septembre 1995.

Gestion

Scientifique et
professionnelle

Administration et
service extérieur

Technique

Soutien administratif

Exploitation

Inconnu

Francophones %Catégorie Anglophones %

23,2

23,9

30,6

21,4

33,1

22,3

17,1

75,1

74,4

68,4

75,3

65,7

76,8

75,7

Inconnu %

1,7

1,7

1,0

3,4

1,3

1,0

7,2







buterait, toutefois, à la résistance du syndicat qui s’objecte
aux limites que les exigences linguistiques imposeraient quant
à la mise au choix des affectations suivant les droits d’ancien-
neté définis dans la convention collective. Nous avons
rappelé à Air Canada que la Loi sur les langues officielles est de
nature quasi constitutionnelle et que les lois ont la primauté
sur les conventions collectives. À moins que la société ne
prenne les mesures qui s’imposent pour corriger cette situa-
tion, le Commissaire cherchera à faire trancher cette
importante question par la cour.

En ce qui a trait à ses transporteurs régionaux, Air
Canada continue de soutenir que l’article 25 de la Loi ne
s’applique pas à Air Nova, Air Alliance, Air Ontario, 
Air BC et NWT Air, même si ces compagnies sont devenues
ses filiales en propriété exclusive. Or, Air Canada, considérée
comme une institution fédérale en vertu de la Loi, doit assurer
que des tiers agissant pour son compte offrent leurs services
aux voyageurs dans les deux langues officielles, comme elle
est elle-même tenue de le faire aux termes de la Loi et du
Règlement sur les langues officielles. La société maintient, toutefois,
que ses lignes régionales sont des entités légales distinctes qui
n’agissent pas pour son compte.

Les plaintes portées contre les transporteurs régionaux
d’Air Canada restent donc irrésolues. Depuis 1992, nous
avons reçu au total 173 plaintes, dont 42 en 1995, mettant
en cause ces compagnies. Nous poursuivons nos pourparlers
avec Air Canada afin de pouvoir faire enquête sur ces
plaintes, qui touchent surtout Air Ontario et Air Nova, mais
jusqu’ici, nos échanges avec la société n’ont donné aucun
résultat valable. Si aucune entente n’est conclue, le
Commissaire pourrait demander à la Cour fédérale de se
prononcer sur le statut des transporteurs régionaux d’Air
Canada, sur les liens existant entre Air Canada et ses filiales
et sur les obligations linguistiques qui incombent à la société
mère et à ses lignes régionales en vertu de la Loi.

Quant aux autres plaintes déposées contre Air Canada,
elles se classent dans quatre grandes catégories : le service au
public voyageur en vol (25); les communications avec les
médias (22); le recrutement (5); et la catégorie « autres » (13).

Nous recevons encore des plaintes concernant le ser-
vice en vol. Dans quelques enquêtes, même si la plupart des
employés mis en cause étaient en fait bilingues, ils avaient
négligé de fournir le service en français.

Air Canada, qui s’était engagée en 1993 à utiliser les
hebdomadaires de langue minoritaire conformément à la Loi,
a maintenant recours aux médias d’expression française de
façon presque aussi systématique qu’à ceux de langue
anglaise. Ce n’est cependant pas le cas de ses transporteurs
régionaux, qui ont fait l’objet de 12 des 22 plaintes déposées
à ce chapitre en 1995.

Au cours de l’année, nous avons reçu cinq plaintes ayant
trait à une campagne de recrutement. Deux de ces plaintes
portaient sur des annonces dans les journaux pour des postes
de préposés à la clientèle et d’agents de bord. Les plaignants
alléguaient que la publicité semblait favoriser les candidats
d’expression anglaise. En effet, on y laissait entendre que les
francophones devaient être bilingues alors que les anglo-
phones n’étaient pas obligés de connaître le français. À l’issue
de l’enquête que nous avons menée, le Commissaire a

recommandé à Air Canada de veiller désormais à ce que

les candidats d’expression française et ceux d’expression

anglaise qui désirent se joindre aux effectifs de la société

disposent de chances égales en ce qui touche les exam-

ens et les entrevues. Air Canada a reconnu que les annonces
en question pouvaient avoir donné lieu à des perceptions de
chances inégales d’emploi et son président a donné
l’assurance que des mesures seront prises afin d’éviter à
l’avenir toute suggestion d’iniquité. Les correctifs ont bel et
bien été apportés pour la campagne de 1996. Par ailleurs, la
société a souligné que 86 p. 100 des personnes qu’elle avait
embauchées, dans le cadre de la campagne 1995, parlaient les
deux langues officielles.

Un autre plaignant soulignait que, dans le contexte 
de cette campagne de recrutement, la société n’avait utilisé
que l’anglais pour la convocation, les explications et les
consignes données lors d’un examen de sélection tenu à 
son siège social à Dorval. Air Canada n’a pas encore réagi à
cette plainte de façon acceptable et ce, en dépit de trois
rappels du Commissaire. En fin d’année, notre enquête se
poursuivait.

CANADIEN NATIONAL

Au cours de 1995, nous avons terminé une enquête sur une
situation complexe touchant la langue de travail. Appartenant
au personnel roulant du Canadien National (CN), des franco-
phones, partant de la gare de Brockville, en Ontario, s’étaient
vu refuser l’autorisation de diriger un convoi sur Montréal et
s’estimaient brimés dans leurs droits linguistiques. En effet, un
coordonnateur de trains d’expression anglaise, chargé du
contrôle du personnel roulant à Brockville, avait prétendu que
l’équipe francophone refuserait de communiquer en anglais
avec le centre de contrôle ferroviaire, à Toronto, et ne
pouvait, de ce fait, conduire le convoi de marchandises de
façon sécuritaire et sans encombres, sur la ligne traversant l’est

Le Commissaire pourrait demander 
à la Cour fédérale de se prononcer sur le statut 

des transporteurs régionaux d’Air Canada 
et sur leurs obligations linguistiques 

en vertu de la Loi.
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les claviers. Bien que le CST ait distribué des bulletins
d’information sur les droits et les obligations en matière de
langue de travail, une politique révisée et des directives
formelles sur les langues officielles se font encore attendre et
devraient être émises sans plus tarder. Fait positif à souligner,
toutefois, la plupart des sections qui assurent la prestation de
services aux autres institutions fédérales sont maintenant en
mesure d’offrir et de fournir ces services en français et en
anglais.

Malgré la dotation en personnel limitée et la faible
mobilité des employés, le CST s’achemine vers une partici-
pation plus équitable des employés francophones et
anglophones à tous les échelons de l’organisation. Dans
l’ensemble, la participation des employés d’expression
française est passée de 19 p. 100 à 21,3 p. 100. La responsa-
bilité des gestionnaires à l’égard de la mise en œuvre du
Programme des langues officielles n’est pas exprimée claire-
ment dans tous les plans de travail. Des progrès en ce sens
sont manifestes, mais le CST devrait saisir l’occasion de la
publication de sa nouvelle politique sur les langues officielles
afin d’implanter plus solidement la pratique consistant à
évaluer le rendement de ses gestionnaires en la matière en
fonction d’objectifs clairement définis.

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

En 1995, le Commissaire a dû examiner deux problèmes com-
plexes, tous deux ayant trait à l’intégration des immigrants.
Dans un des cas, qui concernait les Centres d’orientation et de
formation des immigrants (COFI) du Québec, il a été allégué
que le matériel didactique utilisé ne reconnaît pas et ne
véhicule pas la notion de dualité linguistique dans la réalité
historique et la réalité actuelle du Canada, et qu’il ne fait pas
mention du financement fédéral. Il a aussi été allégué que
l’entente fédérale-provinciale donnant au Québec l’entière
responsabilité de l’intégration de ses immigrants et mettant à
effet le retrait du gouvernement fédéral de ce domaine
contrevient à la Loi sur les langues officielles et à l’article 95 de la
Constitution.

Le Commissaire a conclu que l’entente fédérale-
provinciale ne contrevient ni à la Loi sur les langues officielles ni à
l’article 95 de la Constitution. 

Il a constaté que plusieurs autres accords du genre
avaient été passés entre les gouvernements fédéral et provin-
ciaux et qu’aucun ne contenait de clause linguistique. Cela
lui parraissait une omission.

Le Commissaire a également trouvé que, sauf quelques
rares exceptions au Nouveau-Brunswick et une dans la
région de la capitale nationale (voir ci-après), tous les pro-
grammes d’intégration des immigrants au Canada sont
offerts dans la langue parlée par la majorité des habitants de

la province ou du territoire. La politique fédérale a comme
objectif premier de préparer les immigrants à affronter le
marché du travail et il est sous-entendu que, dans chaque
province ou chaque territoire, la langue qui prévaut dans le
marché du travail principal est celle de la majorité.

Le Commissaire a trouvé que le matériel didactique
actuellement utilisé dans les COFI fait référence, à l’excep-
tion de quelques pages d’introduction dans un document, à
la contribution des gens d’expression anglaise à l’histoire du
Canada et à la dualité linguistique du Canada d’aujourd’hui.
Toutefois, le Commissaire n’a pu trouver de mention quant
au financement fourni au programme par le gouvernement
fédéral.

L’autre dossier concernait le fait que les immigrants qui
s’établissent dans la région d’Ottawa-Carleton n’ont pas
accès à de la formation linguistique de base en français dans
le cadre du programme de Cours de langue pour les immi-
grants au Canada (CLIC).

Cette allégation s’est révélée fondée, en partie à cause
d’un manque de financement et en partie parce qu’aucun sys-
tème d’évaluation des compétences en langue française dans
de tels programmes n’avait été élaboré.

Citoyenneté et Immigration Canada chargea le Centre
d’évaluation des besoins et d’orientation d’Ottawa-Carleton
d’administrer un nouvel instrument d’évaluation de la compé-
tence en langue française. Des immigrants avaient été
envoyés à La Magie des lettres, organisme qui se consacre à
l’enseignement de capacités de base en matière de lecture et
d’écriture; le Ministère a décidé d’utiliser la liste de candidats
de cet organisme, d’établir leur admissibilité, de les évaluer et
d’aiguiller ceux qui répondent aux critères vers les pro-
grammes qui leur conviennent. En guise de mesure à court
terme, le Ministère a financé La Magie des lettres, pour que
cet organisme offre des cours de français aux immigrants
admissibles en vertu du programme CLIC.

Le Commissaire a formulé des recommandations,
notamment quant à la planification locale des cours et à
l’importance de la consultation de la communauté. Le
Ministère y a réagi favorablement, mais a refusé d’inclure
dans le programme CLIC un certain nombre d’immigrants
qui n’avaient pu obtenir de la formation linguistique en
français à leur arrivée et qui avaient depuis acquis la citoyen-
neté canadienne. Ces personnes ont été dirigées vers des
centres d’emploi du Canada où elles pourront suivre des
cours de formation linguistique administrés par
Développement des ressources humaines Canada.
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CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION 
ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES

Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications
canadiennes (CRTC) a notamment pour mandat de régir
toutes les entreprises de radiodiffusion au Canada. Ainsi, il
doit faire respecter la politique nationale de radiodiffusion
énoncée dans la Loi sur la radiodiffusion, de même que les
objectifs en matière de contenu canadien et d’accès à des
services de radiotélédiffusion en français et en anglais.

Les progrès technologiques, qui permettront doréna-
vant d’offrir par satellite des centaines de nouveaux services
de télévision, ouvrent la voie à la concurrence internationale
et forcent le Conseil à réexaminer la manière dont il régle-
mente l’industrie canadienne de la radiotélédiffusion. Dans
ce contexte, le CRTC doit tenir compte de l’article 41 de la
Loi sur les langues officielles par lequel le gouvernement du
Canada s’engage à favoriser l’épanouissement des minorités
francophones et anglophones du Canada et à promouvoir la
reconnaissance du français et de l’anglais, ainsi que des autres
dispositions à caractère linguistique applicables. 

L’octroi par le CRTC en 1994 d’une licence permettant
à la Société Radio-Canada (SRC) d’exploiter, pour faire
pendant à Newsworld, un réseau d’information continue,
appelé le Réseau de l’information (RDI), allait dans ce sens.
Cependant, malgré la prise de position du Commissaire en
faveur de la diffusion obligatoire de ce service spécialisé à
l’échelle du pays, le CRTC a opté pour la diffusion obliga-
toire dans les marchés comptant au moins 50 p. 100 de
francophones et pour la diffusion facultative ailleurs, comme
l’avait demandé la SRC. En février 1995, le CRTC
s’engageait à accueillir une demande de diffusion obligatoire
du RDI, si la pénétration réelle du réseau n’atteignait pas 
un niveau satisfaisant. En fin d’année, le RDI était capté par 
6 000 000 des 7 500 000 foyers canadiens câblés. Toutefois,
malgré des progrès importants dans la diffusion du RDI,
plusieurs communautés francophones à l’extérieur du
Québec, dont notamment celle de l’Île-du-Prince-Édouard,
n’ont toujours pas accès à ce service.

À l’automne 1994, plusieurs télédistributeurs ont
procédé au réaménagement de leur programmation pour
faire place à de nouveaux services spécialisés. Depuis lors,
nous avons reçu 26 plaintes concernant la distribution de
canaux en langue officielle minoritaire dans plusieurs
régions, dont une dizaine touchaient le RDI. Ces plaintes
font présentement l’objet d’une étude spéciale dont nous
parlons à la page 56.

La loi constitutive du CRTC l’oblige à publier ses avis et
décisions dans les journaux. Or, depuis 1993, nous avons reçu
plusieurs plaintes au sujet d’avis et de décisions du CRTC qui
n’ont pas été publiés dans un journal de langue officielle
minoritaire. Ces plaintes ont amené le Commissaire à recom-
mander au CRTC, en 1994, de prendre les mesures
nécessaires pour respecter l’article 11 de la Loi sur les langues offi-
cielles qui oblige les institutions fédérales, tenues de publier des
annonces dans les journaux, de le faire dans ceux des deux
langues officielles. Le CRTC, en donnant suite à cette recom-
mandation, a profité du fait qu’il changeait d’agence de
publicité pour annexer à son contrat sa politique en matière de
publicité, qui s’inspire de l’article 11 de la Loi. Nous avons tout
de même reçu sept autres plaintes à ce sujet en 1995, dont 
six provenaient de la Nouvelle-Écosse. À la suite de quelques
échanges et de rencontres, le CRTC s’engageait, en fin
d’année, à régler le problème persistant dans cette province.
Quant à sa politique, dont certains éléments portent à confu-
sion, nous avons reçu l’assurance que la modification de sa
teneur afin de la rendre conforme à la Loi fera l’objet de discus-
sions avec le comité de gestion du Conseil.

DÉFENSE NATIONALE

Le ministère de la Défense nationale et les Forces
canadiennes ont connu une année 1995 mouvementée sur le
plan des langues officielles. Les changements annoncés dans
le budget de février font en sorte que le Ministère devra
réduire ses effectifs de 25 p. 100 au cours des cinq prochaines
années, soit 14 900 militaires et 12 500 civils.

Les Forces canadiennes ont décidé d’abandonner leur
propre système de compétence linguistique et d’évaluation
de la langue seconde pour adopter celui de la Commission
de la fonction publique. Les niveaux linguistiques intégral et
fonctionnel qui caractérisaient la compétence linguistique
des militaires seront donc remplacés par les niveaux A, B et
C, familiers aux fonctionnaires fédéraux. Les Forces cana-
diennes ont également adopté une politique visant à rendre
tous les officiers supérieurs bilingues d’ici à 1997. Selon cette
politique, les officiers postulant un grade équivalent à
lieutenant-colonel devront posséder un niveau de compé-
tence linguistique intermédiaire et ceux qui prétendent au
grade de général devront se classer au niveau supérieur.
Nous veillerons à ce que les chances d’avancement des
officiers ne soient pas compromises par cette politique.

Le CRTC devra rendre 
sa politique en matière de publicité 

conforme à la Loi.
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Après les vives réactions qu’avait suscitées la fermeture
du Collège militaire royal de Saint-Jean, en février 1994, la
situation s’est quelque peu stabilisée avec le transfert 
des élèves-officiers à Kingston, en Ontario. Depuis lors, 
le recrutement de jeunes francophones est passé de 
317 postulants en 1994 à 208 en 1995, soit une diminution
de 34,4 p. 100. Cette baisse touche cependant l’ensemble du
Canada où il n’y a eu que 848 postulants cette année com-
parativement à 1 299 l’an dernier, le nombre d’anglophones
passant de 982 à 640, soit une diminution de 34,8 p. 100.

Cette année, nous avons reçu 18 plaintes mettant en
cause le Collège à Kingston et dénonçant aussi bien l’insuffi-
sance de livres en français à la bibliothèque que des lacunes
quant à l’identification linguistique des postes de secrétaires;
les enquêtes étaient toujours en cours au moment d’écrire ces
lignes. Nous continuerons de porter une grande attention à
cette situation.

En 1995, nous avons porté 61 plaintes à l’attention du
Ministère, la plupart concernant le service au public (23) et
la langue de travail (31). Quatre plaintes portaient sur des
infractions à la participation équitable, deux à la dotation de
postes et une à la promotion du français et de l’anglais.

Nous avons achevé notre enquête au sujet de 
six plaintes concernant l’absence de services en français pour
les familles des militaires à la base des Forces canadiennes
(BFC) de Moose Jaw, en Saskatchewan. Cette situation a
amené quatre militaires à demander une mutation dans une
unité de langue française ou bilingue, et deux d’entre eux ont
prématurément mis fin à leur carrière lorsque les Forces cana-
diennes ont refusé leur demande. Dans le cadre de l’enquête,
nous avons comparé les services offerts aux familles d’expres-
sion française par la BFC de Moose Jaw (unité de langue
anglaise) avec ceux qui sont offerts aux familles d’expression
anglaise par la BFC de Bagotville (de langue française), les
deux bases étant situées à peu près à la même distance d’un
centre urbain (Chicoutimi-Jonquière pour la BFC de
Bagotville et Regina pour la BFC de Moose Jaw).

Nos conclusions démontrent que la plupart des services
sont offerts dans les deux langues officielles aux familles des
militaires à la BFC de Bagotville, mais que très peu le sont,
notamment les soins de santé et l’éducation, à la BFC de
Moose Jaw. Les militaires francophones affectés à la BFC de
Moose Jaw — et leurs familles — sont donc défavorisés par
rapport aux anglophones stationnés à Bagotville. 

Le Commissaire a recommandé que le ministère de

la Défense nationale offre aux deux militaires qui

avaient quitté les Forces canadiennes de les réintégrer,

sans pénalité, qu’il accorde à un autre plaignant une

affectation à une base de langue française ou bilingue et

qu’il augmente les services offerts en français à la BFC

de Moose Jaw. Le Commissaire a aussi recommandé

que le Ministère et les Forces canadiennes évaluent la

demande de services en français à la BFC de Moose Jaw

au cours d’une année, conformément à l’alinéa 6(1)a) du

Règlement sur les langues officielles et, advenant le cas

où cette demande se chiffre au moins à 5 p. 100,

d’offrir tous les services disponibles aux membres des

familles des militaires dans les deux langues officielles.
L’ébauche du rapport a été envoyée à la fin de l’année au
Ministère et aux plaignants afin d’obtenir leurs commentaires,
que nous attendons au début de 1996.

Cette enquête rejoint l’étude que nous avions menée en
1993 sur la langue des services offerts aux familles des mili-
taires. Le Commissaire considère toujours que ces dernières
sont des membres du public, conformément à la Partie IV de
la Loi sur les langues officielles, contrairement aux Forces cana-
diennes pour qui les services offerts à ces familles sont une
extension de ceux qui sont fournis aux militaires, en confor-
mité avec la Partie V de la Loi. En se fondant sur cette
interprétation de la Loi, le Ministère a refusé de donner suite
à 20 des 27 recommandations que le Commissaire avait
faites, mais l’a assuré que des dispositions seront prises avant
l’automne 1996 pour retenir les solutions les plus réalisables
compte tenu des contraintes budgétaires qui sont imposées.
Le Commissaire entend poursuivre ses interventions auprès
du Ministère à ce sujet.

Nous avons mené aussi une enquête concernant un
officier d’expression anglaise qui a été muté à un poste de
professeur bilingue au Collège militaire royal de Kingston
pour donner des cours universitaires en anglais et en
français. Le plaignant affirmait ne pas avoir les aptitudes et
ne pas disposer de la documentation nécessaire pour
enseigner en français, ce qui lui a nui au point non seulement
d’influer négativement sur l’évaluation de son rendement,
mais encore de compromettre son avenir et son avancement.

Nous avons conclu que les possibilités d’avancement du
plaignant avaient effectivement été compromises par sa
connaissance insuffisante du français pour enseigner dans
cette langue une matière déjà difficile et par le manque de
documentation dans sa langue seconde. Nous en sommes
également venus à la conclusion que les exigences linguis-
tiques du poste ne tenaient pas compte de la capacité
linguistique et des connaissances du vocabulaire spécialisé
nécessaires pour permettre au plaignant d’accomplir efficace-
ment les tâches dans les deux langues officielles. Le

Commissaire a recommandé au Ministère de revoir

Les services aux familles des militaires 
à la base de Moose Jaw 

laissent grandement à désirer; 
cette situation entraîne de sérieuses conséquences.

42

PARTIE III



l’évaluation de rendement du plaignant, de s’assurer

que les militaires qui doivent remplir leurs fonctions

dans les deux langues disposent des outils de travail

appropriés, de réexaminer les exigences linguistiques du

poste bilingue de professeur militaire et de s’assurer

que les militaires satisfont aux exigences linguistiques

des postes de professeur avant d’être assignés à ces

tâches d’enseignement.

Nous avons achevé une enquête portant sur un système
informatisé unilingue anglais dont devaient se servir les unités
d’enquêtes spéciales au Québec. Notre enquête a révélé que
ce système comprenait un logiciel de traitement de textes en
anglais seulement et un clavier incapable de reproduire aisé-
ment les accents en français. Nous avons aussi déterminé que
les usagers francophones n’avaient pas reçu de formation en
français. Le Commissaire a recommandé au Ministère de

rendre le système bilingue selon un échéancier précis et

de rendre disponibles, dans les deux langues, la forma-

tion et les mises à jour du système.

Une autre enquête, portant sur le milieu de travail à la
Direction de la répartition des effectifs militaires au quartier
général du Ministère, nous a permis de constater que le
milieu de travail était peu propice à l’utilisation du français.
Le Commissaire a recommandé que le Ministère

favorise l’utilisation des deux langues officielles dans

les communications écrites internes, offre la formation

professionnelle en français et en anglais et informe les

surveillants de leurs responsabilités en matière de

langue de travail.

Nous avons terminé notre enquête mettant en cause un
francophone qui, ayant subi un échec à un cours de
plongeur-démineur offert en anglais à Esquimalt, en
Colombie-Britannique, a mis un terme à sa carrière militaire.
L’enquête a révélé que le plaignant ne s’était pas prévalu de
toute l’aide qui lui avait été offerte en français et que les diffi-
cultés qu’il avait éprouvées parce qu’il suivait le cours dans sa
langue seconde n’avaient pas été déterminantes dans son
échec. L’enquête a cependant démontré que le Ministère
aurait dû rendre le matériel du cours et les examens
disponibles en français. Le Commissaire a recommandé

au Ministère d’examiner la possibilité de réintégrer le

plaignant dans son métier antérieur, d’adopter un plan

pour rendre bilingues les documents didactiques du

cours de plongeur-démineur et d’élaborer une approche

pour éliminer les obstacles d’ordre linguistique pour les

plongeurs-démineurs stagiaires d’expression française.

Nous avons également achevé notre enquête à l’Unité
de radoub de la région de l’Atlantique concernant un apprenti
tôlier francophone civil qui considérait que ses chances
d’emploi avaient été grandement diminuées parce qu’il avait
reçu sa formation et passé son examen de sélection et son test
de métier dans sa langue seconde. L’enquête a révélé que

toutes les étapes du processus de recrutement se déroulent en
anglais seulement et qu’aucune aide linguistique n’est offerte
aux candidats d’expression française au cours du stage
d’apprentissage. L’enquête a également démontré que les
deux seules unités de radoub du Ministère qui embauchent
du personnel dans le métier en question sont des unités de
langue anglaise. Nous avons conclu que, même si l’Unité de
radoub de la région de l’Atlantique est désignée unilingue
anglaise, le Ministère devait prendre les mesures qui
s’imposent afin de favoriser une participation plus équitable
des Canadiens d’expression française dans ce métier. Le

Commissaire a recommandé au Ministère de s’assurer

que toutes les étapes du processus de sélection se

déroulent dans la langue officielle choisie par le candidat,

qu’une assistance linguistique soit offerte aux apprentis

d’expression française pour les parties théoriques et

pratiques de l’apprentissage et que le test de métier soit

offert dans les deux langues officielles.

DÉVELOPPEMENT DES RESSOURCES HUMAINES CANADA

En 1995, nous avons enquêté sur 110 plaintes mettant en
cause le ministère du Développement des ressources
humaines; la plupart d’entre elles (72) avaient trait à la
langue des services offerts au public par l’entremise du vaste
réseau de Centres d’emploi du Canada (CEC), qui relèvent
du Ministère. Nous avons terminé deux importantes
enquêtes sur des plaintes de l’an dernier concernant les
programmes de formation professionnelle en français
dispensés en Ontario et la traduction des décisions rendues
en appel au sujet de l’assurance-chômage. Nous avons égale-
ment suivi l’évolution de la mise en œuvre d’un programme
destiné à améliorer la qualité linguistique des offres d’emploi
automatisées.

Sur les 72 plaintes visant les CEC, 30 portaient sur les
communications par téléphone, notamment en Ontario, au
Québec et en Colombie-Britannique; 18, sur les communi-
cations par écrit, principalement en Ontario et dans l’Ouest; et
13, sur les communications en personne, surtout en Ontario.

Il existe des inégalités 
dans les programmes de formation 

offerts aux Franco-Ontariens en vertu 
de l’Entente Canada-Ontario 

sur la mise en valeur de la main-d’œuvre.
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En 1994, nous avons entrepris une enquête sur une
plainte complexe déposée au nom de la communauté franco-
ontarienne concernant la formation professionnelle et le
développement des ressources humaines qui, de l’avis du
plaignant, ne tiendraient pas suffisamment compte des
besoins des Franco-Ontariens. Plus précisément, le plaignant
soutenait que les CEC offraient peu de programmes de for-
mation professionnelle en français et que le Ministère n’avait
pas, à cet égard, élaboré de stratégie qui réponde aux
besoins particuliers de la minorité linguistique. Selon lui, les
membres de cette minorité ne recevaient pas leur juste part
des fonds alloués à la formation en vertu de l’Entente
Canada-Ontario sur la mise en valeur de la main-d’œuvre
(ECOMVM), et cette entente n’offrait pas de dédommage-
ment pour les pertes antérieures. Le plaignant alléguait en
outre que les Franco-Ontariens n’avaient qu’un seul siège au
Conseil ontarien de formation et d’adaptation de la main-
d’œuvre (COFAM), comptaient un nombre insuffisant de
représentants au sein des conseils locaux et ne disposaient
d’aucun budget ni structure administrative séparés. Le
plaignant faisait également valoir que les frontières du terri-
toire des conseils locaux, telles qu’elles sont actuellement
tracées, portaient préjudice à la communauté franco-
ontarienne et exacerbaient son statut de minorité puisqu’elle
se trouvait submergée par la majorité anglophone locale. Le
plaignant prétendait enfin que la Commission canadienne de
mise en valeur de la main-d’œuvre (CCMVM), qui conseille
le gouvernement fédéral et lui fait des recommandations sur
les questions de formation, avait négligé de prendre des
mesures pour mettre en application la Partie VII de la Loi.

La formation professionnelle est un domaine de compé-
tence partagée entre les gouvernements fédéral et
provinciaux; elle est offerte en Ontario au titre de
l’ECOMVM. Au niveau fédéral, le Ministère, à qui incombe
la mise en valeur de la main-d’œuvre, offre divers programmes
et services dans les domaines suivants : emploi, développe-
ment social, éducation, soutien du revenu, services aux
membres des groupes visés par l’équité en matière d’emploi,
adaptation de la main-d’œuvre et information sur le marché
du travail.

En 1993, les programmes provinciaux de formation et
d’adaptation de la main-d’œuvre ont été rattachés au
COFAM, qui relève du ministre ontarien de l’Éducation et
de la Formation. Le COFAM doit veiller à ce que les
apprenants adultes aient suffisamment accès à l’enseigne-
ment général, à la formation et au perfectionnement pour
être en mesure de participer pleinement à la vie de la société,
notamment à l’activité économique.

Un certain nombre des clauses de l’ECOMVM se
rapportent aux francophones de l’Ontario et aux mesures
spéciales qui devraient être prises à leur intention. Ces
clauses font état de l’intention des deux ordres de gouverne-

ment de mettre sur pied des programmes de formation et
d’adaptation susceptibles d’être donnés en français.
Cependant, les résultats sont loin de satisfaire équitablement
aux obligations du gouvernement fédéral aux termes de la
Partie VII de la Loi.

Nous avons constaté des inégalités au chapitre de la
qualité et de la quantité des programmes de formation
offerts en français et en anglais, ainsi que des faiblesses dans
le processus de présentation. Bien que les francophones
figurent dans l’ECOMVM parmi les groupes dits « bénéfi-
ciaires de l’équité en matière d’emploi » — c’est-à-dire les
groupes sous-représentés dans les programmes d’emploi et
de formation et qui se heurtent à des obstacles quand vient
le moment de s’intégrer pleinement au marché du travail —,
nous n’avons rien trouvé qui puisse nous permettre de croire
que des mesures avaient été prises précisément pour vaincre
ces obstacles. 

Notre enquête a également mis au jour des lacunes dans
le système de saisie des données. Le système actuel du
Ministère ne permet pas d’extraire de données sur les divers
programmes de formation selon la langue officielle, car le
logiciel employé pour gérer cette activité n’exige pas l’entrée
de la langue dans la base de données. 

Le Commissaire a adressé 11 recommandations à

Développement des ressources humaines Canada. Elles
portaient sur les sujets suivants : l’établissement de
programmes de formation qui tiennent compte des besoins
de la communauté francophone en ce qui a trait au nombre
et à la qualité des cours offerts; l’offre active de cours en
français donnés aux francophones par les conseillers des
CEC; la détermination d’objectifs précis en ce qui concerne
les Parties IV et VII de la Loi sur les langues officielles et l’inclusion
de ces objectifs dans les futures ententes sur la mise en valeur
de la main-d’œuvre; la nécessité de définir les besoins avec
plus d’exactitude afin de cerner les exigences en matière de
formation en français et d’y consacrer les fonds nécessaires;
la représentation des francophones au sein des conseils
locaux, proportionnellement à leur présence dans la collec-
tivité; la réévaluation des frontières du territoire des conseils
locaux pour s’assurer que les communautés franco-
ontariennes n’ont pas été submergées par la majorité locale
en raison de la délimitation de nouveaux territoires; l’examen
de la structure organisationnelle de la formation profession-
nelle pour déterminer dans quelle mesure elle correspond
aux besoins de la communauté francophone; l’élaboration de
systèmes améliorés pour la saisie, l’analyse et la communica-
tion des données; l’ajout d’un nombre approprié de sièges à
la CCMVM pour les francophones hors Québec et
l’élargissement du mandat de la Commission pour y inclure
une fonction consultative en ce qui a trait à l’application de
la Partie VII de la Loi.
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La version définitive du rapport sur cette plainte, établie
en décembre 1995, tient compte des nombreuses observa-
tions faites par le plaignant sur la version préliminaire et des
réactions — positives dans l’ensemble — du Ministère à
chaque recommandation. 

Une enquête sur la disponibilité dans les deux langues
officielles des décisions rendues en appel au sujet des presta-
tions d’assurance-chômage a révélé que les traductions en
français prenaient parfois plusieurs mois. Nous avons égale-
ment constaté des faiblesses dans le processus de sélection
des décisions nécessitant une distribution simultanée dans
les deux langues. Le Commissaire a recommandé que le

Ministère révise la procédure par laquelle il s’assure de

respecter ses obligations aux termes de la Loi en ce qui

a trait à la traduction des décisions rendues par les

tribunaux fédéraux. Le Ministère s’est engagé à prendre
des mesures correctrices et a proposé des solutions de
rechange pour atteindre cet objectif.

Nous avons également signalé l’an dernier que le
Ministère songeait à mettre sur pied un programme appelé
« JOBSCAN » qui éliminerait la plupart des problèmes liés à
la traduction des offres d’emploi et en améliorerait la qualité
linguistique. Bien que le programme soit à la disposition des
CEC de l’ensemble du Canada depuis avril 1995, seulement
quelques-uns d’entre eux ont reçu la formation nécessaire pour
le mettre en œuvre comme il faut, et nous recevons encore
des plaintes à ce sujet. Nous suivons la situation de près. 

GENDARMERIE ROYALE DU CANADA 

Au cours de l’année, cinq enquêtes approfondies ont été
menées à bien au sujet de plaintes visant la Gendarmerie
royale du Canada (GRC). Ces plaintes touchaient les
domaines suivants : le projet pilote du nouveau programme de
formation des recrues en voie d’élaboration en anglais seule-
ment à l’École de la GRC, à Regina, en Saskatchewan; un
cours connexe donné en anglais seulement aux instructeurs de
l’École; l’inégalité des chances d’emploi et d’avancement au
sein de l’organisme, en Alberta et dans la région de la capitale
nationale; et l’absence de service en français au détachement 
de Saint-Pierre-Jolys, au Manitoba. D’une manière générale,
l’empressement de la GRC à donner suite à nos recommanda-
tions témoigne de la ferme volonté de la haute direction de se
conformer à la Loi sur les langues officielles.

Entre l’automne 1993 et l’automne 1995, la GRC a
complètement remanié son programme de formation de
base des recrues (maintenant appelées cadets) afin de mieux
les préparer à offrir des services de police communautaires.
Des contraintes de temps ont été invoquées pour expliquer
pourquoi tout le projet pilote avait été élaboré exclusive-
ment en anglais. Au cours de cette phase transitoire, les

cadets francophones ont été informés que, s’ils voulaient
recevoir leur formation de base en français, il leur faudrait
attendre la mise sur pied d’une troupe de langue française, ce
qui était prévu pour février 1996. Il y aurait donc une
période de deux ans au cours de laquelle l’École ne dis-
penserait pas de formation en français. Les cadets
francophones désireux de recevoir la formation dans leur
langue se trouvaient ainsi privés de leurs droits à cet égard.
Le Commissaire a recommandé que la GRC soit en

mesure d’offrir le nouveau programme de formation de

base en français à compter de novembre 1995 et

qu’elle en informe immédiatement les cadets franco-

phones. Les six premiers modules étaient disponibles en
français à la date fixée. Invoquant toutefois des contraintes
administratives, la GRC n’a pas pu accueillir la première
troupe de langue française avant février 1996.

Une plainte connexe visait le cours « Formation des
instructeurs » donné en anglais seulement aux instructeurs
de l’École de la GRC (dont plusieurs sont francophones). Le
matériel de formation pour ce nouveau programme n’étant
pas disponible en français, le cours de formation des instruc-
teurs a été dispensé en anglais seulement. Le Commissaire a

recommandé que la GRC veille à ce que le cours

« Formation des instructeurs » soit offert en français à

compter d’octobre 1995. La GRC a accepté de donner
suite à cette recommandation dès la session suivante, soit au
printemps 1996. Nous allons effectuer un suivi qui coïn-
cidera avec l’arrivée de nouveaux instructeurs à l’École. 

Une troisième plainte venait d’un gendarme d’expres-
sion anglaise qui prétendait que son unilinguisme nuisait à
ses possibilités d’emploi à la Division « A » de la GRC
(région de la capitale nationale) et que cette division sem-
blait ne faire appel qu’à des membres bilingues pour 
combler les postes vacants. En guise de preuve, le gendarme
a présenté une liste de 18 mutations latérales de membres
bilingues du quartier général à la Division « A ». Notre
enquête a révélé que ces mutations de membres bilingues
étaient survenues au cours d’une période de réduction des
effectifs. La Division a également invoqué les contraintes
financières et la rareté des postes exigeant l’anglais seule-
ment et, donc, le nombre limité de possibilités d’avancement
pour les membres unilingues, comme motifs justifiant sa
décision de n’accepter que des membres bilingues. 

Les 18 mutations répondaient toutes à des mesures de
dotation priorité I (impérative), et nous n’avons trouvé dans
le dossier de dotation aucune raison objective justifiant cette
décision. Les motifs susmentionnés ne constituaient pas, à
notre avis, des critères objectifs suffisants pour exiger que les
18 mutations se fassent toutes selon la priorité I. Il y a donc
eu, à notre avis, violation de l’article 91 de la Loi sur les langues
officielles. Toutefois, étant donné que les membres d’expres-
sion anglaise ont été aussi nombreux que les membres
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d’expression française à être mutés, nous sommes arrivés à la
conclusion qu’il n’y avait pas eu infraction à l’article 39 de la
Loi, lequel énonce l’obligation du gouvernement fédéral de
veiller à ce que les Canadiens d’expression française et
d’expression anglaise jouissent de chances égales d’emploi et
d’avancement dans les institutions fédérales. Le

Commissaire a recommandé que la GRC examine le

mode de dotation des 18 postes en question selon la

priorité I en appliquant des critères objectifs comme

l’exige l’article 91 de la Loi et, à la lumière de cet exa-

men, revoie la candidature du plaignant à un poste au

sein de la Division « A ». La GRC a immédiatement
donné suite à cette recommandation. 

Notre enquête a également révélé que, sur un total
d’environ 614 mesures de dotation prises au cours de la
période de 18 mois se terminant le 30 juin 1994, huit au plus
l’ont été selon la priorité II (non-impérative) dans la même
Division. Le Commissaire a en outre recommandé que la

GRC songe sérieusement à recourir plus fréquemment à

ses deux modes de dotation non impérative pour

combler les postes vacants au sein de la Division « A ».

Nous assurerons le suivi de cette recommandation au
printemps 1996.

Une autre plainte venait d’une recrue d’expression
française qui avait été suspendue par la GRC et qui pré-
tendait avoir été traitée différemment des recrues
d’expression anglaise parce que sa compréhension insuf-
fisante de l’anglais ne lui avait pas permis de profiter
pleinement de la Formation pratique des recrues (FPR), au
détachement de Fort Saskatchewan, en Alberta. Nous avons
pu constater qu’il était en effet difficile pour le plaignant, du
fait de sa connaissance limitée de l’anglais, de faire preuve
des qualités requises pour passer la FPR et nous sommes
d’avis que la GRC aurait dû en tenir compte lors de l’instruc-
tion de ses griefs. Cependant, les résultats de notre enquête
ne corroborent pas l’allégation de harcèlement à caractère
linguistique. La GRC a tenté de plusieurs manières de
compenser les difficultés linguistiques du plaignant. Le

Commissaire a recommandé que la GRC veille à ce que

ses membres aient une connaissance suffisante de leur

seconde langue officielle avant d’être affectés à une

division où cette langue seconde est la seule langue de

travail. Encore une fois, la GRC s’est appliquée prompte-
ment à donner suite à cette recommandation. 

La cinquième plainte avait été déposée par un
particulier d’expression française qui affirmait ne pas avoir pu
obtenir de services en français au détachement de la GRC de
Saint-Pierre-Jolys, au Manitoba, en juin 1994. Le plaignant
alléguait que le gendarme mis en cause lui avait manqué de
respect et avait cherché à l’intimider en raison de son choix
de langue officielle. Bien que notre enquête ait confirmé
l’absence de service en français à la période mentionnée, il
nous a été impossible de corroborer ou d’infirmer la dernière
allégation. La GRC a ultérieurement pris les mesures correc-
trices nécessaires pour fournir au plaignant les traductions
requises et pour assurer la prestation de services au public
dans les deux langues officielles, à ce détachement. Nous
avons signalé que les membres et les employés de la GRC
doivent prendre conscience de l’importance de l’offre active
de service et que le fait qu’un particulier soit bilingue ne le
prive pas de son droit d’être servi dans la langue officielle de
son choix.

MARINE ATLANTIQUE

En janvier 1995, Marine Atlantique a soumis un plan
d’action donnant suite aux recommandations faites par le
Commissaire dans le cadre du suivi de vérification que nous
avons effectué en 1994. Bien que la société ait atteint
plusieurs de ses objectifs, certaines activités prévues dans le
plan d’action n’ont pas encore été réalisées. Le Commissaire
a donc demandé à Marine Atlantique de lui soumettre, au
début de 1996, une mise à jour de son plan d’action. 

Parmi les progrès accomplis par la société au cours de
l’année, mentionnons la signalisation, les affiches d’offre
active et les annonces. Bon nombre d’employés aux gares
maritimes et sur les traversiers portent maintenant un insigne
annonçant leur capacité de servir le public dans l’une ou
l’autre langue officielle. Le personnel des concessionnaires
des comptoirs alimentaires aux gares maritimes de Borden, à
l’Île-du-Prince-Édouard, et de Cap Tourmentin, au
Nouveau-Brunswick, est en mesure de servir le public dans la
langue officielle de son choix.

L’offre active verbale demeure cependant un problème
dans les gares maritimes. En outre, la prestation des services
en français n’est pas toujours assurée, notamment dans les
gares maritimes de Sydney en Nouvelle-Écosse et de Port-
aux-Basques, à Terre-Neuve, où il n’y a aucune capacité
bilingue durant la basse saison. Au poste de péage de
Borden, un seul guichet est désigné, par quart de travail,
pour offrir le service dans les deux langues et le service n’est
offert qu’en anglais lorsque le guichetier s’absente pour de
courtes périodes.

L’accès à tous les postes de la Division « A » 
(région de la capitale nationale) 

ne devrait pas être restreint 
aux employés bilingues.
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La prestation des services en français laisse à désirer à
bord des traversiers, particulièrement sur le trajet entre le
Nouveau-Brunswick et l’Île-du-Prince-Édouard. Cette lacune
est surtout attribuable au nombre insuffisant de postes
désignés bilingues. Des cinq points de service ayant des
contacts réguliers avec le public, seuls les postes du préposé
aux tables et du caissier à la cafétéria sont désignés bilingues.
La société n’a malheureusement pas cru bon d’exiger que le
personnel assigné au comptoir de la cafétéria, au kiosque à
journaux ainsi qu’au comptoir « Dunkin’ Donuts » soit en
mesure d’offrir le service dans les deux langues officielles. Il
en résulte que le service en français n’est offert que de façon
sporadique.

MUSÉE CANADIEN DES CIVILISATIONS

Nous avons mené une enquête approfondie à l’égard de 
10 plaintes concernant divers aspects de la langue de travail à
la Division des services de gestion des collections du Musée
canadien des civilisations. Six de ces plaintes avaient trait aux
systèmes informatiques et aux logiciels qui n’étaient pas
disponibles en français; une visait la langue parlée à l’occasion
des réunions et les autres concernaient soit les capacités lin-
guistiques des surveillants, soit l’incapacité de ceux-ci de créer
un milieu propice à l’utilisation du français au travail. 

Notre enquête a révélé que toutes les plaintes étaient
fondées, et le Commissaire a fait sept recommandations

relatives à des mesures correctrices. Ces recommandations
portaient sur des logiciels et des systèmes précis et sur la néces-
sité pour le Musée de respecter ses propres politiques quant à la
formation linguistique des titulaires de postes bilingues et à la
tenue de réunions bilingues. En outre, compte tenu de l’impor-
tante restructuration du Musée canadien des civilisations, le
Commissaire a recommandé que le Musée revoie les exi-

gences linguistiques des postes de la Section des réserves

des collections et de la consultation afin de tenir compte

des changements organisationnels. Le Musée a accepté toutes
les recommandations et a déjà donné suite à quatre d’entre elles
portant sur les logiciels et la formation linguistique.

Pour ce qui est de la langue de service, l’engagement du
Musée à communiquer avec le public dans les deux langues
officielles est digne de mention. Son site World Wide Web
sur l’Internet est entièrement bilingue et ses produits, tels un
CD-ROM et un Photo-CD conçus et produits conjointe-
ment par le Musée et ses partenaires du secteur privé, sont
disponibles en français et en anglais. 

PATRIMOINE CANADIEN

De par le mandat confié à ses différentes composantes, 
le ministère du Patrimoine canadien a un rôle primordial à
jouer pour favoriser au pays l’émergence d’une solide 
identité culturelle et un vif sentiment d’appartenance à des
valeurs communes. En outre, en vertu de la Partie VII de la Loi
sur les langues officielles, le Ministère assure la coordination des
mesures prises par les institutions fédérales en vue de respecter
l’engagement du gouvernement à contribuer à l’épanouisse-
ment des minorités d’expression française et d’expression
anglaise et à la pleine reconnaissance du français et de l’anglais
dans la société canadienne. Le ministère du Patrimoine
canadien a ainsi coordonné l’élaboration des plans d’action
proposés par 27 institutions fédérales, dont nous faisons
l’analyse à la page 56.

Cette année, nous avons enquêté sur une situation
mettant en cause des organismes qui reçoivent des subven-
tions de la composante du Sport amateur du Ministère.
Cette plainte concernait, d’une part, une lettre unilingue
anglaise envoyée par le Centre canadien d’administration du
sport et de la condition physique à un client d’expression
française et, d’autre part, une lettre unilingue anglaise
envoyée par Biathlon Canada à plusieurs personnes du
monde du sport au sujet de centres de formation dont cer-
taines des activités n’étaient pas offertes en français. Le
Ministère s’est empressé de rappeler aux organismes en cause
leurs obligations en matière de langues officielles.

De plus, donnant suite à une autre de nos interventions,
le Ministère a réévalué ses politiques et procédures concer-
nant les organismes de sport nationaux. Il a mis en place, au
début du mois d’avril, un nouveau cadre de financement et
de responsabilités en matière de sports qui respecte les exi-
gences de la Loi. La question des langues officielles y fait
l’objet de nouvelles lignes directrices précisant que Sport
Canada s’attend à ce que les organismes sportifs nationaux
reconnaissent l’égalité du français et de l’anglais au Canada. 

Nous avons aussi assuré le suivi d’une enquête appro-
fondie que nous avions menée l’an dernier afin de
déterminer si les services offerts aux communautés franco-
phones du nord-ouest de l’Ontario (c’est-à-dire la région de
Thunder Bay) étaient comparables à ceux dont bénéficient
les communautés anglophones de la même région. À
l’époque, notre enquête avait révélé que les communautés de
langue française de cette région étaient desservies par le
bureau de Sudbury et n’avaient pas accès à des services
équivalents à ceux que les communautés de langue anglaise
de la même région recevaient, pour leur part, du bureau
même de Thunder Bay. Le Commissaire avait donc formulé
trois recommandations dont deux n’ont été que partielle-
ment mises en œuvre.
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douaniers à l’administration centrale — ont donné lieu à des
recommandations auxquelles la gestion doit donner suite au
début de 1996. Par ailleurs, tout en poursuivant l’intégration
de ses composantes Accise, Douanes et Impôt, le Ministère a
continué d’afficher un bon rendement en 1995 grâce à des
initiatives favorisant l’application de la Loi sur les langues offi-
cielles dans ses différents bureaux régionaux.

Dans le cas du poste frontalier de Lansdowne, les
plaignants ont allégué que la charge de travail n’est pas répar-
tie de façon équitable parmi les groupes d’inspecteurs
douaniers bilingues et unilingues, les employés bilingues
passant trop d’heures à la ligne d’inspection primaire
comparativement à leurs collègues unilingues. De ce fait, ils
estimaient être privés de possibilités d’affectations à
l’extérieur et d’occasions d’avancement ou de formation pro-
fessionnelle. Notre analyse statistique, portant sur six mois
d’affectations, nous a permis de constater que le groupe d’ins-
pecteurs bilingues passait proportionnellement plus d’heures
à l’inspection primaire, occasionnant ainsi une diminution
correspondante du nombre d’affectations aux autres postes de
travail. Le Commissaire a donc recommandé que la

direction du bureau de Lansdowne vérifie périodique-

ment les affectations en regard des différents secteurs et

des quarts de travail, de manière à minimiser les

déséquilibres qui se produisent par suite des exigences

opérationnelles. La direction de Lansdowne s’est engagée à
mettre en œuvre la recommandation du Commissaire.

La deuxième enquête effectuée au Ministère donnait
suite à des plaintes sur les exigences linguistiques de quatre
postes de niveau PM-06 à la Division des programmes tari-
faires à l’administration centrale : deux postes de gestionnaire
à l’Unité des marchandises et deux autres au Service des pro-
grammes d’exonération de droits. Cette enquête avait pour
but de déterminer si le profil linguistique de ces postes
(bilingue au niveau intermédiaire) était adéquat pour les fonc-
tions à accomplir. Le Commissaire a conclu que les exigences
n’avaient pas été établies de manière objective, contrairement
aux prescriptions de l’article 91 de la Loi, et il a recommandé

au Ministère de revoir le profil linguistique des postes

en se fondant sur des critères objectifs, ainsi qu’aux

fonctions et responsabilités de chacun. De fait, l’enquête a
révélé que le niveau supérieur est requis pour la compréhen-
sion de l’écrit et l’interaction orale, mais que le niveau
intermédiaire est adéquat pour l’expression écrite.

Aussi, étant donné certaines lacunes décelées chez les
gestionnaires relativement à la connaissance des principes de
la Loi au chapitre des communications avec le public, le
Commissaire a recommandé qu’un programme soit mis

sur pied afin de sensibiliser les gestionnaires à la néces-

sité de fournir un niveau de service adéquat dans les

deux langues qui encourage leur clientèle à exercer son

droit de communiquer dans la langue de son choix,

dans ce cas, le français. Le Ministère a accepté de mettre
en œuvre ces recommandations, et nous effectuerons un
suivi en 1996.

Par ailleurs, Revenu Canada a pris l’initiative de donner
une centaine de séances d’information, portant surtout sur
l’offre active de service dans les deux langues officielles, à
plus de 1 000 employés des trois secteurs du Ministère
partout au pays. En outre, une cassette vidéo sur l’offre
active, intitulée Les langues officielles : notre engagement vers le service,
et un guide de l’utilisateur ont été distribués à tous les ges-
tionnaires, à l’administration centrale et dans les bureaux
régionaux. Fait intéressant à signaler, le Conseil du Trésor
utilise maintenant cet outil de sensibilisation dans ses
présentations auprès d’autres ministères fédéraux. Dans le
cadre de l’intégration d’Accise, Douanes et Impôt, le
Ministère a mis à jour sa brochure intitulée Les langues officielles
à Revenu Canada et l’a distribuée aux employés. De plus, son
Manuel des politiques des ressources humaines contient maintenant
les politiques révisées en matière de langues officielles.

SANTÉ CANADA

En majorité, les 71 plaintes que nous avons instruites en 1995
mettant en cause Santé Canada ont porté sur la langue de
travail des employés dans la région de la capitale nationale.

Nos enquêtes relatives à 18 messages unilingues anglais
envoyés par courrier électronique interne ont établi que la
politique du Ministère concernant l’envoi de messages aux
employés n’avait pas été respectée. Des rappels auprès des
employés ont réglé le problème. Huit de ces plaintes
touchaient également la piètre qualité de la version française
de messages électroniques bilingues. 

Quatorze autres plaintes ont porté sur des messages
unilingues anglais enregistrés sur des boîtes vocales. Il s’agis-
sait, dans la plupart des cas, d’erreurs de parcours qui ont été
rapidement corrigées à la suite des rappels effectués auprès
des employés.

Six plaintes ont permis de soulever le problème de
documents de travail remis aux employés en anglais seule-
ment. Dans quelques cas, le Ministère reconnaissait son
erreur, mais les documents visés étaient périmés et leur tra-
duction n’avait plus sa raison d’être. Tenir compte de l’aspect
linguistique des documents dès le début de leur préparation
éviterait ce genre de situation. Pour ce qui est des

Les principes de la Loi en matière 
de langue de travail s’appliquent 

aux technologies modernes de communication.
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documents de travail unilingues destinés à la direction, qui
ne sont pas d’usage courant et généralisé, un sommaire
bilingue continuera d’être distribué aux employés.

Santé Canada a élaboré un plan de communication afin
de sensibiliser ses gestionnaires et ses employés à leurs
responsabilités en matière de langue de travail. Nous comp-
tons bien que cette initiative aura des répercussions
positives.

Nous avons également effectué une enquête portant sur
la présentation d’un organisme privé faite en anglais seule-
ment à un groupe d’employés. Cet organisme avait demandé
la rencontre dans le but de faire un rapport d’étapes concer-
nant son projet qui était subventionné par le Ministère.
Nous avons informé le Ministère qu’il aurait dû jouer un rôle
de facilitateur linguistique lors de cette présentation, par
exemple en présentant les participants dans les deux langues,
en invitant les employés à poser des questions dans leur
langue et en résumant la présentation dans l’autre langue. 

Attention, danger !

En 1995, nous avons poursuivi notre enquête relative à deux
plaintes, déposées en 1994, portant sur des mises en garde
unilingues anglaises sur des jouets. Ces avis avertissent le
consommateur que ces jouets comportent de petites pièces
et peuvent présenter un danger pour les enfants de moins de
trois ans. Bien que les jouets en question ne constituent pas
des produits dangereux en vertu de la Loi sur les produits dan-
gereux, Santé Canada a entrepris des démarches auprès de
l’Association canadienne du jouet qui a recommandé à ses
membres de fournir des mises en garde bilingues. En fin
d’année, nous avons également entrepris des démarches sur
cette importante question auprès d’Industrie Canada, qui est
responsable de la mise en œuvre de la Loi sur l’emballage et
l’étiquetage.

SÉNAT DU CANADA — ADMINISTRATION

En 1995, nous avons mené une enquête sur place à l’égard de
10 plaintes émanant d’un employé anglophone des Services
d’entretien de l’Administration du Sénat, à Ottawa. Une
plainte concernait l’absence d’égalité des chances d’avance-
ment; les autres portaient sur divers problèmes relevant de la

langue de travail : réunions tenues en français seulement,
instruments de travail disponibles en français seulement et
milieu de travail non propice à l’utilisation de l’anglais.

Le Sénat offre à ses employés la possibilité de travailler
dans d’autres ministères pendant des périodes limitées afin
de diversifier leur expérience et d’élargir leurs possibilités
d’avancement. Le plaignant estimait que le Sénat ne
prendrait pas sa candidature en considération pour de telles
affectations parce qu’il est anglophone. Nous n’avons trouvé
aucune preuve étayant cette allégation.

Notre enquête a révélé cependant que, puisque la
plupart des employés des Services d’entretien sont franco-
phones, les réunions ont lieu principalement en français et
les surveillants n’utilisent l’anglais que lorsqu’ils s’adressent à
un employé anglophone ou qu’une question intéresse
directement un participant d’expression anglaise. Nous
avons également constaté qu’à deux occasions un surveillant
avait fait un commentaire déplacé au plaignant.
L’Administration du Sénat s’emploie à trouver la meilleure
solution au problème de la langue de travail pour s’assurer
que les employés comprennent les débats lors des réunions
et soient encouragés à s’exprimer librement dans la langue
officielle de leur choix. Le Commissaire a recommandé

que, dès le début de 1996, l’Administration du Sénat

s’assure que, pendant les réunions du personnel, les

Services d’entretien respectent le droit des employés de

recevoir l’information et de communiquer dans la

langue officielle de leur choix; sensibilise les surveil-

lants à leurs responsabilités ainsi qu’aux droits des

employés en ce qui concerne les réunions; et présente

des excuses au plaignant pour les commentaires

déplacés qui lui ont été faits.

L’enquête a également confirmé que les Services
d’entretien tardaient à fournir, en anglais, des instruments de
travail, comme les guides de formation, les livrets connexes,
les horaires de travail et les notes de service affichées sur le
babillard des employés. Le Commissaire a recommandé

que l’Administration du Sénat suive la situation aux

Services d’entretien pour s’assurer que les gestionnaires

et les surveillants fournissent à tous les employés des

instruments de travail équivalents dans les deux langues

officielles. Nous avons remarqué que les horaires de travail
sont désormais distribués systématiquement en français et 
en anglais.

Le milieu de travail ambiant au moment des incidents
signalés par le plaignant n’était pas propice à l’usage de
l’anglais. Jusqu’à récemment, certaines pratiques en cours aux
Services d’entretien déniaient aux employés anglophones et
au plaignant, en particulier, leurs droits en ce qui concerne la
langue de travail. Le Commissaire a recommandé que

l’Administration du Sénat informe les gestionnaires et

les surveillants des Services d’entretien de leur

Les mises en garde 
qui s’adressent aux consommateurs 
concernant la santé et la sécurité

devraient se faire dans les deux langues.
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responsabilité de créer un milieu de travail propice à

l’utilisation des deux langues officielles.

Nous avons conclu que l’Administration du Sénat ne
s’était pas acquittée de ses obligations envers le plaignant et
envers ses employés anglophones aux Services d’entretien,
en ne tenant pas suffisamment compte de leurs besoins lin-
guistiques. Avant la fin de notre enquête, toutefois, le Sénat
avait commencé à prendre des mesures pour remédier à la
situation. Nous effectuerons un suivi de la mise en œuvre de
nos recommandations le moment venu.

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES

Même si la Société canadienne des postes a donné suite 
à plusieurs recommandations formulées par le Commissaire 
au cours des années passées, en 1995, la Société a fait 
l’objet de 152 plaintes, soit une augmentation de 18 p. 100 
en comparaison de l’an dernier. Un nombre élevé 
(126, ou 82,9 p. 100) touche à la langue de service; environ les
deux tiers concernent, d’une part, l’absence de service en
personne dans les points de vente exploités par la Société et
par le secteur privé (voir Partie IV, Nouveau-Brunswick, le
paragraphe touchant la Société canadienne des postes, pour
plus de détails concernant certains problèmes liés aux fran-
chises postales (p. 91) et, d’autre part, les communications
visuelles, dont 16 touchent la préséance accordée au français
sur les timbres commémorant la Seconde Guerre mondiale.

Quant à la Norme canadienne d’adressage, nous avons
continué de recevoir en 1995 des plaintes de citoyens
signalant que leur adresse sur les envois en provenance de
gros expéditeurs ne tenait pas compte de leur préférence lin-
guistique. Dans les provinces majoritairement anglophones,
la nouvelle norme d’adressage de la Société exige que les
mots français soient remplacés par leur équivalent en anglais.
Au Québec, les désignations de rues en anglais ont été rem-
placées par leur équivalent en français. Nos enquêtes ont
révélé que les gros expéditeurs doivent appliquer la norme
d’adressage pour bénéficier de tarifs réduits. Cette pratique a
pour effet que les gros expéditeurs ne respectent plus la
préférence linguistique de leurs clients, les adresses étant
systématiquement rédigées en français au Québec et en
anglais ailleurs au Canada. Il y a lieu de s’étonner, à l’ère de
l’informatique, que les adresses personnalisées ne soient pas
facilement utilisables.

Depuis que nous traitons ce dossier, les interventions
répétées du Commissaire et du Comité mixte permanent des
langues officielles ont, néanmoins, fait avancer les choses
quant à la désignation de certaines artères. Les mots « rue »,
« boulevard » et « avenue », qui désignent environ les deux
tiers des types de rues, sont maintenant acceptés par les
machines de la Société dans l’une ou l’autre des langues offi-
cielles. Reste à corriger la situation pour le tiers des adresses.
Au cours de l’année qui vient, le Commissaire continuera de
travailler à la recherche d’une solution adéquate et raisonnable
à ce problème, qui remonte à plus de deux ans déjà.

Au Québec, nous avons entrepris une enquête appro-
fondie concernant les exigences linguistiques des postes de
chauffeurs de la Société dans la région de Montréal. Les
résultats révèlent que la désignation actuelle, à savoir
« français essentiel », n’a pas été déterminée de façon objec-
tive comme l’exige la Loi sur les langues officielles. Nous sommes
d’avis que les fonctions en cause pourraient être accomplies
par des titulaires ne s’exprimant que dans l’une ou l’autre
langue, comme c’est le cas dans d’autres régions désignées
bilingues aux fins de la langue de travail, telles que la région
de la capitale nationale et Moncton, au Nouveau-Brunswick,
car ils ont très peu de contacts avec le public. Par
conséquent, le Commissaire a recommandé à la Société

canadienne des postes de revoir les exigences linguis-

tiques des postes de chauffeur afin de s’assurer qu’elles

soient conformes aux principes de la Loi. La Société a
accepté de donner suite à cette recommandation.

Nous avons également effectué deux suivis d’enquêtes
approfondies faites antérieurement. Le premier touchait huit
recommandations visant l’élimination d’obstacles à l’utilisa-
tion du français comme langue de travail à l’Établissement de
traitement du courrier d’Ottawa. Nous avons constaté que
des progrès encourageants ont été accomplis sur le plan de la
surveillance et que des dispositions administratives ont été
adoptées, afin de respecter le choix linguistique des employés
et de créer un milieu de travail propice à l’usage effectif des
deux langues officielles. Nous suivons de près la situation afin
de nous assurer que la Société canadienne des postes respecte
entièrement ses obligations linguistiques et comble les
quelques lacunes qui n’ont pas encore été corrigées. 

Le deuxième suivi concernait l’application de la nouvelle
politique sur la dotation des postes bilingues adoptée en
1993. Cette politique faisait suite à plusieurs recommanda-
tions du Commissaire selon lesquelles la Société devait revoir
sa politique afin de permettre la dotation non impérative
lorsque c’est possible. Les résultats de notre suivi révèlent que
les gestionnaires ont eu recours à la dotation non impérative
lors de la dotation de plusieurs postes bilingues.

Une autre enquête nous a amenés à examiner la question
des chèques rédigés en français. En effet, un client d’expres-
sion française nous a signalé qu’il a dû insister pour que le

Des citoyens continuent de nous signaler 
que leur adresse, figurant sur le courrier courant 

en provenance de gros expéditeurs,
ne respecte pas leur préférence linguistique.
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préposé à un comptoir unilingue de la Société à Cambridge,
en Ontario, accepte son chèque rédigé en français. (La Loi sur
les lettres de change stipule que dans les cas où la somme à payer
est énoncée à la fois en lettres et en chiffres et où il y a une
différence entre les deux, la somme à payer est celle qui est
énoncée en lettres.) Au cours de l’enquête, la Société a
déclaré que l’employé n’était pas autorisé à encaisser un
chèque dont il ne pouvait comprendre la teneur, mais qu’elle
reconnaissait le fait qu’il aurait dû référer le client vers le
comptoir bilingue le plus près (qui était quand même à
plusieurs kilomètres). Par suite de l’intervention du
Commissaire, la Société s’est engagée à mettre sur pied, à
l’échelle nationale, un service d’aide linguistique aux
employés dans tous ses points de vente, y compris ceux qui
sont unilingues et ceux qui sont exploités par le secteur privé.

Enfin, en 1995, la Société canadienne des postes a
donné suite à plusieurs plaintes en ajoutant un message
d’accueil bilingue sur les caisses enregistreuses électroniques
des franchises postales bilingues. Elle a également remis une
brochure à tous les employés des bureaux de poste et des
franchises postales appelés à fournir des services bilingues.
Cette brochure explique clairement aux employés leurs
obligations linguistiques et leur fournit des moyens simples
pour s’en acquitter. Un guide a également été distribué aux
gestionnaires de la Société afin de les aider à mieux com-
prendre et appliquer les critères en matière de langues
officielles au moment de la dotation. De plus, à l’invitation
de la Société, nous avons donné aux responsables de la vente
au détail à Toronto et à London deux séances d’information
portant sur le rôle qu’ils sont appelés à jouer quand il s’agit
de fournir des services dans les deux langues officielles.
Grâce à cette information, la Société canadienne des postes
estime que ses employés pourront mieux s’acquitter de leurs
obligations linguistiques.

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA

En 1995, la Société Radio-Canada (SRC) a pris certaines
mesures à l’égard du développement et de l’épanouissement
des communautés de langue officielle, par exemple, en
intensifiant la stratégie de marketing du Réseau de l’informa-
tion (RDI) et en améliorant les services radiophoniques
offerts à la communauté de langue française de l’Île-du-
Prince-Édouard. Des 17 plaintes reçues cette année, 
6 concernaient l’absence d’offre active et de service en
français à différents bureaux de la Société, dont 4 à son cen-
tre de diffusion à Toronto.

Le RDI, dont la diffusion n’est obligatoire que dans les
marchés francophones (où les Canadiens d’expression
française constituent plus de 50 p. 100 de la population),
était capté par environ 5 250 000 abonnés, le 1er janvier
1995. À la suite de négociations entre la SRC et plusieurs

télédistributeurs dans les marchés anglophones, ce chiffre 
est passé à 6 000 000 en fin d’année, comparativement à 
6 800 000 pour le réseau Newsworld. Cependant, la
Fédération des communautés francophones et acadienne du
Canada (FCFAC) a identifié 110 territoires, à l’extérieur du
Québec, où elle estime que l’accès au RDI devrait être
assuré; au moment d’écrire ces lignes, le RDI n’était
disponible que dans 53 de ces territoires (qui regroupent,
toutefois, 88 p. 100 de la clientèle ciblée par la FCFAC). La
SRC poursuit des démarches auprès d’une vingtaine de
télédistributeurs afin d’augmenter la pénétration du RDI
dans toutes les régions du pays, notamment à l’Île-du-Prince-
Édouard où le réseau n’est pas encore disponible.

Le Commissaire a d’ailleurs reçu quelques plaintes
soulignant l’indisponibilité du RDI dans certaines régions.
Ces plaintes ont été regroupées avec d’autres semblables,
concernant le service offert par les télédistributeurs aux com-
munautés de langue officielle minoritaire et elles font
présentement l’objet d’une étude spéciale, menée auprès du
CRTC, dont nous parlons à la page 56.

Pour la deuxième année de suite, nous avons reçu une
plainte au sujet de la difficulté d’obtenir de la SRC à Toronto
des renseignements sur sa programmation de langue
française. Notre enquête a révélé que, les fins de semaine,
lorsqu’un membre du public compose le numéro publié pour
ce service sous la rubrique française de l’annuaire télé-
phonique, un message enregistré l’invite à composer un autre
numéro où, finalement, cette information n’est toujours pas
disponible. Pour ce qui est de la programmation de langue
anglaise, un seul numéro suffit. La Société devra corriger
cette inégalité de service.

À la suite d’une enquête menée en 1994, nous avions
conclu que l’émission radiophonique « Bonjour Atlantique –
Île-du-Prince-Édouard », diffusée à partir de Moncton, au
Nouveau-Brunswick, ne répondait pas adéquatement aux
besoins de la communauté d’expression française de l’Île. En
effet, les actualités et les affaires publiques de l’Île étaient
rarement abordées au cours de cette émission. La SRC avait
réagi positivement en annonçant l’entrée en fonction d’un
journaliste d’expression française à Charlottetown. En octo-
bre 1995, la Société a franchi un pas de plus en annonçant
que cette émission sera produite à Charlottetown à compter
du mois de juin 1996. Cette mesure va dans le sens de la
recommandation qu’avait formulée le Commissaire à la suite
de son enquête.

La SRC est à l’écoute 
de la population de langue française 

de l’Île-du-Prince-Édouard.
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TRANSPORTS CANADA

En 1995, Transports Canada a subi des modifications organi-
sationnelles massives, puisqu’il figure parmi les ministères les
plus touchés par les compressions d’effectifs dans la fonction
publique fédérale. Les changements les plus importants
concernent la commercialisation des aéroports et la création
imminente de Navigation Canada (NAVCAN), une nouvelle
entité responsable des services de contrôle de la circulation
aérienne. (Le projet de loi portant sur la création de
NAVCAN devrait être déposé au printemps de 1996; il
exigera le respect entier de la Loi sur les langues officielles.)
Cependant, un grand nombre d’employés changent de
responsabilités parce que leur poste est transféré à un autre
organisme, et la continuité en souffre inévitablement. Le fait
que le comité de la haute direction sur les langues officielles
n’ait pas repris ses activités, comme cela avait été prévu, en
est une conséquence immédiate.

Pendant l’année, nous avons terminé un certain nombre
d’enquêtes à l’égard de plaintes d’employés qui contestaient
la façon dont étaient mis en œuvre les services de contrôle
de la circulation aérienne dans les deux langues officielles.
Dans un cas, présenté dans le rapport de l’an dernier et qui
était alors sur le point de s’achever, un contrôleur de l’Unité
de contrôle terminal (UCT) à Ottawa s’est opposé à ce qu’il
considérait comme des perspectives d’avancement limitées
parce que son poste avait été désigné bilingue. L’affaire a été
suspendue lorsque le plaignant en a saisi directement la Cour
fédérale avant la fin de notre enquête. Le Commissaire a
estimé que la Cour était mieux placée pour évaluer les ques-
tions de sécurité en cause.

La question la plus complexe concernant l’UCT a été
soulevée dans des plaintes déposées par des contrôleurs de la
circulation aérienne s’opposant à ce que tous les postes de
contrôleur soient désignés bilingues à la suite de la décision
de fournir des services dans les deux langues officielles à
l’aéroport international Macdonald-Cartier, à Ottawa. Les
plaignants soutenaient qu’il n’était pas nécessaire que tous les
postes de contrôleur soient bilingues et que le service
pouvait être assuré dans les deux langues officielles avec
seulement un certain pourcentage de postes bilingues.
D’après nos conclusions préliminaires, aucune raison objec-
tive ne justifiait que tous les postes de contrôleur soient
bilingues; en outre, la direction et le personnel de l’UCT ne
comprenaient pas toute la portée des dispositions de la Loi
en ce qui concerne les exigences linguistiques des postes et
les droits relatifs à la langue de travail. Dans sa réponse, le
Ministère a fourni des renseignements supplémentaires et
présenté des arguments selon lesquels la sécurité aérienne
serait compromise, du moins dans une certaine mesure, à
moins de désigner tous les postes bilingues; l’Association
canadienne des contrôleurs de la circulation aérienne et la

Canadian Owners and Pilots Association étaient également
de cet avis. Après un réexamen attentif, nous avons modifié
notre conclusion finale pour tenir compte de ces arguments.
Nous avons cependant maintenu notre autre conclusion
concernant la sensibilisation du personnel. Le Commissaire

a recommandé que le Ministère informe le personnel et

la direction du Service de la circulation aérienne de

leurs droits et de leurs obligations en vertu de la Loi, en

ce qui concerne la langue de travail et les exigences lin-

guistiques des postes. Le Ministère a commencé de
donner suite à cette recommandation.

Nous avons aussi terminé une enquête à l’égard d’une
plainte portant sur le niveau de compétence linguistique
requis et le recours à la dotation non impérative dans un
concours visant à doter un poste d’inspecteur à la Direction
des transporteurs aériens. Nous avons conclu qu’une évalua-
tion objective des fonctions en cause imposait que le poste
comporte la connaissance des deux langues officielles; le
Commissaire a recommandé que le Ministère examine

les exigences linguistiques du poste avant d’amorcer les

mesures de dotation. Le Ministère nous a fait savoir que les
mesures de dotation étaient déjà terminées, mais il a accepté
de désigner bilingue un poste équivalent et de procéder à un
examen de tous les postes à la Direction des transporteurs
aériens pour s’assurer qu’ils soient désignés conformément à
la Loi sur les langues officielles.

Les règlements régissant les services au public voyageur
dispensés par des tiers sont entrés en vigueur à la fin de 1994.
Par conséquent, des 66 plaintes qui ont été déposées en 1995
(comparativement à 39 en 1994), 30 concernaient des
services fournis par des tiers; 18, d’autres types de service au
public et 18, des questions ayant trait à la langue de travail.
Le Ministère a reconnu que l’une de ses principales tâches
consistera à s’assurer que les concessionnaires offrant des ser-
vices essentiels aux voyageurs respectent leurs responsabilités
linguistiques.

L’une des exigences des nouveaux règlements fort
difficile à mettre en œuvre est celle nécessitant que les inspec-
tions de sécurité pré-embarquement des passagers soient faites
dans la langue officielle préférée du voyageur. Le contrôle de
ces inspections de sécurité incombe à Transports Canada,
bien que les contrats avec les agences de sécurité soient
administrés par les transporteurs aériens. Une étude spéciale
sur le sujet, effectuée en 1993, avait révélé que le service était
tellement mauvais qu’un rapport spécial fut présenté au gou-
verneur en conseil. Les résultats des enquêtes menées à la suite
de plaintes depuis l’entrée en vigueur des règlements, en
décembre 1994, révèlent certaines lacunes : le service laisse
toujours à désirer à bien des points de contrôle de sécurité; les
affiches identifiant les agents et les points de service bilingues
ne sont pas faciles à voir et elles ont été installées pour
indiquer que le service bilingue est disponible de façon
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générale, mais pas nécessairement à l’endroit précis où les
affiches sont apposées. Un suivi à l’étude spéciale de 1993 a
été amorcé et, en 1996, nous aborderons ces questions avec
les autorités compétentes à Transports Canada, les trans-
porteurs aériens et les agences de sécurité à qui sont décernés
les contrats.

Après avoir étudié une plainte déposée par un candidat
à un concours visant un poste de contrôleur de la circulation
aérienne, nous avons conclu que les candidats francophones
avaient été clairement désavantagés par rapport à ceux
d’expression anglaise. Par conséquent, le Commissaire a

recommandé que le Ministère offre au candidat une

seconde entrevue avec un comité de sélection capable

de communiquer avec lui dans sa langue et que le

Ministère assume tous les coûts associés à la nouvelle

entrevue. Le Ministère a accepté ces recommandations et
les a mises en œuvre intégralement.

Au chapitre de la langue de travail, plusieurs plaintes ont
été déposées au sujet de la mise en œuvre d’un nouveau
système de gestion des finances et du matériel qui ne permet
pas aux utilisateurs d’employer le français autant que l’anglais.
Des mesures correctrices ayant été prises, il y a eu des
progrès, mais une approche davantage proactive s’imposera
pour éviter les problèmes à l’avenir. D’autres plaintes ont été
reçues au sujet de séances d’information que le Ministère a
données sur des sujets intéressant les employés qui s’apprê-
taient à prendre leur retraite ou qui étaient touchés par la
réorganisation du Ministère. Des participants se sont plaints
que, aux séances soi-disant bilingues auxquelles ils avaient
assisté, le français n’était pas traité de façon égale à l’anglais.
À la suite de notre intervention, le Ministère a accepté de
présenter les prochaines séances, à Moncton et dans la région
d’Ottawa, séparément dans chaque langue officielle.

Autre fait nouveau au chapitre de la langue de travail : à
la suite de la recommandation que le Commissaire avait faite
dans le contexte de l’étude menée en 1994 sur la langue de
travail dans la région de la capitale nationale, le Ministère a
modifié les dispositions administratives en place afin
d’améliorer les services internes en français dans les
domaines des achats, de l’approvisionnement et du traite-
ment des données.

VIA RAIL

Il y a eu peu de changements dans le rendement de Via Rail
au chapitre des langues officielles depuis notre dernière
évaluation en 1993. Nous avons reçu 24 plaintes en 1995
dont plusieurs étaient encore à l’étude à la fin de l’année. 

Cette année, la société a toutefois pris des mesures pour
corriger un problème de service dans les deux langues offi-
cielles à son bureau de vente par téléphone à Toronto. Des
changements d’ordre technologique ont été apportés au
système téléphonique afin que les clients reçoivent le service
dans la langue de leur choix. Des vérifications ponctuelles
ont confirmé que les mesures correctives adoptées ont
donné les résultats escomptés.

Nous avons profité de l’étude d’envergure nationale que
nous avons menée en 1994 sur le service au public pour
effectuer encore une fois une vérification de la disponibilité
des services en français à bord des trains circulant dans le
triangle Montréal-Ottawa-Toronto. Les services vérifiés
comprenaient, notamment, la restauration, le contrôle des
billets et les annonces d’arrêts, d’arrivées et de départs. Nous
avons effectué 37 voyages et avons éprouvé des difficultés
sur 20 d’entre eux. De toute évidence, la prestation des ser-
vices en français à bord des trains faisant ce parcours laisse
toujours à désirer. Le Commissaire maintient d’ailleurs le
recours judiciaire intenté contre Via Rail à ce sujet à la
demande d’une plaignante. Le recours devrait être entendu
par la cour à l’automne 1996. Nous faisons état du statut de
cette procédure à la page 2 du rapport publié séparément sur
les droits linguistiques.

Une décision rendue par les Commissions de médiation-
arbitrage pour Via Rail en juin 1995 stipule que les employés
unilingues qui occupaient un poste de chef de train sur le
trajet entre Montréal et Toronto, à la suite de la mise au
choix de l’automne 1994, pourront continuer d’occuper pour
les trois prochaines années ces mêmes postes nouvellement
désignés bilingues. Pendant ces trois ans, Via Rail prévoit
fournir des cours de langue seconde aux employés intéressés.
Tous les chefs de train embauchés avant le 1er avril 1968,
qui, ayant suivi cette formation, ne satisfont toujours pas aux
exigences linguistiques de leur poste, s’ils ont fait les efforts
nécessaires pour atteindre le niveau de bilinguisme requis,
pourront continuer d’occuper leur poste. Cette décision
vient malheureusement amoindrir l’effet d’une entente
antérieure entre Via Rail et le syndicat représentant ce
groupe d’employés, selon laquelle au moins un employé de
ce groupe devait être bilingue sur chaque train circulant
entre Montréal et Toronto.
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Un des moyens qu’utilise la société pour augmenter la
capacité bilingue de son personnel est la formation linguis-
tique. Nous avons terminé cette année notre enquête sur six
plaintes déposées par des employés d’expression anglaise,
dont deux regroupaient des employés qui avaient signé des
pétitions pour protester contre la méthode d’auto-
apprentissage adoptée par Via Rail. Les plaignants
alléguaient que cette méthode ne leur permettait pas
d’acquérir une connaissance suffisante de la langue française
et que, par conséquent, ils se voyaient refuser l’accès à des
postes bilingues. Selon les plaignants, la formation linguis-
tique offerte aux employés francophones permettait à
ceux-ci de devenir bilingues et d’accéder ainsi à des postes
bilingues.

La comparaison des différentes méthodes de formation
linguistique offertes par Via Rail nous a permis de constater
que les employés des deux groupes linguistiques jouissent de
conditions d’apprentissage semblables. Nous avons conclu,
par conséquent, que Via Rail offre à ses employés franco-
phones et anglophones les mêmes possibilités de formation
linguistique et que, dans ce contexte, ils ont des chances
égales d’emploi et d’avancement.

f) LES ÉTUDES EN COURS

i) L’INTERNET

L’Internet est un réseau informatique mondial élaboré, au
départ, en anglais. Le gouvernement fédéral n’a d’autre choix
que de trouver des moyens d’utiliser l’Internet pour commu-
niquer et offrir des services.

En 1995, nous avons reçu 15 plaintes à propos de
l’Internet. Celles-ci venaient du public et portaient sur la non-
disponibilité en français de divers renseignements, la piètre
qualité de certains documents en français et les problèmes
liés à l’accès à l’information en français (par exemple,
l’absence de logiciels et de menus pour effectuer des
recherches d’information). Les institutions fédérales mises en
cause ont reconnu pour la plupart qu’elles ne respectaient pas
entièrement les dispositions de la Loi sur les langues officielles et
ont rapidement pris des mesures correctrices. 

Certains problèmes, tel le fait que la « page d’accueil »
soit uniquement en anglais, ont été vite réglés. D’autres ont
pris plus de temps, par exemple, la piètre qualité ou la non-
disponibilité de certains documents en français; nous allons
suivre la situation pour nous assurer que toutes les mesures
correctrices nécessaires sont prises. 

Au fur et à mesure que les institutions fédérales opteront
davantage pour l’Internet comme instrument de travail et
pour communiquer avec le public, il leur faudra s’assurer de
respecter leurs obligations aux termes de la Loi. Les plaintes
sur lesquelles nous avons enquêté font ressortir plusieurs des
principes qui devraient régir l’utilisation de l’Internet par tous
les bureaux fédéraux, qui ont l’obligation de fournir leurs
services dans les deux langues officielles. En somme, comme
dans toutes les communications fédérales avec le public,
l’utilisation de l’Internet doit respecter les principes de la Loi.
Par conséquent, la page d’accueil doit être bilingue et indi-
quer clairement au public qu’il peut accéder à l’information
dans la langue de son choix; la documentation doit être
diffusée simultanément dans les deux langues officielles et
être d’égale qualité dans les deux versions.

Les ministères ont entrepris d’élaborer des lignes direc-
trices en matière de langues officielles et peuvent se reporter
à cet égard au Guide d’utilisation d’Internet au gouvernement fédéral
que le Secrétariat du Conseil du Trésor a diffusé en 1995 à
l’intention des institutions fédérales. Nous sommes heureux
de constater que le Guide renferme une section sur les exi-
gences relatives aux langues officielles. Outre qu’elle rend
compte des principes évoqués ci-dessus, cette section attire
l’attention sur l’importance d’accorder un traitement égal aux
deux langues dans les cas où un bureau est tenu de commu-
niquer avec le public dans les deux langues officielles. Dans
les régions désignées bilingues aux fins de la langue de
travail, le Guide souligne l’obligation de fournir les instru-
ments de travail et les services centraux dans les deux
langues officielles lorsqu’on se sert de l’Internet à cette fin.

Vers la fin de l’année, à la suite des plaintes reçues et de
l’utilisation de plus en plus répandue de l’Internet au gouverne-
ment fédéral, nous avons décidé d’entreprendre une étude
spéciale auprès de 20 institutions afin de déterminer leur
respect de la Loi, de cerner les obstacles et de proposer des
solutions. Nous rendrons compte des résultats de cette étude
l’an prochain. Entre-temps, nous exhortons toutes les institu-
tions fédérales à suivre les principes susmentionnés lorsqu’elles
élaborent des politiques ou des applications Internet.
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ii) LE CONSEIL DE LA RADIODIFFUSION 
ET DES TÉLÉCOMMUNICATIONS CANADIENNES

Depuis l’entrée en ondes du Réseau de l’information (RDI) et
les divers changements apportés à la télévision par câble,
nous avons reçu, de différentes régions du pays, quelque 
26 plaintes au sujet de la programmation en langue minori-
taire offerte par les télédistributeurs aux communautés de
langue officielle. Les motifs de ces plaintes sont nombreux : la
non-diffusion du RDI; la perte de canaux de langue française;
la non-diffusion du réseau Newsworld et l’absence de canaux en
français sur le service de base; la diffusion d’émissions en
anglais à CPAC-français; et le numéro assigné aux stations de
langue officielle minoritaire par les télédistributeurs dans le
guide des canaux. Le Commissariat a porté ces plaintes à
l’attention du Conseil de la radiodiffusion et des télécommu-
nications canadiennes (CRTC), l’organisme chargé de
réglementer le système canadien de radiodiffusion. Celles
ayant trait à RDI et à Newsworld ont également été portées à
l’attention de la Société Radio-Canada.

Compte tenu du nombre élevé de plaintes reçues, de la
portée des problèmes soulevés et de l’importance que revêt 
la télévision pour le soutien et le développement des com-
munautés de langue officielle minoritaire, nous avons décidé
de mener une étude spéciale. Celle-ci vise à déterminer dans
quelle mesure la réglementation, les directives et les poli-
tiques du CRTC ainsi que les conditions d’octroi des
licences mènent à des résultats qui correspondent aux objec-
tifs de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles, à savoir
favoriser l’épanouissement des minorités francophones et
anglophones du pays et appuyer leur développement. Nous
examinons également comment le RDI remplit ses obliga-
tions en vertu de la Partie VII. Notre étude se poursuit; nous
ferons état de nos conclusions au cours de l’année 1996.

Par ailleurs, nous sommes heureux de signaler que,
depuis le début de notre étude, la situation s’est améliorée
dans certaines régions du pays; des communautés de langue
minoritaire française ont désormais accès à un plus grand
nombre d’émissions dans leur langue. Par exemple, Musique
Plus et MétéoMédia ont été réintégrés à la grille-horaire des
télédistributeurs de la région d’Ottawa, et plusieurs commu-
nautés de la péninsule du Niagara ont maintenant accès au
RDI. Ainsi, dans 8 des 26 cas portés à notre attention, les
télédistributeurs en cause ont décidé d’offrir aux commu-
nautés de langue minoritaire les services attendus. Un
examen de la réglementation du CRTC et de son application
s’impose tout de même. Au besoin, le Commissaire formulera
des recommandations par rapport aux 18 autres plaintes.

Enfin, le Commissaire s’intéresse de près aux nouvelles
technologies qui permettent d’améliorer les services offerts
en langue minoritaire, notamment à la radiodiffusion par
satellite au foyer, qui devraient permettre aux deux groupes
linguistiques d’avoir accès à une gamme étendue de services
dans la langue de leur choix.

iii) L’ANALYSE DES PLANS D’ACTION RELATIFS À LA
PARTIE VII

Aux termes de la Partie VII de la Loi sur les langues officielles, le
gouvernement fédéral et ses institutions s’engagent « à
favoriser l’épanouissement des minorités francophones et
anglophones du Canada et à appuyer leur développement ». 

Dans son rapport annuel de 1993, le Commissaire
déclarait que la plupart des institutions fédérales ne compre-
naient pas clairement ce que supposait la mise en œuvre de la
Partie VII et qu’elles ne saisissaient pas qu’il fallait aller au-delà
de la prestation de services dans les deux langues officielles. Il
constatait aussi que très peu de programmes avaient été
évalués à la lumière des obligations énoncées dans la Partie VII

de la Loi et qu’il n’existait pas de mécanisme relatif à la
reddition des comptes pour ce qui est de la mise en œuvre de
cette partie.

En août 1994, le ministre du Patrimoine canadien
annonçait l’établissement d’un cadre de responsabilité pour
la mise en œuvre des articles 41 et 42 de la Loi. C’est ainsi
qu’il a demandé à 26 ministères et organismes clés de
consulter les communautés minoritaires et d’élaborer des
plans d’action en fonction de leurs besoins.

À la fin de novembre 1995, le Commissariat avait les
plans en main, y compris un vingt-septième, élaboré par le
ministère du Patrimoine canadien lui-même.

Au moment d’écrire ces lignes, nous terminions l’évalua-
tion systématique des 27 plans. Nos commentaires à leur
propos sont donc de nature préliminaire; un rapport détaillé,
assorti de recommandations précises destinées à chaque
institution, sera présenté au Comité permanent des langues
officielles du Sénat et de la Chambre des communes.

Un nouvel instrument d’évaluation

Le Commissaire devait évidemment se doter de nouveaux
critères d’analyse, conçus expressément pour évaluer les
plans. Il a donc fait appel, pour la circonstance, au concours
de spécialistes. L’instrument en question devait aussi servir
aux institutions fédérales en tant qu’outil de planification et
d’évaluation et, partant, les aider à préparer une deuxième
série de plans d’action concernant la mise en œuvre de la
Partie VII.
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Les objectifs de l’instrument d’évaluation

L’un des principaux objectifs du nouvel instrument consiste à
évaluer la mesure dans laquelle le plan d’action de chaque
institution fédérale est susceptible de déboucher sur un
mécanisme d’exécution efficace de la Partie VII de la Loi, à
savoir un mécanisme qui tient compte du mandat de l’institu-
tion et qui prévoit les moyens nécessaires pour mettre en
application l’article 41 de manière équitable. L’instrument
d’évaluation a aussi été conçu de manière à dégager les sug-
gestions et les recommandations que le Commissaire voudra
éventuellement formuler aux institutions pour les guider dans
la mise en œuvre de la Partie VII. Les suggestions et les
recommandations pourraient s’adresser à une institution en
particulier, à celles qui œuvrent dans un secteur d’activité
donné ou à l’administration fédérale en général.

Il était indispensable pour les institutions visées de
consulter les communautés minoritaires afin d’élaborer la
première série des 27 plans d’action. Notre instrument
d’analyse nous permet d’évaluer à quel point les consulta-
tions ont été menées adéquatement et efficacement.

Les constatations préliminaires : un aperçu

L’élaboration des 27 plans d’action à l’étude marque sans
conteste une étape importante de la mise en œuvre de la
Partie VII, et nous sommes toujours heureux de la décision du
gouvernement, rendue publique en août 1994, qui est à
l’origine de cette mesure. Cependant, les résultats obtenus
grâce à notre instrument d’évaluation révèlent la nécessité
d’améliorer les plans. En 1996, nous allons donc écrire 
aux 27 institutions visées pour leur faire part de nos
commentaires détaillés sur chacun des plans. Les remarques
générales que nous formulons ci-dessous, tirées de nos
constatations préliminaires, sont présentées dans un esprit de
critique constructive.

Selon nos constatations, les institutions ne comprennent
pas encore clairement les différences entre la Partie IV et la
Partie VII de la Loi sur les langues officielles. Ainsi, nous observons
qu’elles ont tendance à aborder l’exercice de planification
d’une manière minimaliste, comme si elles procédaient à un
inventaire. En effet, certaines d’entre elles ont simplement
recensé un certain nombre de services et de programmes
qu’elles offrent au public dans le cadre de la prestation de ser-
vices bilingues (Partie IV), croyant ainsi répondre aux
exigences de l’article 41.

Nous avons également remarqué que certaines institu-
tions simplifient la question en concluant que les
communautés minoritaires de langue officielle ne sont tout
simplement pas au courant de l’existence des programmes en
place, au lieu d’analyser et de déterminer les besoins de
celles-ci.

En ce qui a trait à la conception des plans comme tels,
nous avons constaté que bon nombre d’entre eux ne compre-
naient pas les éléments essentiels à tout plan, c’est-à-dire
qu’ils ne faisaient pas clairement état des objectifs à atteindre,
des mesures de contrôle, des résultats visés et de l’obligation
de rendre compte.

Nous sommes conscients que notre évaluation est
sommaire et que la plupart des plans ont été établis à l’aide
des instruments disponibles. Nous espérons faire des recom-
mandations précises et constructives dans le dessein
d’améliorer les deuxième et les troisième séries des plans
d’action.

g) LES MENTIONS D’HONNEUR
La fonction d’ombudsman du Commissaire l’oblige générale-
ment à mettre en évidence les fautes plutôt que les choses
qui fonctionnent bien. Le client qui reçoit le service dans sa
langue en parle rarement. Notre étude sur les points de ser-
vice, publiée en 1995, confirmait d’ailleurs qu’en dépit
d’importantes difficultés, relevées dans certaines régions, la
disponibilité des services dans les deux langues officielles est
loin d’être nulle. Cette situation est le résultat de la contribu-
tion continue d’un grand nombre de personnes dont nous
oublions trop souvent de reconnaître le mérite.

C’est justement pour rendre hommage aux employés et
aux gestionnaires de bureaux fédéraux qui s’efforcent de bien
servir le public que le Commissaire décerne chaque année des
certificats.

Depuis le début de ce programme en 1992, le
Commissaire a décerné 25 certificats, auxquels sept autres
viennent s’ajouter pour 1995. Pour la première fois cette
année, les cinq régions du pays (Atlantique, Québec,
Ontario, Prairies et Colombie-Britannique) sont représentées
parmi les bureaux retenus. Bien sûr, de nombreux bureaux ont
été mis en nomination. Notre choix s’est fait selon un certain
nombre de critères, dont voici les principaux :

• l’orientation évidente de tout le personnel vers la qualité
des services offerts au public dans la langue officielle de
son choix, qui se manifeste notamment par l’offre active
et le souci de répondre avec courtoisie et empressement
à chaque client dans sa langue;
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• l’importance accordée par les gestionnaires aux objectifs
de la Loi sur les langues officielles qu’ils montrent en
s’efforçant de disposer continuellement d’un effectif
bilingue suffisant, réparti judicieusement pour répondre
aux besoins, et de renseigner leurs employés sur le
Programme des langues officielles de sorte qu’ils puis-
sent adopter une attitude positive à l’égard de leurs
obligations linguistiques;

• la volonté, tant chez les gestionnaires que chez les
employés, de réaliser des progrès constants en
s’employant à remédier, par des solutions novatrices,
aux problèmes qui peuvent se présenter;

• la mise en place de mécanismes de consultation appro-
priés auprès des communautés de langue officielle
minoritaire, de manière à comprendre leurs besoins, et
le ferme engagement d’en tenir compte dans la presta-
tion des services;

• dans toute la mesure du possible, la représentation des
principales régions du pays dans les bureaux retenus, en
tenant compte des difficultés souvent plus grandes pour
les bureaux situés en dehors des principales régions
bilingues habituelles et, par le fait même, de leur mérite
additionnel.

Voici la liste des bureaux choisis en 1995 ainsi qu’une 
brève description de leurs mérites particuliers sur le plan
linguistique.

LA MAISON AUX PIGNONS VERTS

Le Parc national de l’Île-du-Prince-Édouard abrite cette mai-
son historique où l’auteure du célèbre roman d’où la demeure
titre son nom, Lucy Maude Montgomery, situe l’enfance de
son héroine. Depuis plusieurs années déjà, les responsables
de ce site classé qui relève du ministère du Patrimoine cana-
dien offrent aux visiteurs un excellent service dans les deux
langues officielles. L’affichage et la documentation sont dans
les deux langues et le personnel n’hésite pas à indiquer qu’il
parle le français et l’anglais. La forte capacité bilingue — les
deux employés réguliers sont bilingues ainsi que les 
14 saisonniers embauchés l’été dernier — témoigne bien de
l’importance des langues officielles pour le personnel de ce
bureau régional du minstère du Patrimoine canadien.

LES BUREAUX DES PASSEPORTS DU GRAND MONTRÉAL

Ces bureaux situés à Montréal, à Ville Saint-Laurent et à
Laval offrent un très bon service au public dans les deux
langues officielles et ce, depuis déjà de nombreuses années.

Plus de 80 p. 100 du personnel est bilingue et la presta-
tion des services dans l’une ou l’autre des langues officielles (et
souvent dans d’autres langues) est devenue une seconde nature
chez les employés. Autre point méritoire — il s’agit d’une
situation peu courante dans la fonction publique fédérale au
Québec — la participation des deux groupes linguistiques : 
15 des 70 employés (21 p. 100) sont d’expression anglaise.

LE TRIBUNAL DE LA CONCURRENCE

Le Tribunal de la concurrence, situé dans la région de la
capitale nationale, est un tribunal spécialisé qui entend les
demandes dont il est saisi relativement à l’application de la
Partie VIII de la Loi sur la concurrence, laquelle porte notamment
sur les fusionnements, l’abus de position dominante et le
refus de vendre. Mis sur pied à la fin des années 1980, cet
organisme s’acquitte très bien de ses responsabilités envers le
public. Le personnel est bien renseigné sur ses obligations
linguistiques, l’accueil se fait dans les deux langues et les
communications avec le public se font toujours dans la
langue préférée de la clientèle. Tous les employés sont
bilingues, avec un niveau de compétence supérieur, de sorte
que le tribunal de la concurrence offre un service au public
d’une qualité exceptionnelle.

LA MAISON BELLEVUE

La maison Bellevue, ancienne résidence de sir John A.
Macdonald à Kingston, en Ontario, fait partie des sites
historiques régis par le ministère du Patrimoine canadien.
Comme pour la Maison aux pignons verts, les responsables
du site sont conscients de l’importance de présenter aux visi-
teurs les richesses du patrimoine canadien dans les deux
langues officielles. L’affichage et les documents sont bilingues,
et le personnel offre spontanément le service dans les deux
langues. La capacité bilingue est bonne : quatre des sept
employés réguliers sont bilingues et six des neuf employés
embauchés pour la période estivale de 1995 parlent le
français et l’anglais.
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LE SERVICE À LA CLIENTELE, 
BUREAU DE L’IMPOT DE WINNIPEG

De par sa vocation, ce bureau, rattaché au ministère du
Revenu, a un très grand nombre de contacts avec le public.
Lors de nos visites récentes, nous avons contasté que les ges-
tionnaires ont pris des initiatives louables dans l’organisation
des services afin d’en améliorer la qualité sur le plan linguis-
tique. Ainsi, ils se sont assurés que les trois agents d’accueil
récemment embauchés pour le comptoir principal sont
bilingues. Ces agents accueillent le public dans les deux
langues, répondent aux questions courantes et fournissent les
documents requis dans la langue préférée du client. Au
besoin, ils dirigent ce dernier vers un agent spécialisé, tou-
jours en tenant compte de sa préférence linguistique.

LE SERVICE À LA CLIENTELE, 
BUREAU DE L’IMPOT DE SASKATOON

Ce bureau s’est signalé par les mesures novatrices qu’il a su
adopter pour améliorer son service au public dans les deux
langues. Il a augmenté sa capacité bilingue à la réception et
s’est assuré que l’accueil se fait toujours en français et en
anglais. Comme moyen de rappel et de sensibilisation, les
gestionnaires ont demandé aux employés bilingues d’évaluer
leur propre rendement au regard des services dans l’une et
l’autre langues officielles. Ils ont également avisé leur clien-
tèle francophone que le bureau est en mesure de les servir en
français, notamment en faisant paraître des annonces dans
l’hebdomadaire de langue française L’Eau vive.

LE BUREAU DE REVENU CANADA À VANCOUVER

L’importance que la haute direction de Revenu Canada
accorde au Programme des langues officielles est manifeste,
et l’effet s’en fait sentir partout au pays. Le bureau de
Vancouver est depuis plusieurs années déjà un modèle en ce
qui concerne l’offre active des services au téléphone et en
personne. L’affichage et la documentation sont bilingues, et
il y a suffisamment d’employés parlant les deux langues pour
répondre aux besoins. Le Ministère se fait aussi un devoir de
consulter régulièrement la communauté franco-colombienne
afin de bien comprendre ses besoins. L’excellence du service
est tel que ce bureau a fait l’objet d’un article élogieux dans
Le Soleil de Colombie.

Le Commissaire est heureux de rendre hommage aux
employés et aux gestionnaires de ces bureaux dont les efforts
continus pour offrir un bon service dans les deux langues
témoignent de leur sensibilité à l’égard des deux groupes lin-
guistiques. Par leur enthousiasme et leur dévouement, ils
donnent vie au principe du respect de leurs concitoyens, qui
est le fondement même du Programme des langues officielles.
Le Commissaire tient à les féliciter pour leurs réalisations et il
les encourage à poursuivre leur excellent travail.
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2. LES ORGANISMES CENTRAUX

TROIS COMPOSANTES COMPLÉMENTAIRES

Les politiques et les programmes internes au gouvernement
fédéral comprennent essentiellement trois composantes
complémentaires : le service au public dans les deux langues,
là où les populations et les circonstances le justifient; le droit
des employés de travailler dans la langue officielle de leur
choix dans certaines régions désignées; et la participation
équitable des Canadiens d’expression française et d’expres-
sion anglaise dans les organismes fédéraux. Ces trois piliers
sont étayés par des mesures de soutien (dont on trouvera une
description au chapitre III.2.a), incluant la traduction et la
formation linguistique.

Quant aux politiques et aux programmes externes, ils
ont pour but, d’une part, d’aider au développement et à
l’épanouissement des communautés minoritaires et, d’autre
part, de contribuer à la promotion des langues officielles dans
l’ensemble de la société canadienne. Il en est question au
chapitre III.2.b). L’administration de la justice dans les deux
langues, selon les besoins, constitue un autre pan important
de l’édifice.

Ces différents domaines devraient être, et sont générale-
ment, autant de terrains privilégiés pour l’action des
organismes centraux. Le Conseil privé, le Conseil du Trésor,
la Commission de la fonction publique, les ministères du
Patrimoine canadien et de la Justice, ainsi que Travaux publics
et Services gouvernementaux Canada se doivent d’être, à bien
des égards, les véritables moteurs du Programme des langues
officielles.

a) L’APPAREIL FÉDÉRAL
LE CONSEIL DU TRÉSOR

En 1995, le Conseil du Trésor a remplacé la méthode de
saisie des données sur les langues officielles dans la fonction
publique. Les chiffres que nous présentons cette année
valent pour 200 000 fonctionnaires, alors que la totalité des
effectifs est estimée à 204 000 personnes. On ne possède
aucune donnée sur les exigences linguistiques des postes de
7 200 fonctionnaires, rien sur la première langue officielle de
2 950 autres, ni aucune indication sur la région où travaillent
9 800 employés.

Durant l’année, le Conseil du Trésor a mené une série
d’activités afin de donner une suite constructive à l’étude sur
les points de service que le Commissaire avait effectuée en
1994, ainsi qu’aux visites régionales qu’il avait lui-même
faites à cette époque.

• En mars, les institutions fédérales étaient invitées à
mettre à jour la liste de leurs points de service bilingues,
afin d’en corriger les erreurs et d’y intégrer les disposi-
tions les plus récentes du Règlement sur les langues officielles.
Cette nouvelle liste a été remise aux associations
minoritaires et sera publiée ultérieurement.

• En mars également, le Secrétariat du Conseil du Trésor
demandait aux institutions fédérales d’examiner l’appli-
cation du Règlement à chacun de leurs points de service et
de soumettre, pour le 30 septembre 1995, un rapport
sur la situation et un plan d’action sur les correctifs
nécessaires. Les institutions devront mettre en œuvre
leurs plans et faire état périodiquement des change-
ments apportés. Ces mesures, alliées à l’élaboration de
normes de service, devraient permettre d’améliorer les
points de service déficients. Le président du Conseil du
Trésor fera rapport au Comité mixte permanent des
langues officielles sur les mesures prises.

• Par ailleurs, afin de discuter avec les gestionnaires des
bureaux désignés bilingues de la mise en œuvre du
Règlement et de les sensibiliser à leurs obligations — dont
celle relative à l’offre active — le Conseil du Trésor a
tenu une série d’ateliers régionaux dans sept provinces
et dans les deux territoires, ateliers auxquels plus de 
1 200 employés ont participé. Il se rendra dans les
autres provinces au début de 1996.

Le Conseil du Trésor a mis au point une politique linguis-
tique sur l’utilisation de l’inforoute, qu’il a publiée en juillet
dans le Guide d’utilisation d’Internet au gouvernement fédéral, à
l’intention des institutions dont il est l’employeur — alors
que sa responsabilité en matière de langues officielles s’étend
à toutes les institutions fédérales. Cette politique n’a été
diffusée qu’ultérieurement aux sociétés d’État. Souhaitons
que la prochaine version de ce cadre de référence trouve sa
place dans le manuel du Conseil du Trésor sur les langues
officielles, qui a l’avantage, lui, de s’adresser à toutes les insti-
tutions tenues de respecter la Loi sur les langues officielles.

Des droits et des obligations en noir sur blanc

Au mois de juin, la brochure Le français et l’anglais au travail —
Ce que les employés fédéraux doivent savoir voyait le jour. Fruit
d’efforts conjoints entre le Conseil du Trésor et le
Commissariat aux langues officielles, cette brochure rassem-
ble l’essentiel des données qui devraient permettre aux
gestionnaires et aux employés de connaître leurs droits en
matière de langue de travail, tout en respectant leurs obliga-
tions à l’endroit du public.

Dans la foulée des études que le Commissariat avait
menées en 1994 sur la langue de travail dans la région de la
capitale nationale (RCN) et dans le cadre de ses propres
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priorités pour 1995, le Conseil du Trésor a invité
les dirigeants de toutes les institutions fédérales à
donner suite à nos recommandations non seule-
ment dans la RCN, mais aussi dans les autres
régions désignées bilingues.

On se souviendra qu’en 1988, le Conseil du
Trésor décidait qu’au 31 mars 1998, tous les titu-
laires de postes bilingues de la catégorie Direction
devraient posséder, dans les régions désignées
bilingues aux fins de la langue de travail, le niveau C
en lecture et à l’oral et le niveau B en écriture. Au
moment où paraît le présent rapport, il reste environ
deux ans avant l’échéance. Mais au 31 mars 1995,
seuls 56,8 p. 100 environ de ces fonctionnaires 
(997 sur 1 755) avaient atteint le profil désiré.
Conscient de la lenteur des progrès, le Conseil du
Trésor a rappelé aux ministères qu’il fallait « redou-
bler d’efforts » pour atteindre cet objectif.

LES EXIGENCES LINGUISTIQUES

Tout ce qui monte redescend ?

L’année 1995 a marqué la première étape des mesures 
de compression de la fonction publique, qui a perdu 
11 000 employés environ en un an. Sur le plan linguistique,
les suppressions de postes semblent avoir eu, quant aux
pourcentages, deux effets opposés : une baisse des postes
« anglais essentiel » et une hausse des postes bilingues,
comme en témoigne le tableau III.9. Les départs en pré-
retraite ne sont pas étrangers à cette inversion des
tendances, car les groupes d’âge des intéressés comprenaient
davantage d’anglophones unilingues.

LES POSTES BILINGUES

Après être restée stationnaire, autour de 28-29 p. 100 entre
1984 et 1991, la proportion de postes bilingues avait amorcé
une légère baisse à partir de 1992. Cette baisse était associée à
une diminution du pourcentage des nominations à des postes
bilingues : 29,3 p. 100 en 1992-1993, 21,6 p. 100 en 1993-
1994 et 18,2 p. 100 en 1994-1995, ce qui laissait présager la
poursuite de cette descente. Les nombreux départs ont inversé
ce mouvement. Mais comme le nouveau système de données
du Conseil du Trésor n’est pas encore en mesure de fournir de
renseignements sur les exigences linguistiques des postes de
plus de 7 000 fonctionnaires, le portrait n’est pas tout à fait
complet.

L’histoire nous donne raison

Localement, les effets de ces changements varient : on
constate une certaine baisse de la proportion de postes
bilingues au Québec (ce qui va dans le sens de ce que nous
proposons depuis plusieurs années); la situation demeure sta-
ble dans l’Ouest, alors que les pourcentages augmentent
légèrement en Ontario et dans l’Est en général, mais plus net-
tement au Nouveau-Brunswick et dans la RCN. Malgré ces
fluctuations, les postes bilingues demeurent concentrés, en
grande majorité, dans les régions du pays où l’on trouve une
proportion significative du groupe linguistique minoritaire.

LA DOTATION IMPÉRATIVE ET NON IMPÉRATIVE 

Une des originalités du régime des postes bilingues de la
fonction publique est leur double mode de dotation,
« impératif » et « non impératif ». Dans le premier cas, les
candidats doivent déjà posséder les compétences linguis-
tiques exigées pour le poste convoité au moment où ils se
présentent au concours. Par rapport aux postes bilingues, la
dotation impérative représentait 50,6 p. 100 des nomina-
tions en 1982 et 87,5 p. 100 en 1994-1995; par rapport à
toutes les nominations, la proportion était de 10 p. 100 en
1982 et de 16 p. 100 en 1994-1995.
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Tableau III.9
Les exigences linguistiques des postes, de 1991 à 1995

* On ne possède pas de données sur les exigences linguistiques des postes 
de 7 185 fonctionnaires (3,6 %).

Source : Conseil du Trésor.

Bilingues

Français
essentiel

Anglais
essentiel

Réversibles

TOTAL

62 333
29,4 %

13 528
6,4 %

124 579
58,8 %

11 339
5,4 %

211 779

1991Postes 1992 1993

63 829
29,5 %

13 527
6,2 %

127 889
59,0 %

11 443
5,3 %

216 688

64 001
29,3 %

13 611
6,2 %

129 606
59,4 %

11 131
5,1 %

218 349

1994 1995

60 959
28,8 %

13 764
6,5 %

126 815
60,0 %

9 992
4,7 %

211 530

60 605
30,3 %

12 691
6,3 %

110 928
55,5 %

8 608
4,3 %

200 017*
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1. Ne comprend pas les sociétés d’État, les Force canadiennes, etc.
2. Francophones.
Note : On ne possède pas de données sur la première langue officielle de 2 950 employés, ni sur la région de 9 771 d’entre eux.
Sources : Première langue officielle parlée : Recensement de 1991, Statistique Canada; Conseil du Trésor, septembre 1995.

Colombie-Britannique

Alberta

Saskatchewan

Manitoba

OUEST

Ontario (moins région
de la capitale nationale)

Région de la capitale
nationale

Québec (moins région 
de la capitale nationale)

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Île-du-Prince-Édouard

Terre-Neuve

EST

Yukon et Territoires 
du Nord-Ouest

Population 
de LO minoritaire

49 540 1,5 %

53 280 2,1 %

19 805 2,0 %

47 800 4,4 %

170 425 2,2 %

376 825 4,1 %

321 9302 35,3 %

869 060 13,2 %

242 630 33,9 %

35 885 4,0 %

5 280 4,1 %

2 680 0,5 %

286 475 12,5 %

2 200 2,6 %

Fonctionnaires 
de LO minoritaire

274 1,5 %

292 2,4 %

58 1,1 %

286 3,5 %

1 100 2,5 %

1 464 4,8 %

23 236 37,9 %

1 342 5,0 %

2 248 32,9 %

416 3,7 %

168 7,1 %

22 0,4 %

2 854 11,1 %

34 2,8 %

Population
TOTALE

3 247 505

2 519 185

976 040

1 079 390

7 822 120

9 290 270

912 095

6 584 985

716 495

890 950

128 100

563 935

2 299 480

85 085

TOTAL des
fonctionnaires

17 770

12 324

5 165

8 224

43 482

30 202

61 361

27 074

6 833

11 292

2 382

5 243

25 750

1 234

Postes bilingues

447 2,5 %

493 4,0 %

179 3,5 %

533 6,5 %

1 652 3,8 %

2 678 8,9 %

35 704 58,2 %

13 806 51,0 %

2 717 39,8 %

827 7,3 %

455 19,1 %

71 1,4 %

4 070 15,8 %

31 2,5 %

Tableau III.10
Les deux groupes de langue officielle dans la population, 1991, et dans la fonction publique1, ainsi que les postes bilingues, 1995



Les unilingues dans la fonction publique

Instaurée en 1973, la dotation non impérative per-
met aux unilingues d’accéder à bien des postes de la
fonction publique, puisque pour postuler un emploi
bilingue, il leur suffit de démontrer qu’ils possèdent
les compétences exigées, autres que linguistiques.
Si les candidats unilingues sont disposés à appren-
dre leur deuxième langue officielle et s’ils en ont les
capacités, une formation linguistique leur sera dis-
pensée sans frais et ils occuperont leur nouveau
poste après avoir réussi l’évaluation de la langue
seconde (ELS) au niveau exigé. Les pourcentages
ci-dessus montrent que les unilingues conservent
un large accès à la fonction publique.

LES NIVEAUX DE COMPÉTENCE 
DES POSTES BILINGUES

Les nombres absolus peuvent fluctuer d’une année à
l’autre, mais comme le montre le tableau III.11, les
tendances en pourcentages, elles, demeurent
constantes.

Il n’est pas sans intérêt, au bout de quelque dix années,
de rappeler une des recommandations que contenait notre
rapport annuel de 1986 :

Nous recommandons vivement un relèvement soutenu
de la compétence en langue seconde. Les détails d’une
telle mesure seraient à déterminer, mais, à titre d’exemple,
on pourrait viser une réduction radicale, d’ici à 1990-
1991, du pourcentage des postes exigeant le niveau
élémentaire (niveau A), ainsi qu’une augmentation à 35
ou 40 p. 100 des postes de niveau avancé dans l’ensemble
de la fonction publique d’ici à 1992-1993. Pour ce qui est
de la catégorie Gestion, ce pourcentage devrait se situer
entre 50 et 60 p. 100 au minimum. (p. 29)

Quel est donc le bilan, dix ans plus tard ? On peut dire que
la « réduction radicale » des postes de niveau A s’est effecti-
vement produite, puisque la proportion de ces postes est
tombée de moitié environ entre 1986 et 1991, passant de 
10 p. 100 à 5 p. 100. Cette baisse se poursuit depuis, mais à
un rythme plus lent. Pour ce qui est des postes de niveau C,
leur part s’est effectivement accrue, passant de 9,3 p. 100 en
1986 à 14,8 p. 100 en 1991 et à 17,3 p. 100 en 1995. Mais
on est encore loin des 35 ou 40 p. 100 cités dans la
recommandation. Pourtant, ce n’est pas faute d’un réservoir
important de candidats qualifiés : on compte en effet envi-
ron 54 p. 100 de titulaires de postes bilingues possédant le
niveau C ou, mieux encore, l’exemption. 

Une compétence accrue au sommet de la pyramide

Pour la catégorie Direction, la situation se présente sous un
jour beaucoup plus favorable, puisque plus de 43 p. 100 des
postes bilingues sont maintenant au niveau C — une aug-
mentation de près de 100 p. 100 depuis 1986. Cette
proportion continuera de monter, puisqu’en 1998, ce sont
presque tous les titulaires de postes bilingues de cette caté-
gorie qui devraient posséder le niveau C à l’oral.

Plus c’est technique, moins on y arrive

Mais que dire des postes bilingues des deux catégories
Scientifique et professionnelle et Administration et service
extérieur, par exemple ? Même en 1995, on n’y trouve encore
que 12 p. 100 et 22 p. 100, respectivement, de postes de
niveau C environ. Or, quand on sait que les fonctions à
accomplir au niveau C sont, par exemple : « donner et com-
prendre des explications et des descriptions comportant des
éléments compliqués […] donner des conseils aux employés
ou aux clients […] expliquer des politiques, procédures, règle-
ments et en discuter […] soutenir ses opinions, défendre son
point de vue1 », n’est-on pas en droit de se demander
pourquoi, dans des secteurs de la fonction publique où les
tâches de ce genre sont si répandues, les pourcentages de
postes de niveau C sont si modestes ?
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Tableau III.11
Les postes bilingues — niveau exigé, de 1991 à 1995

Source : Conseil du Trésor.

Élémentaire
(A)

Intermédiaire
(B)

Supérieur 
(C)

Autres

TOTAL

3 068
4,9 %

47 739
76,6 %

9 241
14,8 %

2 282
3,7 %

62 330

1991Niveau exigé 1992 1993

2 704
4,2 %

48 699
76,3 %

10 174
15,9 %

2 252
3,6 %

63 829

2 336
3,6 %

48 566
75,9 %

10 820
16,9 %

2 279
3,6 %

64 001

1994 1995

2 105
3,5 %

45 947
75,4 %

10 702
17,6 %

2 205
3,6 %

60 959

1 849
3,0 %

44 674
73,7 %

10 468
17,3 %

3 614
6,0 %

60 605

1. Description des niveaux de compétence dans la deuxième langue offi-
cielle : Interaction orale niveau C, L’établissement du profil linguistique pour les
postes bilingues, Commission de la fonction publique.



Si l’article 91 de la Loi a pour but, entre autres, d’éviter la
création injustifiée de postes bilingues, n’oublions pas qu’il
est destiné tout autant à assurer que les postes bilingues sont
dotés d’un profil linguistique adéquat, compte tenu de la
complexité des tâches à accomplir.

LA FORMATION LINGUISTIQUE

Une goutte dans l’océan de la formation

En abordant cette question, il peut être intéressant de
signaler que la clientèle de la formation linguistique ne
représente qu’une fraction de celle de la formation profes-
sionnelle. Ainsi, sur une période de 12 mois, la Commission
de la fonction publique a accueilli 4 550 étudiants en forma-
tion linguistique contre 21 800 en formation professionnelle.
Dans toute la fonction publique, on estime que la formation
linguistique touche annuellement 7 000 fonctionnaires,
contre environ 175 000 en formation professionnelle.

La clientèle de Formation linguistique Canada (FLC) a
encore diminué cette année, passant de 5 800 à 4 5502, ce
qui représente une chute de 22 p. 100. Cette réduction est
due en partie à une baisse des nominations à des postes
bilingues, mais surtout à un changement de cap dans la fonc-
tion publique. En effet, les transformations que subissent
actuellement les ministères les amènent à revoir les modalités
mêmes de la formation : les périodes relativement longues
d’absences du bureau font progressivement place à un
apprentissage plus souple, davantage axé sur le travail per-
sonnel et le recours aux techniques modernes. Les récentes
initiatives de FLC montrent qu’elle s’adapte peu à peu à ces
mutations : plus de souplesse administrative et pédagogique;
programmes transposés, axés sur la langue de travail; recours
accru à l’auto-apprentissage assisté par ordinateur; expé-
riences de télé-enseignement, etc..

L’ÉVALUATION LINGUISTIQUE

Le taux de réussite global à l’ELS continue d’être honorable
pour la lecture et l’expression écrite (entre 80 p. 100 et 
91 p. 100), mais nettement plus faible pour l’interaction
orale (70 p. 100 seulement) et surtout pour le niveau C (de
64 p. 100 pour les employés de la catégorie Soutien adminis-
tratif à 38 p. 100 pour la catégorie Direction).

Les remaniements que la Commission de la fonction
publique a apportés à l’ELS en avril 1993 ont porté la durée de
validité des tests à cinq ans et ont permis d’obtenir l’exemption
de toute évaluation future à l’épreuve d’expression écrite.

Cette réforme, conjuguée à une plus grande utilisation de
l’évaluation par téléphone et à une réduction de la dotation
des postes bilingues, a fait chuter le nombre d’ELS administrés
de façon considérable : de 48 p. 100 entre 1992-1993 et 
1993-1994 et de 42 p. 100 encore l’année suivante. Les
économies ont naturellement suivi : 37 p. 100 et 52 p. 100
respectivement.

Naturellement, nous nous réjouissons devant de telles
réductions et souhaitons qu’elles servent de modèle et
d’inspiration à d’autres secteurs. Par ailleurs, nous nous inter-
rogeons sur les effets à long terme de la diminution des
contrôles, surtout pour les postes dont les titulaires font un
usage modéré de leur seconde langue. La Commission de la
fonction publique devra suivre la question de près afin
d’éviter les dérapages.

LA PRIME AU BILINGUISME

Des coûts supplémentaires

L’an dernier, la Cour fédérale d’appel décidait, dans la cause
Gingras, d’accorder la prime aux membres non-fonctionnaires
de la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Le budget de
la prime pour 1994-1995 a donc été augmenté d’environ 
33 millions de dollars, destinés aux versements rétroactifs.
Une fois ces paiements effectués, le coût de la prime au
bilinguisme pour les quelque 2 500 gendarmes qui répon-
dent aux exigences linguistiques de leur poste représentera
environ 3 millions de dollars par an.

Il est loin d’être sûr que l’aphorisme d’Horace « Bis
repetita placent3 » s’applique aux objurgations du
Commissaire en ce qui touche la suppression progressive de
la prime et ce, d’autant plus que les premières critiques
émanant de ce bureau remontent à 1977, année même de la
création de la prime au bilinguisme. Il demeure important à
nos yeux de revoir le système, en insistant sur une concerta-
tion avec les syndicats intéressés et sur la mise en place d’un
mécanisme de retrait progressif.

LA TRADUCTION

Pour le Bureau de la traduction, l’année aura été marquée par
un événement majeur : en effet, il est devenu organisme de
service spécial (OSS) le 1er avril 1995. Son nouveau statut lui
donne la particularité d’avoir un financement mixte : les
services au Parlement, la terminologie et l’interprétation sont
sans frais pour les utilisateurs, tandis que — changement fon-
damental — la traduction et les autres services linguistiques
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2. Entre les périodes d’octobre 1993 à septembre 1994 et d’octobre 1994 à
septembre 1995.

3. Les choses répétées, redemandées plaisent.
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sont maintenant payés par les clients eux-mêmes. Ainsi, tout
en demeurant le seul fournisseur fédéral pour la traduction, le
Bureau se trouve maintenant en concurrence avec les cabinets
de traduction du secteur privé. Afin d’aider les ministères à
bien négocier ce virage commercial, le Conseil du Trésor a
publié en mars un Guide de l’usager des services de traduction.

Au cours des dernières années, le nombre de mots
traduits a peu varié (autour de 295 millions par an), mais après
avoir baissé à 280 millions en 1993-1994 ce chiffre a grimpé à
328 millions en 1994-1995, les ministères s’étant hâtés de faire
traduire « gratuitement » des documents avant que n’entre en
vigueur le régime d’OSS. 

Les recherches et autres activités terminologiques du
Bureau de la traduction, en plus de fournir une aide précieuse
aux traducteurs, interprètes et fonctionnaires canadiens,
continuent de placer le Canada parmi les chefs de file 
mondiaux des industries langagières. En particulier, sa
banque de terminologie sur CD-ROM, Termium, est un
modèle du genre.

Afin de s’assurer dès maintenant que la transformation du
Bureau de la traduction en OSS ne donne pas lieu à des déra-
pages sur le plan de la qualité, le Commissariat surveillera la
situation dans les mois à venir, en portant une attention parti-

culière à toute tendance qui pourrait se dégager d’éventuelles
plaintes reçues.

COÛTS

Pour fournir des services dans les deux langues, là où la
demande le justifie, les institutions fédérales (ministères,
organismes, sociétés d’État, GRC, Forces canadiennes et
Parlement, soit environ 430 000 personnes au service de tous
les Canadiens) ont dépensé 319 millions de dollars en 1994-
1995. Cette augmentation était due principalement au
paiement rétroactif de la prime au bilinguisme à la GRC. Une
fois cette dépense effectuée, le budget prévu pour 1995-1996
reviendra au niveau d’il y a deux ans. Par ailleurs, ce budget est
marqué par une nette diminution des coûts d’administration et
par un transfert des dépenses du Bureau de la traduction aux
institutions (voir la rubrique Traduction ci-dessus).

Cette année, nous avons distingué de façon plus précise
les coûts des services fédéraux dans les deux langues
(tableaux III.12 et III.13) et les autres dépenses, principale-
ment celles qu’effectue le ministère du Patrimoine canadien
pour venir en aide aux ministères provinciaux de l’éducation.
Le chapitre III.2.b) en fait état.

94 700
32 900

127 600 40,0 %

26 200
45 800
72 000 22,6 %

86 600 27,2 %

4 200
1 400

26 900
32 500 10,2 %

318 700

29 400
101 900
131 300 46,2 %

24 700
44 200
68 900 24,2 %

55 900 19,7 %

3 100
1 300

23 800
28 200 9,9 %

284 300

Traduction-interprétation
• Bureau de la traduction
• Autres fournisseurs1

TOTAL

Formation linguistique
• Fonction publique
• Autres fournisseurs1

TOTAL

Prime au bilinguisme

Frais d’administration
• Conseil du Trésor
• Fonction publique
• Autres institutions2

TOTAL

TOTAL

Tableau III.12
Le coût des services fédéraux dans les deux langues officielles — 
Dépenses par fonction, 1994-1995 et 1995-1996 1995-1996 

Dépenses
prévues
(000 $) %

1994-1995 
Dépenses 
réelles
(000 $) %Fonction

1. Cabinets du secteur privé.
2. Institutions parlementaires, Forces canadiennes, GRC, Sociétés d’État.

Source : Conseil du Trésor.
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b) PATRIMOINE CANADIEN
Le ministère du Patrimoine canadien a poursuivi cette année
le virage majeur qu’il a entrepris il y a deux ans environ. La
période de transition étant terminée, les voies de l’avenir
sont plus claires et les routes pour y parvenir mieux tracées.
Un facteur marquant pour le Ministère a toutefois été la
réduction des budgets dont il dispose pour mener à bien sa
mission en matière de langues officielles.

Le budget d’appui aux communautés minoritaires de
langue officielle et à la dualité linguistique du Patrimoine
canadien a été réduit au cours des trois dernières années. Le
budget fédéral de février 1995 n’a pas dérogé à cette
tendance, puisqu’il a imposé des compressions additionnelles
de 3 à 5 p. 100 aux différents programmes de langues offi-
cielles du Ministère. Ainsi, et à simple titre d’exemple, le
chapitre « Appui aux communautés minoritaires de langue

officielle » verra son budget passer de 24,3 millions de dollars
qu’il était en 1994-1995 à 19,6 millions en 1997-1998.

En même temps, les communautés et les gouvernements
provinciaux demandaient de plus en plus de marge de
manœuvre dans la façon d’utiliser les sommes qui leur 
sont consenties. Les communautés en particulier, qui ont
longuement réfléchi au cours des années passées à leur
développement et à leur avenir, souhaitaient gérer plus libre-
ment leurs projets communautaires — mais évidemment
sans diminution de leurs ressources financières.

Le Ministère du Patrimoine canadien a réagi à ces com-
pressions budgétaires et aux souhaits exprimés par les
communautés sur deux fronts : il a poursuivi la coordination
de la mise en œuvre des articles 41 et 42 de la Loi sur les
langues officielles, et il a raffiné et systématisé l’utilisation d’un
outil original de développement, celui des ententes Canada-
communauté.

4 200 40

26 219 413
1 381 22

94 679 1 156

131 974 404

1 300 9

38 300 462

20 627 n.d.

318 620 2 506

3 100 38

24 697 379
1 312 21

29 424 1 150

161 582 330

948 8

44 120 428

19 100 n.d.

284 283 2 354

Conseil du Trésor
• Langues officielles

Commission de la fonction publique
• Formation linguistique
• Administration et autres activités

Travaux publics et Services gouvernementaux
• Bureau de la traduction

Autres ministères et organismes

Institutions parlementaires

Forces canadiennes

Sociétés d’État

TOTAL

Tableau III.13
Le coût des services fédéraux dans les deux langues — budget et personnel

1995-1996 
Dépenses
prévues
(000 $) Personnel

1994-1995 
Dépenses 
réelles
(000 $) Personnel

n.d. : Données non disponibles.
Source : Conseil du Trésor.
Pour obtenir le montant des dépenses réelles des années précédentes, le lecteur est invité à communiquer avec le Secrétariat du Conseil du Trésor.



En août 1994, le gouvernement du Canada avait mis en
place un « cadre de responsabilité » pour appuyer la mise en
œuvre des articles 41 et 42. Le Ministère coordonne cette
tâche ambitieuse, qui concerne toute l’administration
fédérale, et plus particulièrement 27 ministères et orga-
nismes clés. Il a mené de nombreuses activités, dont
l’objectif premier était de sensibiliser la fonction publique
fédérale à l’importance de la Partie VII (incluant les articles
41 et 42) de la Loi.

Effectivement, avant la fin de l’année, le Ministère avait
reçu le plan d’action de chacune des institutions fédérales
visées. Il n’avait toutefois pas entrepris de les analyser. Le
Commissaire, croyant cet exercice nécessaire, a pris l’initia-
tive de mettre au point une grille d’analyse et a commencé, à
l’aide de cet instrument, l’évaluation des plans en question. (Il
a testé la grille avec deux groupes témoins et, ensuite, a 
sollicité les commentaires de quelques organismes sectoriels
et communautaires intéressés.)

Le Patrimoine canadien cite une liste considérable de
réalisations de la part de différents ministères fédéraux en
faveur des communautés minoritaires de langue officielle.
Ces activités vont de la tenue d’une Semaine nationale de la
francophonie à la construction d’une nouvelle École de droit
à l’Université de Moncton, en passant par des initiatives sur
l’employabilité des jeunes Anglo-Québécois ou par des
séances d’information à l’intention des aînés francophones
de la Saskatchewan. 

Il s’agit là d’efforts réels. Nous souhaitons cependant
que cet éventail d’initiatives s’inscrive dans une vision
cohérente — et surtout partagée par l’ensemble des institu-
tions fédérales — du développement des communautés de
langue officielle.

LES ENTENTES CANADA-COMMUNAUTÉ

Une entente Canada-communauté est un accord conclu
entre le ministère du Patrimoine canadien et le ou les
organismes représentant une communauté provinciale ou
territoriale. Elle responsabilise davantage la communauté,
puisque ses représentants doivent décider entre eux de leurs
priorités en matière de développement et d’allocation des
ressources que leur consent le ministère — au lieu de s’en
remettre, comme naguère, à l’arbitrage du Ministère. L’allo-
cation de fonds par le Patrimoine canadien sur une période
de plusieurs années permet à la communauté de mieux plani-
fier ses activités.

La première entente Canada-communauté a été conclue
en 1988 avec les Fransaskois. Elle est longtemps restée 
un modèle unique. Puis, en 1994, le Ministère en a 
conclu d’autres avec les francophones du Manitoba et de
l’Alberta. En 1995, est arrivée une cascade de nouvelles

ententes : avec la Nouvelle-Écosse, le 24 août, avec Terre-
Neuve, le 24 octobre, avec les Territoires du Nord-Ouest, le
4 novembre, avec le Québec, le 19 novembre. Les commu-
nautés du Yukon, du Nouveau-Brunswick et de
l’Île-du-Prince-Édouard étaient, en fin d’année, sur le point
d’en signer à leur tour. Les francophones de l’Ontario et de
la Colombie-Britannique étaient aussi en négociation.

Nous suivrons avec intérêt la mise en œuvre de ces dif-
férentes ententes.

L’APPUI AUX COMMUNAUTÉS

Le Ministère a poursuivi ou repris cette année ses activités
habituelles d’appui aux communautés de langue officielle et
de promotion de la dualité linguistique. Il a réussi plusieurs
bons coups :

• La troisième édition du concours de rédaction « À vos
crayons » a connu un franc succès. Plus de 4 200 jeunes
Canadiens de toutes les provinces ont écrit des lettres
au Premier ministre du Canada sur leur attachement à la
dualité linguistique.

• Le ministère du Patrimoine canadien a appuyé finan-
cièrement la Dictée P.G.-L., qui porte le nom de celui
qui a, le premier, occupé le poste de ministre de
l’Éducation au Québec, M. Paul Gérin-Lajoie, et est
dirigée par lui. Ce programme comprend une série
d’activités qui culminent en une dictée internationale.
La seconde Dictée des Amériques, toujours suivie avec
enthousiasme, a également eu l’appui du Ministère.

• La Semaine nationale de la francophonie est en passe 
de devenir un événement clé et une célébration de la
francophonie canadienne; le Ministère y participe
activement.

• Le Ministère appuie également les médias minoritaires.
Chaque province ou territoire compte au moins 
un hebdomadaire en langue minoritaire, et certains 
en ont plusieurs. Les Franco-Ontariens disposent de 
13 hebdomadaires et les Anglo-Québécois de 
21 hebdomadaires ou bimensuels publiés soit en anglais,
soit dans les deux langues. Ces médias minoritaires sont
coiffés par deux organismes, l’Association de la presse
francophone (APF) et l’Association des journaux
régionaux du Québec (AJRQ), qui reçoivent une assis-
tance du ministère du Patrimoine canadien. Il faut
souligner toutefois que plusieurs de ces journaux
connaissent des difficultés financières, et que le
Commissaire est préoccupé par certains de leurs
problèmes à cause de l’importance de ces publications
pour leur communauté respective.
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L’ENSEIGNEMENT

La question du droit à la gestion scolaire, malgré de récents
progrès, continue d’être d’actualité.

Le Ministère a donné des assurances aux parents franco-
phones de la Colombie-Britannique que l’argent mis de côté
pour la mise en œuvre de la gestion scolaire demeure
disponible. Aux yeux des parents, l’autorité scolaire proposée
par le gouvernement provincial ne répond pas aux exigences
de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et libertés. Les tri-
bunaux sont saisis de la question, et le Commissaire a obtenu
le statut de partie intervenante devant la cour.

Le Ministère et le gouvernement de l’Alberta ont négo-
cié un amendement à leur entente spéciale de 1993 sur la
gestion scolaire; cette modification permet d’injecter des
sommes supplémentaires en vue de la construction ou de la
rénovation des écoles.

Le 23 octobre, le Ministère et le gouvernement de la
Nouvelle-Écosse ont conclu une entente spéciale sur la
gestion scolaire; le gouvernement fédéral versera 3 millions
de dollars entre 1995 et 1998 pour la mise en œuvre de la
gestion dans la province. Puis, entre 1996 et 2001, 6 millions
de dollars seront consentis pour permettre notamment la
construction d’un centre scolaire et communautaire à
Sydney et pour agrandir le Carrefour du Grand-Havre à
Dartmouth.

Enfin, le Ministère participe financièrement à la
construction de la nouvelle école Émilie-Tremblay à
Whitehorse, au Yukon.

Au cours de 1995, des progrès se sont poursuivis dans le
domaine de l’éducation postsecondaire pour les commu-
nautés francophones. La nouvelle École de droit de
l’Université de Moncton a été inaugurée le 5 novembre.
L’École de génie électrique de la même université est en voie
de construction. L’Université Sainte-Anne a inauguré en
août son nouvel édifice. Deux nouveaux collèges commu-
nautaires ont ouvert leurs portes en Ontario. On note aussi
certaines initiatives qui tendent à accroître les possibilités de
l’enseignement postsecondaire en français dans l’ouest du
pays.

LA COMMUNICATION

Un événement important a eu lieu cette année dans le
domaine des communications : rompant avec sa pratique des
années passées, le Ministère a jugé utile de mener une cam-
pagne de promotion de la dualité linguistique. Il a choisi de
le faire par l’intermédiaire de divers partenaires, à qui il a
versé 975 000 $ pour en financer les trois volets :

• à l’automne, la Fédération des communautés franco-
phones et acadienne du Canada (FCFAC) a mené une
campagne à la radio, à la télévision et dans la presse
écrite sur l’apport des communautés minoritaires franco-
phones à l’histoire, à l’économie et à la vitalité générale
du Canada;

• Alliance Québec a diffusé des messages à la radio dans
tout le Canada;

• l’association Canadian Parents for French (CPF) a mené
une campagne locale, comprenant une importante dis-
tribution de matériel promotionnel, sur le thème
suivant : Learning English and French opens doors to tomorrow/
Apprendre le français et l’anglais pour un avenir meilleur.

Par ailleurs, le Ministère a poursuivi ses activités plus tradi-
tionnelles de communication et de promotion relatives à la
dualité linguistique, notamment par la distribution de multi-
ples documents imprimés.

LA RECHERCHE

La recherche sur les communautés de langue officielle et la
dualité linguistique a connu cette année un certain renou-
veau au Patrimoine canadien. De nouveaux projets ont été
lancés, d’anciens activement poursuivis. En voici quelques
exemples :

• Une étude pilote a été entreprise à l’Île-du-Prince-
Édouard et en Gaspésie sur le dynamisme socio-
économique des communautés minoritaires. 

• Une Stratégie de promotion internationale des langues
officielles est en voie d’élaboration. 

• Le Ministère a organisé une réunion avec des représen-
tants des communautés pour mieux cerner les
répercussions de l’autoroute électronique — et notam-
ment de l’Internet — sur la vitalité de la francophonie
canadienne. 

• Enfin, un colloque tenu à Ottawa a réuni de nombreux
spécialistes et fonctionnaires autour du thème Langues offi-
cielles et économie : nouvelles perspectives canadiennes. On attend
avec intérêt la publication des actes de ce colloque.
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LES COMMUNAUTÉS 
DE LANGUE OFFICIELLE

1. RESPECTER LES DROITS 
ET CONSOLIDER LES ACQUIS

Les communautés de langue officielle ont continué à œuvrer
en 1995 pour obtenir le respect de leurs droits, consolider
leurs acquis et quelquefois les protéger.

L’ÉDUCATION : GESTION ET EXCELLENCE

Cette année encore, il y a eu progrès dans le
dossier de la gestion scolaire. Toutefois, dans
trois provinces et un territoire, l’objectif n’est
pas encore atteint et certains problèmes per-
sistent là où elle a été établie.

En Alberta, en Saskatchewan et au
Manitoba, l’exercice de la gestion scolaire a
permis aux communautés francophones de
s’engager concrètement dans des projets aux
résultats généralement satisfaisants, quoique la
résolution de certains problèmes, notamment
au Manitoba, n’a pas été facile.

Avant la fin de l’année, le gouvernement
de la Nouvelle-Écosse a déposé un projet de
loi créant un conseil scolaire acadien franco-
phone pour toute la province. 

Au Yukon, la communauté francophone a obtenu une
commission scolaire.

À Terre-Neuve, où un référendum a modestement
favorisé la restructuration du système scolaire, il n’a pas été
clairement défini que la gestion francophone devrait en faire
partie, et à la fin de l’année, il était question d’adresser un
recours aux tribunaux.

En Ontario, où, à la suite d’une étude en profondeur
menée par une commission royale d’enquête, un comité
provincial a recommandé la création de 15 conseils scolaires
francophones (à la place des quatre actuels), le gouverne-
ment n’avait pas encore pris position en fin d’année.

En Colombie-Britannique, le gouvernement provincial a
créé une autorité scolaire francophone qui constitue une
forme limitée de gestion scolaire mais qui, aux yeux des pa-
rents francophones, est inadéquate par rapport aux
exigences de l’article 23 de la Charte canadienne des droits et
libertés. Ils ont choisi de participer au processus, mais ont 

néanmoins décidé de laisser en suspens leur cause devant les
tribunaux (où le Commissaire a le statut d’intervenant) et de
retenir la possibilité de la réactiver.

Il existe une situation similaire aux Territoires du Nord-
Ouest.

Au Québec, la communauté d’expression anglaise
anticipe toujours la mise en œuvre de la loi 107, instaurant
des commissions scolaires linguistiques, ce qui pourrait ren-
forcer le réseau scolaire anglophone en regroupant les
effectifs — actuellement divisés entre deux systèmes confes-
sionnels — et en en rationalisant les ressources. Par ailleurs,
la communauté poursuit ses efforts pour l’assouplissement des
critères d’accès à l’école de langue anglaise.

La francisation

Au-delà de la lutte pour la gestion scolaire,
les efforts des parents francophones tendent
de plus en plus à assurer l’excellence de l’édu-
cation donnée à leurs enfants. L’étude de
plusieurs dossiers sur ce sujet se poursuit
activement.

Un des plus importants est celui
de la « francisation ». On entend par ce mot
les activités nécessaires pour permettre, d’une
part, à de jeunes enfants de familles franco-
phones d’acquérir une maîtrise suffisante du
français pour s’intégrer harmonieusement
dans le réseau scolaire francophone et, d’autre
part, à des enfants plus âgés ou à des adoles-

cents qui ont un statut d’ayants droit, de retrouver leurs
racines linguistiques.

À cet effet, une trousse de « francisation » a été
préparée par une équipe de Winnipeg, sous le parrainage de
la Commission nationale des parents francophones. Elle a
connu un franc succès au Manitoba. Celle-ci recevait en fin
d’année une contribution financière de 600 000 $ des
ministères fédéraux de la Santé et du Patrimoine canadien
pour concrétiser son projet. Ce montant représente un peu
plus de la moitié de la valeur totale du projet.

L’éducation postsecondaire

Sur le plan de l’éducation postsecondaire, les progrès,
quoique lents, sont réels. Ainsi, le Collège de l’Acadie a
ouvert un campus à Wellington, à l’Île-du-Prince-Édouard,
de sorte que pour la première fois les francophones de l’île
peuvent poursuivre des études postsecondaires en français
sans quitter leur province.
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Au Nouveau-Brunswick, l’École de droit de l’Université
de Moncton loge dorénavant dans des locaux flambant
neufs. En Ontario, les collèges communautaires Boréal (au
nord de la province) et des Grands lacs (au centre-sud) ont
commencé à dispenser leur enseignement. L’Université
d’Ottawa a décidé d’offrir un cours complet de médecine en
français. En outre, les pressions pour la création d’une
université francophone en Ontario s’intensifient, même si la
communauté n’est pas unanime à cet égard. 

Le financement des communautés

Le financement des associations et des communautés est
assuré en bonne partie par des subventions du ministère du
Patrimoine canadien. Or, celles-ci diminuent depuis
plusieurs années. Dans le budget de février 1995, le
gouvernement fédéral a annoncé une réduction annuelle de
3 p. 100, au cours des trois prochaines années, des sommes
consacrées à l’appui aux communautés minoritaires 
de langue officielle. Cette diminution s’ajoute à la baisse de 
5 p. 100 pour 1995-1996 et 1996-1997 déjà imposée dans 
le budget de février 1994. Le budget total passera donc de
24,3 millions de dollars en 1994-1995 à 19,6 millions en
1997-1998. 

Pour faire face à ces difficultés, les communautés ont dû
rajuster leur tir sur plusieurs plans : 

• elles cherchent de plus en plus à conclure des accords
« Canada-communauté » avec le ministère du
Patrimoine canadien, afin de mieux décider, par elles-
mêmes, de leurs priorités en matière de développement;

• elles rationalisent leurs dépenses et regroupent leurs
ressources matérielles et humaines;

• elles diversifient leurs sources de financement (à titre
d’exemple, mentionnons la création de la Fondation
franco-albertaine);

• et surtout, elles explorent les perspectives de
développement que leur ouvrirait la mise en œuvre
dynamique des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues
officielles, c’est-à-dire la prise en compte des besoins des
communautés dans l’élaboration et l’application des
politiques gouvernementales par toutes les institutions
fédérales.

L’unité nationale

Tout au long de l’année, la question de l’unité nationale a 
été une préoccupation constante pour les membres et les
porte-parole des communautés. À quelques exceptions près, les
membres des communautés minoritaires de langue officielle,
tant au Québec qu’ailleurs au Canada, ont prié leurs compa-
triotes québécois de garder le Canada uni, tout en
reconnaissant la spécificité du Québec au sein de la fédération.

La Fédération des communautés francophones et aca-
dienne du Canada (FCFAC) a mené une importante
campagne de publicité, en particulier à la télévision, pour
célébrer l’apport des communautés francophones à la diver-
sité canadienne. Durant cette campagne, le groupe de
chanteurs fransaskois Hart Rouge s’est fait l’interprète de la
FCFAC, en français comme en anglais.

Vers la fin d’octobre, les francophones ont tenu à
Ottawa, à Moncton et à Winnipeg une importante assem-
blée à l’occasion de laquelle les trois villes ont été reliées par
satellite. Manifestant leur attachement au Canada, les
francophones ont dénoncé certains propos qui semblaient
annoncer leur disparition.

Les outils de l’avenir

Les communautés vivant en situation minoritaire ont
continué leur réflexion sur leur avenir tout en poursuivant
leur planification. Plusieurs projets vont bon train et les prio-
rités sont mieux cernées. Ainsi, les Franco-Yukonnais ont
élaboré un Plan de développement 1995-2000, dont l’objectif
résume bien l’esprit qui anime l’ensemble des communautés
minoritaires : « Notre vision est d’accroître la qualité de vie
en français de tous les francophones vivant au Yukon ainsi
que celle de toutes [les] autres personnes intéressées à par-
ticiper à l’épanouissement du français au Yukon. Cette
contribution se fera en collaboration avec les gouverne-
ments, le secteur privé, les organismes de la communauté
francophone et yukonnaise.* »

La tendance à la délégation de pouvoirs fédéraux aux
provinces et aux municipalités, ou de certaines activités au
secteur privé, ne laisse pas les communautés indifférentes.
Elles souhaitent que des clauses linguistiques accompagnent
dans tous les cas cette délégation de pouvoirs, afin que leurs
droits acquis soient respectés par les nouveaux responsables
des politiques ou des activités.
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Cette orientation vers l’avenir nécessite par ailleurs des
outils modernes. En 1995, les communautés francophones se
sont beaucoup intéressées à l’inforoute. Elles ont tenu des
réunions pour s’assurer que le français ne soit pas laissé pour
compte sur l’Internet et sur les autres voies de l’autoroute
électronique. L’Université de Moncton, en particulier, a pris
des initiatives intéressantes à cet égard.

La formation professionnelle est indispensable au
développement économique des communautés. Aussi bien
pour les Anglo-Québécois que pour les francophones en
situation minoritaire, l’accès à une gamme complète de cours
de formation professionnelle dans leur langue a été une
constante de leurs revendications. Les Franco-Ontariens, en
particulier, ont donné priorité à cette question.

Les médias sont tout aussi essentiels au développement
des communautés de langue officielle. Les Québécois
d’expression anglaise en ont pris plus vivement conscience
quand Spec, l’organe de la communauté anglophone gaspé-
sienne, s’est trouvé en difficulté financière. Le problème s’est
réglé grâce à l’intervention de l’Association des journaux
régionaux du Québec (AJRQ). Le Courrier de la Nouvelle-
Écosse a vécu lui aussi une crise qu’une entente Canada-
communauté a permis de résoudre temporairement. Enfin,
vers la fin de l’année, Le Soleil de Colombie a dû faire face à des
problèmes semblables.

Les francophones de toutes les régions du Canada ont été
encouragés par la consolidation de leur réseau de 25 radios
communautaires qui s’étend de Chéticamp, en Nouvelle-
Écosse, jusqu’à Rivière-la-Paix, en Alberta. Le Commissaire a
entrepris une deuxième année de collaboration constructive
avec un certain nombre de ces radios.

La possibilité pour les communautés francophones
vivant en situation minoritaire de capter le signal du Réseau
de l’information (RDI) de Radio-Canada n’est pas encore
aussi généralisée qu’elle devrait l’être. Le Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC)
avait tenté de persuader les très nombreux câblodistributeurs
(plus de 2 000) de l’opportunité de la diffusion du RDI
partout au pays, mais leur avait laissé le choix. (Le
Commissaire avait recommandé que la diffusion soit obliga-
toire.) Le RDI est largement diffusé au Québec et est
accessible à 88 p. 100 des francophones des autres régions,
mais les lacunes demeurent importantes.

Afin de rendre le RDI et Newsworld disponibles partout
au Canada, la Société Radio-Canada (SRC) signale que ces
émissions seront éventuellement diffusées par satellite; elles
pourraient alors être captées à domicile grâce à une tech-
nologie appropriée.

Les services sociaux et de santé ne peuvent être offerts
en respectant pleinement les citoyens que s’ils leur sont
accessibles dans leur première langue officielle. À cet égard,
la communauté anglophone du Québec a défendu ferme-
ment, mais en vain, le maintien de la vocation
communautaire de l’hôpital Jeffery Hale, seule institution
hospitalière offrant une gamme étendue de services en
anglais à Québec et pour tout l’est de la province. Les
Anglo-Québécois ont aussi réagi vivement — sans plus de
succès — à la décision du gouvernement québécois de fer-
mer plusieurs institutions de santé à Montréal. La
disponibilité de professionnels de la santé en Ontario capa-
bles de servir le public en français continue de préoccuper la
communauté franco-ontarienne qui a toutefois été encou-
ragée par la décision de l’Université d’Ottawa d’offrir un
cours complet de médecine en français.

Enfin, les communautés se sont réjouies du rétablisse-
ment du Programme de contestation judiciaire, dont les
bureaux sont maintenant à Winnipeg. Le Commissaire avait
réagi fermement contre son abolition et avait produit un rap-
port substantiel démontrant la nécessité de son maintien.

LES ASSOCIATIONS DES COMMUNAUTÉS MINORITAIRES

Les associations communautaires continuent de rendre à
leurs membres et à leurs communautés d’inestimables
services, en plus de leur servir de porte-parole auprès des
gouvernements. Les quelques exemples qui suivent ne
représentent que certaines des activités de ce réseau vivant et
dynamique. 

Grand défenseur des intérêts de sa communauté,
Alliance Québec a consacré une bonne partie de ses énergies
à la question de l’unité nationale. L’association a souhaité,
par la voix de son président, M. Michael Hamelin, que tous
les Québécois continuent à œuvrer pour le plus grand bien
du Québec, quelle que soit leur origine ethnique ou linguis-
tique. Les associations sectorielles et régionales de la
communauté ont par ailleurs créé un comité de liaison pour
examiner les priorités de la communauté dans le cadre d’une
entente Canada-communauté.

La Townshippers’ Association, qui avait organisé au
printemps une importante rencontre d’organismes commu-
nautaires avec le Commissaire, a choisi Mme Nancy Beattie
comme présidente, le mandat de M. David Morgan ayant
pris fin.

Le Commissaire a été invité à prononcer une
conférence à New Richmond en Gaspésie à l’occasion de
l’assemblée générale annuelle du Committee for
Anglophone Social Action (CASA) et a aussi pris la parole
devant la Chambre de commerce de Gaspé.
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La présidence de la Coasters’ Association, dans la Basse
Côte-Nord, a été assumée par M. Scott Buckle, qui a pris la
place de M. Wilson Evans. Le Commissaire a appuyé cette
communauté dans sa recherche d’un meilleur service
radiophonique.

La FCFAC a élu un nouveau président en la personne
de M. Jacques Michaud. Elle s’est attachée à faire valoir
l’importance de la mise en œuvre des articles 41 et 42 de la
Loi ainsi qu’à promouvoir l’unité nationale et à illustrer
l’apport des francophones à la richesse du Canada.

L’Association canadienne-française de l’Ontario (ACFO)
a déménagé son siège social d’Ottawa à Toronto. 
Le Commissaire s’est rendu dans ses nouveaux locaux, et il a
travaillé en étroite collaboration avec le nouveau président,
M. André Lalonde.

La Fédération des francophones de la Colombie-
Britannique (FFCB) a célébré son 50e anniversaire. Le
Commissaire a été l’un des conférenciers de marque lors du
gala qui a marqué cet événement.

L’Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA)
a rendu hommage à son président sortant, M. Paul Denis,
dont le mandat s’est terminé en octobre et qui a été remplacé
par M. John Moreau.

En Saskatchewan, M. Michel Vézina a succédé à 
M. Denis Magnan à la présidence de l’Association culturelle
franco-canadienne de la Saskatchewan (ACFC). 

La Société nationale de l’Acadie a conclu une entente
spéciale avec la France.

M. Jean-Guy Dionne a pris la relève de Mme Mireille
Thomas à la tête de la Fédération des francophones de Terre-
Neuve et du Labrador (FFTNL).

Monsieur Robert Arsenault a remplacé M. Éloi Arsenault
comme président de la Société Saint-Thomas d’Aquin
(SSTA), à l’Île-du-Prince-Édouard.

Madame Barbara Leblanc a remplacé M. Robert Thibault
à la présidence de la Fédération acadienne de la Nouvelle-
Écosse (FANE).
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2. LES PROVINCES 
ET LES TERRITOIRES

LE YUKON

Au Yukon, la gestion scolaire a progressé de façon significa-
tive cette année. À la suite d’un référendum tenu le 7 juin
1995, les parents francophones ont obtenu, tel que prévu 
par la Loi sur l’éducation de 1990, que le Conseil scolaire
francophone devienne la première Commission scolaire fran-
cophone au Yukon. Ses cinq premiers commissaires ont
d’ailleurs été élus en novembre 1995. De plus, l’école Émilie-
Tremblay sera logée dans un nouveau bâtiment dès la rentrée
scolaire 1996. Cette nouvelle école, qui peut accueillir 
200 élèves, est maintenant située dans le quartier Granger, à
Whitehorse. Le Commissaire avait mis en évidence
l’insalubrité du bâtiment dans son rapport annuel 1993 et
était intervenu auprès des autorités fédérale et territoriale
concernées.

L’année 1995 marque aussi une étape charnière pour
l’Association franco-yukonnaise (AFY). L’AFY a signé une
entente de contribution de trois ans avec le gouvernement
territorial afin d’appuyer le développement de la commu-
nauté francophone du Yukon. L’association a reçu 14 400 $
du ministère de l’Expansion économique, pour mettre en
œuvre un plan de développement. L’AFY a aussi conclu une
entente avec le ministère du Patrimoine canadien qui lui a
octroyé 250 000 $ pour la construction de la garderie du
Petit cheval blanc. Ces travaux sont gérés par le Bureau des
parents franco-yukonnais, regroupement de parents associés
à l’AFY, à la garderie et à la commission scolaire franco-
phone. De plus, l’Association négocie un accord Canada-
communauté de cinq ans dont les priorités seront fondées
sur le Plan de développement de la communauté franco-
yukonnaise (1995-2000). Ces négociations portent
notamment sur le financement offert par le ministère du
Patrimoine canadien pour la construction d’un centre de
développement économique, culturel et communautaire.
Mentionnons également la popularité grandissante de
l’Annuaire des services en français 1994-1995, publié par l’AFY.

L’Hôpital général de Whitehorse offre de nouveaux ser-
vices en français. La signalisation, la plupart des formulaires
et la pochette d’information pour les nouveaux parents par
exemple sont maintenant en français et en anglais. Côté
juridique, les lois et les règlements du Yukon ainsi que la
Gazette du Yukon sont maintenant disponibles en versions
française et anglaise.

En ce qui a trait à la radiodiffusion, l’émission de radio
hebdomadaire Rencontres diffusée par la Société Radio-Canada
(SRC) devient une occasion privilégiée de promotion de la
chanson en français. Le réseau TVA est disponible grâce au

service de télédistribution du Yukon, et Dawson a main-
tenant accès, au canal 34, à la télévision de la SRC.

Enfin, sur le plan culturel, soulignons que la Semaine de
la francophonie a été marquée par la treizième Francofête
qui a réuni plus de 250 personnes. La chronique hebdo-
madaire Bonjour dans le Yukon News rejoint de plus en plus
largement la communauté. Pour sa part, le mensuel L’Aurore
boréale a maintenant accès à l’Internet. Cette utilisation des
nouvelles technologies de l’information permettra sans doute
à L’Aurore boréale de se faire davantage connaître et de jouer
un rôle encore plus actif dans la francophonie canadienne.

Les services fédéraux

L’étude du Commissaire sur les points de service fédéraux
désignés pour répondre au public dans les deux langues offi-
cielles a mis en évidence des faiblesses au Yukon. Aussi, la
publication par le Conseil du Trésor de sa liste de points où
les services doivent être offerts dans les deux langues offi-
cielles a incité la communauté minoritaire à vérifier si des
services en français y étaient bel et bien offerts. À la suite de
cette vérification, de nombreuses plaintes ont été formulées,
ce qui a entraîné une amélioration des services offerts dans
les deux langues et souligné la nécessité de publier une liste
révisée des bureaux désignés.

Le ministère du Patrimoine canadien à Whitehorse
compte maintenant un employé bilingue (niveau BBB) et
fournit une formation linguistique à deux autres de ses
employés. Les préposés à la réception du bureau de la Société
Radio-Canada n’offrent pas toujours activement des services
dans les deux langues, mais ils sont normalement en mesure
de fournir des services en français. Revenu Canada a
embauché deux employés qui parlent français pour travailler
à son bureau de district à Whitehorse.

Malheureusement, les membres de la communauté
d’expression française et le gouvernement territorial, qui
croyaient que la GRC fournirait le nouveau service
d’urgence 911 dans les deux langues officielles, sont préoc-
cupés par les services unilingues qui y sont fournis. Les
téléphonistes de la GRC qui reçoivent les appels n’offrent
toujours pas activement et couramment des services en
français au point de service désigné bilingue.

Il y a maintenant deux franchises de la Société canadi-
enne des postes qui sont désignées en vue de fournir des
services dans les deux langues à Whitehorse, mais tous les
services postaux n’y sont pas disponibles en français. Nous
avons discuté de cette question avec la Société canadienne
des postes et le Conseil du Trésor et leur avons demandé de
fournir des services complets en français à Whitehorse, de
préférence à un même endroit.
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Industrie Canada a accordé une subvention qui va
permettre à l’Association franco-yukonnaise de se procurer
du matériel pour avoir accès à l’Internet.

En novembre, le Conseil du Trésor a organisé un atelier
sur l’offre active et les services à fournir dans les deux
langues à Whitehorse. Le taux de participation était excel-
lent, et les représentants de divers ministères ont posé un
certain nombre de questions fondamentales. En général, ces
ministères avaient mis peu d’empressement à prendre des
mesures pour s’acquitter de leurs obligations linguistiques
depuis l’entrée en vigueur du Règlement sur les langues officielles,
en 1992.

LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

Le fait marquant de l’année 1995 a été la signature, le 
4 novembre, d’une entente Canada-communauté qui assu-
rera jusqu’en mars 1999, le fonctionnement des organismes
communautaires ainsi que plusieurs projets de développe-
ment. Le ministère du Patrimoine canadien a également
alloué une somme de 230 000 $ pour la mise en œuvre du
projet Grand Nord. Le projet, présenté par la Fédération
Franco-téNOise (FFT), vise à développer la capacité de la
communauté à s’autofinancer; plus précisément, il apportera
une aide aux sociétés Boréal Consultants et Azimut
Communications, à l’Agence de développement touristique
et aux Éditions franco-ténoises afin de favoriser le
développement de la communauté dans les domaines des
communications, de la recherche, du marketing et du
tourisme.

Un nouvel accord de coopération Canada–Territoires
du Nord-Ouest en matière de langues française et
autochtones a également été conclu en mars 1995. La con-
tribution de 20 millions de dollars prévue dans cet accord
servira notamment à l’enseignement des huit langues offi-
cielles des territoires et permettra d’offrir davantage de
services en français. De plus, une entente de contribution
signée en juin avec le ministère de l’Éducation, de la Culture
et de la Formation du gouvernement des Territoires du
Nord-Ouest porte sur les activités du Programme de
développement communautaire et culturel pour l’année
1995-1996 et comprend une enveloppe de 200 000 $. À
celle-ci s’ajoute un montant de 7 000 $ pour lutter contre
l’analphabétisme.

En ce qui a trait à la gestion scolaire, la loi 25, Loi sur
l’éducation des Territoires du Nord-Ouest, adoptée le 22 juin 1995
et devant entrer en vigueur le 1er juillet 1996, reconnaît aux
parents un certain droit de gestion et de contrôle sur les
écoles françaises. Ainsi, le Conseil scolaire francophone de
Yellowknife a été créé et gère l’école Allain-Saint-Cyr. Les
conseillers scolaires ont été élus le 19 septembre. Pour sa 

part, le Comité de parents francophones d’Iqaluit a déposé,
en juillet, une demande auprès du ministère de l’Éducation
afin d’obtenir le statut de conseil scolaire. Ce statut ayant été
accordé en septembre, les parents francophones des
Territoires du Nord-Ouest pourront maintenant demander
leur propre commission scolaire francophone, tel que le sti-
pule la Loi sur l’éducation : « S’il existe au moins deux conseils
scolaires francophones, ceux-ci peuvent, s’ils remplissent les
exigences prévues aux règlements, demander par écrit au
ministre de constituer une commission scolaire francophone
de division ».

Si toutefois elle n’obtient pas cette commission scolaire,
la FFT envisage d’aller en cour, car rien n’est spécifié dans la
loi 25 sur la façon dont les ayants droit pourront exercer leur
droit de gérer leurs écoles. Dans une lettre à la présidente de
l’Association des parents francophones de Yellowknife, le
Commissaire dit d’ailleurs regretter que le gouvernement des
Territoires ne se conforme toujours pas à l’article 23 de la
Charte canadienne des droits et libertés. Le Commissaire a de plus
signifié son intention de demander, si nécessaire, le statut
d’intervenant devant les tribunaux.

Une brochure a été publiée afin de faciliter la mise en
œuvre de la Loi territoriale sur les langues officielles et expliciter les
lois relatives aux langues dans les Territoires. De concert avec
Mme Betty Harnum, Commissaire territoriale aux langues offi-
cielles, une publication, intitulée Les langues de chez nous, a été
préparée par l’Unité des langues officielles du ministère de
l’Exécutif et par le ministère de la Justice. La brochure résume
notamment le statut légal des huit langues officielles, la
nature des droits garantis par la Loi territoriale sur les langues offi-
cielles de même que le rôle et les responsabilités de la
Commissaire. Dans son troisième rapport annuel, 
Mme Harnum, dont le mandat tirait à sa fin, a critiqué le gou-
vernement des Territoires pour sa lenteur à publier le manuel
sur les langues officielles ainsi que les lignes directrices néces-
saires à la mise en œuvre de la Loi territoriale sur les langues
officielles.

Dans le domaine de la santé, signalons que l’hôpital
Stanton à Yellowknife offre des services dans les langues
officielles des Territoires, dont le français.

En ce qui a trait à la radiodiffusion, la station de radio
CKLB, au 101,9 MF, présente À propos d’autre chose, une émis-
sion d’une heure diffusée chaque semaine. CFRT-MF, seule
station d’expression française installée dans la région du
Baffin, diffuse aussi jusqu’à 15 heures par semaine.
L’Association francophone de Fort Smith a convaincu le
télédistributeur local d’offrir le signal de la station de langue
française CBUFT de la Société Radio-Canada. Enfin, la FFT
a déposé un projet Réseau-FFT, dans le cadre du Programme
d’accès communautaire d’Industrie Canada, afin d’accroître,
pour la communauté franco-ténoise, l’accès à l’Internet.
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Le 4 novembre 1995, la députée de l’Arctique de
l’Ouest et secrétaire d’État à la Formation et à la Jeunesse, 
Mme Ethel Blondin-Andrew, a annoncé officiellement la
signature d’une entente entre le gouvernement du Canada 
et la communauté francophone des Territoires du Nord-
Ouest. Cette entente de 1,96 million de dollars aidera 
à financer les programmes et le fonctionnement des
organismes d’expression française ainsi que les projets de
développement communautaire. L’entente qui a été signée
par M. Michel Dupuy, alors ministre du Patrimoine
canadien, Mme Blondin-Andrew et M. Daniel Cuerrier, prési-
dent de la FFT, couvre une période de quatre ans, soit du 1er

avril 1995 au 31 mars 1999.

Les services fédéraux

À la suite d’une plainte déposée contre le ministère du
Patrimoine canadien au sujet d’un encart faisant la promo-
tion de la Fête du Canada dans la publication de langue
anglaise News North, nous avons avisé le Ministère, qui a cor-
rigé la situation en plaçant une annonce dans L’Aquilon,
journal de langue française des Territoires.

Le Secteur du Nord des Forces canadiennes ajoutera des
plaques en français aux monuments qui ont été érigés à la
mémoire des casques bleus des Nations Unies au quartier
général du Nord, à Yellowknife.

Le Conseil du Trésor a organisé un atelier à Yellowknife
sur l’offre active et les services en français. Douze employés,
provenant de dix institutions fédérales, y ont participé. Un
certain nombre de questions ont été soulevées au sujet du
manque de personnel bilingue dans les ministères qui sont
lents à s’acquitter de leurs obligations linguistiques.

LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

La gestion scolaire est un objectif majeur de la communauté
franco-colombienne, et l’Association des parents franco-
phones de la Colombie-Britannique (APFCB) a intenté une
action devant les tribunaux à ce sujet. Ultérieurement, le
gouvernement provincial a créé une autorité scolaire fran-
cophone, mais ne lui a donné ni pouvoir de taxation, ni
budget d’immobilisation, et sa compétence ne s’étendrait
qu’aux régions du bas Fraser et du sud de l’Île de Vancouver,
soit à une clientèle scolaire d’environ 2 000 élèves répartis
dans seulement 18 des 75 commissions scolaires de la
province. (Il a pu le faire par l’adoption d’un règlement, donc
sans modification de la Loi scolaire.) Cette autorité ne serait
cependant pas, aux yeux de l’APFCB ni à ceux du
Commissaire, conforme à l’article 23 de la Charte canadienne
des droits et libertés.

Bien que l’APFCB estime que cette proposition, accom-
pagnée d’un budget de 4,2 millions de dollars pour
1996-1997, puisse être un premier pas dans la bonne
direction, elle ne constitue pas l’établissement d’une véritable
gestion scolaire francophone en Colombie-Britannique,
respectueuse de l’article 23 de la Charte. Les plaignants (pa-
rents) ont demandé à la cour de suspendre sine die leur
comparution prévue pour la première semaine de décembre,
mais se tenaient prêts à réactiver leur cause. Le Commissaire
a, pour la première fois au niveau de la première instance,
demandé et obtenu le statut d’intervenant.

La Fédération des francophones de la Colombie-
Britannique (FFCB) a célébré en 1995 son 50e anniversaire et
le Commissaire a participé à titre de conférencier aux céré-
monies soulignant cet événement. La FFCB a mené à bien,
par l’intermédiaire de la Commission sur l’avenir des franco-
phones de la Colombie-Britannique, des consultations dans
l’ensemble de la province afin d’élaborer un plan de
développement de la communauté d’expression française. Ce
plan, qui s’échelonnera jusqu’à l’an 2000, servira à établir les
priorités dont tiendra compte une entente Canada-
communauté. Les consultations ont permis de dégager six
priorités : la création d’institutions; la formation et la gestion
des ressources humaines; la création de réseaux de solidarité;
la visibilité; le partenariat et le regroupement; et la fierté et le
sentiment d’appartenance.

La FFCB a aussi préparé, avec le concours de 
Me Christine Aubin qui a effectué une étude sur le sujet, un
rapport sur la livraison des services en français dans l’admi-
nistration de la justice criminelle en Colombie-Britannique.
Le Commissaire fait état de cette étude dans son rapport sur
l’utilisation équitable du français et de l’anglais devant les tri-
bunaux du Canada. Cette recherche servira à la préparation
d’un dépliant sur la question. La FFCB a aussi répertorié envi-
ron 5 000 francophones parmi ses membres. De plus, elle a
organisé à Vancouver, en collaboration avec la radio de la
Société Radio-Canada (SRC), le quatrième Gala de la chan-
son francophone de la Colombie-Britannique et du Yukon.

Les Franco-Colombiens ont exprimé de vives inquié-
tudes concernant les compressions budgétaires de la SRC.
Par contre, la communauté a bien accueilli la décision de
Shaw Cable et de Rogers Cablesystems de diffuser le Réseau
de l’information (RDI) sur leur service de base. Le RDI est
maintenant accessible à Comox, Kamloops, Kelowna,
Nanaimo, Powell River, Vancouver et Victoria. Par ailleurs,
Le Soleil de Colombie, qui a connu de sérieuses difficultés finan-
cières en 1995, a dû abolir bon nombre de postes.
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La direction du Soleil de Colombie remet des exemplaires
de ses numéros à Air Canada pour distribution sur les vols
entre Vancouver, Montréal et Paris.

Malheureusement, les responsables de l’organisation des
cérémonies de la Fête du Canada à Vancouver n’ont pas
reconnu qu’il est important de s’acquitter de leurs obligations
linguistiques. Il est à espérer qu’en 1996 les erreurs de l’année
dernière ne seront pas commises, comme le fait de ne pas
avoir fourni une information suffisante dans les annonces
parues en français et l’absence de documentation en langue
française au cours des cérémonies du 1er juillet à la Place du
Canada.

L’ALBERTA

L’année 1995 a marqué le 90e anniversaire de l’entrée 
de l’Alberta dans la Confédération. C’est également le 
200e anniversaire de la construction de Fort Edmonton, qui a
donné son nom à la capitale. Le Comité du bicentenaire n’a
pas manqué de souligner à cette occasion la contribution des
Canadiens d’expression française à l’essor économique et
culturel de la ville d’Edmonton.

En matière d’éducation, l’adoption en 1994 de la loi 8, qui
modifiait la Loi scolaire et accordait à la minorité d’expression
française le droit de gérer ses établissements d’enseignement, a
donné lieu à de nombreux progrès. Les conseils scolaires fran-
cophones de Rivière-la-Paix, Plamondon/Saint-Paul/Medley
et Edmonton/Legal, ainsi que les comités de coordination de
Lethbridge, Calgary et Fort McMurray ont été établis en
bonne et due forme. Saint-Albert a désormais sa propre école
française, qui compte environ 55 élèves. Par ailleurs, le lycée
Louis-Pasteur de Calgary accueille environ 220 élèves.

Deux nouveaux programmes collégiaux en français —
gestion de bureau et gestion des affaires — sont maintenant
offerts par la faculté Saint-Jean de l’Université de l’Alberta,
grâce à une entente avec le Centre éducatif communautaire
de l’Alberta, le Northern Alberta Institute of Technology et
le Collège de Rosemont au Québec. La faculté Saint-Jean
offre également un séminaire d’été sur la francophonie cana-
dienne, grâce à la collaboration de l’Association
canadienne-française pour l’avancement des sciences.

Par ailleurs, les centres scolaires et communautaires se
multiplient. Plamondon a été la première ville de la province
à se doter d’une telle institution. En outre, le Centre scolaire
et communautaire Boréal de Fort McMurray a commencé
ses activités en septembre 1995. À Calgary, le Centre
scolaire et communautaire a lancé une campagne de finance-
ment dont le slogan est : « Mètre par mètre, nous serons
maîtres », afin de recueillir les 250 000 $ nécessaires à l’achat
du terrain où seront construites la Cité des Rocheuses et 

l’école Sainte-Marguerite-Bourgeoys. Le centre regroupera
une garderie, un théâtre, une cafétéria et des bureaux.

L’Association canadienne-française de l’Alberta (ACFA),
pour sa part, a obtenu une subvention du ministère du
Patrimoine canadien pour le projet d’un centre commercial
communautaire à Edmonton, La Cité francophone.

De plus, l’ACFA a mis sur pied un Centre de développe-
ment musical francophone, administré par le Centre éducatif
communautaire de l’Alberta. Enfin, le Comité santé de
l’ACFA a effectué une étude sur la disponibilité des soins de
santé en français, et a aussi répertorié les professionnels fran-
cophones de la santé en Alberta.

La nomination de Me Mary Moreau comme juge à la
Cour du banc de la Reine en Alberta a été qualifiée de pro-
grès important pour les francophones par l’Association de
juristes d’expression française de l’Alberta. En 1995, cette
association fort dynamique a publié cinq brochures d’infor-
mation générale en français; elle offre aussi de la formation
en français aux juristes et un programme aux écoliers sur le
déroulement des procédures judiciaires.

En matière de radiodiffusion, la communauté d’expression
française de Rivière-la-Paix a obtenu une radio communautaire
qui diffusera 30 heures de programmation locale par semaine.
L’ACFA constate également des progrès en ce qui a trait à la
diffusion du Réseau de l’information (RDI) : les municipalités
de Calgary, Edmonton, Legal et Lethbridge reçoivent main-
tenant ce réseau. Cependant, les abonnés de Vidéotron à
Edmonton tentent toujours d’obtenir ce service. Bonnyville,
pour sa part, connaît des problèmes de réception de la station
CHFA, et l’ACFA recommande la construction d’une antenne
pour régler ce problème. Pour ce qui est de TVA, certaines
communautés en seraient toujours privées en raison des
réticences des télédistributeurs locaux.

Dans le contexte des compressions effectuées à la
Société Radio-Canada (SRC), l’ACFA a exprimé de vives
inquiétudes au sujet de l’avenir des stations et des productions
régionales de radio et de télévision en français. La production
régionale en Alberta ne représente d’ailleurs que 26 minutes
par jour, cinq jours par semaine. Toutefois, l’émission
jeunesse « C\Qui ? C : moi ! » de la SRC sera à nouveau dif-
fusée à la grande satisfaction de la communauté.

L’hebdomadaire Le Franco connaît certaines difficultés
financières. La diminution des revenus provenant des
annonces nationales serait l’une des causes de ces ennuis. 
Le Franco, seul hebdomadaire de langue française de l’Alberta,
a déjà remporté plusieurs prix de l’Association de la presse
francophone. En 1995, il se voyait décerner le Prix d’excel-
lence générale dans la catégorie André-Paquette, soit celle
pour les journaux dont le tirage est de moins de 3 800 exem-
plaires, ainsi que trois autres prix d’excellence et deux mentions
du jury.
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Les 15e Jeux du Canada à Grande Prairie et à Jasper, qui
ont débuté le 19 février 1995, ont permis de mettre en
valeur la communauté d’expression française de ces régions.
Le Gouverneur général du Canada, M. Roméo Leblanc, a
d’ailleurs salué, lors des cérémonies de clôture des Jeux, le
courage et le mérite de ceux qui ont su maintenir la vie
française dans les provinces des Prairies. Il importe égale-
ment de mentionner que les premiers Jeux francophones de
l’Ouest, tenus à Edmonton au cours de l’été 1995, ont réuni
plus de 3 000 athlètes et constituent le plus grand événe-
ment sportif francophone de l’histoire de l’Ouest canadien.

Les services fédéraux

Avec l’aide de notre bureau d’Edmonton, les parcs nationaux
Jasper, Banff et Elk Island ont organisé des séances de forma-
tion sur l’offre active et les services à fournir au public, à
l’intention de tous les employés permanents et saisonniers
qui traitent directement avec le public. De plus, des séances
de formation portant sur les articles 41 et 42 de la Loi sur les
langues officielles ont été organisées pour tous les surveillants et
les gestionnaires de la région, notamment ceux des parcs
nationaux et du bureau régional de Calgary du ministère du
Patrimoine canadien. Ces séances, dont l’organisation était
coordonnée en partie par des membres de notre personnel,
avaient pour objectif de faire connaître aux employés les
obligations du Ministère à l’égard de la communauté minori-
taire de langue officielle et d’améliorer le plan d’action
appliqué par son bureau régional en ce qui a trait aux 
articles 41 et 42. Une autre séance de formation est prévue à
Edmonton.

En général, le parc national Banff fournit des services
d’assez bonne qualité dans les deux langues officielles,
particulièrement au cours de l’été, même si de temps à autre
des problèmes se posent encore à l’entrée Est, et que les
responsables du parc n’ont pas été en mesure de fournir aux
touristes leur principale publication simultanément dans les
deux langues officielles. La publication intitulée The Mountain
Guide était disponible en septembre, mais non pas celle
intitulée Le guide des montagnes.

Les parcs nationaux Banff et Jasper ont mis au point
d’excellents progiciels d’information dans les deux langues,
comprenant des illustrations et des graphiques, pour le
World Wide Web. Quelques mois après leur sortie, quelque
400 utilisateurs avaient consulté la version française.

Au parc national Elk Island, les responsables ont fait des
efforts remarquables et très appréciés en vue d’améliorer
l’offre active et les services en français. Leur initiative mérite
d’être soulignée, même si le système téléphonique, qui ne
permet pas le renvoi d’appels entre divers points de service,
et le manque de personnel bilingue gênent leurs efforts.

Les plaintes relatives aux services fournis par la Société
canadienne des postes dans la région de l’Alberta, qui,
auparavant, relevaient de son bureau d’Edmonton aux fins des
enquêtes, sont maintenant acheminées vers Winnipeg. Il
reste à déterminer dans quelle mesure cette nouvelle structure
se révèlera efficace. Depuis le 1er novembre, les formulaires de
demande de passeport ne sont plus offerts aux comptoirs
postaux; il reviendra aux agences de voyages de s’assurer que
ces formulaires sont disponibles dans les deux langues offi-
cielles. Dans le Nord, cette tâche incombera aux magasins
Northern. Il sera également possible d’obtenir des formulaires
de demande en composant un numéro sans frais.

Par suite d’une plainte mettant en cause l’aéroport inter-
national d’Edmonton au sujet d’une annonce publiée dans
l’Edmonton Journal, la direction de l’aéroport s’est empressée de
publier une annonce similaire dans Le Franco.

À la suite d’une plainte relative à l’absence de services en
français dans l’immeuble de la Société Radio-Canada à
Edmonton où sont produites les émissions de radio, la
Société a pris des mesures pour offrir des services en français
au comptoir d’accueil et y a placé une annonce de service
bilingue. Depuis le traitement de cette plainte, de bien
meilleurs services sont offerts aux résidents d’Edmonton.

Le Conseil du Trésor a organisé à Edmonton et à Calgary
plusieurs ateliers relatifs à l’offre active de services en français.
Les participants ont posé des questions portant surtout sur
leurs responsabilités en matière de prestation de services dans
les deux langues officielles dans les bureaux du gouvernement
fédéral désignés selon le Règlement sur les langues officielles.

LA SASKATCHEWAN

En matière d’éducation, il importe de souligner que les
Fransaskois gèrent maintenant leurs écoles depuis un an. La
Loi scolaire de la Saskatchewan adoptée le 2 juin 1993 a, en effet,
permis la création, en juin 1994, des conseils scolaires
fransaskois de Bellegarde, de La Vieille, de Prince-Albert, de
Regina, de Saskatoon et des Battlefords ainsi que de l’école
Providence et l’école Saint-Isidore. L’école Ferland est de-
venue la neuvième école à faire partie de la composante
scolaire fransaskoise. En effet, presque toutes les écoles qui
relèvent maintenant du Conseil général des écoles fransas-
koises ont dû être réaménagées, agrandies ou rénovées. Deux
d’entre elles bénéficieront d’un centre scolaire et communau-
taire, soit l’école Monseigneur-de-Laval à Regina et l’école
Valois à Prince-Albert. Pour ce qui est du secteur préscolaire,
l’Association provinciale des parents fransaskois (APPF) et
l’Association coopérative du préscolaire fransaskois (ACPF),
qui représentent environ 290 familles et plus de 1 000 enfants,
revendiquent un plus grand nombre de maternelles et d’écoles.
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Le gouvernement du Québec a signé une entente de
partenariat avec la Saskatchewan afin de créer un pro-
gramme d’échanges et de coopération dans le domaine de
l’éducation. Cette entente permettra de promouvoir le
développement de l’enseignement du français en
Saskatchewan, notamment par la participation des
enseignants francophones à différents congrès au Québec. 

La mise en œuvre de la deuxième entente Canada-
communauté a permis de contribuer au financement de
programmes postsecondaires, comme celui qui est dispensé
par l’Institut de formation linguistique, et à l’accroissement
du financement du programme pour la traduction des lois.

Les services en français dans le secteur de la santé ont
également connu certains progrès. Le ministère de la Santé
de la Saskatchewan publie de plus en plus souvent en ver-
sion française divers imprimés d’intérêt public sur la santé.

Les Fransaskois s’intéressent à l’inforoute et ont mis sur
pied un Libertel (Freenet) pour la Saskatchewan. Le Libertel
représente un puissant outil de communication qui permettra
aux Fransaskois de communiquer davantage entre eux et avec
les autres partenaires de la francophonie canadienne grâce à
l’Internet. De plus, plusieurs écoles fransaskoises prévoient se
brancher au réseau scolaire canadien (SchoolNet). Le
Programme d’accès communautaire d’Industrie Canada a
également permis au collège Mathieu de Gravelbourg, dans
le cadre d’un projet-pilote reliant 1 000 communautés rurales
éloignées, d’avoir accès à l’inforoute.

En ce qui a trait aux services de radiodiffusion,
l’Association culturelle franco-canadienne (ACFC) 
a revendiqué pour l’ensemble de la communauté franco-
phone de la Saskatchewan l’accès au Réseau de l’information
(RDI). Celui-ci présente notamment des émissions d’actuali-
tés régionales produites à Regina par la Société
Radio-Canada (SRC), telles que l’Accent francophone. Les fran-
cophones de Gravelbourg, de Prince-Albert et de Saskatoon
ont maintenant accès au RDI. À Regina, le RDI devient pro-
gressivement accessible, mais TV5 n’est toujours pas
disponible. Pour ce qui est de la SRC à Regina, la réduction
des services d’appui technique et de soutien, de même que la
dévolution de la responsabilité de l’ensemble de l’Ouest
canadien à son directeur régional, auront des répercussions
certaines sur les services français de la Société. La SRC a
aussi conclu une entente avec l’Association des artistes de la
Saskatchewan afin de produire et de distribuer un disque
compact des meilleurs enregistrements en français.

Sur le plan culturel, soulignons le 10e anniversaire de la
seule troupe de théâtre professionnel francophone de la
Saskatchewan, La Troupe du Jour, composante essentielle de
l’industrie culturelle fransaskoise. Il faut aussi féliciter toute la
fransaskoisie pour la multiplicité d’activités culturelles mises
sur pied aux échelons local, régional et provincial. C’est en

grande partie grâce à cette infrastructure culturelle très
vivante que, malgré l’éloignement et le petit nombre de fran-
cophones, il est encore possible de vivre en français en
Saskatchewan. En outre, l’hebdomadaire L’Eau vive continue
de contribuer largement à la vie culturelle française en
Saskatchewan.

Dans le domaine de la justice, la nomination du juge
Omer Archambault à la Cour du banc de la Reine a été fort
bien accueillie, notamment par l’ACFC et l’Association des
juristes d’expression française. Par ailleurs, le programme de
traduction des lois s’est accéléré et le nombre de services en
français s’est accru, en particulier les services de traduction
de l’Office de coordination des affaires francophones.

Côté économique, la décision en mars 1995 d’établir un
centre d’appels bilingue à Regina pour servir les clients de la
Banque canadienne impériale de commerce démontre que le
bilinguisme représente un précieux avantage concurrentiel.
Ce centre représente un investissement de 53 millions de
dollars et créera plus de 1 100 emplois, dont près de la
moitié seront bilingues.

La vie communautaire des associations fransaskoises
s’est enrichie d’un nouvel organisme : le Regroupement des
femmes de Saskatoon. Ce modèle servira sans doute à l’APPF
et à l’ACPF qui souhaitent se fusionner en une nouvelle asso-
ciation de parents. Quant à l’ACFC, elle a établi, en octobre
1995, qu’elle comptait accorder priorité au développement
économique, à l’éducation, aux services sociaux ainsi qu’aux
sports et aux loisirs; l’exercice de repositionnement de
Patrimoine canadien suscitera toutefois des changements
dans les modes d’intervention de l’Association. Ainsi, les
récentes compressions budgétaires ont obligé l’ACFC à
prendre une décision difficile, soit celle d’abolir le poste
d’agent de liaison du nord de la Saskatchewan. Les
Fransaskois auront néanmoins, grâce à la signature de la nou-
velle entente Canada-communauté, l’occasion de donner un
nouvel élan à leur communauté.

Les services fédéraux

La plupart des quelque 275 bureaux désignés pour fournir
des services dans les deux langues se trouvent à Regina,
Saskatoon et Prince Albert.

Des séances d’information tenues par le Conseil du
Trésor ont de nouveau confirmé l’obligation des gestion-
naires de s’assurer d’une offre active de service dans les deux
langues. Il serait bon que la liste des points de service
désignés soit révisée et distribuée afin que la communauté de
langue officielle minoritaire sache quels bureaux sont tenus
d’offrir les services en français et en anglais.
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Les services fédéraux

Le Manitoba compte un peu plus de 200 bureaux désignés
pour offrir des services dans les deux langues. Notre étude
spéciale sur le service au public, publiée en février 1995, a
démontré que les clients pouvaient obtenir des services en
français dans 76 p. 100 de ces bureaux. Dans l’ensemble,
l’affiche indiquant la disponibilité de services dans les deux
langues est largement utilisée et l’accueil au téléphone se fait
habituellement en français et en anglais. Par contre, lorsque
les clients se présentent en personne, l’offre active fait
souvent défaut.

Des séances d’information tenues à Winnipeg par le
Conseil du Trésor ont une fois de plus permis de préciser
l’obligation qu’ont les gestionnaires de s’assurer que leurs
bureaux offrent activement les services dans les deux langues.
Il serait utile que la liste des points de service désignés soit
révisée et fournie à la communauté de langue officielle
minoritaire afin que ses membres sachent quels bureaux
doivent offrir des services dans la langue de leur choix.

Dans plusieurs bureaux, la clientèle est obligée d’insister
pour se faire servir en français. Dans certains cas, les services
spécialisés sont offerts par un tiers qui agit comme inter-
prète, de sorte que les services sont loin d’être comparables
dans les deux langues. La plupart des institutions fédérales
n’ont pas, à l’heure actuelle, une capacité suffisante à tous
leurs points de service désignés bilingues pour fournir des
services équivalents dans les deux langues.

Néanmoins, plusieurs institutions offrent des services de
qualité dans les deux langues, par exemple le Service météo-
rologique d’Environnement Canada, la Banque du Canada,
Revenu Canada, le ministère du Patrimoine canadien,
certains bureaux de la Société canadienne des postes et la
Société canadienne d’hypothèques et de logement.

L’ONTARIO

L’année 1995 a été remplie d’activités pour les 500 000 Franco-
Ontariens : il y a eu le rapport de la Commission royale sur
l’éducation, avec des recommandations sur l’éducation en
langue française, y compris la gestion scolaire et le partage
équitable du produit de la taxe scolaire; deux nouveaux col-
lèges francophones; des élections provinciales; le
déménagement du siège social de l’Association canadienne-
française de l’Ontario (ACFO) de Vanier à Toronto; et les
difficultés particulières occasionnées par les importantes
compressions budgétaires des gouvernements.

« L’école devrait dorénavant s’insérer dans le nouvel
effort, concerté, d’une société qui s’engage à élever ses enfants
dans une ambiance imprégnée d’amour, de générosité, de

sagesse, du sens des responsabilités et de la justice […] ayant
appris à apprendre — chose essentielle — et ayant peut-être
même développé le goût d’apprendre. » Ce souhait de la
Commission royale sur l’éducation de l’Ontario se retrouve
dans son rapport intitulé Pour l’amour d’apprendre. Cette commis-
sion, devant laquelle le Commissaire aux langues officielles a
comparu pour présenter et défendre un mémoire, a relevé
plusieurs problèmes au chapitre de l’éducation en français; elle
a recommandé que l’école française reçoive un financement
plus adéquat et plus équitable, et que les francophones bénéfi-
cient pleinement du droit de gérer leurs propres écoles.

Lorsque la Commission royale a déposé son rapport en
février, le ministre de l’Éducation d’alors, M. Dave Cooke, 
a nommé un groupe d’étude sous la présidence de 
M. John Sweeney, pour consulter la population et faire
rapport sur les modalités de mise en œuvre des recomman-
dations. En septembre, le groupe Sweeney a déposé un
rapport intérimaire dans lequel il recommandait la réforme
du système de financement de l’éducation et la création de 
15 conseils scolaires francophones. Ces conseils remplace-
raient les 78 organismes de gouvernance francophones
actuellement en place et qui, pour la plupart, relèvent de
conseils scolaires mixtes, francophones et anglophones. Un
tel système serait, à première vue, respectueux de l’article 23
de la Charte canadienne des droits et libertés pour les 
100 000 étudiants qui fréquentent les 400 écoles de langue
française de la province.

En général, les propositions du groupe de travail ont été
bien reçues dans les milieux scolaires francophones.
L’Association française des conseils scolaires de l’Ontario
(AFCSO), en particulier, s’est réjouie de la réforme du
financement de l’éducation en langue française qui a été
proposée. En outre, le président de l’Association des
enseignantes et des enseignants franco-ontariens (AEEFO),
M. Roger Régimbal, a déclaré à cet égard : « Ça fait des
années qu’on revendique un (tel) réseau de conseils scolaires
francophones. »

Par ailleurs, en juin, un nouveau gouvernement dirigé
par M. Mike Harris prenait le pouvoir à Queen’s Park et
faisait de la diminution des dépenses publiques sa grande
priorité. Plusieurs membres de la communauté franco-
ontarienne ont alors exprimé la crainte que le projet de
réforme scolaire ne soit compromis par les compressions
budgétaires et que l’établissement des nouveaux conseils
scolaires proposés ne soit repoussé sine die. Le Commissaire a
rencontré le ministre responsable des relations avec la com-
munauté franco-ontarienne, M. Noble Villeneuve, et le
ministre de l’Éducation, M. John Snobelen.

82

PARTIE IV



Cet automne, le Commissaire a rencontré des parents
d’expression française de la ville de Cornwall, qui ont
entamé des procédures judiciaires afin de réclamer leurs
droits en vertu de l’article 23 de la Charte; le Commissaire a
obtenu le statut d’intervenant devant la cour.

La communauté d’expression française de Kingston a
enfin obtenu un nouvel emplacement convenable pour
l’école secondaire Marie-Rivier présentement logée dans des
roulottes; l’école comptait cette année une centaine d’élèves,
mais elle est appelée à grandir considérablement. Le
Commissaire a accordé son appui à la communauté dès le
début de cette affaire.

L’an dernier, l’assemblée législative a adopté une loi
établissant les deux langues des signes (American Sign Language
et la langue des signes du Québec) comme langues
d’enseignement dans les écoles de la province pour les
enfants sourds et malentendants d’expression française et
d’expression anglaise. En 1995, l’Association des personnes
sourdes franco-ontariennes (APSFO) a réclamé du gouver-
nement provincial la mise en œuvre de la nouvelle 
loi auprès des Franco-Ontariens qui souffrent de troubles
auditifs. Le Commissaire a rencontré les porte-parole de
l’Association, les a assurés de son appui et a porté le problème
à l’attention du ministre de l’Éducation.

Deux collèges de langue française ont ouvert leurs portes
cette année : le collège Boréal dans le nord de l’Ontario et le
collège des Grands Lacs dans le sud. Lors de l’ouverture offi-
cielle du collège Boréal, le 6 septembre, à Sudbury, 
Mme Diane Marleau, ministre fédérale de la Santé d’alors 
et députée de Sudbury, a déclaré : « C’est par l’éducation que
nous nous donnons les moyens de vivre. Le collège Boréal
devient l’instrument de développement du fait français. » Les
deux collèges se veulent des maisons d’enseignement « sans
murs » et se prévaudront des nouvelles technologies de
l’enseignement à distance. Le collège Boréal compte, en plus
de son siège principal à Sudbury, des campus dans les villes
de Elliot Lake, Timmins, Sturgeon Falls, New Liskeard,
Kapuskasing et Hearst, alors que le collège des Grands Lacs a
son campus principal à Welland et d’autres locaux à
Hamilton, Penetanguishene, Toronto et Windsor. En
novembre, le Commissaire a visité le collège Boréal où il a
rencontré le président du collège, M. Jean Watters, ainsi que
plusieurs professeurs et étudiants.

Le 5 octobre, le Premier ministre du Canada, 
M. Jean Chrétien, a inauguré le nouveau campus de la Cité
collégiale à Ottawa devant quelque 1 500 personnes.
Monsieur Chrétien a parlé de l’importance de l’unité canadi-
enne et de l’engagement de son gouvernement à appuyer les
communautés minoritaires de langue officielle. Cette année,
les inscriptions à la Cité collégiale ont battu tous les records.
À la rentrée scolaire le collège qui compte aussi des campus
régionaux à Hawkesbury et à Cornwall (mais qui peuvent ne

pas être maintenus) a accueilli 3 500 élèves à plein temps et
10 000 autres à temps partiel, soit 8 p. 100 de plus que l’an
dernier. Il est de plus en plus évident que le réseau des col-
lèges de langue française répond à un besoin communautaire
réel.

L’Ontario compte plusieurs universités qui offrent des
cours dans les deux langues officielles : l’Université d’Ottawa,
l’Université Saint-Paul et le collège dominicain à Ottawa;
l’Université Laurentienne et l’Université de Sudbury à
Sudbury; le Collège militaire royal à Kingston, le Collège
universitaire de Hearst et le Collège Glendon de l’Université
York à Toronto. Quelque 41 p. 100 des étudiants à
l’Université d’Ottawa sont d’expression française, de même
que près du quart de ceux qui fréquentent l’Université
Laurentienne, et les deux institutions ont fait des efforts en
vue d’augmenter le nombre de programmes universitaires
offerts en français. L’Université d’Ottawa a annoncé qu’elle
offrirait désormais tous ses cours de médecine en français
comme en anglais. Pour sa part, le recteur de l’Université
Laurentienne, M. Ross Paul, a souligné cette année les pro-
grès notables qui ont été réalisés en matière de promotion du
français dans son institution depuis sept ans, et il a fait con-
naître son intention de diversifier davantage le menu des
programmes universitaires offerts en français. Par ailleurs,
plusieurs individus et groupes franco-ontariens, dont
Direction-Jeunesse et l’ACFO, réclament la création d’une
université autonome de langue française en Ontario. Le
regroupement Alpha Ontario de Toronto devient, quant à
lui, un « centre français d’éducation populaire » qui offre des
cours d’alphabétisation et des ateliers de recyclage en français
dans plusieurs champs de compétence.

Il y a eu des élections générales dans la province cette
année. Monsieur Mike Harris a, à la tête du Parti conserva-
teur, emporté 82 des 130 sièges et 45 p. 100 du vote
populaire. Dès son élection, le nouveau premier ministre
s’est engagé à conserver la Loi sur les services en français. De plus,
M. Harris a nommé un député francophone de l’est de la
province, M. Noble Villeneuve, au poste de ministre des
Affaires francophones.

Cependant, il était clair que le nouveau gouvernement
tenait à diminuer considérablement le budget de tous ses
programmes pour tenter de réduire le déficit auquel la
province fait face. Ainsi, en octobre, il a annoncé qu’il met-
tait fin à des subventions de 400 000 $ aux centres
francophones de santé et de services sociaux de Hamilton et
de Welland, ce qui devait bientôt entraîner leur fermeture, et
le Centre médico-social communautaire de Toronto a dû
démanteler son module de services sociaux à la suite des
compressions effectuées par le gouvernement. Le réseau
SOS Femmes, qui met en service, à partir de Toronto, une
ligne téléphonique d’urgence pour venir en aide aux femmes
francophones en difficulté, a annoncé qu’il ne serait plus en
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mesure d’offrir le service la nuit et en fin de semaine à la
suite de la réduction des subventions du gouvernement
ontarien. Plusieurs hôpitaux et centres de services sociaux
bilingues de la province ont également subi des compres-
sions importantes.

Aux yeux des Franco-Ontariens, le réseau d’une centaine
d’institutions qui assure les services sociaux et de santé en
français dans la province était gravement menacé. Bien qu’ils
reconnaissent la nécessité de lutter contre le déficit, plusieurs
chefs de file de la communauté ont vivement protesté contre
ces compressions budgétaires. Une coalition d’organismes
francophones s’est formée pour tenter d’éviter la réduction des
services socio-communautaires en français. Au cours de ses
rencontres avec les ministres, le Commissaire a aussi exprimé
ses inquiétudes à l’égard de ces compressions et a souligné
l’importance pour la communauté d’expression française de
recevoir équitablement des services dans sa langue première.

Si la Loi sur les services en français ne s’applique pas aux
municipalités ontariennes, il existe néanmoins une
Association française des municipalités de l’Ontario
(AFMO) qui regroupe plus de 40 municipalités et qui fait la
promotion des services municipaux en français. Certaines
municipalités ont fait des efforts notables cette année pour
offrir leurs services dans les deux langues; par exemple, la
municipalité régionale d’Ottawa-Carleton (MROC) a créé
un comité des services en français qui réunit à la fois
citoyens et employés de la MROC. Cependant, les édiles
franco-ontariens craignaient que les compressions budgé-
taires du gouvernement provincial ne compromettent leurs
services en français; ils ont donc été quelque peu rassurés
lorsque le président de l’AFMO, M. Roger Ravary, a pu ren-
contrer M. Villeneuve et recevoir de lui l’assurance que « les
services en français seraient gardés intacts ».

Par ailleurs, le français progresse comme langue des tri-
bunaux en Ontario. Dans un discours devant le Barreau du
Québec, l’avocat ontarien Paul S. Rouleau a souligné qu’en
1995 les Lois refondues de l’Ontario, ses principaux règlements
d’application et les Règles de procédure civile sont maintenant
tous publiés en français comme en anglais et que les textes
français et anglais ont une égale valeur. Me Rouleau a invité
les avocats du Québec à se servir du français dans leurs
échanges avec l’Ontario.

En novembre, devant l’Association des juristes d’expres-
sion française de l’Ontario (AJEFO), le Commissaire a rendu
publique son étude sur l’utilisation équitable du français et de
l’anglais devant les tribunaux au Canada. Dans ce rapport, le
Commissaire note que « l’Ontario a mis en place un impor-
tant cadre législatif régissant l’utilisation du français devant
ses tribunaux ». Il cite notamment plusieurs dispositions de la
Loi sur les tribunaux judiciaires, dont l’AJEFO célébrait le dixième
anniversaire, lesquelles traitent de droits linguistiques. Par
contre, selon une étude du professeur Marc Cousineau menée

pour le compte du Procureur général de l’Ontario en septem-
bre 1994, beaucoup de Franco-Ontariens qui comparaissent
devant les tribunaux n’obtiennent toujours pas le respect, ou
ne se prévalent pas, de leur droit de se servir du français.

Le 13 janvier 1995, l’ACFO a inauguré un nouveau siège
social à Toronto. L’organisme, qui compte aussi une vingtaine
de composantes régionales dans la province, a ainsi terminé le
déménagement de son bureau central pour faire suite à une
résolution votée en assemblée générale il y a deux ans. La
majorité des membres avait estimé nécessaire que le siège
social soit près de Queen’s Park et dans un emplacement plus
facile d’accès pour toutes les communautés francophones de la
province. Le choix de Toronto offrait aussi une ouverture de
l’ACFO à des communautés francophones de nouvelle souche
qui se trouvent dans la métropole. Le premier ministre
ontarien d’alors, M. Bob Rae, a assisté à l’événement et a
souligné les contributions de la communauté franco-
ontarienne au développement de la province.

L’assemblée annuelle de l’ACFO a eu lieu à Toronto au
mois de juin et le Commissaire aux langues officielles y a
assisté en tant que conférencier. Dans son allocution, il a
insisté sur l’importance de la gestion scolaire, de la distribu-
tion équitable du produit de la taxe scolaire, de la formation
professionnelle en langue française et de la lutte à l’anal-
phabétisme. D’ailleurs, le Commissaire a publié en fin
d’année un rapport d’enquête sur la formation profession-
nelle en Ontario dans lequel il donne largement raison à
l’ACFO, qui se préoccupe en particulier de la qualité et de la
quantité des programmes de formation en français.

Certaines des composantes régionales de l’ACFO ont
été aussi très actives pendant l’année. D’une part, l’ACFO de
Prescott-Russell a tenu en octobre un Sommet de la franco-
phonie de l’Est ontarien qui réunissait notamment des
groupes de jeunes, des agriculteurs et des gens d’affaires.
D’autre part, une nouvelle composante de l’ACFO a été
créée à Sault-Sainte-Marie. Quant à la direction centrale,
elle a tenu à Toronto, à Ottawa et à Sudbury des séminaires
ayant pour thème la « Stratégie de concertation communau-
taire et d’intervention politique ». Enfin, à la suite du
référendum québécois, M. Lalonde a lancé un appel à
« toutes les forces communautaires et politiques du Canada
pour redoubler d’ardeur et travailler de façon déterminée à
assurer le statut distinct du Québec au sein du Canada et la
reconnaissance réelle de la dualité linguistique du Canada,
d’un océan à l’autre ».

Les Franco-Ontariens ont réagi fort positivement à
l’appel à la concertation et à la planification communautaire
lancé il y a un an par le ministère du Patrimoine canadien.
Une douzaine d’organismes franco-ontariens se sont groupés
au sein d’une Coalition pour le développement et
l’épanouissement de la communauté franco-ontarienne. La
Coalition s’est réunie plusieurs fois au cours de l’année pour
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élaborer des plans de développement et entreprendre des
discussions avec des représentants du gouvernement fédéral.
Madame Ethel Côté, porte-parole de la Coalition et direc-
trice générale du Conseil de la coopération de l’Ontario
(CCO), a souligné l’expertise qui existe en développement
économique dans la communauté et la nécessité de réaliser
des projets permettant aux Franco-Ontariens de prendre en
main leur destinée économique. À ce propos, notons que
plusieurs organismes francophones ont inauguré à Ottawa la
Place de la Francophonie, un édifice qui a nécessité un
investissement de 3,5 millions de dollars, et une nouvelle
Caisse populaire francophone a ouvert ses portes à Toronto. 

La plupart des foyers franco-ontariens peuvent capter
les signaux de la radio et de la télévision de la Société Radio-
Canada (SRC), de même que le Réseau de l’information
(RDI) et on juge que ces services sont essentiels à
l’épanouissement à long terme de la francophonie onta-
rienne. Voilà pourquoi cette année les Franco-Ontariens ont
tant déploré les compressions à la SRC; par exemple, le jour-
naliste André Girouard de l’hebdomadaire Le Voyageur de
Sudbury les a qualifiées de « profonde injustice » à l’égard
des francophones. Toutefois, si la SRC a dû réduire certains
services en raison de compressions budgétaires, des médias
francophones du secteur privé ont fait des efforts pour pren-
dre la relève, au moins dans une certaine mesure : la province
ne compte pas moins de sept stations de radio privées de
langue française et sept radios communautaires. La Chaîne
française de TVOntario, rebaptisée la Télévision française de
l’Ontario (TFO), est accessible à de nombreux foyers fran-
cophones, sinon à tous, mais plusieurs membres de la
communauté francophone craignent que les compressions
budgétaires du gouvernement provincial et la privatisation
éventuelle de la TFO n’entraînent la réduction de la program-
mation en langue française. Par ailleurs, la Chaîne
internationale de langue française (TV5) est captée par beau-
coup de foyers francophones. Enfin, la province possède un
grand quotidien, Le Droit, à Ottawa et 13 journaux hebdo-
madaires situés dans plusieurs régions de la province.

Le Commissaire a participé comme conférencier à l’ouver-
ture du troisième Salon du livre (français) de Toronto, qui a eu
lieu au mois d’octobre et a accueilli quelque 10 000 visiteurs au
Palais des congrès de Toronto ainsi que 115 exposants. De
plus, le Centre francophone de Toronto a présenté encore
cette année une programmation riche et variée. Les franco-
phones à travers la province ont organisé, comme d’habitude,
plusieurs festivals; le Festival franco-ontarien d’Ottawa et la
Nuit sur l’étang de Sudbury sont particulièrement bien connus.
Le Théâtre du Nouvel-Ontario a aussi été très actif.

Pour la première fois, la province a décerné le prix
littéraire Trillium à un auteur francophone; c’est la poétesse
Andrée Lacelle qui a remporté ce prix pour son recueil de
poésie, Tant de vie s’égare. Par ailleurs, la deuxième édition des

Jeux franco-ontariens a eu lieu à Vanier au mois de mai;
quelque 600 jeunes francophones venus d’une soixantaine
d’écoles à travers la province y ont participé.

Dans un autre ordre d’idées, bon nombre de parents
s’inquiètent de la pénurie relative des services de garderie de
langue française en Ontario; en fin d’année, le Commissaire
a visité la Garderie Soleil de North Bay, la plus importante
de la province, et a été impressionné par la qualité de son
organisation et des ses programmes.

Enfin, dans plusieurs communautés de la province, des
cérémonies ont marqué le 20e anniversaire de l’adoption du
Drapeau vert et blanc, emblème des Franco-Ontariens.

Les services fédéraux

Le nombre de plaintes reçues et traitées dans la région de
l’Ontario a sensiblement augmenté cette année. Beaucoup
visent la langue de service; en particulier, des problèmes se
posent aux passages frontaliers et avec Air Canada, où les
passagers ne reçoivent toujours pas des services équitables au
sol et en vol de la part de ses lignes aériennes régionales
associées. De nombreuses plaintes portent sur le guichet
Rapidair et les salons Feuille d’érable de l’aéroport interna-
tional Pearson de Toronto. En outre, les préférences
linguistiques des passagers ne sont pas respectées lors des
contrôles sécuritaires à l’embarquement, administrés par
Transports Canada.

Le bureau de Toronto du Commissaire a rencontré à
quelques occasions des membres de la communauté franco-
ontarienne et a participé à diverses réunions de leurs
organismes et associations au cours de l’année, parfois en
présence de représentants de divers ministères fédéraux. Des
réunions ont eu lieu à Iroquois Falls, Sudbury, North Bay,
Manitouwadge, Sault-Sainte-Marie et Ottawa, ainsi qu’en
divers endroits du sud-ouest ontarien.

Le bureau de Toronto a poursuivi ses efforts de commu-
nication avec les directeurs des langues officielles qui
assurent la liaison entre les ministères fédéraux et le
Commissariat. Ainsi, il a fait parvenir un envoi aux directeurs
des langues officielles et aux représentants des organismes 
et sociétés régis par la Loi sur les langues officielles afin de leur
faire connaître le personnel du bureau régional et de les
encourager à communiquer avec lui pour obtenir, au besoin,
plus de renseignements sur le règlement des plaintes ou sur
leurs obligations en vertu de la Loi.

Certaines institutions fédérales telles que la Société
canadienne des postes à Toronto veillent à ce que leurs
communications avec le bureau de Toronto du Commissaire
assurent le règlement efficace des plaintes. Le Bureau
régional de Toronto a également constaté que certaines
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institutions avaient adopté des mesures afin d’informer
activement le public, par des affiches, de la disponibilité de
services dans les deux langues officielles. C’est le cas, par
exemple, de la Tour du CN, où l’information générale et la
signalisation sont maintenant offertes dans les deux langues
officielles, à la suite de récentes rénovations.

LE QUÉBEC

Province majoritairement d’expression française, le Québec 
compte une communauté minoritaire de langue anglaise
comptant plus de 800 000 personnes, dont la moitié
habitent Montréal et les autres sont établies tant dans les
environs de Montréal que d’un bout à l’autre de la province,
des Îles-de-la-Madeleine à l’Abitibi. La présence de bon
nombre d’entre elles remonte à plusieurs générations.

L’automne a été marqué par la campagne sur l’avenir
constitutionnel du Québec et le référendum du 30 octobre,
qui s’est soldé par une victoire serrée du « Non ». Après le
vote, beaucoup d’anglophones estimaient, à l’instar de 
Mme Nancy Beattie, présidente de la Townshippers’
Association, que le référendum avait suscité de profondes
divisions. Dans un mémoire soumis antérieurement à la
Commission régionale de l’Estrie sur l’avenir du Québec,
l’association avait exprimé le désir de voir s’instaurer « un
environnement politique permettant aux gens d’expression
française et d’expression anglaise de vivre dans un état de
respect mutuel et encourageant le partage des meilleurs
attributs de toutes les cultures. » [Notre traduction]

Au cours de l’année, un certain nombre de sujets d’une
grande importance pour les communautés de langue anglaise
a fait l’objet de discussions : les États généraux sur l’éduca-
tion, la prestation en langue anglaise des soins de santé et
des services sociaux et les possibilités d’emploi pour les
jeunes d’expression anglaise. Les communautés d’expression
anglaise ont tenté, dans la mesure du possible, de défendre
leurs intérêts dans ces domaines en collaboration avec la
communauté majoritaire d’expression française.

Le réseau scolaire de langue anglaise au Québec
demeure un sujet de préoccupation. Il y a vingt-cinq ans, 
250 000 élèves du Québec fréquentaient l’école anglaise,
mais on en comptait moins de 100 000 en 1995. (Cette
tendance à la baisse semble s’atténuer mais les projections
démographiques indiquent de nouvelles diminutions dans un
proche avenir.) À l’heure actuelle, il existe 137 commissions
scolaires catholiques et 18 commissions scolaires protes-
tantes; le nombre d’écoles anglaises s’établit à 365. Selon le
rapport de 1992 du Groupe de travail sur le réseau scolaire
anglophone au Québec, dit rapport Chambers : « Le réseau
scolaire anglophone du Québec est un secteur en quête d’un
système : visions élargies, meilleure coordination et partage

des ressources, meilleure planification, meilleure diffusion des
informations, meilleurs réseaux de soutien mutuel. »

Les États généraux sur l’éducation ont fourni aux com-
munautés d’expression anglaise l’occasion d’exprimer leurs
vues. Le 29 août, à la suite de consultations dans toutes les
régions de la province, Alliance Québec a soumis un
mémoire exhaustif. Elle y soulignait la nécessité de confier
intégralement à la communauté d’expression anglaise la ges-
tion de son réseau scolaire et de mettre fin à la division du
secteur de langue anglaise entre les commissions scolaires
protestantes et catholiques. C’est effectivement ce que
prévoyait le projet de loi 107 (Loi sur l’instruction publique),
adopté en 1988, mais les dispositions pertinentes ne sont pas
encore entrées en vigueur.

Dans son mémoire, Alliance Québec recommandait
également d’assouplir le règlement qui, en règle générale,
limite l’accès aux écoles de langue anglaise aux enfants dont
au moins l’un des parents a fait ses études en anglais au
Canada. Elle invoquait l’article 23 de la Charte canadienne des
droits et libertés, concernant les droits à l’instruction dans la
langue de la minorité, et le rapport Chambers, dont la toute
première recommandation portait sur l’élargissement de
l’accès aux écoles anglaises.

Le mémoire faisait ressortir le besoin d’offrir davantage
de programmes de formation professionnelle en anglais et de
prendre des mesures pour réduire le taux de décrochage sco-
laire, qui atteint un niveau alarmant; Alliance Québec
estimait que 38 p. 100 des jeunes abandonnent l’école avant
d’obtenir un diplôme d’études secondaires. Enfin, elle a
réclamé de meilleurs programmes d’enseignement du
français langue seconde pour permettre aux personnes
d’expression anglaise de participer plus efficacement à la vie
de la société d’expression française qui les entoure.

D’autres groupes anglophones ont également soumis
des mémoires aux États généraux. Le Committee for
Anglophone Social Action (CASA), qui représente 
10 000 anglophones en Gaspésie, a fait observer que la
pénurie d’emplois oblige les jeunes à quitter la région et que
le chômage s’explique en partie par une connaissance insuf-
fisante du français. Le CASA a recommandé que la
connaissance du français langue seconde soit considérée
comme une compétence professionnelle essentielle et que
l’enseignement du français dans les écoles de langue anglaise
soit amélioré. La Châteauguay Valley English-Speaking
Peoples’ Association a soutenu que les écoles anglaises ne
disposent pas de ressources suffisantes, en particulier en ce
qui concerne les soins de santé et les services sociaux, les
manuels, la proportion élèves-enseignant, les ressources pour
les élèves ayant des difficultés d’apprentissage, les ordina-
teurs, la formation de base en anglais et les cours de français
langue seconde.
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communautés d’expression anglaise — fournissent de tels
services. En 1986, l’Assemblée nationale adoptait le projet de
loi 142, qui portait notamment sur la prestation en langue
anglaise des services de santé et des services sociaux. En
1991, le projet de loi 120 revenait sur cette question et pré-
cisait : « Toute personne d’expression anglaise a le droit de
recevoir en langue anglaise des services de santé et des ser-
vices sociaux. » Cette année, toutefois, l’état des finances de
la province a nécessité de lourdes compressions budgétaires
qui pourraient menacer les services en anglais.

Au début de l’année, à la suite des mesures d’austérité
imposées à l’échelle de la province par M. Jean Rochon,
ministre de la Santé, la Régie régionale de la santé de
Québec a annoncé son intention de convertir l’hôpital
général Jeffery Hale en établissement de soins de longue
durée. Cette décision a suscité beaucoup d’émotion au sein
de la communauté. Depuis des années, le « Jeff » était le
principal hôpital général desservant les anglophones de
Québec ainsi que les communautés d’expression anglaise de
la Gaspésie, des Îles-de-la-Madeleine et de la Basse-Côte-
Nord. Une coalition communautaire anglophone s’est
formée. Avec la participation de nombreux francophones,
elle a organisé des manifestations et des campagnes de
financement pour épargner l’hôpital. Le Commissaire a écrit
à M. Rochon pour lui demander de reconsidérer cette déci-
sion, compte tenu de l’importance de l’hôpital pour les
communautés anglophones touchées. Cependant, à la fin de
l’année, les projets de conversion de l’hôpital Jeffery Hale
n’avaient pas été abandonnés.

La Régie régionale de la santé de Montréal, pour sa
part, a décidé de fermer neuf hôpitaux ou de modifier leur
mandat. Plusieurs de ces établissements servent une impor-
tante clientèle anglophone, dont l’hôpital Reine Elizabeth.
Cet hôpital communautaire de 215 lits, bien établi dans le
quartier Notre-Dame-de-Grâce, est le seul de la province qui
offre vingt-quatre heures par jour des services d’intervention
d’urgence en anglais aux victimes de viol. Comme à Québec,
une large coalition s’est mobilisée pour défendre les hôpitaux
menacés. Le 13 septembre, environ 12 000 personnes, tant
d’expression française que d’expression anglaise, ont mani-
festé contre les fermetures. Le quotidien The Gazette de
Montréal, a affirmé que « la fermeture de l’hôpital Reine
Elizabeth priverait un vaste segment de la population
d’expression anglaise de Montréal d’un hôpital communau-
taire aux racines profondes. » [Notre traduction] En
novembre, le gouvernement et la Régie régionale ont néan-
moins confirmé leur décision.

En revanche, Mme Sharon McCully, du Record de
Sherbrooke, a souligné la bonne volonté de la Régie
régionale de la Montérégie, qui a veillé l’automne dernier à
ce que trois centres de district de services communautaires
offrent leurs services en anglais.

La communauté a continué d’espérer que le gouverne-
ment accorderait la priorité au projet de centre hospitalier
de l’Université McGill. Ce « super-hôpital » résulterait de 
la fusion de l’hôpital Royal Victoria, de l’Institut neurolo-
gique de Montréal, de l’Hôpital général de Montréal, de
l’Hôpital de Montréal pour enfants et du Centre hospitalier
thoracique de Montréal.

Ce fut une année de grande activité pour l’ensemble des
associations communautaires de langue anglaise, et le
Commissaire a rencontré des représentants de la plupart
d’entre elles. Alliance Québec a tenu son assemblée générale
annuelle à Montréal en mai; plus de 250 délégués provenant
de 11 sections régionales et de nombreuses organisations
affiliées y ont assisté. Le président Michael Hamelin a
déclaré dans son discours-programme que des citoyens
engagés peuvent changer le monde et qu’Alliance Québec
aspirait certainement à effectuer des changements en faveur
des citoyens d’expression anglaise. L’Alliance a participé à la
campagne référendaire, a présenté des mémoires sur
l’enseignement et les services sociaux, a organisé une con-
férence sur les jeunes et l’emploi et une conférence
économique, et a élaboré un plan de développement quin-
quennal détaillé. L’Alliance a également publié un énoncé de
mission : « Alliance Québec est engagée envers la préserva-
tion et la promotion des communautés et des institutions
d’expression anglaise au sein du Québec. » Elle a accordé
son appui à la culture et aux arts de langue anglaise dans la
province, en particulier à la Société pour la promotion de la
littérature de langue anglaise au Québec (SPLLQ). Afin
d’aider à promouvoir l’enseignement du français langue
seconde parmi les jeunes Québécois d’expression anglaise,
Alliance Québec, en collaboration avec l’Office de la langue
française, a parrainé un concours de rédaction en français à
l’intention des élèves du secondaire et du collégial.

Le 19 novembre, le Réseau des groupes communau-
taires du Québec, coalition formée de 13 associations
communautaires, et le ministre du Patrimoine canadien
d’alors, M. Michel Dupuy, ont signé une entente Canada-
communauté visant à favoriser le développement et la
vitalité des communautés minoritaires anglophones du
Québec. (La Townshippers’ Association et la Châteauguay
Valley English-Speaking Peoples’ Association ont choisi de
ne pas être parmi les signataires, mais continueront de
recevoir des octrois.) Dans le cadre de cette entente, le
ministère du Patrimoine canadien s’est engagé à verser 
8,4 millions de dollars sur quatre ans, soit de 1995-1996 à
1998-1999. Cette somme permettra d’adopter une approche
globale à l’égard du développement communautaire, bien
qu’elle soit inférieure aux niveaux de financement consentis
par le passé.
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Les anglophones dans toutes les régions de la province
ont continué de recevoir des journaux communautaires
locaux. Les 26 journaux hebdomadaires, bimensuels et men-
suels de langue anglaise les renseignent sur les nouvelles
locales et contribuent à rapprocher les communautés minori-
taires. Ces journaux font partie de l’Association des journaux
régionaux du Québec (AJRQ), qui leur assure des services
communs, allant du marketing au soutien technique. Le
Commissaire a rencontré des représentants de l’AJRQ afin
d’examiner des problèmes qui menacent la survie de ces
publications, notamment la question de l’aide financière du
gouvernement fédéral.

Au mois de mai, le Commissaire s’est entretenu longue-
ment avec une quarantaine de représentants d’un large
éventail d’organismes communautaires de l’Estrie, à l’occasion
d’une réunion organisée par la Townshippers’ Association. Il a
également participé à des discussions avec les dirigeants de la
Townshippers’ Association et a rencontré les comités de
rédaction de La Tribune et du Record de Sherbrooke. Il a pris la
parole devant la Chambre de commerce de Sherbrooke, a eu
un entretien avec le directeur général de la Société Saint-
Jean-Baptiste de la région et a accordé une entrevue télévisée
à l’émission « Townships Magazine ».

Le CASA, qui a fêté son 20e anniversaire cette année, a
plusieurs réussites à son actif dans les domaines du
développement communautaire, de l’éducation, des soins de
santé et des services sociaux.

Dans l’ouest du Québec, Alliance Outaouais s’est
appliquée à promouvoir le collège Heritage et à améliorer
les chances d’emploi des jeunes anglophones.

Sous la direction d’un nouveau président, M. Scott Buckle,
les Coasters de la Basse-Côte-Nord ont cerné plusieurs
priorités en matière de développement communautaire,
notamment l’appui à trois nouvelles stations de radio commu-
nautaire, la possibilité d’obtenir des services de santé en anglais
et l’amélioration des compétences professionnelles en français
parmi les membres de la communauté.

La Voice of English Quebec (VEQ), en plus de
défendre la cause de l’hôpital « Jeff », a cherché à promou-
voir la radiodiffusion en anglais à Québec en collaboration
avec les réseaux TVA et CanWest. Après le référendum, la
VEQ a adressé une lettre à tous les députés fédéraux, provin-
ciaux et territoriaux pour leur demander d’œuvrer en faveur de
changements constitutionnels : « Les promesses de nos
dirigeants élus et les gestes de solidarité et d’affection de la
population canadienne doivent maintenant se traduire en
actes et en résultats concrets. » 

Comme par le passé, le Commissaire a tenu des rencon-
tres avec les dirigeants du Conseil de la langue française et
de l’Office de la langue française. Les discussions ont été
franches et cordiales.

Les services fédéraux

En règle générale, les services fédéraux sont disponibles dans
les deux langues officielles non seulement dans la région de
Montréal — où vivent près de 80 p. 100 des membres de la
minorité d’expression anglaise du Québec — mais aussi, de
façon générale, dans les autres régions de la province où des
communautés minoritaires sont présentes. La qualité des ser-
vices offerts en anglais répond généralement de façon
satisfaisante à la demande exprimée ainsi qu’aux exigences de
la Loi. Cependant, l’offre active doit être améliorée. L’usage
du symbole des langues officielles et d’une formule d’accueil
bilingue au téléphone est répandue, mais les personnes
chargées d’accueillir la clientèle sur place n’engagent pas tou-
jours la conversation en recourant à une formule bilingue.

Quoiqu’un pourcentage important de postes de la fonc-
tion publique fédérale au Québec doivent être bilingues pour
fins de communications externes, nous croyons toujours que
la proportion actuelle est plus élevée que nécessaire.

Dans les régions de la province où les employés
fédéraux peuvent travailler dans la langue officielle de leur
choix — à Montréal, dans certaines parties des Cantons de
l’Est, de la Gaspésie et de l’Ouest québécois — les institu-
tions fédérales ne font pas toujours le nécessaire pour assurer
un milieu de travail propice à l’usage effectif du français et de
l’anglais. Trop fréquemment encore, des notes de service à
l’intention de tout le personnel sont rédigées en français
seulement, les cours de formation et de perfectionnement ne
sont pas offerts également en français et en anglais, ou les
réunions internes se déroulent uniquement en français.
Aussi, malgré le haut niveau de bilinguisme du personnel,
des fonctionnaires d’expression anglaise n’osent pas toujours
rédiger, ou s’adresser à leur surveillant, dans la langue de 
leur choix. Des employés d’expression française de 
certaines sociétés d’État font aussi l’expérience de situations
semblables.

Il semble que, lorsqu’elles déterminent les exigences lin-
guistiques des postes, les institutions fédérales aient
tendance à accorder beaucoup plus d’attention aux considé-
rations liées à la langue de service qu’à celles relatives à la
langue de travail. De façon générale, ces organismes ont à
leur disposition les moyens linguistiques qu’il faut pour
répondre adéquatement à leur clientèle dans les deux
langues. Par contre, les capacités linguistiques des surveil-
lants sont parfois insuffisantes pour leur permettre de
communiquer convenablement avec leurs employés dans la
langue officielle de ces derniers.

Les Québécois d’expression anglaise demeurent nette-
ment sous-représentés au sein de la fonction publique
fédérale. Si leur participation était proportionnelle à leur
poids démographique, les institutions fédérales accorderaient
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sans doute plus d’importance à la langue de travail. Bien que
le contexte économique actuel ne favorise pas le recrutement
de nouveaux employés au sein de la fonction publique
fédérale, l’augmentation de la participation des personnes
d’expression anglaise doit demeurer une préoccupation con-
stante qu’il faudra aborder en faisant preuve d’imagination et
de créativité.

L’ATLANTIQUE

La région atlantique compte une population francophone de
quelque 300 000 personnes dont la majorité habite le
Nouveau-Brunswick, province officiellement bilingue. Les
progrès qui ont marqué cette année le domaine de la gestion
scolaire pour les parents francophones de Nouvelle-Écosse
laissent espérer un régime conforme à l’article 23 de la Charte
canadienne des droits et libertés dans un avenir rapproché. Les
citoyens du Nouveau-Brunswick ont reporté au pouvoir le
gouvernement du Premier ministre Frank McKenna et, reje-
tant le parti Confederation of Regions (CoR), ont élu une
opposition qui appuie le programme des langues officielles
dans cette province. Les communautés francophones de la
Nouvelle-Écosse et de Terre-Neuve ont signé des ententes
Canada-communauté, tandis que les autres communautés
francophones de l’Atlantique se concertaient pour adopter
des plans de développement et des ententes du même genre.
Enfin, les francophones se sont réjouis que de nouvelles
radios communautaires soient entrées en ondes dans la
région, mais ils s’inquiètent des répercussions éventuelles des
restrictions annoncées par la Société Radio-Canada et qui
pourraient amoindrir la présence régionale à l’antenne.

LE NOUVEAU-BRUNSWICK

« L’Université de Moncton a apporté de belles contributions
aux francophones. » C’est par ces paroles que le maire de
Moncton, M. Léopold Belliveau, soulignait l’importance de la
recherche et de l’enseignement universitaires aux progrès
sociaux et économiques réalisés par les francophones de la
province. L’Université de Moncton, qui compte quelque 
6 000 étudiants dans ses trois campus de Moncton, de
Shippagan et d’Edmundston, a inauguré cette année 
un nouvel immeuble pour son École de droit, l’édifice 
Adrien J. Cormier; le Commissaire a été l’un des conférenciers
de marque invités à prendre part aux cérémonies d’ouverture.
L’Université a également pris des initiatives dans le domaine
des technologies de l’information, notamment en ce qui con-
cerne la place du français sur l’inforoute. De plus, elle a adopté
une politique linguistique faisant de l’institution « un établisse-
ment de langue française dont la mission est de répondre en
priorité aux aspirations et aux espoirs de la population fran-
cophone de l’est du Canada et en particulier à ceux de la

population acadienne ». L’Université, qui s’est engagée à pro-
mouvoir l’usage effectif de la langue française, a créé un
Conseil de la langue française au sein de son Sénat.

Si l’Université de Moncton chapeaute le réseau
d’institutions éducatives en Acadie, le Nouveau-Brunswick
possède aussi pas moins de quatre collèges communautaires
francophones situés à Bathurst, Campbellton, Dieppe 
et Edmundston, de même qu’un réseau scolaire distinct 
de langue française comptant 138 écoles et près de 
50 000 élèves regroupés en six conseils scolaires. La province
organise d’ailleurs chaque année une Semaine de la fierté
française dans ses écoles francophones. Les efforts pour
promouvoir l’éducation et la formation professionnelle
semblent porter fruit, puisque la Fédération d’alphabétisation
du Nouveau-Brunswick (FANB) a pu annoncer une baisse de
4 p. 100 du taux général d’analphabétisme chez les franco-
phones de la province au cours des dernières années.
Cependant, le président de la FANB, M. Roger Doiron, a
souligné que jusqu’à 29 p. 100 des francophones du Nouveau-
Brunswick ont encore de la difficulté à lire et à écrire.

Lors des élections provinciales du 11 septembre, le gou-
vernement libéral du Premier ministre Frank McKenna a été
reporté au pouvoir, ayant recueilli 51,4 p. 100 des suffrages
exprimés. Le parti CoR, qui s’oppose au bilinguisme officiel
et formait l’opposition officielle dans l’assemblée législative
précédente, n’a élu aucun député. Monsieur Bernard
Valcourt, le premier francophone à diriger le Parti conserva-
teur, est devenu le chef de l’opposition.

Par suite des élections, M. McKenna a nommé un nou-
veau conseil de 22 ministres, au sein duquel les francophones
occupent dix sièges, dont ceux du vice-premier ministre et du
ministre des Finances. Dans un éditorial, Nelson Landry, de
L’Acadie Nouvelle, a loué ainsi la composition du cabinet : « En
termes de représentation linguistique et géographique, le
Conseil des ministres dévoilé hier par le Premier ministre
Frank McKenna est à un cheveu de la perfection. »

La Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-
Brunswick (SAANB) réclame depuis longtemps des
modifications à la Loi sur les langues officielles de la province. Par
la voix de sa présidente, Mme Lise Ouellette, elle a demandé
que le gouvernement adopte une stratégie assurant l’égalité
véritable des deux communautés linguistiques. De plus, la
SAANB veut que la loi s’applique aux municipalités et aux
hôpitaux et que le gouvernement instaure un meilleur sys-
tème de traitement des plaintes linguistiques. Enfin, la
Société s’oppose à toute proposition d’union des provinces
de l’Atlantique, au sein de laquelle les francophones
représenteraient un pourcentage plus faible que celle qu’elle
compte au Nouveau-Brunswick.
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Le Premier ministre McKenna ne s’est pas engagé à
modifier la loi, mais il a promis de « trouver un mécanisme
d’évaluation de notre politique linguistique » et il a élaboré
d’autres projets intéressant les francophones. Devant l’assem-
blée générale de la SAANB à Shippagan le 3 juin, il a déclaré
qu’il allait s’assurer que l’Acadie bénéficie des meilleurs
programmes éducatifs possible et des bienfaits de la techno-
logie moderne. Enfin, le Nouveau-Brunswick souhaite
accueillir le Sommet de la francophonie de 1999.

Même si la Loi sur les langues officielles du Nouveau-
Brunswick ne s’applique pas aux municipalités, certaines
d’entre elles ont pris l’initiative d’adopter une politique des
langues officielles. En outre, un regroupement de plus de 
30 municipalités francophones, l’Association des munici-
palités du Nouveau-Brunswick (AMNB), favorise la mise en
place de services municipaux en français. Par ailleurs, les
Acadiens s’opposent dans bien des cas au fusionnement de
petites municipalités en de plus grands ensembles, craignant
que les services en français n’en soient compromis.

La SAANB a consacré beaucoup d’efforts cette année à
la planification et à la négociation d’une entente Canada-
communauté avec le ministère du Patrimoine canadien.
Parmi ses objectifs, signalons l’adoption d’une politique
visant une « assimilation zéro pour un avenir durable », la
restructuration des services gouvernementaux en vue
d’assurer de meilleurs services en français, une plus grande
participation des francophones au développement
économique de la province et de meilleurs services de
télédistribution. La communauté d’expression française a
apprécié l’arrivée du RDI dans la province en 1995 et
revendique l’augmentation du temps d’antenne consacré à la
programmation régionale de la Société Radio-Canada.

Les francophones du Nouveau-Brunswick bénéficient
des services de la radio et de la télévision de la Société Radio-
Canada (SRC) ainsi que de ceux de diverses stations privées.
La communauté a vivement réagi contre les compressions à la
SRC, redoutant une réduction des services régionaux. Dans
son éditorial du 30 août, Hector J. Cormier, du Moniteur
Acadien, a fait l’éloge des services français de la SRC : « Les
Acadiens ont mené de chaudes luttes pour avoir droit à la
radio et à la télévision publiques. Ces outils allaient devenir
des moyens essentiels pour contrer l’assimilation et créer […]
une solidarité [entre les communautés de langue officielle]. »

Soulignons aussi le succès notable des radios commu-
nautaires francophones. Par exemple, dans le sud-est, Radio
Beauséjour a célébré son premier anniversaire de mise en
ondes et publié les résultats d’un sondage indiquant que 
51 265 auditeurs l’écoutent au moins une fois par semaine.
La province compte un grand quotidien de langue française,
L’Acadie Nouvelle, tiré à 20 000 exemplaires, de même que
quatre hebdomadaires et plusieurs revues spécialisées
publiées en français.

La Société nationale de l’Acadie (SNA) a tenu son
assemblée annuelle à Edmundston au mois de mai. La SNA,
qui regroupe les associations provinciales des quatre
provinces atlantiques, est active dans les domaines de la
culture, des communications, de l’éducation et de la promo-
tion internationale, notamment dans le cadre d’une entente
France-Acadie. 

Les services fédéraux

Pour desservir la population des deux groupes linguistiques
au Nouveau-Brunswick, le gouvernement fédéral compte sur
6 898 fonctionnaires, soit 2 185 employés (31,7 p. 100 du
personnel) dont le français est la première langue officielle et
4 713, l’anglais. De ce nombre, 2 638 fonctionnaires
occupent des postes désignés bilingues, parmi lesquels 
2 412 satisfont aux exigences linguistiques de leur poste.
Bien que 28,6 p. 100 des fonctionnaires fédéraux soient ainsi
en mesure d’offrir des services dans les deux langues
officielles, certaines institutions fédérales ont néanmoins
encore de la difficulté à s’acquitter de leurs responsabilités
linguistiques.

En 1995, 124 plaintes ont été déposées contre des insti-
tutions fédérales au Nouveau-Brunswick; la plupart étaient
liées à l’absence d’accueil et de service en français ainsi qu’à
l’impossibilité pour certains fonctionnaires d’expression
française de travailler dans leur langue.

Nous avons reçu de nombreuses plaintes concernant
l’absence de service en français au contrôle des passagers à
l’aéroport de Moncton. Quant à la langue de travail,
Transports Canada n’a pas encore réussi à créer un milieu de
travail tout à fait propice à l’utilisation des deux langues offi-
cielles : les services de la paye, les instruments de travail et
les notes de service n’y sont parfois fournis qu’en anglais.

Douze plaintes mettant en cause la Commission de la
fonction publique (CFP) au sujet de la langue de travail ont
fait l’objet d’une enquête. En novembre, le personnel de
notre bureau régional a effectué un suivi auprès de la CFP et
a constaté des améliorations sous ce rapport. En 1995, la
CFP a fourni un excellent service dans les deux langues offi-
cielles aux membres du public.

Dans ses propres bureaux au Nouveau-Brunswick, la
Société canadienne des postes semble s’acquitter assez bien
de ses obligations linguistiques. Toutefois, il lui est souvent
difficile de faire respecter les clauses linguistiques établies
dans ses ententes avec certains franchisés. Ceux-ci doivent
offrir des services dans les deux langues officielles aux comp-
toirs postaux situés notamment dans des pharmacies, des
dépanneurs ou des magasins à rayons. Le personnel étant
surtout composé d’employés unilingues d’expression
anglaise, le service au public laisse à désirer dans bien des
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cas. Ces employés se tournent parfois vers des employés
bilingues chargés d’autres fonctions, à qui les services
postaux ne sont pas familiers.

Le Service correctionnel du Canada a lui aussi été visé
par plusieurs plaintes, notamment en ce qui a trait à
l’absence de programmes de réadaptation sociale en français.

Très peu de plaintes ont été déposées contre le ministère
du Développement des ressources humaines en 1995 et des
correctifs ont immédiatement été apportés. À titre d’exemple,
dès que le Ministère a été saisi d’un problème lié au profil lin-
guistique d’un poste dans la Miramichi, il a immédiatement
modifié ce profil pour mieux y refléter les exigences linguis-
tiques du poste. Dans un autre cas, il a accepté de payer les
déplacements d’une cliente de Tracadie à Bathurst, afin de lui
permettre de passer un examen pour un emploi dans la
langue officielle de son choix. De plus, le Ministère a pris les
mesures nécessaires afin d’offrir l’examen dans les deux
langues officielles à partir de son centre d’emploi à Tracadie.

Somme toute, la plupart des bureaux fédéraux au
Nouveau-Brunswick offrent un assez bon service dans les
deux langues officielles. Le problème majeur se situe sur le
plan de la langue de travail. Les institutions fédérales ne réus-
sissent pas toujours à créer un milieu de travail favorable à
l’usage des deux langues officielles, car bien des gestionnaires
connaissent peu ou mal leurs responsabilités linguistiques à ce
sujet. Ils seront dorénavant mieux informés grâce à la
brochure, intitulée Le français et l’anglais au travail — ce que les
employés fédéraux doivent savoir, publiée récemment par le
Conseil du Trésor et le Commissariat aux langues officielles.

LA NOUVELLE-ÉCOSSE

« Nous sommes au cœur même de l’ancienne Acadie […]
mais aussi au cœur de l’Acadie moderne. La nouvelle généra-
tion est l’héritière des traditions. Elle sera prête à jouer son
rôle dans l’avenir du pays […] L’Acadie est un symbole qui se
refait de jour en jour. » C’est en ces termes que s’est exprimé
le gouverneur général du Canada, M. Roméo LeBlanc, à
l’occasion de la collation des grades de l’Université Sainte-
Anne le 29 avril 1995. Devant 55 nouveaux diplômés de
cette université de langue française située à Pointe-à-l’Église,
M. LeBlanc a salué les contributions des Acadiens au Canada
et dans le monde entier. Si la visite du gouverneur général a
été le plus grand événement à l’Université Sainte-Anne cette
année, cette vénérable institution a également reçu, le 
11 août, d’autres personnalités dans le cadre des festivités
entourant son 105e anniversaire et l’ouverture de son pavillon
universitaire, l’édifice Bernardin-J.-Comeau.

L’Université Sainte-Anne n’est pas la seule maison
d’enseignement postsecondaire de langue française en
Nouvelle-Écosse; le Collège de l’Acadie offre des cours à

quelque 600 étudiants francophones dans six endroits
différents de la province ainsi que des cours à distance grâce
à de nouvelles technologies de l’information. Le collège a
décerné cette année des diplômes à 74 finissants de sept
programmes de formation professionnelle. 

Par ailleurs, c’est à un système scolaire en pleine évolu-
tion que la communauté acadienne a consacré l’essentiel de
ses énergies. Au début de 1995, le gouvernement a publié un
livre blanc sur l’éducation intitulé Horizons, dans lequel il
prévoyait diverses formules de refonte des conseils scolaires.
Ensuite, le ministre de l’Éducation, M. John MacEachern, a
proposé l’établissement d’un seul conseil scolaire acadien
regroupant les quelque 5 000 élèves francophones de la
province. De plus, il a suggéré de tenir une consultation sur
ce projet et a chargé un conseiller spécial, M. Allister Surette
(député de Clare), de la mener à bien. Par la suite, un comité
de mise en œuvre de la gestion scolaire a été mis sur pied
sous la présidence de M. Léon Richard. Ce comité s’est réuni
pour la première fois le 30 août, après quoi il a sillonné
toutes les régions francophones de la province.

Toutefois, il y a eu des signes d’impatience devant ces
longs travaux préparatoires. La rentrée scolaire de 1995 s’est
faite sous la tutelle des anciens conseils scolaires mixtes
anglophones et francophones, et la Fédération des parents
acadiens de la Nouvelle-Écosse (FPANE) a souligné
l’urgence d’agir dans un mémoire adressé au ministre de
l’Éducation. Elle a recommandé « que le Conseil scolaire
acadien provincial soit créé en priorité et ce, dans les plus
brefs délais ». Le Commissaire aux langues officielles est
intervenu auprès du gouvernement de la Nouvelle-Écosse à
plusieurs reprises, en personne et par lettre, pour souligner
l’urgence de mettre en place un système scolaire pleinement
respectueux de l’article 23 de la Charte.

Au mois de novembre, le gouvernement a déposé un
projet de loi restructurant tout le système scolaire et créant
un conseil scolaire acadien provincial. Les premières
réactions de la communauté, et notamment de la FPANE,
ont été favorables.

Lors de leur conférence à Halifax au mois d’octobre, les
premiers ministres de l’Atlantique ont annoncé la création
d’un fonds d’aide à l’élaboration de ressources pédagogiques
en français. En raison de la clientèle scolaire restreinte dans
certaines provinces, le coût de la production de matériel
pédagogique en français est élevé; cette entente permettra
aux provinces de réduire le fardeau et de mieux servir les
élèves francophones de la région atlantique.

En outre, le gouvernement fédéral et les représentants
de la communauté francophone de la Nouvelle-Écosse ont
négocié une importante entente de développement commu-
nautaire. Signée le 24 août, cette entente Canada-
communauté, portant sur près de 5 millions de dollars
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répartis sur quatre ans, engage les parties à aider la commu-
nauté d’expression française de la province à atteindre ses
objectifs dans les domaines de l’éducation, de la formation
professionnelle, du développement communautaire et de la
promotion des services en français. Monsieur Robert
Thibault, président sortant de la Fédération acadienne 
de la Nouvelle-Écosse (FANE), a déclaré que l’entente
« contribuera largement à l’épanouissement des commu-
nautés acadiennes ».

Enfin, une nouvelle station communautaire, Radio-
Chéticamp, est entrée en ondes le 6 octobre et, à peine une
semaine plus tard, le journaliste Daniel AuCoin constatait
dans Le Courrier l’intérêt croissant de la population pour sa
programmation.

La population d’expression française est concentrée 
dans l’est de la Nouvelle-Écosse à Chéticamp, à l’Île Madame
et à Pomquet; au centre à Halifax-Darmouth, et au sud-
ouest de la province dans Clare Argyle et Yarmouth. Le
dernier recensement établissait la population totale de la
province à 899 945 habitants, dont 39 415 (4,4 p. 100) ont
déclaré le français comme langue maternelle.

Les services fédéraux

La population d’expression française de la Nouvelle-Écosse
éprouve encore de la difficulté à recevoir des services dans la
langue officielle de son choix de la part des institutions
fédérales. En 1995, quelque 105 plaintes ont été déposées
contre plus de 25 institutions fédérales qui y sont installées; la
plupart traitaient de l’absence de service en français.

Le ministère du Patrimoine canadien a fait l’objet de 
six plaintes au sujet des activités entourant le Grand
Campement. Lors de l’inscription à cet événement à la
Forteresse de Louisbourg, le service n’a pas toujours été
offert en français; des affiches rédigées en anglais ont été
installées pour régler des problèmes de dernière minute; le
formulaire d’inscription a été remis aux participants en
anglais seulement; et les bénévoles ont dû attendre près
d’une heure pour recevoir la version française de l’entente
régissant leurs services. Même si le ministère du Patrimoine
canadien dispose d’un personnel bilingue suffisant, ces inci-
dents montrent qu’il lui faut prendre des mesures pour
assurer un service en français en tout temps.

À l’aéroport d’Halifax, les annonces d’Air Canada sont
faites souvent en anglais seulement et le service au guichet
n’est pas toujours disponible en français; nous continuons,
année après année, à recevoir des plaintes à ce sujet. Des
plaintes mettant en cause Transports Canada étaient surtout
liées à l’affichage unilingue anglais à l’aéroport d’Halifax.
Depuis qu’il en a été avisé, le Ministère a apporté les correc-
tifs nécessaires.

Soulignons également qu’en 1995, l’Agence de promo-
tion économique du Canada atlantique a tout mis en œuvre
pour améliorer la prestation de ses services dans les deux
langues officielles.

Quelques-unes des plaintes en provenance de la
Nouvelle-Écosse étaient liées à la langue de travail. Elles
traitaient, par exemple, de l’impossibilité pour la Commission
de la fonction publique (CFP) à Halifax de fournir des ser-
vices en français aux membres de son personnel travaillant à
partir du bureau de district de la CFP situé à Moncton. Au
cours de l’année, la CFP a entrepris des démarches pour
redresser la situation.

Au total, 49 plaintes portaient sur des annonces
publiées dans les médias de langue anglaise sans équivalent
dans la presse de langue française. Les institutions fédérales
ayant fait l’objet du plus grand nombre de plaintes sous ce
rapport sont la Société du port de Halifax, l’Agence de
promotion économique du Canada atlantique, le Conseil de
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes et
la Banque de développement du Canada.

Des 11 929 fonctionnaires fédéraux en Nouvelle-
Écosse, 823 (6,9 p. 100) occupent des postes désignés
bilingues. Plus de 15 p. 100 d’entre eux, soit 126, ne satisfont
pas aux exigences linguistiques de leur poste. Les organismes
dont la réorganisation, rendue nécessaire par exemple par 
le fusionnement de divers services, n’est pas encore ter-
minée, devront en procédant à ce réaménagement tenir
compte de leurs responsabilités en matière de service au
public dans les deux langues officielles. En Nouvelle-Écosse,
on ne dénombre que 443 fonctionnaires fédéraux de langue
française, représentant 3,7 p. 100 de l’ensemble de la
fonction publique fédérale dans cette province, alors que 
4,4 p. 100 de la population est francophone.

L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Le 15 septembre, la Première ministre Catherine Callbeck
inaugurait la bibliothèque Dr J.-Edmond-Arsenault, logée au
Carrefour de l’Isle-Saint-Jean. Baptisée en l’honneur d’un des
pionniers de l’éducation en langue française de l’Île, cette
bibliothèque servira à la fois le grand public francophone de
Charlottetown et les 185 élèves de l’école François-Buote.

C’est sans doute dans le domaine de l’éducation que la
communauté francophone de l’Île a enregistré les progrès les
plus remarquables au cours des dernières années. L’Île-du-
Prince-Édouard a été la première des provinces à forte
majorité anglophone à ériger un système scolaire en confor-
mité avec l’article 23 de la Charte. Depuis plus de cinq ans
maintenant, l’Île-du-Prince-Édouard possède en effet un
conseil scolaire francophone responsable de l’éducation de
tous les élèves d’expression française. Cependant, quelques
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problèmes subsistent. D’une part, de nombreux parents
francophones réclament depuis des mois une école française
à Summerside, car leurs enfants doivent choisir entre
fréquenter l’école locale anglaise et prendre la navette jusqu’à
l’école française Évangéline située à Abram’s Village, à une
vingtaine de kilomètres. D’autre part, certains se plaignent
que le ministère de l’Éducation exerce une trop grande
emprise sur le conseil scolaire francophone.

Il y a eu aussi en 1995 des progrès notables au niveau
postsecondaire. Le Collège de l’Acadie, dont le siège social
se situe en Nouvelle-Écosse, a ouvert un campus à
Wellington, à l’Île-du-Prince-Édouard, de sorte que les
élèves francophones de l’Île peuvent maintenant poursuivre
un cours collégial en français sans quitter leur province.

La communauté d’expression française, et notamment la
Société Saint-Thomas d’Aquin (SSTA), se sont employées
activement à élaborer des plans de développement et à
négocier une entente Canada-communauté. Le ministre du
Patrimoine canadien d’alors, M. Michel Dupuy, a rendu vi-
site à la communauté francophone de l’Île, les 24 et 25 août,
et a réitéré son engagement à l’égard de la mise en œuvre
des articles 41 et 42 de la Loi sur les langues officielles. Par suite
de cette visite, les représentants de la communauté fran-
cophone de l’Île et ceux du Ministère ont entrepris, en
novembre, de négocier une entente visant à assurer
l’épanouissement économique et social de la communauté. 

Bien que le gouvernement provincial ait adopté une
politique des langues officielles et accompli des progrès dans
l’offre de services en français dans certains domaines,
quelques problèmes persistent. Ainsi, la communauté
d’expression française s’est dite déçue que la nouvelle
Commission provinciale de la capitale ne compte aucun
francophone. Dans l’éditorial du 20 septembre, Jacinthe
Laforest de La Voix acadienne n’a pas manqué de souligner
cette lacune : « L’histoire dit que les francophones étaient
délégués à la Conférence de Charlottetown, au même titre
que les anglophones, et qu’ils étaient partenaires à part
entière […] La Commission de la capitale doit inclure une
personne de langue française. »

Les 20 et 21 septembre, le Commissaire aux langues offi-
cielles s’est rendu à Charlottetown où il a rencontré 
la Première ministre Catherine Callbeck ainsi que 
plusieurs membres de la communauté francophone, dont
MM. Robert Arsenault, président de la SSTA, et 
Donald DesRoches, président de La Voix acadienne. Le
Commissaire leur a signalé qu’il insiste auprès des institutions
fédérales pour qu’elles respectent la Loi sur les langues officielles en
plaçant leurs annonces publicitaires dans La Voix acadienne; de
plus, il a appuyé la communauté francophone qui revendique
la présence d’un représentant à la Commission provinciale de
la capitale. (Une telle personne a éventuellement été nom-
mée.) Enfin, certains membres de la communauté

francophone s’étant plaints de la détérioration des services
fédéraux à l’Île-du-Prince-Édouard, le Commissaire a promis
de se pencher sur ce dossier.

Malgré sa taille démographique relativement petite, la
communauté des 5 280 Canadiens d’expression française de
l’Île-du-Prince-Édouard, soit 4,1 p. 100 de la population, fait
preuve d’un dynamisme exemplaire. La Société Saint-
Thomas d’Aquin (SSTA) représente les intérêts de la
communauté, et un nombre important d’institutions aca-
diennes contribuent à sa vitalité.

Les services fédéraux

En 1995, 67 plaintes visant les services fédéraux à l’Île-du-
Prince-Édouard ont été déposées. Le ministère des Travaux
publics et des Services gouvernementaux a fait l’objet du plus
grand nombre de plaintes, soit 12. La société Strait Crossing
Development Inc., à qui a été confiée la construction du
pont devant relier l’Île et le Nouveau-Brunswick, est à ce titre
tenu d’offrir un service au public pour le compte du
Ministère, mais à toute fin pratique ne l’a pas fait en français.
Quant aux plaintes visant la non-publication d’annonces
dans la presse de langue officielle minoritaire, huit dossiers
ont été ouverts contre Air Canada.

À la fin de mars, l’administration fédérale à l’Île-du-
Prince-Édouard comptait 2 237 postes, dont 397 (17,7 p. 100)
exigent la connaissance des deux langues officielles. De ce
nombre, 273 (68,8 p. 100) sont occupés par des employés
ayant l’anglais comme première langue officielle. Malgré le
nombre relativement élevé de postes bilingues, les plaintes
parvenues au Commissariat ont augmenté considérablement,
passant de 52 en 1994 à 67 cette année.

Enfin, le nombre de plaintes visant Marine Atlantique
demeure élevé. Même si, en 1994, cette institution a fourni
au Commissariat un plan d’action en vue de remédier aux
problèmes qui perdurent depuis des années, la prestation de
services dans les deux langues officielles laisse toujours à
désirer, principalement à bord des navires faisant la navette
entre l’Île-du-Prince-Édouard et le continent. Même le
ministère du Patrimoine canadien a exceptionnellement fait
l’objet de huit plaintes cette année. Les plaignants s’opposaient
surtout à l’insuffisance du service en français lors de l’accueil au
téléphone. Le Ministère a pris des mesures correctrices.

TERRE-NEUVE

Le 5 septembre, la population de Terre-Neuve et du
Labrador a voté en faveur de la réforme scolaire que le gou-
vernement lui avait proposée. Le gouvernement provincial
pourra donc entreprendre la refonte du système scolaire
confessionnel et entamer avec le gouvernement fédéral des
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procédures de révision de l’article 17 du protocole constitu-
tionnel qui a permis l’entrée de Terre-Neuve au sein de la
Confédération canadienne.

La dimension linguistique d’une éventuelle réforme n’est
toutefois pas connue. La province compte deux écoles
homogènes de langue française et quatre autres, à majorité
anglophone, qui ont des classes spéciales pour les élèves fran-
cophones. Cependant, la Fédération des parents francophones
de Terre-Neuve et du Labrador (FPFTNL) n’a pas encore de
contrôle direct sur la gestion des programmes scolaires de
langue française, ce qu’elle réclame depuis des années. La
FPFTNL prépare un recours judiciaire afin de l’obtenir.

Dans l’édition du 18 août du bimensuel de langue
française Le Gaboteur, l’éditorialiste Jacinthe Lafrance a
réclamé que la réforme de l’enseignement tienne pleinement
compte des droits scolaires des francophones. Dans des let-
tres adressées au Premier ministre Clyde Wells et au ministre
de l’Éducation Chris Decker, le Commissaire aux langues
officielles a appuyé cette demande, tout en félicitant ses cor-
respondants de certaines mesures déjà prises en faveur de
l’éducation en langue française. Au cours d’une rencontre
avec les parents francophones, M. Decker a laissé entendre
que la réforme scolaire allait bel et bien comporter des
mesures reconnaissant les droits des francophones à la
gestion scolaire. Cependant, au moment de mettre sous
presse, il n’était toujours pas certain à quel moment cette
réforme scolaire allait entrer en vigueur, ni quelles modalités
précises étaient prévues pour la gestion scolaire
francophone.

La Fédération des francophones de Terre-Neuve et du
Labrador (FFTNL) a préparé cette année un plan quin-
quennal de développement communautaire. Résultant de la
collaboration de plusieurs groupes, le plan se veut un projet
mobilisateur visant à « favoriser une évolution constante et
concertée de la communauté francophone ». Si l’éducation
et la formation professionnelle y sont des priorités, le plan
comporte d’autres éléments majeurs, notamment le
développement économique des régions francophones, de
meilleurs services gouvernementaux en français et davantage
de programmation de radio et de télévision en langue
française.

Le 27 octobre, les représentants de la communauté
francophone de Terre-Neuve et du Labrador et ceux du
ministère du Patrimoine canadien ont signé une entente
Canada-communauté qui vise le développement de la com-
munauté à long terme et garantit la participation du
Ministère à cette fin.

Enfin, le tronçon de route de 15 km reliant Cap-Saint-
Georges à Grand’Terre est maintenant ouvert. La
construction de ce chemin qui relie ces deux communautés
francophones a été rendue possible grâce à un financement

conjoint des gouvernements fédéral et provincial. Cette
route tant attendue permet d’éviter le détour de 75 km autre-
fois nécessaire le long de la péninsule de Port-au-Port, et les
enfants de Cap-Saint-Georges peuvent maintenant
fréquenter l’école francophone du Centre scolaire et com-
munautaire Sainte-Anne de Grand’Terre. Lors de l’ouverture
officielle de la route, le 12 octobre, le Premier ministre
Clyde Wells a déclaré « Cette route […] est un moyen de
parvenir à une meilleure société, une meilleure culture et une
meilleure économie. »

C’est surtout sur la côte ouest de l’île, au Labrador et dans
la capitale, Saint-Jean, qu’habitent les 2 680 francophones de
la province, soit 0,5 p. 100 de la population totale. La
Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador
(FFTNL) représente les intérêts de cette population.

Les services fédéraux

La Loi sur les langues officielles s’applique surtout à des bureaux
fédéraux dans les villes de Saint-Jean et de Labrador City,
qui doivent offrir dans les deux langues officielles seulement
les services dits « clés ». Autrement, les francophones de la
province n’ont accès aux autres services dans leur langue
qu’au téléphone ou par correspondance.

Si on en juge par le nombre de plaintes reçues, il semble
que les institutions fédérales assujetties au Règlement aient
suffisamment de personnel pour répondre à leurs obliga-
tions. En 1995, le Commissariat a reçu peu de plaintes ou de
demandes de renseignements concernant l’absence de
services en français dans les institutions fédérales. 

À la fin de l’année financière 1994-1995, la fonction
publique fédérale à Terre-Neuve et au Labrador comptait 
5 949 postes, dont 71, ou 1,2 p. 100, exigeaient la connaissance
des deux langues officielles; 63 de ces postes (88,7 p. 100), sont
occupés par des personnes ayant l’anglais comme première
langue officielle.
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Terre-Neuve

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Île-du-Prince-Édouard

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Nouvelle-Écosse

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Nouveau-Brunswick

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Québec

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Ontario

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Manitoba

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

185
256
251

796
631
634

7 388
3 752
3 738

60 679
45 298
44 818

248 855
97 865
98 497

115 869
97 173
99 263

10 405
5 414
5 460

M à 10
M à 11
M à 11

1 à 12
1 à 12
1 à 12

P à 12
P à 12
P à 12

M à 12
M à 12
M à 12

M à 11
M à 11
M à 11

M à 13
M à 13
M à 13

M à 12
M à 12
M à 12

Élèves
inscrits Classes

1
5
5

7
2
2

32
19
19

196
131
130

519
365
367

381
407
416

49
28
28

Nombre
d’écoles

Saskatchewan

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Alberta

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Colombie-Britannique

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Yukon

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

Territoires
du Nord-Ouest

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

TOTAL

1970-1971
1994-1995e

1995-1996e

765
1 100
1 104

n.d.
2 810
2 854

0
2 628
2 670

0
86
98

0
66
67

444 942
257 079
259 454

M à 12
M à 12
M à 12

n.d.
M à 12
M à 12

0
M à 12
M à 12

0
M à 9
M à 9

0
M à 11
M à 11

Élèves
inscrits ClassesProvinces et territoires

12
13
13

n.d.
29
29

0
51
52

0
1
1

0
3
3

1 197*
1 054
1 065

Nombre
d’écoles

Tableau IV.1
Les programmes d’enseignement dans la langue de la minorité

Nombre d’élèves inscrits aux programmes conçus pour permettre aux enfants de la minorité de langue officielle (l’anglais au 
Québec et le français ailleurs) d’étudier dans leur langue maternelle; classes où ces programmes sont assurés; nombre d’écoles 
les dispensant, selon les provinces et territoires, 1970-1971, 1994-1995 et 1995-1996.

M Maternelle
P Primaire
e Estimation.
n.d. Données non disponibles.
* Le total ne comprend pas l’Alberta puisque les données ne sont pas 

disponibles.

Source : Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire.



L’ENSEIGNEMENT 
DE LA LANGUE SECONDE

1. LA COMMUNICATION 
ET L’HARMONIE

L’enseignement de la seconde langue officielle continue à
tenir une place importante dans les écoles canadiennes. Sur
une population scolaire dépassant tout juste les 5 millions,
environ 3 millions d’écoliers étudient le français ou l’anglais
comme deuxième langue. Les inscriptions dans
les classes d’immersion en français réparties
aux quatre coins du pays semblent stables à
quelque 300 000 élèves ou un peu plus.

Les options d’apprentissage ont augmenté
au cours des récentes décennies. Des
programmes-cadres élargis et enrichis offrent
de nouvelles possibilités et, selon le lieu où ils
habitent, les élèves peuvent avoir le choix
d’entrer dans un programme d’immersion au
début de leur scolarité, au milieu ou même vers
la fin du primaire. Au Québec, il n’existe pas
de programme d’immersion en anglais, mais il
y a maintenant dans 35 commissions scolaires
un programme d’anglais intensif destiné aux
élèves francophones de cinquième et sixième
année qui connaît un grand succès. Entre-
temps, le nombre des Canadiens qui se
considèrent bilingues est passé de 2 800 000
qu’il était lors du recensement de 1971, à 4 500 000, à celui
de 1991.

« Le nombre d’inscriptions [au cours de français langue
seconde au niveau élémentaire et en particulier dans les pro-
grammes d’immersion] a monté en flèche dans les années
1980 et n’a pas été suivi par une diminution, c’est là un signe
qu’il ne s’agissait pas d’une mode passagère », a déclaré le
Commissaire à la conférence nationale de l’association
Canadian Parents for French (CPF), qui a eu lieu cette année
en Saskatchewan. « Ces cours répondent à un objectif réel
que se donnent les parents, au nom de leurs enfants […]. Le
fait que le nombre d’inscriptions reste le même d’année en
année signifie que d’une génération à l’autre les parents en par-
lent à d’autres parents et que les parents des enfants qui ont
participé à cette expérience en confirment le bien-fondé. »

Un sondage mené cette année par la Carleton Opinion
Marketing and Public Affairs Surveys Inc. pour le compte de
la CPF confirme l’opinion du Commissaire. Les réponses
obtenues sont très favorables à l’enseignement des langues
dans les écoles canadiennes. Les trois quarts des Canadiens
d’expression anglaise croient que « l’apprentissage d’une

deuxième langue est un élément important de l’éducation des
écoliers canadiens. En outre, la moitié (52 p. 100) le consi-
dèrent comme très important ». [Notre traduction] (Au
Québec, l’étude de l’anglais langue seconde est obligatoire,
pour les élèves francophones, depuis la quatrième année
jusqu’à la fin du cours secondaire.)

Le rapport dit encore que les attitudes à l’égard de
l’immersion en français sont très positives. De fait, 60 p. 100
des répondants y sont favorables. L’étude conclut que « les
Canadiens sont de toute évidence convaincus de l’intérêt
que présente l’étude d’autres langues ». [Notre traduction]

Comme notre monde devient
de plus en plus planétaire et que, grâce à des
réseaux comme l’Internet, des communica-
tions directes s’établissent non plus seulement
entre les chefs d’État, mais aussi entre des
personnes de toutes les régions du monde, le
Canada s’appuiera de plus en plus sur les
compétences linguistiques de ses citoyens
pour entretenir le contact avec le reste de 
la planète, aussi bien qu’avec tous les 
secteurs de notre propre société. Un rapport
de l’Unesco, publié en 1993 et intitulé Les
politiques linguistiques dans le monde pour le XXIe siècle,
dit : « C’est pourquoi dans le siècle à venir,
les apprenants devraient dès leur plus jeune
âge être sensibilisés aux langues de leur
entourage et du monde plus lointain. […]
C’est par un ajustement de l’apprentissage des
langues à la diversité culturelle de notre

société que la mise en place d’une convivialité pacifique a le
plus de chances d’être réalisée. » 

Entretenant des vues similaires au sujet de l’avenir, la
CPF a mené une campagne nationale d’information et de
sensibilisation sur le thème «Learning English and French
Opens Doors to Tomorrow» (l’apprentissage de l’anglais et
du français ouvre les portes de l’avenir). L’association a en
outre produit une bande vidéo promotionnelle intitulée
«Proud of Two Languages» (Fiers d’avoir deux langues),
mettant en scène de jeunes Canadiens qui communiquent
dans leur deuxième langue, le français.

Bien sûr, outre l’intérêt qu’il présente pour le commerce
international et les relations diplomatiques, l’enseignement
de la langue seconde revêt une importance fondamentale
pour les Canadiens, puisqu’il nous permet de communiquer
entre nous. Il fut un temps où les étudiants canadiens
d’expression anglaise recherchaient des programmes
d’échange qui les conduisaient en France; ils savent main-
tenant qu’ils peuvent trouver à proximité de chez eux des
occasions de mettre à profit leur connaissance du français :
dans une école du voisinage, au cinéma ou dans diverses
localités de leur province.
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Les tendances marquées qui se dégagent dans le
domaine de l’éducation influent sur le contexte général dans
lequel se fait l’enseignement de la seconde langue officielle.
La collaboration entre les provinces, dont nous avons déjà
fait état l’an dernier, continue à favoriser l’évolution amorcée.
Deux importants groupes interprovinciaux travaillent à des
projets conjoints : d’une part, la Fondation d’éducation des
provinces maritimes, où sont représentés la Nouvelle-Écosse,
le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard et — parte-
naire inattendu dans ce groupe — la Saskatchewan; d’autre
part, la Western Canadian Protocol, qui comprend les quatre
provinces de l’Ouest et les deux territoires. Ces groupes
participent à des projets visant à mettre au point des pro-
grammes d’études et des systèmes d’évaluation normalisés.

Depuis les dix dernières années, dans toutes les
provinces, on procède à l’incorporation graduelle, dans le
travail quotidien en classe, des recherches de l’Étude
nationale sur les programmes de français de base, important
projet pluriannuel dont le rapport est paru en 1989. L’étude
préconisait le modèle d’enseignement de la langue fondé sur
la communication et l’expérience, où est privilégiée l’interac-
tion des élèves. En fait, les projets d’élaboration de
programmes et de formation des enseignants, mis sur pied
partout au Canada, ont créé une petite révolution dans
l’enseignement de la langue seconde au pays.

Ces innovations n’ont pas touché seulement l’enseigne-
ment du français langue seconde. Au Nouveau-Brunswick,
dans le secteur francophone du système scolaire, le ministère
responsable s’emploie à implanter partout un nouveau
programme multimédia d’anglais langue seconde fondé 
sur la communication. Au Québec, l’option English Second
Language — Language Arts (Langues — Anglais langue
seconde) offre aux élèves d’expression française avancés du
cours secondaire un programme enrichi s’appuyant sur un
matériel diversifié.

Depuis quelque temps, des initiatives visant à normaliser
les examens sont en cours dans certaines provinces. Pendant
que les éducateurs révisent l’ensemble de leur procédure
d’examen, ils s’emploient également à adapter leurs méthodes
d’évaluation aux nouvelles formes d’enseignement pratiquées
en classe. Ainsi, en Colombie-Britannique, on vérifie cette
année la faisabilité d’une évaluation orale applicable dans
toute la province. Signalons qu’au Nouveau-Brunswick, la
pratique de l’entrevue servant à contrôler la maîtrise de la
langue orale est déjà bien établie.

Loin de retirer leur soutien à l’enseignement de la langue
seconde, d’un bout à l’autre du pays, les ministères provin-
ciaux de l’éducation manifestent leur intérêt pour l’étude de la
langue seconde par l’introduction de politiques nouvelles.
L’une des recommandations de la récente Commission royale
sur l’éducation, à Terre-Neuve, vise à hausser le niveau des
programmes de français langue seconde et à accroître la place

de l’enseignement de cette langue dans les programmes sco-
laires. Le ministère de l’Éducation de la Nouvelle-Écosse
envisage l’établissement d’un cours de français obligatoire
portant crédits en dixième année. Au Nouveau-Brunswick, la
Politique 309 a renouvelé l’enseignement du français langue
seconde, tandis que la Commission royale sur l’éducation de
l’Ontario a insisté sur l’importance de l’étude des langues dans
le programme d’éducation et recommandé l’expansion des
programmes de base et d’immersion. Parallèlement, la
Colombie-Britannique a institué une nouvelle politique obli-
geant tous les élèves de la cinquième à la huitième année à
étudier une deuxième langue. Dans la majorité des cas, cette
langue sera le français.

Les organisations de parents et d’enseignants continuent,
de leur côté, à préconiser l’enseignement et l’amélioration 
de la langue seconde. Mentionnons particulièrement
l’Association canadienne des professeurs d’immersion (ACPI),
qui a présenté, lors de sa conférence annuelle, en novembre,
une nouvelle publication intitulée L’immersion et l’inter-
culturalisme : Ouverture à la francophonie et aux autres cultures 1995.
Cette publication, cinquième d’une série conçue pour
développer la compréhension culturelle dans le cadre des
programmes d’immersion, renferme des leçons, des exercices
et des thèmes proposés, qui visent à aider les élèves à recon-
naître les ressemblances et les différences culturelles et à
favoriser la collaboration. Contrairement aux quatre premiers
documents, surtout axés sur la culture française, celui-ci
embrasse aussi d’autres cultures.

Enfin, la toujours active association Canadian Parents for
French poursuit son exploration de nouveaux territoires. La
CPF a décidé, en 1994, de multiplier les occasions de faire
participer les jeunes à des activités d’apprentissage du français
langue seconde. Un groupe de travail bénévole pour la
jeunesse a été mis sur pied. L’un de ses projets a été de
concevoir un nouveau programme annuel destiné à remplacer
le Festival national d’art oratoire, dont la création remonte à
dix ans, en liaison avec le programme « Rencontres du
Canada » du Centre Terry Fox, à Ottawa. Le Centre réservera
chaque année 125 places pour les enfants de familles membres
de la CPF dans toutes les régions du Canada.

Comme le Commissaire l’a rappelé aux participants à 
la conférence nationale de la CPF, la communication est la
clé qui nous permettra de vivre pleinement et en harmonie,
tant au Canada que sur la scène mondiale. « [La] barrière 
des communications, a souligné le Commissaire, conduit
inévitablement à de l’incompréhension de part et d’autre;
nous ne connaissons pas notre sœur ou notre frère, et 
cette personne ne nous connaît pas. » L’élimination de telles
barrières, a-t-il dit, doit être notre objectif fondamental.
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2. LES PROVINCES 
ET LES TERRITOIRES

LE YUKON

Le nombre d’élèves inscrits aux programmes d’immersion en
français poursuit sa légère mais constante progression au
Yukon, où le programme est offert de la maternelle à la
douzième année. Le choix des cours s’élargit d’année en
année. Ainsi, en septembre 1995, de nouveaux cours de
français, de mathématiques et de biologie en douzième
année ont vu le jour. Le nouveau programme-cadre de
français sera mis en œuvre en septembre 1996 dans les
classes de onzième et douzième année, après avoir franchi
l’étape des essais-pilotes.

Par ailleurs, la démarche évoquée dans le rapport de l’an
dernier relativement aux applications de l’Internet à
l’enseignement du français langue seconde se poursuit. Selon
un porte-parole du ministère de l’Éducation, cette techno-
logie représente « la voie de l’avenir au Yukon ».

La Division des programmes en français du ministère de
l’Éducation est également fière de ses cours de conversation
française pour adultes, qui ont progressé considérablement
depuis 1988. En 1994-1995, 325 personnes se sont inscrites
à ce programme.

LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST

En septembre 1994, un nouveau programme-cadre de
français, fondé sur l’approche expérientielle, est entré en
vigueur dans toutes les écoles qui offrent le programme. La
formation en cours d’emploi des enseignants, amorcée en
1994-1995 dans toutes les régions, s’est poursuivie au cours
de l’année scolaire 1995-1996. Un nouveau programme
d’immersion française s’inspirant du programme appliqué en
Alberta est également mis à l’essai cette année.

L’association Canadian Parents for French (CPF) a
participé à la Semaine nationale de la francophonie et a
organisé une « tournée culturelle » de la troupe folklorique
Les Bûcherons, d’Edmonton, qui s’est rendue à Fort Smith, à
Hay River et à Yellowknife.

LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

La Colombie-Britannique met actuellement en application sa
nouvelle politique sur l’enseignement des langues annoncée
en juillet 1994. Les consultations menées par la suite ont
donné lieu à quelques révisions mineures, et le nouveau
document doit être rendu public en janvier 1996. Suivant

cette politique, « De la cinquième à la huitième année, tous
les élèves, à l’exception de ceux qui ont des besoins spéciaux
[ … ] doivent obligatoirement apprendre une langue
seconde. C’est le district scolaire qui choisira la langue en
question. Sauf décision contraire de celui-ci, c’est le français
qui sera enseigné. » [Notre traduction] Au cours des trois
prochaines années, le programme sera instauré graduelle-
ment dans les écoles où il n’est pas encore offert aux niveaux
visés. À l’heure actuelle, le français n’est obligatoire qu’en
huitième année.

Des renseignements détaillés à l’intention des parents
ont été colligés dans un petit guide qui devrait paraître au
début de 1996.

Le programme imprimé et la trousse documentaire
révisés sont maintenant rassemblés en un même document
intitulé Trousse de ressources intégrées qui s’applique au français de
base de la cinquième à la douzième année.

Un projet-pilote est en cours afin de déterminer la
possibilité d’évaluer à l’échelle provinciale le français oral des
élèves inscrits au programme-cadre, puisque l’examen final
ne comporte encore aucune composante orale, alors qu’en
classe, l’accent est mis sur l’expression orale. Les enseignants
reçoivent également de la formation en matière d’évaluation.
Au moins 20 districts scolaires participent au projet-pilote
qui s’applique à des classes de la huitième à la douzième
année.

Fait intéressant, le conseil scolaire de Vancouver a 
lancé en septembre 1995 son premier programme-pilote
d’immersion en mandarin. Conçu pour des enfants dont le
mandarin n’est pas la première langue, ce programme est
ouvert à tous les élèves de Vancouver.

L’ALBERTA

Le total des inscriptions aux programmes de français langue
seconde est plus élevé que l’an dernier. Le nouveau cadre de
financement permet maintenant de répartir équitablement les
fonds entre tous les élèves de l’Alberta. Une partie des fonds
continue cependant d’être affectée à certains frais spéciaux
liés par exemple aux déplacements. Jusqu’à l’année scolaire
1994-1995, des fonds provinciaux venaient s’ajouter aux
fonds fédéraux destinés aux programmes d’immersion et
d’enseignement du français langue seconde. Le gouverne-
ment provincial intègre maintenant ces sommes à son
financement global, pour qu’elles soient redistribuées dans
l’ensemble de la population scolaire.

Un programme d’études faisant suite aux recommanda-
tions de l’Étude nationale sur les programmes-cadres de
français a été monté pour les neuf niveaux scolaires, et des
modèles d’examens ont été mis au point. Des exemples de
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travaux d’élèves (notamment des compositions écrites
correspondant à différents stades du programme) serviront
de modèles quant aux résultats associés à chaque niveau. La
Direction générale des services linguistiques procède à une
évaluation des besoins auprès des professeurs de français
langue seconde.

Le ministère de l’Éducation de l’Alberta poursuit ses
travaux entourant le télé-enseignement du français langue
seconde au niveau secondaire. Le programme s’assortira de
modules thématiques pour chaque niveau et comprendra un
manuel de l’élève et un cahier d’exercices, des audiocassettes,
des vidéos et un guide de l’enseignant.

Le développement du programme d’immersion se pour-
suit. Ainsi, les programmes de mathématiques allant de la
maternelle à la neuvième année ont été préparés en collabo-
ration avec le regroupement des quatre provinces de l’Ouest
et des deux territoires, connu sous le nom de Western
Canadian Protocol. Le cours « français en arts du langage »
est terminé et pour ce qui est de la version anglaise du même
cours, l’évaluation des besoins des élèves en immersion va
bon train. Enfin, un projet pancanadien relatif à l’enseigne-
ment des sciences vient d’être lancé.

LA SASKATCHEWAN

En Saskatchewan, les inscriptions aux cours de français
langue seconde continuent d’augmenter lentement. Cette
année, la conférence annuelle de l’association Canadian
Parents for French (CPF) se tenait à Saskatoon et accordait
une importance nouvelle aux jeunes qui, pour la première
fois, y avaient une délégation officielle.

La Saskatchewan élabore actuellement un programme
d’immersion au secondaire, en collaboration avec les autres
provinces de l’Ouest. Le programme précisera également les
résultats attendus des apprentissages. Parallèlement à ces
travaux, le programme-cadre est réexaminé avec le concours
de la Fondation d’éducation des provinces maritimes.

Les enseignants poursuivent leur formation afin de
s’adapter aux changements apportés au programme et aux
nouvelles méthodes adoptées. Des ateliers ont été présentés
partout dans la province pour leur permettre de se familiariser
avec les nouveaux outils du programme et de perfectionner
leurs méthodes d’enseignement dans le programme-cadre et
dans les programmes d’immersion.

Le gouvernement provincial vient d’entreprendre la créa-
tion de réseaux informatiques pour l’enseignement du français
langue seconde. Élèves, enseignants et administrateurs peu-
vent communiquer entre eux par le truchement de babillards
et de courriers électroniques qui servent aussi aux programmes
d’apprentissage. Un babillard électronique permet notamment 

aux enseignants de formuler et de recevoir des commentaires
sur les projets-pilotes entourant le programme.

LE MANITOBA

Le nombre d’inscriptions aux cours de français langue
seconde a légèrement augmenté cette année au Manitoba.

En janvier 1995, le gouvernement provincial publiait un
plan d’action pour la refonte du système scolaire depuis la
maternelle jusqu’à la quatrième année du secondaire (corres-
pondant à la douzième année dans d’autres provinces).
Intitulé Nouvelles directions pour le renouveau de l’éducation, le plan
d’action est le fruit de consultations publiques tenues au
cours des dernières années. Ce document d’orientation
générale, qui doit guider le renouveau pédagogique dans les
écoles publiques du Manitoba, délimite les domaines corres-
pondant aux compétences fondamentales requises ainsi que
les matières de base obligatoires. Comme c’était le cas avant
l’adoption de cette nouvelle politique, le français élémentaire
demeure une matière complémentaire facultative. Les divi-
sions scolaires et certaines écoles, appuyées par des comités
de parents, sont chargées de faire une sélection parmi les
matières complémentaires et peuvent, si elles le désirent, en
faire des matières obligatoires pour leurs élèves.

Le ministère de l’Éducation est à définir les résultats
attendus des apprentissages des élèves, de la maternelle à la
quatrième année du secondaire, dans les quatre matières de
base : les langues, les mathématiques, les sciences et les
sciences humaines, de manière à ce que le plan d’action soit
effectivement appliqué. Les travaux s’effectuent sous les aus-
pices du Western Canadian Protocol for Collaboration on Basic
Education. Le Manitoba y joue un rôle prépondérant en ce qui
concerne les résultats des apprentissages. Lorsque ces résul-
tats auront été délimités, le Ministère les intégrera dans un
programme d’études révisé. Les résultats et les programmes
concernant les classes d’immersion sont formulés et commu-
niqués en même temps que ceux qui s’appliquent aux classes
de français et d’anglais langue maternelle.

À l’hiver 1994-1995, le Ministère a publié un document
d’orientation intitulé Les bases d’excellence, où il précise le temps
qui doit être consacré depuis la maternelle jusqu’à la
quatrième année du secondaire aux programmes de français,
d’anglais et d’immersion en français. Pour le réseau anglais,
ce document prévoit 20 minutes par jour de français de base,
de la première à la troisième année; 30 minutes, de la
quatrième à la sixième année; et 40 minutes, en septième et
en huitième année.

L’association Canadian Parents for French (CPF) est
engagée dans des discussions avec le Ministère relativement à
la mise en œuvre de la nouvelle politique. Par ailleurs, elle a 
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parrainé une « tournée culturelle » de Marc Tardif, artiste
québécois qui a présenté dans différentes écoles de la province
un spectacle de magie faisant appel à des notions scientifiques.

L’ONTARIO

L’Ontario étudie le regroupement de différents conseils sco-
laires. Dans le rapport préliminaire qu’il a publié en
septembre, le groupe de travail sur la réduction des conseils
scolaires de l’Ontario a recommandé que le nombre de con-
seils scolaires, qui s’établit maintenant à 168, soit ramené à
82 (dont 15 de langue française). Aucune décision finale
n’ayant encore été prise en ce sens, il est difficile d’évaluer
les répercussions que les regroupements pourraient avoir sur
certains programmes comme ceux d’immersion en français.

La Commission royale sur l’éducation a présenté son
rapport au ministre de l’Éducation et de la Formation en
décembre 1994. Elle y souligne l’importance des langues
dans les études, faisant valoir que les programmes de français
enrichi et d’immersion, dans lesquels différentes matières
sont enseignées en français, aident les élèves à acquérir des
compétences supérieures dans cette langue.

En février 1995, le ministère de l’Éducation a diffusé les
documents « Common Curriculum : Policies and Outcomes,
Grades 1 to 9 » et « Provincial Standards in Languages and
Mathematics » auprès des conseils scolaires, relativement aux
élèves qui apprennent le français langue seconde. Le premier
s’articule autour des résultats d’apprentissage, cernant les
connaissances, les compétences et les valeurs que les élèves
doivent intégrer à certaines étapes clés de leur scolarité. 
Le second décrit le rendement attendu de l’élève en regard
des résultats, par exemple le niveau de complexité des
phrases qu’il est censé formuler en réponse à une question
d’examen oral.

En Ontario, les programmes de français langue seconde
se caractérisent toujours par la vaste gamme des méthodes et
des documents didactiques utilisés. L’enseignement du français
langue seconde est obligatoire; le programme commence au
plus tard en quatrième année, et les programmes facultatifs de
français langue seconde (enrichi et immersion) prennent
diverses formes, selon ce que décide chaque conseil scolaire.

L’association Canadian Parents for French (CPF) et
l’Association ontarienne des professeurs de langues vivantes
ont participé à des réunions avec des représentants du
Ministère, qui ont porté sur les questions et les activités
entourant les programmes de français langue seconde. La
CPF a également entrepris de sonder ses membres afin de
mieux répondre à leurs attentes et de les fidéliser. En outre,
elle a organisé des camps d’été, ainsi que des « Rendez-vous »
d’un jour dans les comtés de Brant, de Lambton et d’Oxford.

TVOntario, réseau de télévision publique de l’Ontario,
a célébré cette année son 25e anniversaire. TVO (la chaîne
anglaise) et TFO (la chaîne française) consacrent près de 
70 p. 100 de leur programmation à des émissions et des
services de grande qualité qui font écho à l’enseignement
dispensé en classe.

LE QUÉBEC

En avril dernier, le gouvernement du Québec a lancé, avec
les États généraux sur l’éducation, la plus vaste consultation
publique à se tenir dans cette province autour de l’éducation
depuis la Commission Parent, il y a 30 ans. Le Conseil des
ministres a donné 15 mois à la Commission pour mener des
consultations et permettre à la population de se réunir dans
le cadre d’assises régionales et nationales en vue de dégager
des consensus sur des voies d’actions susceptibles d’améliorer
le système d’éducation.

Comme on pouvait s’y attendre, la qualité de l’enseigne-
ment de la langue maternelle et de la langue seconde figurait
parmi les principales préoccupations de nombreux interve-
nants. La situation des francophones qui, en Amérique du
Nord, constituent une minorité entourée d’anglophones
présente une difficulté unique pour la maîtrise du français, et
fait craindre davantage pour la qualité de la langue. Mais,
parallèlement, parents et éducateurs francophones s’inquiè-
tent également des compétences en anglais langue seconde
de leurs enfants. Par ailleurs, l’apprentissage de la langue
seconde pose aussi un défi particulier à la communauté
d’expression anglaise du Québec, puisque les élèves des
écoles anglaises doivent acquérir les compétences linguis-
tiques voulues pour bien fonctionner dans une société où le
français prédomine.

Dans le mémoire qu’il a présenté à la Commission en
août dernier, le Conseil de la langue française s’est exprimé
clairement sur le réseau des écoles françaises : le français doit
être au cœur du système scolaire, il faut consacrer plus de
temps à cette matière, il faut donner aux enfants le goût des
grands auteurs et mieux enseigner la grammaire. Le président
du Conseil de la langue française s’est également prononcé en
faveur de l’enseignement d’une deuxième langue, voire d’une
troisième, face à la mondialisation de l’économie. Il a toute-
fois souligné que les élèves doivent d’abord maîtriser leur
langue maternelle.

Alliance Québec, qui a aussi comparu devant les États
généraux en août dernier, a rappelé que le bilinguisme est
habituellement un prérequis à l’embauche dans des postes
spécialisés ou professionnels ainsi que pour l’avancement
professionnel. Voilà pourquoi cette organisation a recom-
mandé à la Commission que « le ministère de l’Éducation
devrait voir à ce que des cours appropriés de français langue
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seconde soient disponibles pour tous les élèves d’expression
anglaise de toutes les commissions scolaires ». (Pour de plus
amples renseignements sur le mémoire présenté par Alliance
Québec, se reporter à la Partie IV).

L’anglais langue seconde

Dans l’intervalle, comme nous l’indiquions l’an dernier,
plusieurs organismes de coopération ont été créés. Des
représentants des commissions scolaires intéressées et des
établissements d’enseignement se réunissent avec le ministère
de l’Éducation, pour faire avancer des projets comme le
programme intensif d’anglais, programme très apprécié qui
permet à des élèves de cinquième et de sixième année
d’étudier l’anglais pendant une période de cinq mois, et le
programme d’anglais langue seconde — arts du langage,
destiné aux élèves avancés de l’école secondaire.

Le français langue seconde

Comme nous le soulignions plus haut, les écoles anglaises
appliquent une grande variété de méthodes à l’enseignement
du français langue seconde, y compris l’immersion en français,
qui célèbre cette année le 30e anniversaire de son inauguration
dans une maternelle de Saint-Lambert. Le ministère de
l’Éducation améliore ses programmes pour répondre aux
besoins locaux. Les fonctionnaires du Ministère se penchent
également sur les objectifs de compétence que doivent attein-
dre les élèves inscrits aux différents programmes de français
langue seconde et sur la façon dont il faut reconnaître les
réalisations des élèves aux fins des attestations d’études.

L’association Canadian Parents for French (CPF),
toujours active au Québec, envoie des délégués au Festival
d’art oratoire et participe à diverses rencontres et séances
d’information avec la communauté.

LE NOUVEAU-BRUNSWICK

Le Nouveau-Brunswick possède deux réseaux scolaires, un
français et un anglais, dans lesquels l’anglais et le français
sont respectivement enseignés comme langue seconde. Dans
le réseau anglais, la nouvelle « politique 309 » sur le français
langue seconde a été le point saillant de l’an dernier. Cette
politique est entrée en vigueur en septembre 1995.

Tous les aspects de cette politique sont implantés
conformément à ce qui avait été annoncé. Mentionnons, par
exemple, les normes minimales de temps concernant le
programme-cadre et le programme d’immersion ainsi que
l’accès de tous les élèves de la première à la douzième année
du réseau anglais aux programmes de français langue

seconde. Les écoles ont trois ans à compter du 1er septembre
1995 pour se conformer à la politique, y compris aux change-
ments apportés à la formation des enseignants.

Dans chaque district scolaire, les parents des enfants
inscrits à un programme d’immersion ont été consultés. Les
réactions ont été extrêmement favorables. Trois districts
scolaires ont établi pour la première fois un point d’accès
intermédiaire au programme d’immersion en sixième année,
en plus du point d’accès précoce (première année). Par con-
séquent, la nouvelle politique ramène à deux les nombreuses
formules du programme d’immersion en français. Les points
d’accès en quatrième et en huitième année sont maintenus
temporairement, le temps de permettre aux élèves qui sont
déjà dans le réseau de terminer le programme qu’ils s’étaient
tracé.

Voulant assumer encore plus étroitement ses responsa-
bilités face aux parents, le ministère de l’Éducation a publié
un document intitulé Résultats scolaires dans lequel il compare
les résultats attendus à ceux qu’obtiennent effectivement les
finissants dans l’ensemble de la province.

Dans le réseau français, le Ministère suit « à la lettre »
un plan quinquennal de mise en œuvre (maintenant dans sa
deuxième année) qui généralise l’application d’un nouveau
programme d’anglais langue seconde de la troisième à la
douzième année, dans toutes les écoles de la province.

Ce programme, élaboré dans le cadre d’essais poussés
qui ont été réalisés au cours des dix dernières années, fait
appel aux médias pour l’enseignement des langues. Il n’y a
pas de manuel unique, mais de nombreux ouvrages sont
utilisés. Le matériel, comme les magnétophones et les télé-
phones, est remis à chaque enseignant, qui reçoit la
formation voulue. Cette année, 15 groupes d’enseignants ont
participé à des ateliers d’été tenus un peu partout dans la
province.

Les membres de la Fondation d’éducation des provinces
maritimes ont convenu de normaliser leurs programmes
d’études, et les programmes du Nouveau-Brunswick sont
révisés en conséquence. Les différentes composantes d’un
examen provincial en langues pour les classes de dixième
année sont en cours d’élaboration. Cette année, la
composante compréhension sera évaluée; les composantes
expression orale et écriture, actuellement mises à l’essai,
seront intégrées à l’examen de l’an prochain.
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LA NOUVELLE-ÉCOSSE

Cette année, le nombre d’inscriptions en immersion a
progressé légèrement, et de nouveaux programmes-cadres
enrichis ont récemment vu le jour. En immersion, les
programmes actuels ne suffisent toujours pas à répondre à la
demande. En Nouvelle-Écosse, les élèves doivent terminer
50 p. 100 des cours obligatoires en français pour obtenir un
certificat en immersion. De la quatrième à la sixième année,
le français de base est obligatoire. Bien qu’il ne soit pas
obligatoire de la septième à la neuvième année, la plupart
des élèves continuent de l’étudier. Le ministère de
l’Éducation envisage actuellement d’imposer un cours de
français obligatoire en dixième année.

Le programme-cadre de français de 1989 est en cours
de révision, et de nombreux instruments nouveaux sont
élaborés. Les programmes de la quatrième à la neuvième
année sont en train d’être révisés afin de refléter l’approche
multidimensionnelle recommandée dans l’Étude nationale
sur les programmes de français de base. Le programme-cadre
de français pour les classes de la quatrième à la sixième
année sera prêt en 1996. Par ailleurs, de nouveaux instru-
ments pédagogiques sont mis à la disposition des
enseignants, et la formation en cours d’emploi se poursuit.
Le programme imprimé pour les classes de la septième à la
neuvième année est en voie de révision.

La province a presque terminé la mise au point, en colla-
boration avec le Nouveau-Brunswick, l’Île-du-Prince-Édouard
et la Saskatchewan, d’un guide du programme-cadre de
français de la dixième à la douzième année. La formation en
cours d’emploi et l’évaluation du matériel pédagogique ira de
pair.

La province a ajouté un nouveau point d’accès intermé-
diaire au programme d’immersion, en quatrième année. Tous
les élèves de septième année en immersion qui relèvent du
plus important conseil scolaire de la Nouvelle-Écosse se sont
rassemblés à l’Université Sainte-Anne, où s’est tenue une
semaine française.

La Nouvelle-Écosse procède actuellement au regroupe-
ment de certains conseils scolaires. (Un conseil scolaire
acadien est en perspective.) Il reste à savoir en quoi cela se
répercutera sur la nature des programmes offerts, mais les
représentants du Ministère estiment qu’il serait possible
d’élargir certains programmes par la suite.

L’ÎLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Les élèves de l’Île-du-Prince-Édouard ont accès à des
programmes d’immersion précoce et d’immersion tardive
ainsi qu’à un programme-cadre en français. Les inscriptions
en immersion représentent 15 p. 100 de la population
scolaire, soit l’un des niveaux les plus élevés du pays.

Donnant suite aux recommandations d’une étude faite
au niveau intermédiaire, et à un projet semblable réalisé au
primaire, le ministère de l’Éducation élabore actuellement
des politiques sur le temps minimum qui doit être consacré à
l’enseignement de la deuxième langue officielle ainsi que sur
le contenu des cours du programme d’immersion.

Un nouveau programme-cadre de français pour le
secondaire (deuxième cycle) en est à l’étape des essais-
pilotes dans certaines écoles. Ce programme, mis au point à
l’échelon régional, s’est largement inspiré des conclusions de
l’Étude nationale sur les programmes-cadres de français, et
prolonge le programme destiné aux écoles secondaires de
premier cycle créé par le truchement de la Fondation
d’éducation des provinces maritimes. Un nouveau
programme de français destiné aux élèves en immersion
tardive est également en voie de préparation.

Cette année, des élèves de l’Île-du-Prince-Édouard ont
fait un échange avec des élèves québécois. Ces derniers ont
terminé leur séjour à l’Île à la fin de novembre, et leurs hôtes
retourneront au Québec en février 1996.

L’association Canadian Parents for French (CPF) a
organisé trois camps d’été (très courus) aux Îles-de-la-
Madeleine, au Québec, ainsi que trois camps de jour et, pour
la troisième année, un camp familial.

TERRE-NEUVE

Dans la foulée d’une récente Commission royale sur l’éduca-
tion, Terre-Neuve a tenu en septembre 1994 un référendum
sur la révision de l’article 17 des Conditions de l’union avec
le Canada, qui établit le régime des écoles confessionnelles
dans la province. C’est par une modeste majorité que les
Terre-Neuviens se sont prononcés en faveur d’une modifica-
tion qui aurait pour effet de faire disparaître les écoles
confessionnelles universelles (quoique certaines d’entre elles
pourraient subsister).

Sous le titre « Directions for Change », le rapport sur les
consultations tenues auprès des écoles secondaires de
deuxième cycle, préparé par le Secrétariat pour la mise en
œuvre du rapport de la Commission royale, propose un
remaniement qui toucherait les classes de la dixième à la
douzième année et, notamment, des exigences accrues en ce
qui concerne les programmes de français langue seconde. Le
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ministre a indiqué que ces recommandations seraient
considérées comme hautement prioritaires.

Le rapport rehausse le profil des cours de français
langue seconde, puisqu’il crée une catégorie appelée les
« arts du langage », qui comprend à la fois des matières dans
la langue maternelle et dans la langue seconde. (Le français
de base était auparavant classé dans la catégorie
« développement personnel ».) Suivant le régime proposé,
les élèves devraient faire dix crédits en arts du langage, de la
dixième à la douzième année, dont six en anglais et le reste
dans leur langue maternelle ou leur langue seconde.

Même si le français n’est actuellement une matière
obligatoire à aucun niveau, plus de la moitié de la population
scolaire de Terre-Neuve (60 p. 100) suit des cours en
français langue seconde, et 61 000 élèves sont inscrits au
programme-cadre de français, alors que quelque 5 000 autres
suivent des programmes d’immersion.
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NIVEAU ÉLÉMENTAIRE (Programme-cadre)
Population scolaire dont
la langue d’enseignement
est l’anglais
(Le français au Québec LANGUE SECONDE
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs %

NIVEAU SECONDAIRE (Programme-cadre)
Population scolaire dont
la langue d’enseignement
est l’anglais
(Le français au Québec LANGUE SECONDE
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs %

93 440 33 585 35,9
53 960 32 522 60,3
53 581 31 956 59,6

13 284 7 351 55,3
10 104 5 491 54,3

9 959 5 539 55,6

100 529 30 025 29,9
81 027 39 958 49,3
80 290 40 149 50,0

49 019 29 563 60,3
40 395 34 583 85,6
39 715 34 279 86,3

n,d, n,d, n,d,
22 990 11 882 51,7
22 224 11 306 50,9

Voir le tableau IV,1
(Programmes d’enseignement dans la langue de la minorité)

580 351 214 730 37,0
557 581 237 663 42,6
567 280 233 391 41,1

1 221 579 650 136 53,2
1 152 470 794 705 69,0
1 191 706 813 194 68,2

62 453 34 111 54,6
54 740 29 896 54,6
52 050 29 211 56,1

13 171 8 603 65,3
10 022 5 899 58,9
10 023 5 899 58,9

91 545 58 839 64,3
69 264 43 885 63,4
71 105 43 764 61,5

56 930 37 887 66,6
34 306 23 857 69,5
33 842 23 556 69,6

n,d, n,d, n,d,
22 308 18 652 83,6
22 132 18 424 83,2

Voir le tableau IV,1
(Programmes d’enseignement dans la langue de la minorité)

473 402 463 934 98,0
376 575 375 382 99,7
376 142 372 889 99,1

612 574 220 369 36,0
669 099 196 071 29,3
693 337 199 359 28,8
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Manitoba 1977-1978
1994-1995r

1995-1996e

Saskatchewan 1977-1978
1994-1995r

1995-1996e

Alberta 1977-1978
1994-1995r

1995-1996e

Colombie-Britannique 1977-1978
1994-1995r

1995-1996e

Yukon 1977-1978
1994-1995r

1995-1996e

Territoires du 1977-1978
Nord-Ouest 1994-1995r

1995-1996e

TOTAL 1977-1978
1994-1995r

1995-1996e

221 408
194 686
194 120

216 248
197 352
197 820

439 804
521 507
533 240

527 769
582 778
600 840

5 394
5 753
5 927

12 717
16 461
17 050

5 178 753
5 068 536
5 158 444

85 619
100 753
101 602

53 804
111 451
111 973

111 3382

196 193
199 431

161 110 
272 770 
277 678

2 2852

3 817
4 327

3 2002

3 908
3 951

2 240 9493

2 759 6023

2 785 4803

1 667 13
19 292 102
19 461 103

407 2
10 796 77
10 834 77

n.d. n.d.
28 043 167
28 487 169

1 301 15
28 995 230
29 464 234

n.d. n.d.
693 5
790 5

n.d. n.d.
438 5
443 5

37 835 237
308 521 2 100
313 084 2 131

Population 
scolaire 
TOTALE

TOTAL des
effectifs —
en langue 
seconde

PROGRAMMES D’IMMERSION EN FRANÇAIS

Effectifs Écoles offrant
des cours
d’immersion

Tableau V.1 (suite)
Les effectifs des programmes de langue seconde dans les écoles publiques

1. N’inclut que les étudiants inscrits aux programmes d’immersion en français.
2. Données sur les inscriptions aux programmes d’immersion en français non disponibles.
3. Au Québec, le total comprend les élèves inscrits dans les classes d’anglais langue seconde et les élèves inscrits dans les classes d’immersion en français.

Note : Les classes primaires vont de la maternelle à la sixième année (M à 6), sauf en Ontario (M à 8), en Colombie-Britannique (M à 7) et au Yukon (M à 7).
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NIVEAU ÉLÉMENTAIRE (Programme-cadre)
Population scolaire dont
la langue d’enseignement
est l’anglais
(Le français au Québec LANGUE SECONDE
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs %

NIVEAU SECONDAIRE (Programme-cadre)
Population scolaire dont
la langue d’enseignement
est l’anglais
(Le français au Québec LANGUE SECONDE
et au Nouveau-Brunswick) Effectifs %

110 831 42 576 38,4
88 846 48 252 54,3
89 493 48 720 54,4

110 382 4 928 4,5
98 493 55 640 56,5
95 537 55 734 58,3

216 656 52 435 24,2
262 210 87 858 33,5
263 805 89 166 33,8

305 574 75 740 24,8
330 953 141 056 42,6
337 902 143 217 42,4

3 545 1 346 38,0
2 957 2 308 78,1
3 277 2 558 78,1

8 801 2 100 23,9
9 932 2 156 21,7
9 832 2 134 21,7

2 813 9913 1 144 5153 40,7
2 688 9283 1 494 0743 55,6
2 742 3773 1 511 3433 55,1

100 707 41 376 41,1
81 134 33 209 40,9
79 707 33 422 41,9

104 075 48 469 46,6
86 963 45 015 51,8
90 345 45 405 50,3

215 899 58 903 27,3
228 444 80 292 35,1
238 094 81 779 34,3

220 894 84 069 38,1
220 202 102 719 46,6
230 805 104 998 45,5

1 849 939 50,8
1 784 816 45,7
1 762 979 55,6

3 916 1 100 28,1
6 025 1 314 21,8
6 708 1 374 20,5

1 957 4153 1 058 5993 54,1
1 838 5583 957 0073 52,1
1 883 9203 951 0593 51,0

r Données révisées.
e Estimation de Statistique Canada.
n.d. : Données non disponibles.

Source : Statistique Canada, Division de l’enseignement élémentaire et secondaire.
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REMARQUE
Dans l’index qui suit, on peut chercher directement le sujet
(ex.: Enseignement de la langue seconde) ou le nom d’une
province ou d’un territoire (ex.: Alberta, enseignement de la
langue seconde).

Affaires étrangères et Commerce international (ministère), 
36-37

langue de service, 36-37
Air Canada, 37-38

langue de service, 37-38
langue de travail, 38

Alberta, 76-78
centres scolaires et communautaires, 77
communautés minoritaires de langue officielle, 77-78
enseignement de la langue seconde, 99-100
enseignement postsecondaire dans la langue 

de la minorité, 77
gestion scolaire par la minorité, 77
loi 8 (loi scolaire), 77
médias de langue minoritaire, 77
procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 77
services bilingues dans les institutions fédérales, 78

Alliance Outaouais, 89
Alliance Québec, 68, 71, 86-88, 101-102
Association canadienne d’éducation de la langue française 

(ACELF), 76
Association canadienne de télévision par câble, 81
Association canadienne des contrôleurs de la 

circulation aérienne, 53
Association canadienne des professeurs d’immersion 

(ACPI), 98
Association canadienne du jouet, 50
Association canadienne-française de l’Alberta 

(ACFA), 72, 77
Association canadienne-française de l’Ontario 

(ACFO), 72, 82, 83-84
Association coopérative du préscolaire fransaskois, 78
Association culturelle franco-canadienne de la Saskatchewan 

(ACFC), 72, 79
Association de la presse francophone (APF), 67, 77, 81
Association des artistes de la Saskatchewan, 79
Association des écoles privées du Québec, 87
Association des enseignantes et des enseignants 

franco-ontariens (AEEFO), 82
Association des journaux régionaux du Québec 

(AJRQ), 67, 71, 89
Association des juristes d’expression française de l’Alberta, 

77
Association des juristes d’expression française 

de la Saskatchewan, 79

Association des juristes d’expression française de l’Ontario 
(AJEFO), 84

Association des juristes d’expression française du Manitoba, 
81

Association des municipalités bilingues du Manitoba, 80
Association des municipalités du Nouveau-Brunswick 

(AMNB), 91
Association des parents francophones de la Colombie-

Britannique (APFCB), 75
Association des parents francophones de Yellowknife, 74
Association des personnes sourdes franco-ontariennes 

(APSFO), 83
Association française des conseils scolaires de l’Ontario 

(AFCSO), 82
Association française des municipalités de l’Ontario 

(AFMO), 84
Association francophone de Forth Smith, 74
Association provinciale des parents fransaskois, 78
Association franco-yukonnaise (AFY), 73-74
Association ontarienne des professeurs de langues vivantes, 

101
Associations minoritaires, 71-72

VOIR AUSSI les noms des diverses associations 
(ex.: Alliance Québec)

Autoroute électronique VOIR Inforoute

Bureau de la traduction, 64-65
Bureau des parents franco-yukonnais, 73

Canadian Owners and Pilots Association, 53
Canadian Parents for French (CPF), 68, 97, 98, 99, 100, 101, 

102, 103
Canadien National (CN), 38-39

langue de travail, 38-39
Centre de la sécurité des télécommunications, 39-40

langue de travail, 39-40
Centre d’emploi du Canada

VOIR Développement des ressources humaines 
Canada (ministère)

Centre franco-manitobain du Patrimoine, 80
Centres scolaires et communautaires en Alberta, 77
Châteauguay Valley English-Speaking Peoples’ Association, 

13, 86, 88
Citoyenneté et immigration (ministère), 40
Coalition pour le développement et l’épanouissement 

de la communauté franco-ontarienne, 84
Coasters’ Association, 72, 89
Collèges de langue française en Ontario, 83
Colombie-Britannique, 75-77

autorité scolaire francophone, 75
communautés minoritaires de langue officielle, 75-77
enseignement de la langue seconde, 99
gestion scolaire par la minorité, 75
médias de langue minoritaire, 75-76
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procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 75
services bilingues dans les institutions fédérales, 76-77
vie culturelle de la minorité, 76

Comité de parents francophones d’Iqaluit, 74
Comité mixte permanent des langues officielles, 15
Commissaire aux langues officielles, 9, 21

activités, 9
rôle, 21

Commissariat aux langues officielles, 111-113
budget, 112 (tableau)
équivalents temps plein, 111 (tableau)
organigramme, 113

Commission sur l’avenir des francophones de la 
Colombie-Britannique, 75

Committee for Anglophone Social Action (CASA), 71, 86, 
88

Communautés minoritaires de langue officielle, 73-75
développement, 13
financement, 70
médias, 67
Alberta, 77-78
Colombie-Britannique, 75-76
Île-du-Prince-Édouard, 93-94
Manitoba, 80-81
Nouveau-Brunswick, 90-91
Nouvelle-Écosse, 92-93
Ontario, 82-85
Québec, 86-89
Saskatchewan, 78-79
Terre-Neuve, 94-95
Territoires du Nord-Ouest, 74
Yukon, 73

Communication, 68
Conseil consultatif de l’autoroute électronique, 12-13
Conseil de coopération de l’Ontario (CCO), 85
Conseil de la langue française, 101
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications 

canadiennes (CRTC), 41, 56
Conseil du Trésor, 60-61
Conseil général des écoles fransaskoises, 78
Conseil scolaire francophone de Yellowknife, 74

Débats des comités parlementaires, traduction, 28
Défense nationale (ministère), 41-43

évaluation de la langue seconde, 41
langue de service, 42
langue de travail, 42-43
langue des services offerts aux familles des militaires, 42

Développement des ressources humaines Canada, 43-45
langue de service, 43-45

Direction-Jeunesse, 83
Donnacona (établissement pénitentiaire), 28-29

programmes en anglais, 28-29

Droit à l’enseignement dans la langue de la minorité, 13-14
Terre-Neuve, 94-95
VOIR AUSSI Enseignement dans la langue de la 

minorité; Gestion scolaire par la minorité
Droits et obligations linguistiques dans la fonction publique, 

60-61

Écoles, gestion par la minorité
VOIR Gestion scolaire par la minorité

Enseignement dans la langue de la minorité, 68
Ontario, 82, 101
Québec, 86-87
Saskatchewan, 78
VOIR AUSSI Droit à l’enseignement dans la langue de 

la minorité; Gestion scolaire par 
la minorité

Enseignement de la langue seconde, 97-104, 
106-109 (tableaux)

inscriptions, 97
Alberta, 99-100
Colombie-Britannique, 99
Île-du-Prince-Édouard, 103
Manitoba, 100-101
Nouveau-Brunswick, 102
Nouvelle-Écosse, 103
Ontario, 101
Québec, 101-102
Saskatchewan, 100
Terre-Neuve, 103-104
Territoires du Nord-Ouest, 99
Yukon, 99

Enseignement postsecondaire dans la langue de la minorité, 
69-70

Alberta, 76
Île-du-Prince-Édouard, 94
Nouveau-Brunswick, 90
Nouvelle-Écosse, 92
Ontario, 83
Québec, 87

Ententes Canada-communauté, 67
VOIR AUSSI Au nom de la province

Évaluation de la langue seconde, 41
Évaluation linguistique dans la fonction publique, 64
Exigences linguistiques dans la fonction publique, 61, 

61 (tableau)

Fédération acadienne de la Nouvelle-Écosse (FANE), 72, 93
Fédération d’alphabétisation du Nouveau-Brunswick 

(FANB), 90
Fédération des communautés francophones et acadienne du 

Canada (FCFAC), 14, 15, 52, 68, 70, 72
Fédération des francophones de la Colombie-Britannique 

(FFCB), 27, 72, 75
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Fédération des francophones de Terre-Neuve et du Labrador 
(FFTNL), 72, 95

Fédération des parents acadiens de la Nouvelle-Écosse 
(FPANE), 92

Fédération des parents francophones de Terre-Neuve et du 
Labrador (FPFTNL), 95

Fédération Franco-téNOise (FFT), 74-75
Fédération provinciale des comités de parents francophones 

du Manitoba, 81
Festival du Voyageur, 80
Fête du Canada, 

omission des communautés minoritaires dans un 
concours, 27

Fonction publique, 60-64
droits et obligations linguistiques, 60-61
évaluation linguistique, 64
exigences linguistiques, 61, 61 (tableau)
formation linguistique, 64
postes bilingues, 61-64, 62 (tableau), 63 (tableau)

Fondation d’éducation des provinces maritimes, 98, 102
Formation linguistique dans la fonction publique, 64
Formation professionnelle, 71, 86
Francisation, 69

Gendarmerie royale du Canada (GRC), 45-46
langue de formation, 45
langue de service, 46
langue de travail, 45-46

Gestion scolaire par la minorité, 13-14, 69
Alberta, 69, 77
Colombie-Britannique, 69, 75
Île-du-Prince-Édouard, 93
Manitoba, 69, 80-81
Nouvelle-Écosse, 69, 92
Ontario, 69, 82-83
Québec, 69, 86-87
Saskatchewan, 69, 78
Terre-Neuve, 69, 94-95
Territoires du Nord-Ouest, 69, 74
Yukon, 69, 73
VOIR AUSSI Droit à l’enseignement dans la langue de 

la minorité; Enseignement dans la langue 
de la minorité

Île-du-Prince-Édouard, 93-94
Commission de la capitale, 94
communautés minoritaires de langue officielle, 93-94
enseignement de la langue seconde, 103
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 94
gestion scolaire par la minorité, 93
médias de langue minoritaire, 94

participation équitable dans la fonction publique fédérale, 
94

services bilingues dans les institutions fédérales, 94
Immigrants, intégration des, 40
Internet, 12-13, 55-56

Langues autochtones, 74
Langue de travail dans la fonction publique, 

dans la région de la capitale nationale, 32
plaintes, 29-32, 29 (schéma)

Langue des signes en Ontario, 83
Langue des tribunaux 

VOIR Procédures judiciaires dans la langue 
de la minorité

Loi sur les langues officielles,
analyse des plans d’action relatifs à la Partie VII, 56-57

Manitoba, 80-82
communautés minoritaires de langue officielle, 80-81
enseignement de la langue seconde, 100-101
entente Canada-communauté, 81
gestion scolaire par la minorité, 80
loi 34 (Loi sur les écoles publiques), 80
médias de langue minoritaire, 81
procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 81
services bilingues dans les institutions fédérales, 82
services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 

81
services religieux dans la langue de la minorité, 81

Marine Atlantique, 46-47
langue de service, 46-47

Médias de langue minoritaire, 67, 71
Alberta, 77
Colombie-Britannique, 75
Manitoba, 81
Nouveau-Brunswick, 91
Nouvelle-Écosse, 93
Ontario, 85
Saskatchewan, 79
Territoires du Nord-Ouest, 75
Yukon, 73

Mentions d’honneur (qualité des services), 57-59
Minorités de langue officielle 

VOIR Communautés minoritaires de langue officielle
Mondialisation, importance des langues, 16
Musée canadien des civilisations, 47

langue de service, 47
langue de travail, 47

Nouveau-Brunswick, 90-92
communautés minoritaires de langue officielle, 90-91
enseignement de la langue seconde, 102
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 90
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entente Canada-communauté, 91
médias de langue minoritaire, 91
services bilingues dans les institutions fédérales, 91-92

Nouvelle-Écosse, 92-93
communautés minoritaires de langue officielle, 92-93
enseignement de la langue seconde, 103
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 92
entente Canada-communauté, 92
gestion scolaire par la minorité, 92
médias de langue minoritaire, 93
services bilingues dans les institutions fédérales, 93

Oblats (missionnaires), 79
Office de la langue française, 89
Ontario, 82-86

communautés minoritaires de langue officielle, 82-86
enseignement dans la langue de la minorité, 82-83, 101
enseignement de la langue seconde, 82-83, 101
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 83
gestion scolaire par la minorité, 82
langue des signes, 83
Loi sur les services en français, 83
médias de langue minoritaire, 85
procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 

84
services bilingues dans les institutions fédérales, 85-86
services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 

84
vie culturelle de la minorité, 85

Organismes centraux, 60-68

Participation équitable dans la fonction publique fédérale,
32-35, 33 (tableaux), 34 (tableaux), 35 (tableaux)

Québec, 33-34
Patrimoine canadien (ministère), 47-48, 66-68, 70, 81

langue de service, 47-48
langue de travail, 48

Patrimoine et traditions métis et autochtones, 80
Pêches et océans (ministère), 48

langue de service, 48
Plaintes, 21-25

enquêtes du Commissaire aux langues officielles, 21-25, 
22 (tableau), 23 (schéma), 24 (schémas), 25 (tableau)

langue de service dans les institutions fédérales, 24
langue de travail dans la fonction publique, 29-32, 

29 (schéma)
participation équitable dans la fonction publique fédérale, 

35
Postes bilingues dans la fonction publique, 61-64, 

61 (tableau), 62 (tableau), 63 (tableau)
Postes Canada 

VOIR Société canadienne des postes

Prime au bilinguisme, 64
Procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 15, 

17-19
Alberta, 77
Colombie-Britannique, 75
Manitoba, 81
Ontario, 84
Québec, 87
Saskatchewan, 79

Programme de contestation judiciaire, 71
Programme des langues officielles dans les institutions 

fédérales, 60-68
Programmes de langue seconde dans les écoles publiques, 

106-109 (tableaux)
Programmes d’enseignement dans la langue de la minorité, 

96 (tableau)
Progrès linguistiques, 1-7

Québec, 86-89
communautés minoritaires de langue officielle, 86-89
enseignement dans la langue de la minorité, 86-87
enseignement de la langue seconde, 101-102
enseignement en anglais (rapport Chambers), 86
enseignement postsecondaire dans la langue de la 

minorité, 87
États généraux sur l’éducation, 86, 101
gestion scolaire par la minorité, 86-87
loi 107 (instruction publique), 86
participation équitable dans la fonction publique fédérale, 

33-34
procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 87
services bilingues dans les institutions fédérales, 89-90
services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 

87-88
Radio 

VOIR Médias de langue minoritaire
Région de la capitale nationale, 

langue de travail dans la fonction publique, 32
Réseau de l’information (RDI) 

VOIR Société Radio-Canada (SRC), Réseau de 
l’information (RDI), et au nom des provinces 
et territoires

Règlement sur les langues officielles, 60
Regroupement des femmes de Saskatoon, 79
Réseau des groupes communautaires du Québec, 88
Revenu Canada – Accise, Douanes et impôt (ministère), 

48-49
langue de service, 48-49
langue de travail, 48-49

Santé Canada (ministère), 49-50
langue de travail, 49-50
et la Loi sur les produits dangeureux, 50
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Saskatchewan, 78-80
communautés minoritaires de langue officielle, 78-79 
enseignement dans la langue de la minorité, 78
enseignement de la langue seconde, 100
entente Canada-communauté, 79
gestion scolaire par la minorité, 78
médias dans la langue de la minorité, 79
procédures judiciaires dans la langue de la minorité, 79
services bilingues dans les institutions fédérales, 79-80
services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 

79
vie culturelle de la minorité, 79

Sénat du Canada – Administration, 50-51
langue de travail, 50-51

Service au public 
VOIR Services bilingues dans les institutions fédérales

Service correctionnel du Canada, 28-29
Service d’urgence 911 de Whitehorse, langue de service, 

29, 73
Services bilingues dans les institutions fédérales, 26-29, 

26 (schéma)
coûts, 65-66, 65 (tableau), 66 (tableau)
Alberta, 78
Colombie-Britannique, 76-77
Île-du-Prince-Édouard, 94
Manitoba, 82
Nouveau-Brunswick, 91-92
Nouvelle-Écosse, 93
Ontario, 85-86
Québec, 89-90
Saskatchewan, 79-80
Terre-Neuve, 95
Territoires du Nord-Ouest, 75
Yukon, 73-74
VOIR AUSSI Langue de service dans les institutions 

fédérales
Services religieux dans la langue de la minorité au Manitoba, 

80-81
Services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 71

Manitoba, 81
Ontario, 84
Québec, 87-88
Saskatchewan, 79
Territoires du Nord-Ouest, 74
Yukon, 73

Société canadienne des postes, 51-52
langue de service, 51-52

Société des Acadiens et Acadiennes du Nouveau-Brunswick 
(SAANB), 90

Société franco-manitobaine (SFM), 80-81
Société historique de Saint-Boniface, 80
Société nationale de l’Acadie (SNA), 72, 91
Société pour la promotion de la littérature de langue 

anglaise au Québec (SPLLQ), 88

Société Radio-Canada (SRC), 14-15, 52
langue de service, 52
Réseau de l’information (RDI), 14, 41, 52

Société Saint-Jean-Baptiste, 89
Société Saint-Thomas d’Aquin (SSTA), 72, 94
Sœurs grises (Sœurs de la Charité), 80
SOS Femmes, 83
Strait Crossing Development Inc., visites guidées en anglais, 

28

Télévision 
VOIR Médias de langue minoritaire

Terre-Neuve, 94-95
communautés minoritaires de langue officielle, 94-95
enseignement de la langue seconde, 103-104
entente Canada-communauté, 95
droit à l’enseignement dans la langue de la minorité, 

94-95
gestion scolaire par la minorité, 94-95
services bilingues dans les institutions fédérales, 95

Territoires du Nord-Ouest, 74-75
communautés minoritaires de langue officielle, 74-75
enseignement de la langue seconde, 99
entente Canada-communauté, 74
gestion scolaire par la minorité, 74-75
loi 25 (éducation), 74
médias de langue minoritaire, 75
services bilingues dans les institutions fédérales, 75
services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 

74
Townshippers’ Association, 13, 71, 85, 89
Traduction, 

VOIR Bureau de la traduction
Transports Canada, 53-54

langue de service, 53-54
langue de travail, 54

Unité nationale, 70

Via Rail, 54-55
formation linguistique, 54-55
langue de service, 54

Vie culturelle de la minorité, 
Colombie-Britannique, 76
Ontario, 85
Saskatchewan, 79
Yukon, 73

Voice of English Quebec (VEQ), 89

Western Canadian Protocol, 98
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Yukon, 73-74
communautés minoritaires de langue officielle, 73-74
enseignement de la langue seconde, 99
gestion scolaire par la minorité, 69, 73
médias de langue minoritaire, 73
services bilingues dans les institutions fédérales, 73-74
services sociaux et de santé dans la langue de la minorité, 

73
vie culturelle de la minorité, 73
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Tableau III.14 : à insérer à la p.66.

Tableau III.14
Programme des langues officielles

Programmes externes : budget et personnel pour 1994-1995 et 1995-1996

PROGRAMMES EXTERNES :
Provinces, territoires et organismes

1995-1996 
Prévisions
budgétaires
(000 $) Personnel

1994-1995 
Dépenses 
réelles
(000 $) Personnel

249 613

47 161

5 642 83

— —

11 811 167

314 227 250

211 200

36 520

5 966 81

— —

11 130 142

264 816 223

{ {

Ministère du Patrimoine canadien
• Paiements de transfert aux provinces et aux territoires au titre

des programmes de langues officielles
• Paiements de transfert aux groupes minoritaires de langue officielle
• Paiements de transfert au titre des programmes d’expansion

du bilinguisme
• Dépenses de fonctionnement

Condition physique et Sport amateur
• Subventions aux associations de sport amateur

Commissariat aux langues officielles

TOTAL

Source : Conseil du Trésor. 
Pour obtenir le montant des dépenses réelles des années précédentes, le lecteur est invité à communiquer avec le Conseil du Trésor.


